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RÉSUMÉ 

Cette thèse a pour but de vo ir de quell e manière le facteur insul aire, nommé îléité, 
influe sur les demandes nati onali ste . Nous nous intéressons parti culi èrement à 
l' îl é ité dans les mili eux insul aires de nati ons sans État, c ' est-à-dire d ' îl es sous la 
tutell e d ' un État. L 'étude des îl es est essenti e ll e, car ce ll es-ci constituent 
intuiti vement un modèle idéal-typé de 1 'État-nation : une îl e, une nati on. Bi en que cet 
idéal-type puisse être remis en questi on par la partition d ' îl es, 1 'î le demeure largement 
sous-étudi ée en science politique alors que les territoires insul aires ont su développer 
des modèles de go uvernance uniques et des stratégies (qu 'elles soient économiques 
ou politiques) afin d 'obtenir plus de pouvo irs de l'État central. En bref, l' île constitue 
un objet de recherche ri che d ' apprenti ssages. L ' hypothèse principale de ce travail est 
que l' îl éité est un facteur-clé dan l' arti cul ati on de demandes nati onali stes. De 
manière plus précise, nous cherchons à comprendre comment l' î léité se vit dans les 
îles et de quell e mani ère ell e s ' articul e dans les demandes nati onali stes fo rmulées par 
l'état insul aire envers l' État centra l. 

Afin de vérifi er cette hypothèse et de répondre à nos interrogations, nous revenons 
d ' abord sur les principales théori es du nati onali sme en montrant qu 'ell es omettent de 
considérer le facteur insul aire, 1 ' îl e, comme territoire di stinct, dan leurs explicati on 
de la nais ance, de la formati on et du développement du nati ona li sme et, plus 
spécifiquement, des demandes nati onali te . Par la suite, en développant et arti culant 
le concept d ' îl éité sous quatre dimensions, so it territoriale, politique, économique et 
culturell e, nous tentons de vérifi er notre hypothèse de travail à savo ir si 1 ' îl é ité est un 
facteur-clé dans la formulati on des demandes nationali stes. Pour ce faire, nous 
mobili sons deux études de cas inédites en plus de sources empiriques novatrices. 
D ' une part, notre étude comparati ve se tourne vers Terre-Neuve et Puerto Rico, deux 
îl es li ées à un État de type fédéral, détenant des compétences qui leur sont propres et 
ayant obtenu leur présent statut politique au lendemain de la Deuxième Guerre 
mondiale. Cette comparaison, enco re j amais fa ite, vient enri chir de manière 
substanti e ll e les études comparati ves des nati ons sans État et des nati ons insul aires. 
D 'autre part, notre méthodologie est à la fo is quantitati ve e t qualitative . Une analyse 
de contenu des programmes des parti s politiques combinée à des entrevues semi
diri gées avec des politiciens, des acteurs sociaux, des journali tes et des intellectuels 
permet d ' identifier de quell e manière les concepts d' îl éité et de nati onali sme 
s ' atti cul ent. À la lueur des dimensions de l' îl éité préa lablement identifi ées, notre 
recherche se conclut en confinnant notre hypothèse de départ, mais aussi en 
suggérant d ' autre avenues de recherche afi n d ' enrichir le modèle de nati onali sme 
insul aire développé et ex ploré to ut au long de la thèse. À notre avi , cette thèse pave 
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la vo ie à un modèle tangible où l' îl éité est pri se en considérati on dans l' étude des 
nati onali smes. L'ajout de barèmes, d ' échelles ou de nouvelles collectes de données, 
de même que l'étude d 'un plus grand nombre d ' îl es enrichirait certes le modèle 
déve loppé dans cette thèse. 

Mots-clés: îléité; nationalisme; Puerto Rico; Terre-Neuve 



INTRODUCTION 

La présente thèse cherche à fa ire avancer la recherche scientifique sur le nationali sme 

sous un angle novateur en mettant en évidence le facteur insul aire, so it l' îl éité. L'î le 

ici est conceptuali sée de deux manières . D ' abord, il s ' agit d ' une fo rme territoriale 

pa11iculi ère et pour laquelle peu d' études ont été faites en li en avec Je nationali sme. 

Deuxièmement, l' étude du facteur insulaire ne doit pas se faire que sous le strict angle 

géographique (au ri sque de tomber dans le piège du détermini sme géographique) . 

L'élaboration d ' un cadre conceptuel autour de l' îléité (is landness en anglais) -

recoupant quatre dimensions (culturell e, économique, politique et territori ale) 

mesurables qualitati vement et quantitativement - est nécessaire. L'analyse de l'îléité 

nous permettra de procéder à 1' étude du facteur insulaire dans les études sur le 

nationali sme et de fo rmuler l' hypothèse suivante: l' îl éité est un fac teur-cl é 

permettant d 'expliquer l'émergence du nationali sme. 

Afin de bien camper cette recherche, nous avons choisi de fa ire l' étude des cas de 

Ten e-Neuve et Puerto Rico en adoptant une stratégie de recherche fo ndée sur les 

similitudes (most similar research design). Le choix de ces deux îles repose sur le fait 

que toutes deux sont liées par un arrangement de type fédéral à un État central. Qui 

plus est, les deux îles ont obtenu leur statut politique (prov ince pour Terre-Neuve, 

État libre associé pour Puerto Rico) à la même époque, so it au lendemain de la 

Deuxième Guen e mondiale. Enfi n, notons qu ' à l' exemple de Gisèle De Meur et Dirk 

Berg-Schlosser (1996), nous croyons qu ' en regroupant ce qui est semblable, il est 

possible de faire ressurgir les différences. Dans cette thèse, les différences entre 

Terre-Neuve et Puerto Rico pourront être relevées, par exemple, dans la manière dont 

sont fo rmulées les demandes nationali stes. Enfin , ces deux îles permettent une 
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première étude en profondeur du facteur insul aire, étude qlll sera emichie de 

nombreuses autres, nous 1' espérons. 

En ra1son de leur topographie pa11iculi ère, les îl es, depui s la Grèce antique et 

l' Odyssée d 'Homère jusqu 'à la Possibilité d 'une fie de Michel Houellebecq, en 

passant par Robinson Crusoé et Tintin et 1 'Île No ire, ont touj ours nourri les fantasmes 

de mystère et de merveilleux. Cette fasc ination, au fil du temps, s'est étendue à 

plusieurs domaines : la biologie, l'anthropologie, la géographie, entre autres. Darwin 

a pu élaborer ses fameuses théori es sur l' évo lution des espèces après un séjour sur des 

îl es, les Galapagos, qui étaient un laboratoire vivant unique au monde. Le géographe 

Joël Bonnemaison a écrit nombre d 'ouvrages impo11ants li ant le développement des 

soc iétés en li en avec leur environnement physique et ses études de cas étaient 

précisément les îl es de l' Océanie, tout parti c uli èrement l'archipel du Vanuatu 

(Bonnemaison, 1987). Si l' îl e a ainsi attiré l' attention d 'autres di sciplines, ell e 

demeure pow1ant sous-étudi ée dans le domaine de la science politique. 

L'étude des états insulaires amène à la réfl ex ion sur l' importance, autant 

épi stémologique qu ' empirique, de cell e-ci . Pour nous, d ' instinct, les îl es sont, à la 

suite des bio logistes ou des anthropologues qui y découvrent de nouve ll es espèces ou 

de nouvelles communautés, des li eux idéaux-typés pour l'étude du nati onalisme. En 

effet, une îl e, une nati on, un État? Ne serait-ce pas logique? Or, si cette première 

réfl ex ion nous a sembl é prometteuse, la partition d ' une di zaine d ' îl es en plusieurs 
' 1 Etats nous a ramené à la réalité politique, so it que le partage du territoire entre 

nati ons peut créer des scissions même dans les ensembles géographiques 

« naturell ement » circonscrits. Qui plus est, la vaste majorité des îles que l' on trouve 

1 Godfrey Ba ldacchino (20 10, p. 10 1) ne recense que quatorze îles qui sont partagées par plus d' une 
j uri dicti on nati onale/état ique. 
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sur la surface du globe sont rattachées à un État. En bref, il n' y a pas un État pour 

chaque île. 

Cette constatation faite , l' étude du nationali sme dans les états insul aires qui sont sous 

la bonne garde ou la tutelle d ' un autre État nous semblait une avenue de recherche 

prometteuse. Notre intuition de départ à la Darwin - à savoir que l ' île est un 

laboratoire - nous apparaissait comme une source d ' insp iration en vue de trouver les 

raisons amenant les îles à formuler des demandes de nature nationali ste et à créer des 

fo rmes de gouvernance spécifiques. Il nous fallait dès lors porter plus avant cette 

intuition sous des angles politique et social, en considérant les acteurs politiques, 

sociaux, inte ll ectuels participant à l ' avènement du facteur insul ai re. Pour nous, 1 ' île 

nous en apprendra beaucoup sur la di ffé rence et 1' unicité émanant du facteur 

insul aire, mais aussi sur les similitudes unissant les parcours des îles. A fortiori , l' île 

peut faire table rase, c ' est-à-dire être le li eu où l' on peut imaginer, créer et implanter 

une nouvell e idée, un nouveau modèle de gouvernance par exemple. 

L ' île, comme li eu, a donc beaucoup à nous apprendre, comme le souligne Eve 

Hepburn: 

Les îles, généralement, n 'ont pas attiré l' attention des politologues [ .. . ] Il 
y a étonnamment que très peu de recherches effectuées par les 
politologues sur les politiques des îles , et encore moins dans une 
perspective comparée. Cela est très inusité, compte tenu des 
caractéristiques spati ales des îles qui en font des cas d ' étude idéaux pour 
explorer la relation entre le politique et le territoire [ ... ] Ainsi, les îles 
sont des unités d ' anal yse extrêmement riches d ' enseignement, bien que 
négli gées, dans 1 ' étude de la politique territoriale (20 12, p . 121-1 22). 2 

2 Toutes les traductions sont cel les de l'auteure. En cas de divergence entre la vers ion origina le et la 
version trad ui te, c 'est l'original qui a primauté. « Is lands have not generally attracted the attention of 
po litica l scientists. [ . . . ] there has been surprisingly little work done by political scientist on the po litics 
of islands, not !east in a comparative framework. This is unusual , given that the spec ifie spatial 



4 

Pour la science politique, les î les peuvent se révéler être des li eux umques où de 

nouve lles fo rmes de gouvernance peuvent prendre fo rme. Non seul ement, nous 

rappell e Clu·i sti an Depraetere, « [ . . . ] les îl es sont-e lles importantes parce qu ' elles 

représentent un laborato ire, petit et gérable »3 (2008, p. 33), mais, en plus, e ll es 

peuvent mener à l' élaborati on de nouveaux modèles. La va leur scientifique des îles 

est donc non négli geable. Or, il appert que dans les études des nati onali smes, peu 

d ' auteurs et d ' ouvrages font état de cette fo rm e parti culi ère de territo ire. Ce la est 

peut-être dû au fait que plusieurs îl es sont des États. Or, il n' est pas rare de recenser 

nombre de cultures et d ' identités di fférentes sur une même îl e. La plupart des î les 

habitées sont rattachées à un autre État (so uve nt l' ancien co loni sateur) et ell es ne 

cherchent pas nécessairement à obtenir leur indépendance. Cette absence de désir 

pour l' indépendance amène Godfrey Baldacchino à parl er de nati onali sme 

infranational insul aire (2004, 201 0). Pour Baldacchino, le « nati onali sme 

infranati onal explique les combinaisons de gouvernance partagée et d ' autonomie dont 

les petits territo ires di sposent sur la scène politique »4 (2004, p. 77). Baldacchino 

renchérit en ex pliquant que l' absence de dés ir d' obtenir leur indépendance de la part 

de certaines îles viendrait, entre autres, des prérogati ves admini stratives dont e ll es 

di sposent, justement parce que ce sont des îl es (2004, p. 78). En fait, pour cet auteur, 

le nati onali sme infranati ona l des îl es s ' explique par la convergence de quatre ax iomes 

importants. Premièrement, les états insul aires sont des entités non-souveraines, mais 

il s di sposent de haut ni veau d 'autonomie interne. Deuxièmement, il s sont 

characteri stics of islands make them idea l case studies fo r ex ploring the relationship between politics 
and territory. [ . . . ] As suc h, is lands are extremely va luable, yet largely overl ooked, units ofanalys is fo r 
the study of territori al pol iti cs. » 

3 « [ .. . ] islands are not only im portant because they present small , manageab le, laboratory sca le 
sett ings. » 

4 « Sub-nati ona lism expla ins the combinations of shared ru le and self rule that ma il territori es have 
secured in the polit ica l scene. » 
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il'?fi'anationaux, car il s continuent d 'être assoc iés à un État souveram plus large. 

Troisièmement, les états insul aires sont in franalionaux, car il s di sposent d ' une culture 

et société di stincte et sont reconnus, so it de fac to ou dejure, par l'État central comme 

des groupes « nationaux » au sein de celui-ci . Et, enfin , quatrièmement, les états 

insul aires sont physiquement coupés des continents et très souvent éloignés du centre 

de décision de l' État central, ce qui en fa it des cas pratiques pour l' octroi de formes 

d ' autonomie admini strative vari ée (Baldacchino, 20 1 0, p. 99-1 05). 

Afin de rendre compte de 1 ' étude diffé renciée du nati onali sme pour les î les par 

rapport aux autres types de territoires, un bref détour par la littérature portant sur le 

nationali sme s' impose. Une manière fréquente de classer les théori es du nationali sme 

consiste à établir une typologie prenant en compte plusieurs variables. Dans le sillon 

des travaux de Jean-Pierre Beaud et Jean-Guy Prévost (2005), nous retenons les 

quatre vari ables suivantes: a) les postul ats ontologiques; b) la temporalité; c) les 

postul ats épi stémologiques (et méthodologiques) ; et d) la normati vité implicite ou 

explicite. Ces variables ont le mérite de dresser un tableau d ' ensemble exhausti f. 

A. La vari able ontologique définit la manière dont la théori e répond à la question 

posée par Ernest Renan : « Qu ' est-ce qu ' une nation?». C ' est un point de di vergence 

centrale dans les théori es po11ant sur le nati onali sme. Certains auteurs, appartenant à 

1 ' éco le primordi aliste, établiront que la nation est un groupe d ' êtres humains ayant 

naturell ement des attributs simil aires . Lorsque ces attributs dits objectifs (c ' est-à-dire 

défini s de mani ère phénotypique avec des références à la race ou à 1 ' ascendance 

biologique présumée) sont privil égiés pour di stinguer les nations les unes des autres, 

le type de nationali sme qui en résulte est habituellement considéré comme 

« ethnique ». D' autres auteurs conçoivent la nati on de manière moins« organique » et 

tiennent compte de la subj ecti vité des individus dans la relation d ' appartenance. 

Renan postule que la nation est un plébisc ite quotidi en et, de ce fait, rejette les li ens 



6 

primordiaux devant l' expliquer. Ce type de nationali sme est so uvent décrit comme 

« civ ique ». Pour Benedict Anderson (1996) , la « communauté [est] imaginée ». Il 

s ' agit alors d ' une catégorie analytique. Pour sa part, Anthony Smith (199 1) vo it deux 

types de nation, un type très ancien, avec des racines dites « ethniques » et un type 

plus récent, qui vient avec l 'époque moderne et se caractérise par des traits ci viques, 

comme des instituti ons politiques par exemple. Enfin , pour Rogers Brubaker et 

Frederick Cooper (2000), la nati on doit être considérée comme une « catégorie 

pratique ». Vo ir la nati on comme une catégo rie pratique nécess ite de se demander 

non pas ce qu ' est la nati on, mais plutôt les implications po litiques de l' utili sation du 

mot « nati on » par di vers acteurs (chercheurs, diri geants politiques, citoyens, etc. ). li 

s·agit là d ' une mani ère de cadrer la recherche avec les lunettes des acteurs politiques, 

mais au si des acteurs sociaux en généra l, dont les représentants des milieux 

associati fs , les inte ll ectue ls et les j ourna li stes. 

B. La variable tempore ll e représente la manière avec laquell e la théorie cherche à 

répondre à la questi on « La nation précède-t-e ll e le nati ona li sme? ». Les auteurs 

primordi ali stes, dont Pien e L. Van Den Berghe (2004) et Cliffo rd Geertz (1963), 

répondent que les nati ons ex istent de to ut temps tandi s que les moderni stes, dont 

Ernest Gellner (1989) et Eric J. Hobsbawm (1992), postulent qu ' e ll es sont 

simultanément une invention et un phénomè ne modernes. Pour Brubaker (1996), la 

nati on est un événement, qui peut survenir s i certa ines conditi ons so nt réuni es, mai s 

qui échappe en pa11ie à la vo lonté des indi vidus (notamment aux diri geants 

politiques). 

C. La vari able méthodo logique défi nit la manière dont la théori e déte rmine la nature 

et les limites de l' étude des nati o na li smes. Pour certains auteurs, il peut s ' agir de 

définir les caractéri stiques de la nati on. Pour les auteurs ethnosymbo li stes, théorie 

développée par Anthony Smith ( 199 1 ), tout nati onali sme possède à la fo is des tra its 
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civiques et ethniques. L' ethnosymbo li sme se situe donc à la fronti ère entre les écoles 

primordi a li stes et moderni stes, en réitérant l'aspect moderne de la nati on tout en 

expliquant son appariti on par des ori gines ethniques prémodernes. Cela amè ne Smith 

à définir l' identité nati onale comme ayant les caracté ri stiques sui vantes : un te rritoire 

hi storique, des dro its et des devoirs communs, des mythes co ll ecti fs , une culture 

populaire et publique et un désir de contrô le économique sur le te rrito ire. 

Pour d ' autres auteurs, comme Hobsbawm (1992), il s ' agit plutôt de démontrer de 

quelle mani ère les nations et le nati onali sme sont li és, en d ' autres mots, quel li en 

causal les unit? De même, Gellner (1 989) nous éclaire sur l' appariti on des nati ons 

dont le centre de grav ité est, selon lui , li é au passage de la société agraire à la société 

industri ell e. Pour B. Anderson (1996) , la possibilité même d ' imaginer une nation ne 

pouvait arri ver qu ' une fo is que 1 ' homme se fût débarrassé de tro is conceptions 

culture ll es fo ndamenta les remontant au monde antique : (1 ) 1' idée qu ' une langue 

particuli ère puisse donner un accès privil égié à la vérité ontologique et que cette 

langue fasse partie intégrante de la vérité; (2) la croyance que la société est 

nature ll ement organi sée selon un système monarchique; et (3) la conception 

temporell e voul ant que la cosmologie et l' hi toire soient li ées l' une à l' autre. Pour B. 

Anderson, le capita li sme et l ' imprimeri e ont j oué un rôle-clé dans la créati on d ' un 

imaginaire nati onal,. permettant la reconnais ance et la valori sation des langues 

vernacul aires (1996, p. 36) . 

D. La variab le normati ve, enfin, défi nit les j ugements de valeur qu1 sont au 

fo ndement de la théorie et donc cherche à obtenir des résultats politiques. 

Nature ll ement, les interprétati ons politiques qu 'on peut en extraire vari ent. De la 

justifi cati on du droi t à l' autodéterminati on à la pri se de conscience co ll ecti ve des 

limites du nati ona li sme, aucune théorie n ' échappe aux postul ats normati fs : la 

transparence de la démarche scienti fi que ex ige de les reconnaître. C ' est le cas 
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notamment chez Ge llner (1989) qui spéc ifie que la sati sfacti on de certains 

nationali smes entraîne l' insati sfacti on des autres, étant donné qu ' il y a beaucoup plus 

de nati ons que d 'États. Hobsbawm ( 1992) va également dans ce sens en énonçant 

ce t1ains critères (nombre d ' habitants, acti vité économique) pour que la nati on, dont 

l'espoir est de fo rmer un État, soit viable. 

Ainsi, nous sommes en présence de deux champs de recherche, à savoir les études sur 

le nati onali sme (qui négli gent généralement le territoire géographique spécifique 

qu ' est l' îl e) et les recherches sur l' îl éité (qui postul ent la nécessité d ' étudi er les î les 

en e ll es-mêmes). La conjugaison de ces deux champs de recherche nous paraît fe rtil e. 

De plus, bi en que cette typologie des nati ona li smes so it util e à l' inte lligibilité 

théorique qui en déco ul e, la combinaison de ces quatre vari ables demeure insuffi sante 

pour expliquer le nati onali sme propre aux îles. 

En effet, le fac teur insul aire (îl é ité) n' est pas mentionné dans les grandes théories sur 

le nati onali sme. Certes, Smith parle déjà de l ' identité nati onale eu égard à un 

territoire donné; et Ge llner nous ex plique que « le nati onali sme est essenti e ll ement un 

principe po li ti que, qui affi rm e que l' unité po li tique et l' uni té nationale doivent être 

congruentes » (Gellner, 1989, p. Il ), ce qut suppose une superposition avec un 

territoire donné. Même B. A nderson (1996) di scute de la nati on comme d' une 

communauté imaginée sur un territoire, ce qui présuppose que les nati ons ont des 

« fronti ères » qui les diffé rencient les unes des autres . En fa it, même si territo ire et 

nation fo rm ent certes le couple habi tuel des études sur le nati onali sme, au se in des 

typologies c lass iques du nati onali sme, on ne ti ent pas compte du territoire spécifi que 

qu ' est l' î le. Notre thèse vise a insi à combler cette carence dans les travaux sur l'étude 

des nati onali smes, en y ajoutant le fac teur insul aire. 
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Cet ajout est pour nous essentiel. Nous émettons l' hypothèse que les îl es, comme le 

suggère Grant McCall (1994), ont beaucoup à apprendre aux continentaux et à 

partager entre elles. McCall souligne que les îles sont très nombreuses (McCall , 1994, 

p. 93) ; il s ' agit d ' une forme de territoire qui , bien que très fréquente, dememe 

largement sous-étudiée. En d ' autres mots, l'obj et d ' étude de cette thèse, l ' île, est bien 

connu , mais très peu présent dans la littérature scientifique. Qui plus est, les îles ont 

su, au fil du temps, s' adapter à leur environnement (physique ou politique), en 

développant des fo rmes spécifiques de sociabilité (Baldacchino, 2008 ; Bonnemaison, 

1987; McCall , 1994) et de nouvell es form es de gouvernance parfois enviées par les 

territoires en quête d ' autonomie (Baldacchino 2010; Fazi, 201 2; Hepburn 201 2). 

Maintenant que nous avons mis en contexte 1 'obj et de notre recherche de même que 

1 ' étude classique du nati onali sme et fa it ressortir sa principale lacune, il est temps de 

fo rmuler nos questions de recherche. Elles revêtent deux formes : les questions de 

nature descriptive et les questions de nature ex plicati ve. Les questi ons descriptives 

sont les questi ons générales auxquell es cette thèse cherche à apporter des réponses. 

Les questi ons explicatives sont plus spécifiques et nous amèneront à préci ser de 

manière succincte notre hypothèse de recherche. La question centrale de cette 

recherche est : quell e est l' importance de l' îl éité, du facteur insulaire dans 

1 ' émergence du nationali sme? Ainsi, de manière générale, nous cherchons à 

comprendre comment peut s' opérationnali ser 1 ' î léité dans 1 étude des nationali smes. 

De ces questionnements généraux découlent des questions subsidiaires, soit : 

comment l' îl éité se manifeste-t-e ll e à Terre-Neuve et à Puerto Rico? Comment les 

acteurs politiques et sociaux décrivent-il s le lien entre l' îl e (et l' îlé ité) et le 

nationali sme? 

Ces questions nous amènent à détailler nos obj ecti fs de recherche. Premièrement, 

nous cherchons à mettre en avant l ' inclusion de l' îléité dans la description de 
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l' émergence du nati onali sme. Il s'agit là de l ' apport central de cette thèse. Notre 

hypothèse de trava il établit que l' îl éité constitue un facteur-clé permettant d ' ex pliquer 

les vari ati ons dans le type et la force des dem andes nationali stes. Il nous faudra donc 

définir ce qu ' est l' îlé ité et démontrer comment ce facteur joue un rôle dans 

1 ' articul ati on des demandes nationali stes à Terre-Neuve et Puerto Ri co. 

Comme nous le verrons, 1 ' îléité revêt diverses formes. L ' opérati onnal isation de 

l' îl éité, perm ettant son étude empirique dans les mili eux insul aire , est également un 

appo11 signifi cati f de ce travail. Si André Fazi (20 12) et Eve Hepburn (20 10, 20 12) 

ont tous deux théori sé ce qu ' est l ' îl éité , il reste à l' opérati onna li ser afin de procéder à 

une vérification empirique de ce concept. Ainsi, l' opérationnali sati on, à partir de 

quatre dimensions (territori ale, politique, économique et culture ll e) , de l' îl é ité permet 

la fo rmul ati on de di verses hypothèses de travail. Celles-ci devront être testées et pour 

ce fa ire, nous découperons notre travail en fo ncti on de ces dimensions. 

Nous procéderon à l' opérati onnalisati on de ces dimensions dans le cadre d ' une étude 

comparati ve inédite. En effet, encore aucune comparaison entre Te rre-Neuve et 

Puerto Ri co n' a été fa ite. Si Pue110 Ri co a pu être comparée au Q uébec (voir : 

Barreto , 1998; Igartua, 2010) , l ' île des Caraïbes n' a encore j amais été comparée à 

Terre-Neuve . Une tell e comparaison est pourtant prometteuse, car ell e fera la lumière 

sur les demandes nationali stes de deux îl es régies par un État de type fédéral, bien 

que dans des li eux géo-stratégiques di stincts. 

Terre-Neuve n ' a bénéfici é que de peu d ' attenti on de la part des sc ientifiques 

(po lito logues et autres spéc ia li stes) , si ce n' est que des chercheurs terre-neuviens eux

mêmes (vo ir à ce suj et, la revue scientifique : Newfoundland and Labrador Studies) . 

Or, à l' exemple de A lexander L. Geo rge et Andrew Bennett (2005 , p. 19), nou 

croyons que l' étude comparati ve a l' avantage de générer de nouve ll es hypothèses et 
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de trouver de nouvelles variables qui peuvent contribuer de mani ère significative aux 

avancées théoriques. Ainsi, pour nous, l ' étude de ces deux îl es ne pourra qu ' enri chir 

les études sur les nati onali smes et sur l ' îl éité, ouvrant la vo ie à d ' autres comparai sons 

peu exploitées. Notre travail v iendra s ' ajouter à de trop rares travaux , dont les 

recherches pionnières menées par André Fazi (2009) , en langue française. 

Avant de détaill e r notre méthodologie, il importe de définir brièvement ce que nous 

entendons par « demandes nationali stes », puisqu ' il s' agit d ' un concept central à 

notre recherche. Les demandes nati onali stes sont les demandes présentées par les 

acteurs politiques insul aires à ceux de l ' État central dont la fi nalité est l ' autonomie de 

1 ' î le (a llant de la simple volonté de reconnaissance à 1 ' auto-détermination externe 

complète). Notre thèse cherchera également à mettre en lum ière 1 ' arti culati on des 

demandes nati onali stes en lien avec le territoire qu 'est l' î le et la fo rme que ces 

demandes prennent. Nous croyons, pour être cohérents avec la théo rie de Brubaker 

(2004) à laquell e nous adhérons, que ces demandes peuvent flu ctuer dans le temps, 

selon les enj eux, la conj oncture po litique et économique et les acteurs impliqués . En 

d ' autres mots, nous croyons que les demandes nationalistes sont une var iable et non 

une constante, et qu ' une solution politique (o u une réponse à une demande 

nati ona liste) ne signifi e pas la fin de toute demande nati ona li ste. 

Ainsi, d ' abord , il faut s'entendre sur ce qu ' est le nati onali sme. Or, comme nous 

l ' avons vu bri èvement précédemment, ce terme peut revêtir diverses définiti ons et 

conceptions. Néa1m1oins, nous nous inspirons ici de la définiti on de Montserrat 

Guibernau qui décrit le nati onali sme comme : « [ ... ] le sentiment d 'appartenir à une 

communauté dont les membres s ' identifi ent à un ensemble de symboles, croyances et 

façons de v ivre et qui ont la volonté de décider ensemble de leur destin politique 
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commun »5 (2004, p. 1252). Ainsi, par « demandes nati onali stes », on entend toute 

demande fa ite par une communauté afin de paver la voie à son destin politique 

commun et ce, quell e que soit la fo rme politique qu ' il peut prendre (indépendance, 

associati on à 1 'État central, etc.) . 

De plus, nous analyserons les demandes nati onali stes à la lumière des catégories 

présentées par Jaime Lluch (2011 , 201 2, 2014). Pour Lluch, il existe une grande 

vari été de « préférences nationali stes » et de formes de nati onali sme, et ce, même au 

sein d' un même mouve ment (du même choix de destin politique commun pour 

revenir à Guibernau). Lluch divise sa typologie en tro is grandes catégori es : 

fédérali ste, autonomiste et indépendanti ste, qui , comme nous venons de le 

mentionner, peuvent être e ll es-mêmes di visées selon des degrés di vers de 

centrali sati on et décentralisation (vo ir : Lluch, 20 14). L ' influence de Michae l Keating 

(2001 ) est perceptible chez Lluch. Keating rappell e que les demandes nati onali stes 

requièrent , selon les cas, des fo rmes spécifiques de reconnaissance et 

d ' accommodement (200 1, p . 2) . Pour sa part, Lluch révèle que les demandes 

nati onali stes de type indépendanti ste sont ce ll es émises lorsque l' État central est 

incapable d ' accommoder la nati on, alors que les demandes nati ona li stes de type 

autonomiste concernent justement 1 ' accommodement et la reconnaissance de la 

différence offerts par 1' État central. Les demandes nationalistes de type fédéraliste 

sont évoquées lorsque la nati on cro it que 1 ' État central est capable de réciprocité, 

vo ire d 'égalité (Liuch, 20 14, p. 27) . Cette catégori sati on de Lluch est tout à fa it 

conforme à la ligne de pensée de G uibernau qui , avant lui , établi ssait que bien que le 

nati onali sme fo urnit une séri e d ' obj ecti fs à atteindre - la création d ' un État, la 

reconstructi on d ' une nati on, le déve loppement et le support d ' une culture nati onale et 

5 « [ .. . ] the enti ment of be longing to a communi ty who e members ide ntify with a set o f symbo ls. 
be li efs and ways of life, and have the will to decide upon their common po litica l desti ny. » 



13 

de ses intérêts -, il n ïndique pas la di recti on à prendre ou les méthodes qui doivent 

être mi ses en place pour y arri ver6 ( 1996, p . 63). La typologie de Lluch montre que 

plusieurs méthodes et types de demandes nati onalistes peuvent arriver à la 

reconnaissance de la nati on et que le but, de même que la réponse de l' État centra l, 

entraînera di verses fo rmes de demande nationali ste. 

Pour mener à bien les obj ecti fs de notre recherche, nous mobili sons un co rpus 

méthodologique inédit et vari é. Pour les deux î les, nous procédons à une analyse de 

contenu des programmes des parti s politiques depuis le début de ce siècle. Nous 

cherchons ainsi à voir comment î léité et nationalisme se conj uguent pour les 

diri geants (ou aspirants à la directi on) des îl es à l'étude. De plus, afin de saisir 

comment se vit l' îl é ité, des entrevues avec les acteurs politiques et sociaux (membres 

de parti s politiques, de mouvements sociaux, regroupements associati fs et étudi ants, 

journalistes et inte ll ectue ls) de chaque île sont faites. La recherche sur le terrain 

permet ainsi de véri fie r empiriquement et pratiquement 1 ' a1ticulati on du nati onali sme 

en mili eux insul aires. Ces deux sources empiriques contribueront de manière 

signifi cati ve à la compréhension du li en entre îl éité et nati onali sme et à l ' importance 

de l' inclusion de territoires spécifiques (ici, l ' île) dans l'étude des nati onalismes, dans 

la mesure où ell es permettront d ' identifi er les mécani smes à l ' œuvre dans la 

formulati on des demandes nationali stes et d 'évaluer les interacti ons conceptuell es 

entre î lé ité e t nationali sme. 

Ici, notre approche tirée de la politique comparée, de même que notre utili sati on de la 

méthode qualitati ve et quantitati ve, nous permet de jeter un regard plus globa l sur la 

6 « while nationalism prov ides a seri es of goa ls - the creation of a state, the reconstruct ion of the 
nation, the deve lopment and encouragement of the nat ional culture and interest - it does not indicate 
the direction to be taken or the methods which shoul d be adopted to achieve them. » 
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question à l' étude. En effet, l' approche en méthode qualitati ve perm et la fo rmul ati on 

de nouvell es hypothèses et la politique comparée permet de contextuali ser en 

profondeur les cas et d ' y repérer des tendances (ou déviances) avec le modèle 

opératoire préalablement conçu. Comme le souli gne James Mahoney: « le 

développement de nouveaux concepts et d ' hypothèses explicati ves est, 

inév itablement, un sous-produit des comparaisons contex tuali sées »7 (2007, p. 125-

126) . En fait, 1 ' analyse comparée et 1 ' approche qualitati ve (entrevues, recherche sur 

le terrain, observation) permettent de prendre en considérati on les vari ables et les 

hypothèses que l' approche quantitati ve (stati stique, dénombrement, fréquence) aurait 

omi ses. A for tiori, la po litique comparée permet, en empruntant la vo ie d ' une étude 

sur le te rrain , de comprendre l' importance des événements, donc de prendre la 

mesure de la vari able tempore ll e, dans la fo rmulati on des hypothèses et, ultimement, 

v ient info rm er les conclusions de la recherche. 

Cette thèse est divisée en cmq chapitres. Dans le premier, nous présentons notre 

problématique de recherche. Ainsi, nous ferons d ' abo rd une brève revue de la 

littérature sur le nationali sme qui mettra en lumi ère certaines lacune que la présente 

recherche cherchera à combler. Cela nous amènera à di scuter du territo ire spéc ifique 

qu ' est l ' îl e, pavant ainsi la voie à l' arti cul ation de l' îl é ité dans la démarche 

analytique. Une fois les outil s théoriques déve loppés, nous di scuterons des avantages 

de la méthode comparati ve en justifiant et présentant nos études de cas . Ce premier 

chapitre fe ra aussi le point sur les aspects méthodologiques et sur la présentati on de 

nos hypothèses de travail. 

7 « almost inevitably as a byproduct of contextualized compari sons, new concepts and exp lanatory 
hypotheses are developed » 
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Les chapitres 2 à 5 s ' articulent autour des dimensions de l'î léité. Chacun des 

chapitres sui vants cherchera à étudier autant de faço n théorique qu 'empirique, une de 

ces dimensions. Comme notre question générale de recherche est de comprendre 

l' importance de l' îléité comme fac teur explicatif de l'émergence du nati ona li sme, 

chaque dimension cherchera à mettre en lumière l'articul ati on entre nati onali sme et 

îl éité. A insi, au second chapitre, nous examinerons une première dimension de 

1 ' î léité, soit la dimension territoriale. To ut en nous appuyant sur les théori es de la 

ni sso logie8
, no us examinerons, à l' aide des données d 'auto-identifi cati on obtenues 

grâce à nos entreti ens de même que cell es de sondages précédemment effectués, pour 

chaque étude de cas, l' impact de la di stance entre l 'île et le continent, l' attachement 

au territoire spécifique qu ' est l'î le et l' impact de la ta ill e de l' îl e en li en avec Je degré 

de cohésion des insul aires et 1 'ex pression de demandes nati onali stes. 

Notre démonstration du li en entre îlé ité et nationali sme sera approfondie au 

chapitre 3, consacré à une deuxième dimension de l 'îléité, à travers une analy e ri che 

de la dimension po li tique. No us fe ro ns l' analyse des possibilités de contesta ti on et de 

revendicati on pour les deux îl es. Dans un premier temps, nous nous attarderons à 

certains moment -clés pour les deux îl es à l'étude, par exemple les référendums 

portant sur le statut politique de Puerto Rico qui eurent li eu en 1967, 1993, 1998 et 

201 2. Pour Terre-Neuve, nous ferons l' analyse de péri odes de grande tension entre Je 

gouvernement central et Je gouvernement provincial menant à des moments 

« d ' effervescence co ll ecti ve » confo rmément à la théori e de Rogers Brubaker. No us 

nous pencherons sur la dynamique du système de pa11is et ferons l 'analyse des 

programmes po litiques des principaux parti s de chaque îl e à compter du tournant des 

8 La ni sso logie est la science des î les et l ' étude de ces dernières dans « des term es qui leur sont 
propres. Le " dans des termes qui leur sont propres" suggère une prise en charge, une réc lamation de 
l ' histo ire et de la cul ture insulaire, surtout pour les peuples insulaires qui ont subi des décennies de 
co lonial isme » (Baldacchino, 2008, p. 37: traduction l ibre). 
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années 2000. Dans cette anal yse, nous traiterons de 1 ' utili sation faite par les parti s 

politiques du facteur insulaire dans les demandes nationali stes. De plus, les résultats 

des entretiens avec des acteurs politiques et sociaux lèveront le voile sur l' ass ise du 

nati onali sme et du sentiment insulaire auprès de ces acteurs. 

Dans le quatri ème chapitre, nous nous penchero ns sur une troisième dim ension de 

l' îlé ité, soit l'économie. Cette dimension révè lera les tensions qui ex istent entre l'État 

central et l' îl e en ce qui a trait au développement et à la revitali sation économiques. 

N ous verrons en détail les pouvo irs et compétences économiques relevant des deux 

îl es auj ourd ' hui et la mani ère dont ceux-ci ont évo lué depui s l' obtenti on du statut de 

prov ince et d ' État libre associé dans les cas respectifs de Terre-Neuve et Puerto Rico. 

À la lumi ère des écrits de Baldacchino (2004) sur les pouvo irs économiques 

permettant à 1 ' îl e une pl us grande autonomie, no us feron s 1' analyse, entre autres, des 

pouvoirs de taxati on, d ' ex ploitati on et de gesti on des resso urces nature ll es, de 

transport dans les deux îl es. Comme nous le verrons, le contrôle du développement 

économique (sous fo rm e d ' entente bil atérale ou constitutio ru1ell e) est fo t1ement li é à 

l' expre s ion de demande nati onali stes. De plus, nous ferons une analyse des do1111ées 

stati stiques en ce qui a trait à la perfo rmance économique des îl es en compara ison 

avec 1' État centra l. 

E nfin, le cinquième chapitre portera sur la dimension culture ll e de l' îl é ité. Nous y 

analyserons les symboles di stincts pour chaque nation insul aire à l' étude . A insi, no n 

seul ement fe rons-nous l' ana lyse des symboles importants dans chaque î le, mais nous 

verrons comment l' invention et l' utili sation de ces symboles par les insul aires leur 

permet de se di stancer et de se di stinguer de 1 ' État centra l, afin de mani fes ter une 

identité culturell e di stincte. Cette identité, comme nous le verrons, est très souvent 

li ée au li eu même, à l' î le et à ses caractéri stiques spécifiques . Ce chapitre nous 
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permettra de mettre en valeur le sentiment insulaire que véhiculent souvent la 

musique, les chansons et les contes populaires . 

Notre conclusion li era les quatre dimensions de l' îl éité, ce qui nous permettra de 

confi rmer ou d ' infi rmer notre hypothèse de trava il à savoir que l' îlé ité est un facteur 

déterminant dans l' émergence du nationali sme. Du coup, nous réaffirmons ainsi 

l' importance de l' inclusion de cette variable dans les études sur le nati onali sme. Nous 

reviendrons également sur les données marquantes de notre recherche, données 

obtenues grâce à notre démarche méthodologique mi xte et à l' analyse comparati ve 

d ' info rmati ons recueilli es à Puerto Rico et à Terre- euve. Enfi n, nous proposerons 

quelques avenues de recherche, de même que des améli orations à notre modèle 

d 'analyse en vue de l' approfondissement des études de cas et de son application à 

d'autres expéri ences du même type. 

Dans un monde de plus en plus globali sé, où la présence des médias sociaux à travers 

le monde fait de l' émergence des identités minoritaires et des contestations de l' ordre 

étatique établi des suj ets qui défil ent dans l' actualité, il est pertinent de se demander 

si des so lutions politiques peuvent favoriser l' expression nati onale, sans remettre en 

question l'ordre établi . Les îl es nous offrent un terrain fertil e d ' apprenti ssages, dans 

la mesure où des arrangements institutionnels ont été créés pour répondre aux 

demandes nationali stes et aux préférences politiques des résidants (Depraetere et 

Oahl , 2007). Encore peu connu, nous explorerons un uni vers où îles et nationali sme 

se lient, bien que de manières idiosyncrasiques . À cet égard , l' examen de nos deux 

études de cas permettra de mieux comprendre et mesurer ces li ens. 





CHAPITRE 1 
CONCEPTS, THÉORIES ET M ÉTHODOLOGIE 

Cette thèse porte sur l'î lé ité, sur l' inclusion du facteur insul aire dans l' étude des 

nati onalismes. E ll e s' inscrit dans un pan de la ni ssologie, l' étude des îl es, et e nri chit 

la li ttérature émergente sur le suj et. Au cours de la derni ère décennie , de nombreux 

ouvrages tra itant du nationali sm e en mili eux insulaires ont vu le j o ur. En nous 

appuyant sur les travaux-clés de Godfrey Baldacchino (2004, 201 0), Eve Hepburn 

(20 10, 20 12) et André Fazi (2009, 201 2), notre recherche v ient. compléter cette 

li ttérature et répondre aux questions sui vantes: quell e est l' importance de l' î lé ité, du 

facteur insul aire, dans l' émergence du nati ona li sme? Comment l ' î léité se manifeste+ 

e ll e dans les îles et plus spécifiquement à Terre-Neuve et à Pue11o Rico? Comment 

les acteurs politiques et sociaux décri vent-il s le lien entre l' île et le nati o nali sme? 

Avant de répondre à ces questions, il nous faut poser les bali ses pour me ner à bon 

port cette recherche. Ce chapitre se di vise de la manière suivante. Nous fe rons 

d ' abo rd une brève revue de la litté rature sur le nationali sm e qui mettra en lumière 

certaines lacunes que la présente recherche viendra combler. Ce la nous am ènera par 

la suite à discuter du territo ire spéci fi que qu ' est l' îl e, pavant la voie à l' arti culati on de 

l' îléité. U ne fo is les outil s théoriques déve loppés, nous di scuterons des avantages de 

la méthode comparati ve en justifiant et présentant nos choix d ' études de cas. Ce 

premier chapi tre s ' achèvera sur la méthodo logie employée et sur une di scussion de 

nos hypothèses de travail. Cette di scussion nous permettra d ' identi fie r et de définir 

les vari ables pertinentes à cette thèse. 
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1.1 L'étude des nationali smes: de l' État-nation à la nati on sans État 

Le nationali sme est un concept polysémique qui a suscité nombre d"ouvrages et de 

débats. Nous passerons ici en revue les grands auteurs, surtout moderni stes, sur le 

nationali sme, pour nous attarder plus spécifiquement à la question du nationali sme 

des nati ons sans État, obj et des préoccupations de cette thèse. 

La théo ri e de la congruence politique et nationale d' Ernest Ge llner s' imbrique 

pertinemment dans 1 'étude du nationali sme insulaire. En effet, comme il Je so u] igne : 

Le nationali sme est essentiell ement un principe politique, qui affirm e que 
l' unité politique et l' unité nati onale doivent être congruentes. [ ... ] En 
résumé, le nati onali sme est une théori e de la légitimité politique qui ex ige 
que les limites ethniques coïncident avec les limites politiques et en 
particuli er, que les limites ethniques au se in d' un État do1mé -
contingence déjà exclue formell ement, par Je principe dans sa formul ation 
générale - ne séparent pas les détenteurs du pouvoir du reste du peuple 
(Gellner, 1989, p. 11-1 2). 

Dan l'étude des mili eux insulaires, la théori e de Ge llner induit une résonance 

parti culière. En effet, l'île, séparée phys iquement de ses voisins et confinée à un 

territoire défini est a priori le territoire par excellence de manifestati on de la 

congruence nati onale et tenitori ale dont Gellner fait le critère di scriminant du 

nationali sme. En effet, quoi de mieux qu ' une étendue d' eau pour circonscrire 

« naturell ement » et sans équi voque une entité territori ale? Or, év idemment, la 

pa11ition politique d' îl es9 montre la fragilité d ' une anal yse qui serait séduite par le 

détermini sme géographique face à la prééminence de l' action humaine sur son 

environnement. Comme le rappell e Rogers Brubaker dans une critique de Gellner : 

9 On dénombre une diza ine d' î les partagées entre plusieurs enti tés pol it ique . On peut citer par 
exemple l ' Irlande ou l ' î le d' Hispaniola. 
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« [ d]e nos jours, il est universell ement admis que culture et État ne convergent pas, 

que pratiquement tous les États existants sont en quelque sorte "multiculturels" »10 

(1998, p . 294) . Néanmoins, 1 ' approche de Ge llner reste très influente et a contribué de 

manière signifi cati ve à l' étude du nationali sme. Nous garderons en tête la noti on de 

congruence politique et nati onale, mais nous serons amené à la préciser. En effet, 

nous chercherons à comprendre la nature de la re lati on que les îl es à l' étude ont 

établie et qu 'e ll es entreti e1ment avec leur État de rattachement ainsi que la forme que 

pre1ment les nationali smes qui se déploient dans ces îl es, notamment leur re lation 

ambi guë avec les revendicati ons indépendanti stes. 

Les travaux de Benedict Anderson, en parti culi er ceux portant sur la « communauté 

imaginée » (1996), nous seront également fo rt util es. L ' analyse du nationali sme et de 

la nati on produite par B. Anderson révèle que le nati onali sme est une inventi on 

relativement récente dans l' hi stoire humaine, qui n ' apparaît dans une société do1mée 

qu ' au terme d ' une séquence d ' événements préc is. En ce sens, B. Anderson apparti ent 

au courant des modernistes qui situe l' appariti on du nationali sme à compter du 18e 

siècle. Pour B. Anderson, la possibilité même d ' imaginer une nation ne pouvait 

advenir qu ' une fois l' homme débarrassé de trois conceptions culturell es 

fondamentales remontant à 1 ' Antiquité, à savoir : 

1) l ' idée qu ' une langue particulière (le latin) puisse donner un accès pri vil égié à la 

vérité ontologique et que cette langue fasse partie intégrante de la vérité; 

2) la croyance que la société est naturell ement organi sée selon un système 

monarchique; 

10 « lt is uni versall y acknowledged today that culture and poli ty do not converge, that nearl y a li 
existing polities are in some ense ' multicultural' . » 



22 

3) la conception temporell e voulant que la cosmologie et 1 ' hi stoire so ient inséparabl es 

l' une de l ' autre. 

Pour B. Anderson, le capita li sme d ' imprimerie a j oué un rôle-cl é dans la créati on 

d ' un imaginaire nati onal (Ibid ., p. 36). Son analyse en termes de séquences 

hi storiques, bien que répondant à un certain nombre de questi ons, po rte en e lle la 

fa iblesse té léo logique du détermini sme hi storique. Or, comme nous proposons de 

l' étudi er, il n ' est pas certa in qu ' une séquence d ' événements prévale sur une 

combinaison de facteurs économiques, po litiques et sociaux. 

Partant d ' une anal yse de type marx iste, Eri c Hobsbawm offre une définiti on 

di fférente de ce qu ' es t une nati on. E n faisant une critique de la concepti on 

« obj ective » de la nati on, il s ' inscrit dans la continuité d 'Ernest Renan qui met 

l'accent sur l' intersubj ecti v ité des acteurs : tout groupe suffi samment important en 

nombre dont les membres se considèrent comme fa isant parti e d ' une même « nation » 

est considéré comme te l (Hobsbawm, 1992). Le problème d ' une te ll e définiti on est 

qu ' e ll e repose sur l' autonymie des membres du groupe, ce qui rend le chercheur 

dépendant de son objet d ' étude, pri sonnier d ' une défini tion « emic » de la nati on, 

c ' est-à-dire qui provient de la nation e ll e -même. Dans cette perspecti ve, la positi on 

d ' Hobsbawm rejoint ce ll e de B. Anderson sur la pertinence de s ' intéresser à la 

subj ecti vité des acteurs étudi é et sur le manque de so lidité empirique des théories 

obj ecti ves de la nati on. L' apport d ' Hobsbawm réside dans sa réfl ex ion sur la noti on 

de « groupe suffi samment important » pour constituer une nati on ainsi que sur 

l' importance des fac teurs subj ecti fs dans l ' expression du nati ona li sme. Pour nos 

études de cas, l ' îl é ité constituera un facteur central, à la fronti ère entre caractère 

o bj ectif et subj ecti f. 
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1.1.1 L' étude des nationali smes se lon une perspecti ve constructi viste 

L' approche sous-tendant cette recherche est de nature constructi viste. À l ' instar de 

Rogers Brubaker, nous croyons que le 

nati onali sme peut et devrait être compris sans que l' on ait besoin 
d ' évoquer les nations comme des entités substanti ell es. [ .. . ] Pour 
comprendre le nationali sme, on doit comprendre les utili sations pratiques 
de la catégorie « nation », en d ' autres termes, les manières dont ces 
utili sati ons en sont venues à fo rmer les perceptions, à informer la pensée 
et l' expéri ence, à organi ser le di scours et l' action politique 1 1 ( 1996, p. 7). 

Pour lui , les nati ons sont créées à des fin s pratiques par les leaders (politiques, 

sociaux, intellectuels) et les peuples qui la constituent. De manière plus éclairante, il 

avance que : 

Le nationali sme n'est pas une « fo rce » mesurable de mamere ré
émergente ou récurrente. Le nati ona li sme est un groupement hétérogène 
d ' idiomes « nati onaux », de pratiques, et de possibilités qui sont 
constamment di sponibles ou « endémiques » dans la vie politique et 
culturelle moderne. [ ... ]Je ne m ' intéresse [ ... ]pas à la (ré-)émergence du 
nationali sme, mais à sa mise en contexte, non pas à la prévalence d ' une 
dynamique nationali ste, mais à sa nature, non pas à la force d ' un 
nationali sme, mais à ses caractéri stiques propres et au style de politiques 
qu ' il génère 12 (Brubaker, 1996, p. 10). 

11 « nationali sm can and should be understood without in vok ing "nati ons" as substantial entiti es. [ ... ] 
To understand nationali sm, we have to understand the practica l uses of the category "nati on" , the ways 
it can come to structure perception, to info rm thought and experi ence, to organi ze di scourse and 
politica l action. » 

12 « Nat iona li sm is not a "fo rce" to be measured as resurgent or receding. lt is a heterogeneous set of 
"nation"-ori ented idioms, practices, and poss ibili ties that are continuously avail able or "endemie" in 
modern cul tura l and po litica l !ife . [ . . . ] My concern [ ... ] is not with the resurgence but wi th the 
reframing of nationali sm, not with how much nationali sm there is but with what kind, not with the 
strength but with the characteri stic structure and sty le of nationali st politics [ . .. ] » 
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En d 'autres mots, Brubaker nous dit que « mesurer » un nationali sme dans un endroit 

donné est moins éclairant que d ' en comprendre la fo rm e ainsi que les circonstances et 

pratiques (institution11ell es, politiques, sociales, etc. ) qui en sont à la source. C 'est à 

partir de cette position ontologique et épistémologique que nous nous proposons 

d ' analyser le nationali sme insulaire à Terre-Neuve et à Puerto Rico. 

Dans un mticle coécrit avec Frederick Cooper, Brubaker développe a for tiori une 

critique du concept d ' identité qui , à leur sens, est so it trop souple (tout peut devenir 

« identité ») so it trop ri gide (au ri sque de l' essenti a li sati on du concept). Afin de 

remédi er à cela, Brubaker et Cooper proposent de conceptua li ser le terme unique 

d ' identité en troi s famill es de concepts . La première est celle de l' identification et de 

la catégorisation. L' identification peut se fa ire par l' agent lui -même, on parl e a lors 

d ' auto-identification (formul ation « emic ») ou par un autre agent, on parl e alors 

d ' identifi cati on ex terne (formul ati on « eti c ») (2000, p. 14). L' auto-identificati on peut 

se faire de manière relationnelle (o ù l' agent se situe par rapport à un autre agent, par 

exempl e la relati on professeur-étudi ant) ou par un mode de catégo ri sati on. Ce dernier 

est en dynamique constante avec 1' identificati on externe, puisque les di verses 

catégories (genre, race. ethni e, etc.) peuvent fa ire partie d ' un système fo rme l 

développé par les inst itutions. De plus, l' identifi cati on et la catégo ri sati on peuvent se 

retrouver dans les di scours et dans les narrat ions publiques. Brubaker et Cooper 

précisent que l' identifi cation et la catégo ri sation doivent être envisagées comme des 

processus. 

La deuxième famill e de concepts est composée de l' autocompréhension. Il s ' agit en 

fa it d ' un terme qui désigne ce que Brubaker et Cooper appell ent « la ubj ecti v ité 

située », c ' est-à-dire la compréhension que « l' on e fait de oi-même et de sa place 

dans la société, et de la façon dont (en tenant compte de ces deux dimensions) on est 
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prêt à agir » 13 (Bru baker et Cooper, 2000, p. 17). Les auteurs soulignent que 

1 ' autocompréhension peut vari er avec le temps et entre les agents. Enfin , il est 

important de noter qu ' il s ' agit d 'un terme tacite, obj ectif et autoréférenti el. 

La troisième famille de concepts est décrite par trois termes commonality, 

connectedness, groupness, que nous tradui sons ici par attributs communs, 

interrelati on, et groupalité. Les auteurs défini ssent les trois termes de la manière 

sui vante (Ibid ., p. 19-20) : 

1) Attributs communs: partager des attributs avec d ' autres agents; 

2) Interrelati on : liens relati onnels uni ssant les agents; 

3) Groupalité: sentiment d ' appartenance à un groupe distinct, limité et so lidaire. 

Les auteurs précisent que 1) et 2) séparément ne peuvent engendrer 3), mais 

qu ' ensemble il s peuvent le fa ire. Cette derni ère nuance mérite que nous nous y 

attardions davantage. En fait, le concept de groupalité est expliqué par Brubaker 

comme « une variable conceptuelle qui fluctue selon les contextes » 14 (2004, p. Il ). 

En gardant en tête que la nation est une variable et qu 'elle peut devenir une clé 

d ' interprétati on lors de moments exceptionnels, sans toutefois être exprimée de la 

même manière au sein de la même société, il est possible de comprendre le concept 

de groupalité qu ' introduit Brubaker. Notons également que la théorie de Brubaker 

13 « one's sense ofwho one is, ofone 's social location, and of how (given the fï rst two) one is prepared 
to act. » 

14 « groupness as a contextuall y fluctuat ing conceptua 1 vari abl e » 
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(i ncluant sa collaboration avec Cooper) s ' applique tout autant au(x) concept(s) 

d' ethnicité qu ' à ceux de nation et de race. Pour lui , il faut all er au -delà de ces 

concepts et considérer ceux-ci comme des catégories pratiques et non comme des 

réalités objectives (ethniques, nationales ou raciales). En effet, ces concepts sont une 

catégorie de l'entendement et ne parviem1ent pas toujours à cerner la réalité 

empirique. La seul e manière d ' y parvenir nécessite la construction du terme 

groupalité, un concept que Brubaker envisage et déconstruit de six manières: 

1) La groupalité comme moment-clé 15 

En modifiant notre anal yse et en passant de la notion de groupe à celle de groupalité, 

il nous est possible de prendre en considération les moments-cl és, vo ire 

extraordinaires, de cohésion et de so lidarité sociale, sans toutefoi s considérer que ces 

moments so ient toujours constants ou présents. La groupalité est donc quelque chose 

qui peut arriver, c ' est-à-dire qu ' il est poss ible que 

la groupalité ne puisse pas arri ver, que de hauts ni veaux de groupalité 
pui ssent ne pas se cri sta lli ser, malgré les effo rts des entrepreneurs 
ethnopolitiques, et même lors de si tuations où dïntenses confl its entre les 
élites ethnopo litiques ont li eu 16 (Ibid ., p. 12). 

15 Brubaker utili e le terme « event » dont la traduction est habi tue ll ement « événement ». Mai s ce 
terme renvoie à une conception séquentie ll e de la temporalité. Or, Brubaker définit ces « événements » 
comme des épisodes extraord inaire qui peuvent (ou non) se prod uire. Nous avo ns donc opté pour 
traduire le terme « event » par « moment-clé ». 

16 « groupness may not happen, that high leve ls of groupness may fa il to crysta lli ze, desp ite the group
mak ing efforts of ethnopolitica l entrepreneurs, and even in situations of intense elite- leve l 
ethnopolitical confli ct. » 
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Ainsi, il demeure important de se rappeler que « la groupalité est une variable et non 

une constante; e lle ne peut être présupposée. Elle vari e non seulement entre les 

groupes et à l' intéri eur de ceux-ci ; e ll e peut fluctuer dans le temps, avec des moments 

exceptionnels - mais temporaires - d ' effervescence co ll ective »17 (Ibid ., p . 4). 

Les moments-clés de Brubaker s'apparentent à ce qu ' Ala in-G. Gagnon a qualifié 

d '« événements défini sseurs » (2008, p. 33). Pour Gagnon, il est possible « d ' iso ler 

des moments hi storiques pouvant devenir des clés d ' interprétati on pour saisir plus 

facilement les transfo rmations économiques, sociales et politiques dont [le peuple] a 

fa it l' obj et » (Ibid.). Ces événements défini sseurs sont, à l ' exempl e des moments

clés, un outil méthodologique que nous convoquerons. 

2) La groupalité comme catégorie 

La groupalité est associée à une catégori e particuli ère qui prend place à un moment 

parti culi er. Il s ' agit alors d ' anal yser les processus politiques, sociaux, culturels et 

psychologiques à travers lesquels les catégori es sont investi es du concept de 

gro upalité (Brubaker, 2004, p. 12). Les catégori es ne préex istent pas à leur utili sati on 

politique : e lles ne sont pas immanentes et doivent être problémati sées. « Bri èvement, 

un accent sur les catégo ri es peut mett re en exergue les nombreuses manières dont 

l' etlmicité, la race, la nati onalité peuvent exister et "foncti onner" sans l' existence de 

groupes etlmiques ou d ' entités substanti e ll es » 18 (Ibid ., p . 13). 

17 « Groupness is a vari able, not a constant; it cann ot be presupposed. lt vari es not onl y across putative 
groups, but within them; it may wax and wave over time, peaking during exceptional - but 
unsusta inab le - moments of co llecti ve effervescence. » 

18 « A foc us on categories , in shot1, can illuminate the mu lti fa ri ous ways in which ethn ic ity, race, and 
nati onhood can ex ist and "work" wi thout the existence of ethnie groups and substanti ve ent iti es. » 
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3) La groupalité comme projet 

Une fo is que l ' on traite la groupalité comme une vari able et qu 'on fait la di stinction 

entre les groupes et les catégories, il est poss ible, selon Brubaker, de se pencher sur la 

dynamique de formation des groupes comme projet social, culturel et politique dont 

le but est de transformer les catégori es ou encore d ' augmenter le ni veau de groupalité 

(Ibid ., p. 13). Ainsi, pour Brubaker, le projet, qu ' il so it politique ou autre, fait parti e 

intégrante de la définiti on de la nation : « Certains événements dramatiques, en 

parti culi er, peuvent gal vani ser le sentiment d ' appartenance d ' un groupe et faire 

augmenter les niveaux préex istants de groupalité »19 (Ibid ., p. 14). On comprendra 

alors que le sentiment nati onal puisse demeurer latent pendant un certain temps et 

renaître lors de moments-clés à 1 ' occasion desque ls des projets de société sont mi s de 

l' avant par exemple. 

4) La groupalité comme organi sati on 

Brubaker di stingue les groupes des organi sati ons : 

les organi sati ons n' équi valent pas aux groupes etlmiques. Car les 
organi sati ons, parce qu ' ell es possèdent, en tant qu ' organi sati ons, des 
ressources matéri ell es et organi sati onnell es, peuvent (ou plutôt leurs 
diri geants) produire une acti on organi sée et agissent alors comme des 
protagoni stes lors de conflits ethniques20 (Ibid ., p. 15) . 

19 « Certain dramatic events, in particular, can ga lvani ze group fee ling, and ratchet up pre-existing 
leve ls of grou pness. » 

20 « organi zations cannot be equated with ethnie groups. lt is because and insofar as they are 
organi zations, and possess certa in mate ri al and organi zational resources, that they (or more precisely 
their incum bent ) are capable of organized action, and thereby of acting as more or Jess coherent 
protagonists in ethnie contli ct. » 
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Les organi sations peuvent engendrer des actions qui vont à l' encontre du désir du 

groupe. Ainsi, comme l' a souligné Brubaker, ce n'est pas parce qu' un leader politique 

ou qu ' une organi sati on investit beaucoup d ' effo rts dans l' organi sati on d ' un projet 

politique qu' il s' ensui vra nécessairement un éveil , un moment-clé ou encore que la 

groupalité prendra forme. 

5) La groupalité comme perception et interprétati on 

Les violences à motif identitaire ont des signifi cations différentes selon la perception 

et l ' interprétation qu 'en fe ront les politiciens, les j ournali stes, les chercheurs ou les 

protagonistes de tell es violences. Ces diverses interprétations entrent souvent en 

conflit, ce qui contribue à alimenter les violences. 

6) La groupali té comme processus cognitif 

Trop longtemps mi s de côté selon Brubaker, les processus cognitifs peuvent to utefo is 

faire progresser la démarche constructi viste. Pour lui , « l' ethnicité, la race, et la 

nationali té sont fo ndamentalement des manières de percevoir, d ' interpréter et de 

représenter l' univers social. Ces concepts ne sont pas des choses du monde, ma is des 

perspectives sur le monde »2 1 (Ibid ., p. 17). L' analyse de cette sixième dimension de 

la groupalité se fera, dans le cadre de cette thèse, à la lumière de la psycho logie 

sociale portant sur l' identité nationale (Schatz et Lav ine, 2007; Yack, 20 12). Ainsi, 

les processus cogniti fs peuvent expl iquer pourquoi la groupali té peut se présenter à 

ce11ains moments et non pas à d' autres. 

2 1 « Ethn ic ity, race, and nationhood are fundamenta ll y ways of perceJvJ ng, interp ret ing, and 
representi ng the soc ial worl d. They are not thi ngs in the worl d, but perspectives on the wor ld. » 
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Ces SIX éléments sont interreli és et fo rment un ensemble cohérent favo ri sant 

l' appréciati on du concept de groupalité. Les écrits de Brubaker fo urniront une base 

théorique d 'analyse déterminante pour la suite de la présente recherche. Cette 

approche théorique constructiviste sera également complétée par les écrits de 

Montserrat Guibernau, dont nous verrons la contribution théorique dans la prochaine 

secti on. La politologue insiste sur l' importance des symboles et rituels. Son analyse 

du rô le des symboles pour l' identifi cati on nationale reti ent parti culi èrement notre 

attention. Ell e soutient que les « symboles sont util es parce qu ' il s sont imprécis. [ ... ] 

A insi, il s masquent les di fférences au sein même d ' une nati on, transform ant la réali té 

di fférentie lle en une apparence de similarité »22 (G uibernau, 1996, p. 82). Là se 

trouve la fo rce du nat ionali sme de ralli er les gens autour de ce qui est commun . Et, 

bien entendu, la constructi on d ' une communauté ymbolique se fa it de mani ère 

contingente, dans un processus continu et flu ctuant d ' influences et de « re-créati ons » 

de symboles identitaires (Ibid ., p. 84) . Les traditi ons ont constamment beso in d ' être 

réinventées et actualisées . Cette position n 'est pas sans rappeler cell e d ' autres auteurs 

qui évoquent l ' importance de l' entreti en des traditi ons par les nati onali stes 

(Hobsbawm et Ranger, 1983; Keating, 1996). En fa it, ressusciter de v ieill es traditi ons 

ou en créer de nouvell es fai t parti e intégrante du processus de construction de la 

nati on. Pour Eri c Hobsbawm et Terence Ranger, les traditi ons inventées sont une 

« sé ri e de pratiques, normalement go uvernées par un ensemble de règles tacitement 

ou ouvertement acceptées et ont une nature symbolique ou rituell e »23 (1983, p. 1 ). 

Bien qu ' il ex iste chez Hobsbawm et Ranger diffé rents types de traditi ons inventées, 

le type prédominant est ce lui qui « établit ou symboli se la cohésion soc iale ou 

22 « symbo ls are effect ive beca use they are imp recise. [ ... ] 1 shall argue that the nat ion, by rising a 
part icul ar set of symbols, rn asks the differentiat ion within itse lf, transfo rrning the rea lity of diffe rence 
in to the appearance of simil arity. » 

23 « et of pract ices, norrna ll y gove rned by overtl y or tac itly accepted ru les and of a ri tuai or symbol ic 
nature. » 
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1 ' appa1tenance à un groupe, une communauté réelle ou artificiell e »24 (Ibid ., p. 9). 

Encore une fois , on reconnaît ici le paradigme constructiviste sous-tendant les écri ts 

de ces auteurs . 

Ce paradi gme est d ' autant plus important pour nous qu ' il nous permettra d 'analyser 

l ' articulation entre nationali sme et î léité chez différents acteurs (politiques et 

sociaux). Tout comme Brubaker (2004), nous souscrivons au fait que la nation est 

une catégorie pratique et une variable (et non une constante). 

1.1.2 Le nationalisme des nations sans État 

Les travaux sur le nationalisme ont cettes permi s d ' élargir les champs d 'étude de la 

science politique, mais il n' en demeure pas moins qu ' il s se concentrent davantage sur 

le nati onali sme des États-nations dans sa définition classique, laissant ains i peu 

d 'ouverture aux revendications et expressions identitaires d ' entités fa isant partie d ' un 

État. Pourtant, comme le souligne avec justesse Michael Keating : « La formation 

d ' un État n ' est qu ' un des possibles objectifs du nati onali sme, autant dans le passé que 

dans le futur »25 (1996, p. 15) . Sui vant cette li gne de pensée, il importe alors 

d 'examiner de plus près le nationali sme des nations sans État. 

On doit à Montsenat Guibernau la théori sati on de la notion de « nations sans État ». 

Guibernau offre des distinctions pertinentes à ce suj et. D ' une part, ell e spéc ifie: « Par 

" nationali sme" j ' entends le sentiment d 'appartenance à une communauté où les 

24 « estab lishing or symboli zing socia l cohes ion or the membership of group , rea l or artific ial 
commun ities . » 

25 « Statehood is only one possib le goa l of nati onali sm, in the past and in the future. » 
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membres s ' identifient à une séri e de symboles, de croyances et de façons de vivre et 

ont Je désir de décider de leur destinée politique commune »26 (2004, p . 1252) . 

Partant de cette définiti on du nati onali sme, Guibernau conçoit les nati ons sans État 

comme des « nati ons qui , même si leurs territoires sont inclus à l' intéri eur des 

fronti ères d' un ou de plusieurs États, ne s ' identifient pas à ceux-ci »27 (Ibid ., p. 1254). 

Pour e ll e, l' élément-clé expliquant l' existence d ' une nati on sans État est le taux 

d ' insati sfacti on d ' une communauté face à l' État auquel ell e est rattachée. Ces 

sentiments et leur arti culation provoqueront 1 ' émergence de mouvements 

nati onali stes ayant des buts di fférents, selon le degré de conscientisati on des membres 

de la nati on sans État, a llant de la dévo lution à l' indépendance. L' identité est une 

noti on incontournable de l ' a rticulati on d ' un sentiment nati onal. 

L' identité est une définiti on, une interprétati on de so i qui établit quoi et 
où se trouve une personne autant en termes soc iaux que psychologiques. 
Lorsqu ' une personne a une identité, e ll e est située [ ... ] Les identités 
ex istent seulement dans les sociétés qui les défini ssent et les organi sent28 

(Guibernau, 1996, p. 72). 

Par extension, l ' identité nati onale est un sentiment co ll ecti f d ' appartenance à une 

nati on, dont les membres pattagent les mêmes attributs et les mêmes valeurs, se 

di stinguant a insi des autres nati ons (Guibernau, 2007, p. 11 ). Lïdentité, de manière 

26 « By "nat iona li sm" 1 mean the sentiment of be longing to a community who e members identi fy with 
a set of symbols, be liefs and ways of li fe , and have the will to dec id e upon the ir common politica l 
destiny . » 

27 « [ ... ] nati ons which, in spi te of having the ir territories included within the boundari es of one or 
more States, by and large do not identi fy with them . » 

28 « ldenti ty is a defi nition, an in terpretati on of the selfthat estab li hes what and where the person is in 
both socia l and psychologica l terms. When one has identiry one is situated [ .. . ]ldenti tie ex ist only in 
soc ieties, which defï ne and organi ze them. » 
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général e, remplit ainsi trois fonctions : « e ll e pem1et de faire des choix , de rendre 

possible les relations avec les autres et donne de la force et de la rés ilience »29 

(Guibernau, 1996, p . 72) à un groupe. Il n ' en demeure pas moins que ce sentiment 

collectif, cette identité nationale, doit être réaffirmé à intervalles réguli ers via des 

cérémonies, des rituels, des fêtes (Ibid ., p. 73). Afi n d ' opérationnaliser son concept 

d ' identité nationale, Guibernau lui attribue cinq dimensions : 

1) une dimension psychologique impliquant la consc1ence de former un groupe 

di stinct, ici une nation ; 

2) une dimension culturelle qui se trad uit par la transmission des va leurs, habitudes, 

coutumes et autres aux nouveaux membres de la nati on; 

3) une dimension hi storique qui se manifeste par un sentiment de fierté face aux 

réalisations et à la résilience des « ancêtres »; 

4) une dimension territo ri ale qui se traduit de deux manières : d ' une part, la nation, 

comme l' a souli gné B. Anderson, s ' imagine sur un territoire préc is; d ' autre part, le 

paysage vient à faire partie des symboles identitaires impo11ants de la nation et revêt 

alors une grande importance; 

5) une dimension politique, surtout perceptible par la citoyenneté et par les droits et 

devo irs des membres d ' une nation (Guibernau, 2007, p. 11-32). 

29 « [ ... ] it help to make choices, makes poss ible relation ships w ith others, and gives strength and 
resi 1 ience. » 
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Lorsqu ' une collectivité non souveraine en vient à articuler une forme d' identité 

nationale, une nation sans État prend forme et celle-ci pourra manifester di verses 

revendications se lon les objecti fs poursui vis. Les types de demandes faites ne sont 

toutefoi s pas exclusives et peuvent se modifier selon la réponse obtenue de l'État 

central ou la force du mouvement nati onali ste par exemple. Parmi les revendications 

poss ibles, nous pouvons constater que certaines nations sans État tentent a priori de 

se faire reconnaître par l'État auquel e ll es sont rattachées, d 'autres veul ent des 

institutions autonomes et d 'autres encore veulent ultimement former une autre entité 

politique. Les demandes nationali stes peuvent donc prendre un aspect pol ymorphe, 

dont nous di scuterons dans la prochaine section. 

1.1.3 Les demandes nationalistes des nations sans État 

Afin de mieux saisir les di verses formes de demandes nationali stes, les travaux de 

Jaime Lluch (2011 , 201 2, 2014) seront très util es. Lluch s' est intéressé aux 

di vergences à l' intéri eur des mouvements nationali stes. Le travail de Lluch s' inscrit 

en continuité avec celui d' autres auteurs du nationalisme qui tentent de se libérer de 

l' idée fort répandue vo ulant que la fin alité, le point culminant, de tout mouvement 

nationali ste soit l' indépendance politique. Il s' intéresse plutôt aux motiva ti ons et aux 

facteurs sous-tendant les ori entati ons des dirigeants des mouvements nationali stes, 

menant (ou non) à la souveraineté étatique (Lluch, 2011 ; 201 2). Il explique que les 

mouvements nationali stes des nations sans État sont plutôt hétéroclites à l' interne. 

Selon son analyse, les tendances politique se ubdi visent en trois grandes 

ori entations politiques: les mouvements pour l' indépendance, les mouvements 

autonomi stes et les mouvements qui fo nt la promotion de la fédération (Liuch, 2011 , 

p. 204) . Lluch rappell e toutefois que « les courants internes dans ces mouvements 
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nationali stes varient avec Je temps et vont faire l' expéri ence de moments fo ndateurs. 

de croissance, de développement et de déclin »30 (Ibid .). 

De ces trois grandes ori entations peuvent en découler plusieurs autres . En effet, ses 

recherches montrent qu ' il existe toute une gamme de tendances à l' intéri eur même 

d ' un même mouvement nati onaliste. En fa it, même entre les opti ons « autonomi stes » 

et « fédérali stes », il y a souvent plusieurs degrés qu ' il faut savoir identifier (Lluch, 

201 2, p. 435-436; 2014, p. 27). Ces variations s' expliquent, selon lui , principalement 

par la situati on socio-économique de la nati on sans État et du li en économique qu ' e lle 

partage avec l ' État central. Un autre facteur d ' importance expliquant les différentes 

stratégies des leaders des mouvements se trouve dans le mode de développement de 

l 'État central : lorsque les membres d ' une nation sentent que cell e-ci est 

culturell ement menacée, il s envisagent di verses stratégies afin de la faire reconnaître 

comme tell e par l' État central. 

Les facteurs identifi és par Lluch sont d ' une grande importance, comme nous le 

ven ons, dans la formulati on de nos hypothèses. Cependant, la contribution la plus 

déterminante de Lluch aux fin s de notre recherche réside dans sa division des 

mouvements nationali stes entre indépendantistes, fédéralistes et autonomistes. De 

plus, les variations au sein même de ces mouvements et dans Je temps, qui peuvent 

parfois prendre la forme de demandes autonomistes ou plus fédératrices (selon la 

fluctuati on de l' économi e, de la reconnaissance de la nation par l' État, etc.), sont 

d 'autant plus pertinentes pour notre recherche. 

30 « Moreover, the internai currents within national movements can vary over time, experiencing 
moments of fo undat ion, growth, deve lopment, and decay. » 
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1.2 L'étude du nationalisme en milieux insulaires 

Nous procéderons ici en deux temps. D 'abord, nous présenterons les travaux de 

Baldacchino, de Hepburn et de Fazi. Ces trois auteurs abordent la question du 

nationali sme insul aire dans les îl es non souveraines. Leurs travaux représentent non 

seulement une référence dans le domaine, mais nous sont également d 'une grande 

importance, car nos deux études de cas, comme nous le verrons plus loin, sont aussi 

des îles infra étatiques. Dans un deuxième temps, nous passerons brièvement en revue 

la littérature d ' un cas particuli er de nationali sme insulaire hégémonique : la Grande

Bretagne. 

1.2. 1 Le nat ionali sme insul ai re se lon Baldacchino : une approche multidi sciplinaire 

Parmi les auteurs-clés qui ont théorisé le nationali sme insulaire, citons d ' abord 

Godfrey Baldacch ino. Auteur de nombre d' articles et de livres sur les îles, deux de 

ces travaux reti ennent ici notre attention : d ' une part, un article (2004) mettant les 

bali ses de ce quï l nomme le nationali sme infra étatique; et d ' autre part, une 

monographie plus récente sur les enclaves insul aires (20 1 0). 

Baldacchino formule 1 ' hypothèse que les îles de petite taille bénéfic ient d' un 

avantage comparatif important en économie politique, surtout dans la manière 

qu 'ell es ont de dép loyer et d ' exploiter leurs fo rces juridiques. Ceci l' amène à 

souligner que « l" articul ation du nationali sme [en milieu insul aire] est de plus en plus 

de nature juridique et non souverainiste. Beaucoup d' insulaires se contentent de 
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déployer un nati onali sme infra étatique, au sens d ' tme ethnicité régionalement ou 

géographiquement ancrée »31 (Baldacchino, 2004, p. 79) . De plus, il spécifie que 

l'« îléité »32
, le fait d ' être isolé et la petite taille donnent les moyens 

géographiques, mais potenti ellement aussi administratifs , logistiques, 
culturels et hi storiques, pour rendre beaucoup plus probable l' ex istence de 
ces singularités juridiques, qu 'elles so ient souveraines ou autonomes33 

(Baldacchino, 2004, p. 80). 

Ai nsi, les îles, par leurs caractéristiques Lli1Iques, bénéficieraient d 'avantages, so it 

pour exiger plus d'autonomie auprès de l'État souverain dont elles dépendent, so it 

pour réclamer l' indépendance. Pour Baldacchino, cette dernière option n'est que peu 

présente, hormis pour la Corse (Baldacchino, 2004, p. 78). Il explique en partie ce 

manque d 'enthousiasme pour l' indépendance par la large latitude administrative dont 

nombre d ' îles di sposent et les avantages qu ' elles ont de rester sous l' égide d ' un autre 

État. Parmi ces avantages, Baldacchino (Ibid .) énumère les politiques de libre

échange (et 1 ' avantage préférentiel d 'exportation vers 1 'État souverain), les 

prestations sociales (chômage, exemption de taxes, qualité des soins de santé et 

d 'éducation), la di sponibilité d ' une main-d 'œuvre qualifiée, des subventions pour des 

projets d ' infrastructures et de communications et l' accès à un système de défense et 

de sécurité (armée, police). Selon lui , les intérêts, de part et d ' autre, sont donc de 

3 1 
« the arti culati on of nationalism [in island ettings] is becom ing juri sdictional but not necessarily 

sovere igni st. Many island peop le are comfortab le in disp laying ev idences of sub-nationali sm, much 
li ke a regiona l or geographically anchored ethnicity. » 

32 Nous reviendrons sur la définition de ce terme. Pour le moment, il suffit de dire qu ' il s'ag it du 
« caractère insulaire », de ce qui di stingue les îles. 

33 « insularity, iso lat ion, and small size provide the geographical , if not also admi ni strative, logistic, 
cu ltural and hi storical properties to render the ex istence of such j uri sd ictional pockets, whether 
sovere ign or merely autonomous, much more likely. » 
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nature stratégique et non seul ement de nature économique ou commerciale (Ibid .) . 

L' accent est mis, d ' une part, sur l' économie politique et, d ' autre part, sur 

l' autonomie, un concept qu ' il intercale entre l' indépendance et la dépendance 

(Baldacchino, 2004, p. 77). Les demandes nationali stes sont au cœur de notre thèse de 

même que la manière dont les îl es s'y prennent pour fa ire des revendicati ons 

nati onali stes. Par contre, nous croyons que de restreindre les revendicati ons 

nati onali stes à des demandes d 'autonomi e est trop contraignant et ne fait pas état de 

1 ' hétérogénéité des demandes. 

Dans un ouvrage plus récent, Baldacchino (20 1 0) ex plore plus en déta il les mili eux 

insul aires et leurs di verses stratégies de go uvernance. Il rev isite également le concept 

d ' autonomie. S ' appuyant sur Yash Ghai (2002) qui définit l' autonomi e comme « li ée 

à l' autodétermination, ce ll e-ci est achevée [avec l'autonomie] sans la di slocati on ou 

le démantèlement de la souveraineté. [ ... ] [L' autonomie] permet d ' accommoder les 

identités in franati onales, au ein d ' une identité nati onale [sic], perm ettant ainsi une 

protecti on de base aux cultures et langues régionales »34 (Baldacchino, 20 10, p. 89), il 

avance l' argument que les « autonomies », comme entités poli tiques et économiques 

viable , doivent être reconsidérées et non pas reléguées à un rang intermédi aire 

menant nécessairement à la souveraineté (Baldacchino, 20 10, p. 9 1). Il ex plique de 

manière détaillée les raisons pour lesquell es les îl es « autonomes » vont demander 

davantage d ' autonomie, mais pas nécessairement la souveraineté. JI en mentionne 

quatre : 

34 « L inked to sel f-determinati on, [autonomy] achieves that wi thout the disrupt ion or break up of 
overeignty . [ . . . ] [A utonomy] he lps to accommodate sub-national identi t ies, w ithin a nationa l identity, 

prov iding a basis for protect ion of regional cul tures and languages. » 
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1) L ' autonomie admini strati ve est acqutse « naturell ement ». Pour Baldacchino, le 

fait même d ' être isolé du cœur de l' État central, d ' être entouré d ' eau et, dans la 

plupart des cas, d ' être de petite ta ill e, permet aux îl es de demander plus de pouvoirs, 

ce qui les sati sfa it et ne les pousse donc par à réclamer la pleine souvera ineté. 

Lorsqu 'en plus l ' îl e est éloignée de la métropole, le contrô le de l' État central n' a 

j amais pu se faire de manière excessivement centrali satri ce, ce qui contribue à 

assurer, dès le départ une certaine autonomie. « Plusieurs petites îl es, parce qu 'elles 

sont des îl es, bénéfici ent naturellement d ' un certain degré d ' autonomie 

admini strati ve »35 (Baldachhino, 2010, p. 103). 

2) L' autonomie « naturell e » assure les dro its des minorités. Cette deuxième 

explicati on est un coroll aire de la première et se comprend ainsi : en raison de leur 

autonomie juridictionnelle, les î les sont plus efficaces dans la préservation des droits 

des minorités qu ' elles abritent. L ' indépendance n ' est donc pas Je premier recours à 

l ' articulati on d ' une identité propre et capable de protéger les minorités sur son 

ten-ito ire. 

3) L ' expansion hi storique du pnnctpe de subsidiarité. Pour Baldacchino, la 

mondiali sation a un impact sur le partage des pouvoirs entre le go uvernement central 

et les gouvern ements locaux : « L' État tend actuell ement à déléguer des pouvo irs 

admini strati fs à des instituti ons au-dessous ou au-dessus de lui »36 (Baldacchino, 

20 10, p. 1 05). Ainsi, l' importance po litique et économique grandi ante des entités 

supranati onales comme 1' ni on européenne et des acteurs infra et supra étatiques 

35 « Many small is lands, because they are islands, naturally enj oy some degree of admi nistrati ve 
autonomy. » 

36 « The devo lut ion of representa ti ve power to institution above or below the nation-state has taken on 
some momentum [ ... ] » 



40 

(vill es, métropoles, entrepri ses multinationales, etc.) tendent à affaiblir l 'État central 

auquel l' île est li ée et à déva luer le rôle de l'État dont e ll e vo udrait se soustra ire. 

4) La cohabitati on entre indépendance identita ire symbolique et dépendance politique 

protectrice . 

L ' hypothèse qu ' une nati on doit posséder des droits juridiques sur un 
territoire di stinct - la définiti on cl assique de l' État-nati on - comme 
obj ecti f ultime semble de plus en plus obso lète, répétiti ve et incapable de 
répondre à la fo is à la spécifi cité des problèmes locaux et à !"ampleur des 
problèmes supranati onaux. Dans les fa its, on retrouve souvent 
l 'expression d ' un nati onali sme infra étatique insul aire, c'est-à-dire une 
ethni cité régionalement ou géographiquement ancrée, qui ne réc lame pas 
à cor et à cri 1' indépendance. Cette identité fait coex ister une certaine 
sympathi e à garder des 1 iens avec un État central protecteur (so uvent 
l' ancien coloni sateur), ma is tenu à di stance et un sentiment de fi erté et 
d ' identité exprimé par une juridicti on propre37 (Baldacchino, 2010, 
p. 104). 

Plusieurs po ints nous amènent à remettre en question cette interprétati on du 

nati onali sme infra étatique. D' abord , Baldacchino ne ti ent pas compte des situati ons 

dans lesquell es une île ne réclame pas sa souveraineté, non pas parce qu ' e ll e éprouve 

un sentiment d ' all égeance vis-à-vis de !" État central, mais bien parce qu ' ell e est 

maintenue dans un état de dépendance (économique ou autre) par la pui ssance qui la 

domine. L ' auteur semble toutefo is être sensible à cette critique lorsqu ' il affirm e que 

37 « The assumpt ion of a common peopl e enj oy ing exclusive jurisdictional rights over a di stinct 
terr itory - the classic nati on-state arrangement - as an ultimate objective looks increas ing ly passé. 
red undant, unable to handle issue requiring either more powerful or more loca l organi zation. lnstead, 
one often find s the express ion of an island-based subnat ional ism mu ch 1 ike a reg ional or 
geographica lly anchored ethni city, which is, however, not keen on outri ght independence, mani fe sting 
rather a sympath y fo r mai ntaining links with a (typ ica lly ex -co lonial) patron state and a sense of pride 
and identity with the ir is land juri dicti on in the context of hav ing a more powerfu l but arm's -length 
protector. » 
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l' autonomie a ses limites et peut amener une dépendance de type néocolonial 

(Baldacch ino, 2010, p. l 07). 

L 'apport de Baldacchino dans les études insulaires est considérable. N éanmoins, 

même s' il s ' est intéressé au nationali sme infra étatique de manière théorique dans 

certains de ses écrits (2004, 2010), il n' en demeure pas moins que sa contribution va 

au-delà du po litique et est multidi sciplinaire : il s ' intéresse autant aux form es de 

gouvernance, qu ' aux ressources économiques, qu ' à 1 ' environnement des îles. Ceci 

constitue une ri che contribution, que nous voulons bonifier en nous concentrant sur la 

dimension politique. 

1.2.2 Étudi er les îl es en science politique : la contribution d ' Eve Hepburn 

Eve Hepburn a fait de l' étude politique des îl es le thème central de ses recherches. 

Pour elle, il est étonnant que l' îl e, comme territoire particulier, n' ait pas attiré 

1 ' attention des politologues surtout que 1 ' îl e a beaucoup à nous apprendre (Hepburn, 

201 2) . Pour la science politique, les îl es peuvent se révéler être des li eux où des 

fo rmes de gouvernance uniques peuvent prendre fo rme. on seulement, nous dit 

Chri sti an Depraetere, « [ ... ] les îl es sont-ell es importantes parce qu ' elles représentent 

un laboratoire, petit et gérable »38 (2008, p. 33), mais, en plus, e ll es peuvent mener à 

l' élaboration de nouveaux modèles. Selon Eve Hepburn, les îles ont déve loppé des 

arrangements politiques uniques et novateurs (201 0, p. 118). Tout comme pour 

Baldacchino, Hepburn croit que les îles, même s1 e ll es ne correspondent pas à la 

définiti on classique de l' État-nation ou même s1 elles ne sont pas souverames, 

méritent qu ' on s ' y attarde puisqu ' il y a eu 

38 « [ .. . ] islands are not only important because they present small , managea ble, laboratory sca le 
settings. » 
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[ . . . ] un déplacement de la compréhension conventionnelle de la 
so uveraineté centrée sur l' État-nation [vers] une redécouverte que l' État
nation n 'a j amais enti èrement été au cœur de la définiti on de la 
souveraineté te lle que les politologues modernes ont bien voulu nous le 
faire croire39 (Hepburn , 201 2, p. 119). 

Pour Hepburn , il impor1e d ' étudi er les territoires autonomes infra étatiques, et surtout 

les îl es, pui sque cell es-ci peuvent nous en apprendre énormément sur la mani ère dont 

l' autonomie est négociée, exercée et renforcée à travers les re lati ons de dépendance et 

d ' interd épendance entre îl es et États souverains (Ibid .). À l' exemple de Baldacchino, 

Hepburn énumère quelques ra isons expliquant pourquo i les îles ont préféré négocier 

des arrangements de nature autonomiste et non la pleine indépendance. Ell e suggère 

tro is moti vati ons (Hepburn, 201 2, p. 124-1 25) : 

1) la première raison est de nature hi storique, puisque les îl es ont longtemps été des 

sites de conquête et d" ass imilati on dans de plus la rges structures continentales ; 

2) la seconde moti vati on est de nature économique. Étant donné que to ute îl e est 

souvent qualifiée de « petite, pauvre et élo ignée », plusieurs spéci a li stes ont ainsi 

corré lé cette périphé ri c ité géographique à des désavantages économiques. Ce la a donc 

encouragé les îles à ti sser des li ens avec des entités politiques plus larges afin de se 

garantir des marchés et des transferts fi scaux; 

3) la tro isième raison est de nature politique, surtout pour les îl es fa isant partie d ' une 

fédération . Un système fédéra l leur permet d ' obtenir plus de pouvoirs et de capacités 

tout en ayant la protecti on d ' un État plus large. 

39 « [ .. . ] the shi ft away from conventional understand ings of sovereignty foc used on the nat ion-state 
and the re-di scovery that sovereignty was never as full y foc used on the nati on-state as many moderni st 
polit ica l cienti sts wou id have us think » 
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Tout comme Baldacchino, qu 'e ll e cite, Hepburn est consciente que ces justifi cati ons à 

l' autonomie n' émanent pas touj ours nécessairement des îl es, mais les go uvernements 

d 'États souverains peuvent pouvoir développer les arrangements d ' autonomie afin de 

conserver un contrôle sur les îl es pour des raisons économiques ou de sécurité 

(Hepbum, 201 2, p. 125). Comme nous le verrons dans la secti on abordant 1 ' îl éité, la 

contribution conceptuell e de Hepburn est déterminante pour nos recherches. 

1.2.3 Les îles et l' autonomie: l ' analyse d ' André Fazi 

André Fazi a étudi é en profondeur les îles méditerranéennes pour sa thèse de 

doctorat, laquell e fut ensuite publiée (2009). Dans son ouvrage, Fazi s ' intéresse à la 

recomposition tenitori ale du pouvoir. Comme il l' explique: 

La recompos1t1on ne procède pas d ' un désir soudain de partager le 
pouvoir étatique, mais en premier li eu des di ffic ultés de l' État à répondre 
aux défi s mondiaux, notamment économiques et militaires. [ .. . ] En 
second li eu, e ll e révèle l' embarras des gouvernants quant à des demandes 
sociétales de plus en plus fortes, nombreuses, et contradicto ires (Fazi, 
2009, p. 20). 

Pour m1eux comprendre cette recomposition et ses multiples facettes, Fazi passe 

d ' abord en revue la littérature sur l' État, en présentant les grandes étapes ayant mené 

à sa formation et les deux grandes révolutions dont il est tributaire: la centrali sation 

de 1 'État, puis sa décentra li sati on. Par la suite, il étudi e spécifiquement les îl es de la 

Méditerranée occidentale qu ' il compare à l' Europe, à l' État ainsi qu ' à e lles-mêmes, 

en tenant compte autant des dimensions hi storiques, culturell es, économiques que 

politiques. Son ouvrage regorge de données stati stiques, de mi ses en contextes 

historiques et politiques permettant de mieux comprendre les défis des îl es dans un 

monde globali sé et globali sant. Fazi conclut son ouvrage sur une note plutôt 

pessimiste. Pour lui, la recomposition territori ale ne profite pas aux îl es : 
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Tout po11e à croire que leurs défi cits [économiques, sociaux ou 
environnementaux], quoiqu ' il s n ' aient ri en de nouveau, soient plus 
fâcheux qu ' il s ne le furent et qu ' il s devraient l' être encore davantage dans 
le futur. D' une part, la rupture géographique devient un handicap lourd, 
ne serait-ce qu 'à travers les surcoûts qu 'ell e engendre. [ ... ] D 'autre part, 
il est des insuffi sances plus po litiques, corrélées aux capacités des 
décideurs publics régionaux. Parmi cell es que nous avons caractérisées 
fi gure le manque de réactivité, ainsi qu ' une mince capacité à définir et à 
mettre en œuvre des politiques, notamment lo rsque l' on considère 
l' exempl e des politiques institutionnell es (Ibid. , p. 533). 

Bien qu' il souli gne que les îles regorgent d ' acteurs innovateurs, il pose la questi on de 

savo ir si ce la sera suffi sant afin qu 'e ll es pui ssent s ' adapter aux défi s qu 'elles auront à 

affronter à 1 ' aveni r. Le li vre de Fazi représente, dans la littérature francophone 

insul aire, un ouvrage-clé pour comprendre les dynamiques te rritori ales et identitaires. 

Son étude ex haustive des î les de la Méditerranée occidentale constitue certes une 

contribution sans égale dans le contexte parti culi er de l'Europe. Or, il appert que des 

dynamiques di fférentes sont en marche en Amérique (entre autres) et nous doutons 

(ce qui n' est d 'ailleurs null ement l' ambition de Fazi) du caractère généralisable des 

conclusions proposées par Fazi. 

Dans un texte plus récent (20 12), Fazi fait la démonstrati on que l' autonomie n' est pas 

le concept adéquat pour analyser la grande vari été de cas insul aires. Il propose ainsi 

de so rtir de la di chotomie autonome/non autonome pour suggérer l' analyse des 

territoires insulaires se lon tro is grandes catégori es (ell es-mêmes pouvant se déc liner 

en plusieurs sous-catégories). D'une part, i 1 y a les si tua ti ons où une île est 

complètement assuj etti e à la Lo i de l' État; ce sont les s ituati ons d ' assimilati on. La 

deuxième catégori e est cell e d ' adaptation, c ' est-à-dire que les î les de cette catégori e 

sont intégrées à un haut ni veau à l 'État central, et ce, même si ell es déti ennent dans 

plusieurs cas des pouvo irs législati fs indépendants. Enfin , la troisième et derni ère 

catégorie est un système d ' exception. Comme son nom l' indique, les communautés 

des îl es dans cette situation sont fondamentalement diffé rentes des communautés 
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continentales. Les cas d ' exception n' impliquent pas nécessairement de grands 

pouvoirs législati fs ou normati fs , mais ne les excluent pas (Ibid ., p. 135). Afin de 

mieux comprendre comment émerge un système et non un autre, Fazi po11e son 

attention sur les conditions déterminant ces di fférents systèmes. Il énonce six 

hypothèses de travail regroupées autour des six critères sui vants (Ibid , p. 142-149): 

1) le premier critère, de nature hi stori co-juridique, correspond à la manière dont l' État 

a hi storiquement exercé son pouvo ir [sur l' île]; 

2) le second critère, qui est également un critère politique, est la territori ali sati on du 

système part isan; 

3) le troisième critère est hi storique: est-ce qu ' il y a eu ou non une péri ode dans 

l' hi stoire où le territoire n' était pas sous dominati on? De plus, une expéri ence 

antérieure avec 1' indépendance est vectrice de demandes de nature indépendanti ste ou 

autonomiste légitimes. Si le terri to ire fut indépendant jusqu ' à tout récemment, ce 

vectew· sera d 'autant plus puissant; 

4) le quatri ème critère culturel tourne autour de la langue : y a-t-il présence de 

plusieurs langues locales? Si oui , quel est leur degré d ' utili sati on?; 

5) le cinquième critère est de nature géographique. Il s'agit d 'analyser la di stance de 

l' îl e avec le continent. L' hypothèse est que, autant pour l' État central que pour le 

territoire insul aire, l' unité territoriale, que sous-tend l ' État-nation, est moins fo rte si le 

territoire est très éloigné; 

6) le sixième et derni er critère est économique et a trait à la dépendance économique 

du territoire insulaire. 
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Chacun de ces critères est associé à une hypothèse et une échelle (variant de 1 à 4). 

Prenons par exempl e le critère du système parti san. Une îl e, dont les électi ons ne se 

jouent qu 'entre des parti s pan étatiques nationaux, reçoit la cote de 1, si les parti s 

régionaux ou territori aux ne gagnent qu 'aux électi ons loca les, la cote de 2, si les 

parti s régionaux ou territori aux sont dominants, la cote de 3 et si les parti s pan 

étatiques sont absents de l ' îl e, la cote est de 4. Fazi offre un tableau synthèse (Ibid. , 

p. 144-146) recoupant les six critères ci-dessus et des di zaines d ' îl es . Selon son 

analyse, certaines vari ables ne sont pas très utiles afin de déterminer si 1 ' îl e est dans 

une situation d ' exception. Pour lui , les critères de la domination extérieure, du 

système parti san, de la culture et de finance ne sont pas très util es à cette fin (Ibid ., 

p. 151 ). Par contre, la dimension géographique s'avère fo rt révélatri ce. En ce sens, 

Fazi rejo int l'approche structurali ste qui , comme nous le rappell ent Siro ky et al .. 

stipul e que « les réseaux sociaux responsables de l'acti on coll ecti ce sont 

fondamenta lement contraints par des facteurs géographiques, comme la di stance et la 

topographie »40 (S iroky et al., 2015, p. 6) . Fazi souli gne que d ' autres recherches 

perm ettront une meill eure identificati on des vari ables util es pour comprendre les 

di verses catégories d ' autonomie. No us partageons ce point de vue, d ' autant plus que 

son étude, bi en que très ambiti euse, n' inclut pas no deux îl es à l'étude, soit Terre

Neuve et Puerto Ri co. Ces deux îles sont des cas notable qui auraient pourtant très 

bien pu être étudi és à la lumière des critères et vari ables retenus par Fazi, 

parti culi èment en raison de leur caractère d ' États fédérés. Un autre hi atus de Fazi est 

l' analyse en profondeur. Bien que son ana lyse couvre un grand nombre d 'îles (ce qui 

perm et une analyse stati stique étoffée), celle-ci peine à expliquer les dynamiques 

institutionnell es, géographiques, politiques et économiques propres à chac une d ' ell es 

qui l'ont amené à attribuer une cote de 2 ou 3 par exempl e. No u utiliserons certains 

4 « the social networks responsible fo r co llecti ve act ion are fundamentall y constrained by geographie 
facto rs, such as di stance and topography. » 
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des critères énoncés par Fazi afin de les appliquer à deux études de cas et d ' offri r une 

analyse approfondie de chacun de ces cas. 

1.2.4 L' absence du facteur insul aire dans l' étude du nationali sme : le cas de la 
Grande-Bretagne 

Un travail sur le nationali sme insul aire ne peut passer sous sil ence l' étude d ' une des 

plus grandes Nations insulaires issues de la modernité, soit la Grande-Bretagne. Dans 

un ouvrage-clé, Brifons. Forging the Nation 1707-1 83 7, Linda Colley explique 

comment l' identité britannique a pu être fo rgée, sans nécessairement supplanter les 

identités traditionnelles (écossaise, gall oise, etc.)4 1
. Pour Coll ey, les facteurs 

expliquant 1 ' émergence du nationali sme britannique sont le contact avec 1 ' Autre - ici, 

la France - et le protestantisme : 

Plus que toute chose, c 'est cette all égeance religieuse [l e protestanti sme] 
combinée aux guerres récurrentes [avec la France] qui a permis à une 
identité nationale britannique d ' émerger avec, et pas nécessairement en 
compétition avec les plus vieux, et plus organiques, sentiments 
d'attachement avec l' Angleterre, le Pays de Galles ou l' Écosse, le comté 
ou le v ill age42 (Colley, 1992, p. 18). 

Pour Colley, toutefois, le facteur insul aire de la Grande-Bretagne joue peu ou pas de 

rôle. Co ll ey fait de l' insularité un fac teur d ' iso lement. Or, la re lation à l' Autre est au 

4 1 Pour John Loughli n cependant, qui remet en quest ion la thèse de Colley, « le nationali me 
" britan nique" fut dès ses ori gines en fa it le nationalisme anglais qu i s'est imposé de manière 
impérialiste sur les autres nations du Royaume » (Loughlin, 2007, p. 200-20 1). 

42 « M ore than anything else, it was thi s shared religious allegiance combined w ith recurrent wars that 
permitted a sense of Bri t ish national identity to emerge alongside of, and not necessarily in 
competition w ith older, more organic attachments to England, Wa les or Scotl and, or to county or 
v illage. » 
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cœur des thèses de Co ll ey quant à la form ati on d ' une identité britannique. Nous 

pensons que ce paradoxe est li é à deux éléments. D ' une part, la catégo ri sati on (c.-à-d . 

l'opposition entre l ' iso lement et l'Autre) utili sée par Co ll ey la li e à tout un pan de la 

littérature sur l'« insul arité» où, effecti vement, ce terme est synonyme d ' iso lement. 

C'est pourquoi, comme nous Je détaill erons, nous préférons le terme « îl éité ». 

D' autre part, cette catégori sati on l' oblige à exclure de son analyse le facteur insul aire. 

Toutefois, cette exclusion n' est que parti e ll e, l'auteure recoru1aissant l' impot1ance du 

fac teur géographique dans le développement d ' une identité britannique : 

C ' est en parti e la géographie qui a permis la constructi on d ' un sens 
marqué pour la di ffé rence, le simple fa it que la Grande-Bretagne soit une 
île. La mer 1 'entourant fut une source de défense vitale et très effi cace, 
gardant les Bri tanniques confinés et ensemble, tout en maintenant les 
ennemis à l'extéri eur43 (Ibid ., 1992, p. 17). 

La même lacune se retrouvait déjà chez Tom Nairn . Dans son ouvrage, The Break- Up 

of Britain. Crisis and Neo -Nationalism, Nairn emploie une approche marxiste pour 

ex pliquer les causes de la grandeur (et du déclin) de la Grande-Bretagne. Bien qu ' il 

reconnaisse que le déve loppement inéga l (régional) n'est pas une cause suffisa nte en 

ell e-même pour mener au démantèlement de la G rande-Bretagne, il n'en demeure pas 

moins qu 'ell e constitue, selon lui , un facte ur ex plicatif déterminant. 

Néanmoins, les différentes trajecto ires inégalita ires du développement ne 
suffi sent pas en elles-mêmes pour expliquer les bases du néonati onalisme. 
La base matéri a li ste est to utefo is complétée par la rec01maissance de 

43 « lt was pa1t ly geography thar underl ay thi s marked sense of di fference, the simple fact that Great 
Brita in was an island. The encompass ing sea was a vita l defence and a highl y effect ive frontier, 
keep ing Britons enclo ed and together, as we il as keepi ng enemies out. » 
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au grand complet sur ses pa rti es constituantes [ ... ]44 (Nairn, 1977, p . 72). 
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De plus, contrairement à Colley qui affirm e que les Britanniques pouvaient conserver 

et avoir de multiples identités, Nairn vo it plutôt le projet britannique comme un 

pnnc1pe d ' assimilati on par absorption : « L' absorpti on, et non la fédérati on, a 

touj ours été le principe du développement [britannique] »45 (Ibid ., p. 12). 

Michael Burgess (1995) offre une position contrastée à cell e de Nairn . Pour lui , la 

Grande-Bretagne a une longue tradition fédérale. Il va même jusqu ' à dire que 

l' Angleterre a touj ours eu un rô le diplomatique passif et que le fédéra li sme lui a 

pern1i s d ' accommoder les autres nati ons et de les am ener à se confo rmer 

volontairement à ses vœux. « Le rôle hi storiquement pass if de l' État anglais fa it 

pmtie d ' une stratégie délibérée d ' accommodements politiques afin de mener à la 

conformité volontaire. La complicité consentante est, après tout, moins coûteuse et 

plus efficace que 1 ' usage de la force »46 (Ibid ., p. Il ). 

Dans un ouvrage ambiti eux, Liah Greenfe ld s' intéresse au nationali sme de cmq 

grandes nati ons, dont l 'Angleterre, qu ' ell e qualifie de « premi ère nati on » (1 992, 

p . 14). Il importe de souligner ici que Greenfe ld ne parl e pas, contrairement aux 

auteurs précédemment mentionnés, de la nati on britannique, mais bien de la nati on 

44 « These d iffe ring pattern s of uneven deve lopment do not suffïce in themse lves to exp la in the bas is of 
neo-nati ona li m, however. T he materia l bas is is comp leted by recogniti on of the dec isive effect 
exerc ised by the uneven development o.fGreat Britain as a whole upon th ese, its const ituent parts [ ... ] » 

45 « Ab orpt ion, not fede rat ion, had a l ways been the prin c iple of its deve lopment. » 

46 « The hi stori ca ll y pass ive ro le of th e Engli h state has been part of a de li berate acco mmodationi t 
po liti ca l strategy des ig ned to achieve vo lun tary compli ance. Willing comp li c ity, after a il , is usua ll y 
cheaper and often more effecti ve than fo rce. » 
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anglaise. Pour Greenfeld , une combinaison de facteurs a permis le développement 

d ' une identité nationale unique en Angleterre, parmi lesquels se trouve la substitution 

d ' une élite par une autre (lorsq ue l' aristocratie est devenue obso lète) de même que la 

Réforme protestante. Ce dernier facteur est essenti el. « Le protestantisme fut capable 

d ' assumer [un] rôle crucial actif dans la consolidation du nati onali sme anglais 

puisqu ' il a permis, à un degré sans précédent, de stimuler l' a lphabétisation »47 (Ibid. , 

p. 53). Ici encore, aucun mot sur le facte ur insulaire. 

Des lacunes analyt iques se trouvant chez chacun de ces auteurs nous amènent à nous 

poser certaines questions plus spécifiques. Pourquoi ne pas avo ir tenu compte du 

facteur insul aire dans le développement du nationali sme? Comment ce facte ur 

insul aire en vient-il à influencer le type de demandes nationali stes? Les demandes 

nat ionali stes font-elles toujours partie de la dichotomie autonomiste-indépendantiste? 

Ces demandes changent-elles, fluctuent-elles avec le temps ou se lon certaines 

c irconstances? L' étude en profondeur de cas insulaires permettrait-elle une meill eure 

compréhension et adaptation des cadres proposés par Hepburn et Fazi? Comment 

nationali sme et îléité s'articul ent-il s à Terre-Neuve et à Puerto Ri co? Ces questions 

ori enteront notre analyse des cas de Terre-Neuve et Puerto Rico, lesq uels nous 

aborderont plus lo in , non sans avo ir passé en revue ce que constitue l' îléité, ce facte ur 

insul aire si central à notre thèse. 

47 « Protestanti sm was ab le to perform thi s crucia l active role in the fUJ1he ring of Engli sh nationa li sm 
because it, to an un precedented degree, stimul ated 1 iteracy. » 
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1.3 Territorialité et milieux insul aires : d ' un concept théorique à une 
conceptuali sation tangibl e 

La territorialité est un concept clé de notre recherche et mérite qu ' on Je défini sse et Je 

di scute. Une fo is énoncée la théori sati on de ce concept, il nous sera possible de 

définir l' îl e comme territoire, l'objet central de notre étude. 

1.3. 1 Territori alité: définition et conceptuali sati on 

Sortant du carcan traditionnel de l'État-nation, Susan Henders, dans son ouvrage 

Territoriality, Asymmetry, and Autonomy. Catalonia, Corsica, Hong Kong, and Tibet, 

a contribué à la compréhension de la territori alité en lien avec l'autonomie et les 

di verses form es politiques asymétriques. Henders définit la territorialité comme 

« l' organi sation de l'espace politique et de l'étendue de l ' autorité politique sur cet 

espace »48 (201 0, p. 6) . Ell e spécifie que la territori alité n ' a pas touj ours pri s la fo rme 

de l'État moderne avec ses fronti ères étanches fo ndées sur le droit (I bid .). Cette 

définiti on du concept de territori alité peut par conséquent s'appliquer à des entités 

politiques au sein d ' un même État; il s'agit alors selon Henders d 'arrangements 

d 'autonomie territori ale destinés aux minorités49
. Les divers arrangements pour les 

minorités territoriales sont, aux dires d ' Henders, une réponse à la di vers ité et aux 

demandes de di vers groupes . 

Pour Henders, ces arrangements d 'autonomie territori ale destinés aux minorités sont 

d ' importantes modalités pour les États culturell ement tenitoriali sés et ce, peu importe 

48 « Territori ali ty refers to the orga nization of politica l space and the spati al extent of politica l 
authority. » 

49 Traduction libre de « minority territory autonomy arrangements». 
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la fo rm e de l' État, qu ' il so it fédéral ou unitaire. E ll e nous explique éga lement que 

leur émergence prov ient d ' asymétri es territori a les : 

Ces derni ères fo nt référence aux di fférences spatia les en ce qui a trait aux 
attributs géostratégiques, po litiques, culturels ou socioéconomiques ou 
encore à la capacité admini strative et financière qui n' ont pas été 
amenui sées, et qui ont même pu s ' être intensifi ées, lors du processus 
d ' édificati on de l' État50 (Ibid ., p. 13). 

Ces attributs ont un impact sur les différents types d 'arrangements territori aux. Qui 

plus est, ceux-ci sont so uvent associés à des demandes de di fférenciation identitaire 

territoria li sée (Ibid. ). Pour Henders. une minorité dans un État central, elon les 

différences au ni veau économique, géostratégique, culturel, ou autre, vo udra donc 

clam er, d ' une manière territori ali sée (en mettant l' accent donc sur un territo ire) , sa 

di ffé rence. 

A ux fin s de notre recherche, la place prépondérante des demandes nationali stes en 

li en avec le territo ire sera cruciale. Avec la territori alité, on matéri a li se la nati on, on 

lui donne la poss ibilité de gérer non seul ement sa culture et ses va leurs, mais les 

politiques sur son territo ire. 

Par a ill eurs, pour les phil oso phes po litiques comme Avery Kolers. « le territo ire 

demeure un point manquant de la philosophie politique contemporaine, margina li sé 

maintenant plus que j amais »51 (2009, p. 2). Mais le fa it qu ' il soit ignoré n ' est pas une 

50 « The laner refer to spati al di ffe rences in geostrategic, poli tica l, cul tural, or soc ioeconomic anributes 
or in administrati ve and fi nancial capac ity that are not erased during. and may even be in te nsified by, 
the state-bu i Id ing process. » 

5 1 « terri tory remains a major blind spot of contemporary po litica l phil o ophy, as marginalized now as 
ever. » 
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raison suffi sante pour ne pas en parler (c ' est d ' aill eurs l ' ambition de Kolers dans son 

ouvrage Land, Con.flict, and Justice. A Political Theory of Terri/ory). Comprendre le 

territoire, la territori alité et les demandes tenitoriales est en fait aussi important que 

de comprendre les nati ons, surtout lorsquïl est question de disputes territoriales et 

d ' accommodements du territoire. Il importe alors de le remettre au centre de nos 

préoccupations. 

En fait, tout comme la nati on, le territoire peut être construit et d01mer li eu à diverses 

interprétations. Sui vant Andrew Abbott, 

[i]I serait faux de chercher des frontières entre des entités sociales 
préexistantes . Il faut plutôt partir des fronti ères et chercher à comprendre 
comment les gens créent des entités en li ant ces fronti ères en unités . On 
ne devrait pas chercher les frontières des objets, mais les objets des 
fronti ères52 (200 1, p. 26 1 ). 

Pour Abbott, le territoire est le résultat d ' appréhensions, de relati ons de négociations 

et d ' ententes intersubj ecti ves. De son côté, Kolers affirm e que le tenitoire possède 

trois assises importantes: (a) la terre où nous vivons, où nous bâti ssons notre avenir; 

(b) les ressources de cette terre, ce qu ' ell e conti ent et leurs valeurs; et, (c), le fait que 

chaque territoire fasse pa1iie d ' un système interdépendant, de sorte que tous les 

systèmes (eau, air) sont dépendants run de l' autre (Kolers, 2009, p. 8). 

Enfi n, James A. Caporaso déplore le fait que « les concepts comme la souveraineté et 

la territori alité aient été traités comme s ' il n' y avait que deux valeurs possibles -

présente ou absente, entité souveraine ou non souveraine, organisation territori a le ou 

52 « it is wrong to look fo r boundaries between preex isting social enti ties. Rather we should start with 
boundari es and investigate how people create entiti es by linking those boundari es in to uni ts. We 
should not look fo r boundari es ofthings, but fo r things of boundari es. » 
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non territoriale »53 (2000, p. 4) Or, les îl es non souverames, comme Puerto Rico, 

posent problème à ce genre de catégori sation. Si l' on prend brièvement l' exemple du 

dernier plébiscite à Puerto Rico (auquel nous reviendrons) , les Puertori cains ont rej eté 

l' option actuelle de gouvernance territori ale en rejetant à maj orité le présent statut 

territorial. Le vote en faveur d ' une option dite « non territori ale », bien que li ée à un 

autre territo ire (par rapport à un affranchi ssement complet via l' indépendance 

politique) pose la questi on de la go uvernance en dehors de la territorialité. Comme le 

souli gne avec justesse Caporaso, le terme « territorialité » peut signifi er plusieurs 

choses, du principe de l' organi sati on du territoire (comme en fa it mention Henders) 

jusqu ' à la définiti on même des fro nti ères physiques ou autres (comme le souli gne 

Abbott). éanmoins, Caporaso ajoute que la territori alité a la capacité de réuni r 

l' espace physique et l' autorité publique. En ce sens, la territori alité est foncti on et non 

attribut (Ibid ., p. 7) 

La terri tori alité a somme toute les caractéri stiques de gestion d ' un espace, d"un lieu 

physique. Ce li eu peut être délimité par des fronti ères symboliques, naturelles, 

physiques, hypothétiques, etc. Afin de cerner le territo ire à 1 'étude, nous nous 

pencherons maintenant sur la défini tion de 1 'î le. 

1.3.2 L ' île comme objet de la territori alité 

Même s' il peut sembler tauto logique de nous attarder sur la noti on territo ri ale dans le 

cas des nati ons insul aires, une entité physique qui , a priori, semble avo ir des limites 

« naturell es » bien défi nies, les débats sur la défini tion d ' une île (Baldacchino, 2006b, 

53 « Concepts such as sove reignty and territoria li ty have been treated as if they coul d take on two 
poss ible va lues - present or absent, sovereign or not sovereign, terr itorial or non territori al 
organization. » 



55 

2007a, 2008 ; Conkling, 2007; Depraetere et Dahl , 2007; Hay, 2006; Royle, 2007) de 

même que la partiti on de certaines îl es en plusieurs nati ons ou États nous oblige à ce 

détour conceptuel et nous apparaît même essenti e l. 

Comme nous l' avons souli gné plutôt, pour Baldacchino (2006b), l' étude des îles peut 

être construite, tout comme la définiti on de ce que constitue une îl e. Pour lui , il s ' ag it 

non pas uniquement d ' un endroit entom é d' eau, mais d ' un groupe de personnes qui 

se sent, métaphoriquement parl ant, entouré d ' eau. Chri sti an Depraetere et Arthur 

Dahl vont dans le même sens en affirmant que « définir ce qu ' est une îl e de même 

que l ' état d ' îlé ité n' est j amais simple, même s ' il s' agit fondamentalement d ' une 

questi on d ' iso lement, so it d ' une te rre entourée d ' eau ou d ' une entité séparée des 

autres »54 (Depraetere et Dahl , 2007, p. 57). Si Depraetere et Dahl mettent de l ' avant 

l ' isolement, ce que nous retenons surtout de leur définiti on, c ' est le sentiment 

fondamental d ' être différent, d ' être, du moins métaphoriquement, séparé des autres. 

A insi, il n' est pas étonnant que l' on entende souvent les expressions « l' archipel 

francophone » en parlant des francophones di spersés à travers le Canada ou de « 1 ' îl ot 

francophone » qu ' est le Québec au sein du Canada. En ce sens, la définiti on même de 

l ' île peut être à la fo is métaphorique, mais la subj ectivité joue également un rôle 

important dans la compréhension de la réalité sociale. 

Pour sa part, Steve A. Roy le (2007) a examiné de manière détaill ée 1 ' étymologie du 

terme anglais pour îl e, is-land55
. Son analyse établit que la première syll abe [i s-] 

54 « definin g an island , or the state of is land ness, is never straightforward, though thi s is fundamentall y 
a question of isolation, wh ether of land isolated by water, or of one entity be ing separated from 
others. » 

5
- L'analyse de Royle est en anglais et concerne donc le mot « island » pour prouver sa thèse. Les 

termes « île» et « island » étant des cognats du lat in « in ul a », qui signi fie « terre par e ll e-même», 
nous pouvons fac il ement adapter son analyse en français. 
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renvoie à l' insularité. La seconde, [-l and] , à la terre. A insi, leur combinaison forme le 

concept de territoire insul aire. Comme il l' explique lui-même, les insul aires form ent 

« certainement un peuple qui avait et a encore une conscience permanente d ' être sur 

une île »56 (Ibid. , p. 47). D 'après ces auteurs, tout peuple peut a insi être considéré 

comme une îl e. En fa it , se demander ce qui constitue une îl e ou ce qui peut être 

considéré comme une île semble être une questi on inso lubl e (Hay, 2006, p. 2) . 

Comme le souligne Royle, « l' identité est un facteur à considérer lorsqu ' il est temps 

de décider ce qui est et ce qui demeure une île »57 (2007, p. 45). Pour Peter Hay, cette 

identité est construite autour d ' un état d ' esprit : « [ ... ] la nature d' une communauté 

sa mythologie, son imaginati on, même son âme - a été sculptée par ses c irconstances 

géographiques »58 (2006, p. 22). Comme cet extrait représentati f de la littérature sur 

les études insul aires le démontre, il n'y a pas qu ' une eul e définiti on du concept d ' îl e .. 

qui n ' apparaît pas obj ecti vement, mais plutôt comme quelque chose de subj ectif, non 

pas inné, mais construit. En ce sens, ce qu· est une île - et la faço n dont on circonscrit 

sa définiti on - rejo int le débat plus large sur la territori a lité et pave la vo ie au débat 

sur ce qu ' est l' îl é ité. 

1.3.3 L ' îlé ité: le facteur insul a ire 

L ' î lé ité est un concept qui revêt de multiples défi niti ons et qui s ' avère parfo is di ffi c il e 

à étudier, pui squ ' il réfère souvent à un caractère intangibl e, à ce qui apparaît si 

« naturel » aux habitants des îles. Îl éité et insul arité sont également souvent 

56 « a peop le who cetta inly had and still have permanent consciousness ofbeing on an island. » 

57 « ldenti ty is a fac tor to consider when deciding what is or remains an island. » 

58 « the nature of the community - its mythology, im agination, its very soul - has been sculpted by its 
geographica l circum stances. » 
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confondues. Or, les travaux pi01miers du géographe Joël Bonnemaison nous éclairent 

sur la di stinction importante entre insularité et îléité. D ' une part, « l ' insularité 

caractérise une forme géographique résultant d ' une di scontinuité physique majeure 

qui entraîne l' iso lement par rapport aux grandes teiTes ou aux continents » 

(Bonnemaison, 1990, p. 120) . Pour B01memaison, 1 ' insularité peut être mesurée grâce 

aux attributs physiques (taill e de l' île, etc.). En revanche, l' îléité, pour le géographe, 

va au-delà de la singularité physique de l' île, soit cell e d ' une teJTe isolée de tous côtés 

par 1 ' eau. Il précise : 

L ' îléité partiCipe, en revanche, à l' uni vers de la représentati on de la 
métaphore, elle ne concerne pas tellement le fait, mais la vision. [ ... ] Il y 
a une symbolique de 1 'île qui renvoie à un archétype idéal, variable selon 
les civili sations, peut-être même selon les individus. Appelons « îléité » 
cet archétype, chaque île s ' en rapproche plus ou moins (Ibid.) . 

Comme le souligne Philip Conkling (2007), les gens de 1 ' extérieur tentent de définir, 

cherchent à comprendre, voire même à acquérir ce caractère, cette symbolique, cet 

archétype, alors que les insul aires le comprennent et le vivent d ' instinct. Pour 

Conkling, « 1 'îléi té est un sentiment profondément ancré d ' une connexion sacrée au 

li eu qui efface Je sens du temps [ . . . ] l ' îléité vit dans l' esprit et l' imagination et peut 

donc être transportée avec soi peu impoi1e où l' on se trouve »59 (2007, p. 199). 

L' îléité est à distinguer de l' insul arité. Comme nous l' explique Baldacchino : 

« L ' îléité est un terme que l' on préfère au terme insul arité étant donné que ce derni er 

59 « islandness is a deep ly he ld fee ling of a sac red connectedness to place that bi urs the sense of ti me 
[ ... ] ls landness li ves in one's mi nd and imag ination and therefore can be carried within one no matter 
where one might be. » 
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vient avec son lot de connotations péjoratives »60 (2007a, p. 15). Ainsi, le concept 

d ' îl éité tente de se départir de la connotati on négative trop longtemps associée avec le 

terme « insularité ». Pour ce fa ire, le concept est décrit comme « une vari able 

intermédiaire qui ne détermine pas, mais contourne et conditi onne les événements 

phys iques et sociaux de manières di stinctes et di stinctivement pertinentes »6 1 

(Baldacchino, 2006, p. 9). On doit à la géographie l' introduction d ' un te l concept que 

l' on suppose liée à une nécess ité méthodologique de distinguer l' insul arité physique 

(défini e par la topologie du terrain) de l' insul arité humaine (défini e par certai ns traits 

po litiques, culturels ou sociaux procédant de l' idée d ' insul arité physique). Il semblait 

donc à certains géographes des îl es qu ' il manquait une noti on pour dés igner dans les 

fa its l' anti continentalité. non pas se ulement la condition géographique insul aire, mais 

une autre géographicité basée sur la culture. C ' est ainsi que la noti on d ' î lé ité est 

apparue et, depuis lors, remplit cette fo ncti on. « L ' îlé ité est a insi la dés ignati on de la 

singul arité des territoires insul aires occupés par des peupl es, des c lans et des famill es, 

qui vivent leur hi stoire comme poursuite d ' une traditi on mill énaire depuis un li eu

ori gine, leur ombilic du monde » (Gombaud , 2007, p. 606). Bonnemaison rappelle 

par contre que si l' îléité es t impalpable et ne se mesure pas (quantitati vement parlant), 

e ll e s ' appréc ie néanmoins (1997, p. 122). 

Que ce soit pour symboliquement v ivre ou représenter l' îl e ou enco re pour qualifi er 

l' île et la manière de s ' y sentir, une chose est certaine, comme nous la rappell e 

Hepburn (201 2), c ' est que, bien qu ' il y a it consensus entre ni ssologues sur 

l' importance de l' îlé ité , peu s ' acco rdent sur ce que constitue l' îl é ité. C 'es t un concept 

60 « lslandness is a term preferred to insularity, s ince the later comes along with so much negative 
baggage. » 

6 1 « an intervening vari able that does not determine, but contours and conditions phys ica l and soc ial 
events in di stinct, and di stinctl y relevant, ways. » 
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avec de multiples définitions. Nous l ' avions souligné précédemment, or, il importe de 

rappeler que la plus grande contribution d ' Eve Hepburn aux fins de nos recherches 

réside dans sa conceptuali sation de l' îléité. Ainsi, Hepburn offre un modèle 

conceptuel qui propose pas moins de six dimensions de l' îl éité62
, rendant ainsi le 

concept plus tangible. Ces dimensions sont : 

[ ... ) géographique (c. -à-d . la séparati on de l' îl e du continent); politique (la 
dimension exprimée par un désir d ' autogouvernance); sociale (c. -à-d . : le 
sentiment d ' une identité insul aire); démographique (c. -à-d. : le taux élevé 
d 'émigration); historique (les îles comme lieux de conquête, 
d ' ass imilati on et de colonia li sme); et économique (c. -à-d. : des ressources 
limitées et des économies d ' échell e, de même que des coûts de transport 
élevés)63 (Hepburn, 2010, p. 10; 201 2, p . 127). 

A insi, le fac teur d' î léité - vu sous les angles géographique, politique, social, 

hi storique, démographique et économique - semble avo ir un rôle important à jouer 

dans le développement et 1 ' expression d ' un caractère di stinct. 

Ces caractéristiques amènent Hepburn à développer sept hypothèses de travail li ant 

autonomie et î léité que nous paraplu·asons ici (Hepburn, 201 2, p. 129-131) : 

1) plus le degré de décentrali sation des parti s nati onaux est grand, p lus le système de 

partis régionaux est di stinct et, ainsi, plus fortes seront les demandes pour 

1 'autonomie; 

62 Ces dimensions ne sont pas sans rappeler les cinq dimensions de l'identité nationale présentée par 
Gui bernau. 

63 « geogra phica l (i.e. separation from mai nland) ; po li tica l (expressed through a desired to be se lf
governing); socia l (i.e. a sense of islander ident ity); demographie (i.e. high rates of em igration); 
histori ca l (as sites of conquest, ass imilation and co lonia lism); and economie (i.e. limi ted resources and 
economies of sca le, and high transportation co ts). » 
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2) la présence ou non de pa1iis nationali stes fa isant la promoti on de l' indépendance 

amènera davantage de demandes pour l' autonomie; 

3) plus un grand nombre de citoyens s ' identifi e (so it de manière exclusive ou 

prédominante) à la région (et non à l 'État), plus les demandes d ' autonomie seront 

fortes; 

4) si la nation est riche économiquement et qu ' elle possède de nombreuses 

ressources, le degré d ' autonomie demandé se ra plus élevé; 

5) plus une région est proche géographiquement du continent ou des centres de 

pouvo1r de 1 ' État central , plus les demandes autonomi stes de cette région seront 

faibl es; 

6) 1 ' accès régional à des organisations supranati onales induit une demande accrue 

d' autonomie; 

7) l ' inhabilité, vo ire la réti cence de !" État, à reconnaître et acco mmoder l' identité et 

les intérêts d ' une région engendrera des demandes pour obtenir davantage 

d ' autonomie. 

Les hypothèses émises par 1-Iepburn offrent un cadre d ·anal y se et de recherche 

intéressant, mais demandent à être testées empiriquement. C'est là certes la plus 

grande lacune de sa contribution; celle de n' offrir aucune étude de cas co nfirmant (ou 

infi rmant) ces hypothèse . S i ell e se base sur la littérature ex istante pour émettre ses 

hypothèses, ces derni ères demandent à être d ' une part, précisées, afin d ' englober les 
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diffé rents types de demandes nationali stes6
\ de même que, d ' autre part, à être 

étudiées empiriquement, c'est-à-dire les mettre à l'épreuve de la réalité sociale. 

1.4 Études de cas : présentati o n et justifi cation 

Nous sommes d ' avis, à l'exempl e de Giovanni Sartori (1994), que l'étude de cas et la 

comparaison peuvent se compléter et même se renfo rcer. Nous avons donc choisi 

d 'étudier en profondeur deux nations insul aires afi n de dégager les similitudes et les 

di fférences de leurs demandes nationali stes. Pour ce fa ire, nous sui vons la stratégie de 

recherche de similitudes (most s imilar research design). Cette stratégie nous assure 

que les cas à l'étude sont suffisa mment semblables pour nous concentrer sur les 

différences qui les di stinguent. Évidemment, aucun cas ne peut complètement se 

comparer à un autre, mais il impo1te ici de trouver des cas qui sont les plus 

semblables possible. 

Le choix de Puerto Rico et de Terre-Neuve pour sui vre cette stratégie de recherche 

est loin d'être intuitif, mais en examinant de plus près les similitudes, on peut mieux 

comprendre ce qui les unit. Les deux îl es sont des nations au sein d'États fédéraux 

(États-Unis et Canada). En effet, dans les deux îles, une f01te identifi cation 

locale/géographique, etc. est présente, c'est-à-dire qu 'une majorité de Puertori cains se 

définit telle quell e avant de dire qu ' il s sont Américains65 et qu ' une majorité de Terre-

64 Rappelons ici qu 'à l' exemple de Jai me Lluch (20 12, 20 14) et de Montserrat Guibernau (2004), nous 
croyons que les nat ional ismes va ri ent à travers un même mouvement, de même qu' à travers le temps, 
et qu' il s ne fo nt pas que pat1i e de la dic hotomie indépendance/autonomie. 

65 Même si par rectitude, ne serait-ce que géographique, il serai t certainement plus j uste de d ire 
Étatsun iens (en effet, les États-Unis n' englobent pas to ut le conti nent américa in), afin de ne pas être 
trop déca lés face à la li ttérature ex istante (qu i emp loie ce terme), nous util iserons le te rme Améri ca in 
et ses dérivés (qualificatifs). Ce la étant dit, nous ne pouvons passer sous silence l'ethnocentrisme 
américa in . 
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Neuviens en font tout autant. L ' étude de 1 ' identifi cation nati onale démontre que les 

Terre-Neuviens s ' identifi ent davantage à leur province qu ' à l' État canadi en (Ryan 

Research Communicati ons, 2003, p. 397 ; Stati stique Canada, 201 3 b ). Il en est de 

même pour Puerto Rico (Morri s, 1995, p. 76 ; Duchesne-Winter, 2008). De plus, ces 

deux nati ons insul aires ont obtenu leur statut à la même époque (État associé pour 

Puerto Rico en 1952 et province pour Terre-Neuve en 1949) . Les deux îl es ont eu 

recours au vote popul aire (référendum) pour approuver leur statut. Les deux îl es font 

face à une émi grati on fo rte vers le continent. Chacune présente une culture di stincte 

ri che, avec ses propres traditi ons et symboles (drapeau, hymne national, chansons, 

etc.). Év idemment, il ex iste des di ffé rences notables au ni veau de la superfic ie, de la 

populati on et en ce qui to uche le questi ons lingui stiques dans les deux îl es, mais cela 

n' empêche pas la comparaison de demeurer pertinente. Il importe de détaill er 

brièvement le parcours de chacune de ces îl es afin de relever leurs points communs. 

1.4. 1 Le parcours puertori cain : de co lonie espagnole à postcoloni e améri caine 

L ' hi stoire de Pue1to Rico rego rge de moments-c lés qui méritent que l' on s ' y attarde 

afin de bien saisir la réalité po litique d ' auj ourd ' hui . Lo rs de son deuxième voyage en 

Amérique en 1493 , Chri stophe Colomb accosta sur l' î le de Puerto Rico. L ' îl e éta it 

a lors habitée par les Taïnos, le peupl e autochtone de 1 ' îl e. Comme dans bien des cas, 

ceux-ci furent vite soumis à l' esclavage et moururent en grand nombre des maladi es 

venues de l' Europe. Néanmoins, la culture taïno est demeurée, notamment à la faveur 

du méti ssage entre Espagnols e t Taïnos. A insi, malgré la di sparition de ce peuple, 

plus ieurs Puertori cains s ' identifient ethniquement comme Taïnos. Cela se répercute 

également dans la musique loca le et la culture en général. Les Espagnols ont donc 

co loni sé Puerto Ri co et l' î le est demeurée co loni e espagnole jusqu ' à la fin de la 

guerre hi spano-améri caine en 1898 . 
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Avec la signature du Traité de Pari s en 1898, plusieurs co lonies espagnoles furent 

cédées aux États-Unis, dont Puerto Rico. Ainsi, après quatre siècles de dominati on 

espagnole, l ' île passait sous la tutelle des États-Uni s. A ll ait alors commencer une 

relation parti culi ère, parfois ouverte, souvent tendue, entre les habitants de 1 ' îl e et le 

gouvernement de Washington. Cela se tradui sit par plusieurs lois et politiques 

importantes. En 1900, la loi Foraker établit un gouvernement civil Qusqu 'alors, le 

gouvernement était militaire) à Puerto Rico. En 1917, la loi Jones accorde la 

citoyenneté américaine aux Puertoricains. En 1950, la Public Law 600 permet à 

Puerto Rico de former son propre gouvernement avec sa propre constitution qui , à la 

différence de la loi Foraker (où il était nommé) , sera voté et élu par le peuple 

puertori cain . Le statut qui a touj ours cours à Puerto Ri co émane donc d ' un vote 

populaire en faveur de l' établi ssement d ' une consti tuti on et d ' une assemblée propre à 

Puerto Rico . Il est à noter par contre que l' îl e demeurait (et demeure encore) 

assuj ettie à la loi territori ale de la constitution américaine. En 1952, après cinq 

décennies où le go uvernement améri ca in a imposé sa structure gouve rnementale, ses 

règles milita ires et ses politiques, le Congrès américain approuve une constitution, 

écrite et votée par le peuple puertori cain, pour une autonomie locale. 

En effet, avant cela, les Américains avaient tenté toutes so rtes de pratiques afin 

d' intégrer, voire d 'ass imiler, les Puertori cains à la culture américaine. La plus 

controversée de ces mesures fut certainement la Loi sur les langues officielles de 

1902 qui faisait de l'anglais la langue offici ell e de l' admini strati on. Dès 1905, 

l' espagnol fut retiré comme langue d ' enseignement dans les éco les. Cela a attiré bien 

des contestations, car l' espagnol éta it la langue d ' usage sur l' île. Pour Manuel 

Maldonado-Denis, toutes ces pratiques, dont la plus apparente est la politique 

lingui stique et celle de la réforme scolaire, incarnent en fait une fo rme d ' assimilati on 

culturelle, c ' est-à-di re « le point culminant d ' un processus par lequel la nationalité du 

pays occupé est détruite ou diluée, ou encore la culture du pays occupé est te ll ement 
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hybride qu ' il est diffi cil e de distinguer ce qui indigène de ce qui est étranger »66 

(Maldonado-Denis, 1972, p. 132). Depui s 1949, l' espagnol est redevenu la langue 

principale d' enseignement et 1 ' anglai s est offert comme langue seconde. 

Le vote de la Résolution 1514 de l' Assemblée général e des Nati ons Unies de 1960 

représente un autre événement capital. Cette résolution demandait à ce que les 

relati ons coloniales des États membres soient aboli es le plus rapidement possible. 

Sous cette résolution, tout État associé, tel Puerto Rico, devait pouvoir ti sser des li ens 

diplomatiques avec des pays tiers. Sept ans plus tard , en 1967, avait li eu le premier 

plébi scite sur le statut politique de Pue110 Rico. Par cette action et les résultats qui 

s ' en sui virent (l a majorité des Puertori cains optant pour conserver le statut d'Estado 

Libre Asociado) , les États-Unis ne se sentaient plus obli gés d 'émettre un rapport sur 

la questi on pue11orica ine concernant le statut politique de 1 ' île, puisque celui-ci avait 

été di scuté et voté librement par les Pue11oricains eux-mêmes. Or, comme nous le 

verrons subséquemment, certains auteurs en sci ence juridique (Leibowitz, 1989) 

s'opposent à une tell e interprétati on, et d ' autres (Duan y, 2002, 2007) ne se privent 

pas pour souligner le caractère postcolonial de Puerto Rico auj ourd ' hui . Ce plébiscite 

sera sui vi par trois autres, soit en 1993 , 1998 et 20 12. Comme nous le verrons dans 

l' analyse de ces quatre plébi sc ites, plusieurs événements politiques et publics ont 

entre-temps secoué l' île. 

Ce rapide survo l hi storique permet d ' explorer les relati ons complexes entre les États

Unis et Puerto Rico . D ' une part, les Puertoricains ne peuvent pas voter aux élections 

présidentie ll es, d ' autre part, il s ont la citoyenneté américaine. Les Puertoricains, s ' il s 

66 « the cul mination of the process by which the nationali ty of the occupi ed country is destroyed or 
di ssolved , or by which the occupied country's culture is so hybridized that it becomes diffi cult to 
di stingui sh between what is indigenous and what is foreign ». 
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fo nt leur service milita ire, le fo nt sous la bannière améri caine, il s sont représentés à la 

Chambre des représentants par un commissaire résident élu pour quatre ans, mais ce 

derni er n 'a pas droit de vote, devant se contenter d ' un statut d ' observateur. Enfin , les 

résidants de Puerto Ri co sont suj ets à la loi fédérale et bénéfi cient de l' aide fédéral e, 

mais il s ne paient pas d ' impôt fédéral. 

1.4.2 Le parcours terre-neuvien : de Dominion britannique à prov ince canadie nne 

Que Terre-Neuve ait rés isté à se joindre à la Confédération67 canadienne jusqu 'en 

1949 révè le de l ' anomali e. Surtout si l' on considère que Terre-Neuve a participé à la 

Conférence de Québec de 1864 en y envoyant deux délégués. Or, les arrangements 

fi scaux du proj et (con)fédéral, de même que le desse in d ' un gouvernement central 

fort et de provinces di sposant de peu de pouvo irs ont rendu les Terre-Neuviens 

sceptiques quant à leur adhésion à 1 ' union canadi enne. Ainsi, 1 'option de la 

Confédération a échoué à ra lli er un nombre suffi sant d 'appuis et un groupe anti

Confédérati on fut élu par le peuple lors des é lections terre-neuviennes de 1869 

(Penney, 1981 , p. 12). Les initiatives poursuivant le projet d ' uni on avec le Canada 

seront donc mi ses de côté pour les trente années sui vantes. En 1894-95 , une cri se 

fin ancière remet le projet fédéral à 1 ' ordre du jour à Terre-Neuve. Conune préalable à 

son entrée dans la fédérati on, Terre-Neuve demande à ce que le Canada prenne en 

charge sa dette, demande qui lui sera alors refu sée. Ainsi, à cause d ' une mésentente 

sur les fin ances, les leaders politiques terre-neuviens ont opté contre la fédération une 

fo is encore (Ibid .). 11 faut souli gner que depuis 1855, Terre-Neuve avait un 

gouvernement responsable. Qui plus est, à compter de 1907, Terre-Neuve obtint le 

67 Nous utili sons d 'abord ici le mot « confédération » pa r souci de préc ision hi stori que. Cela étant di t, 
il ne s 'agit que d' une appell at ion, pui sque le proj et po li tique canad ien fut, dès ses déb uts, fédéral et en 
fa it une fédé ration. Ainsi, tout au long de ce texte, les mots confédération et fédération, pour décrire la 
situation canadienne, seront uti 1 isés de manière interchangeab le. 
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statut de Dominion quas i autonome, au même titre que 1 'Australie et la Nouvell e

Zélandé8. 

Or, après la Première Guerre mondiale et le déclin de 1 ' industrie des pêches pendant 

la cri se financière mondiale qui s'en sui vit, le Domini on était dans une situation 

fin ancière des plus précaires. Incapable de payer les intérêts sur ses prêts, Terre

Neuve se tourne alors vers la Grande-Bretagne pour obtenir de 1 'aide. En réponse à sa 

demande, les Britanniques vont suspendre le gouvernement responsable et instaurer 

une Commi ssion de gouvernement. La Commi ssion était un gouvernement de .facto 

non élu (l es sept membres étant nommés par Londres). Ell e gouvernera de 1934 à 

1949. Deux référendums auront li eu à l' été 1948 . Lors du premi er, qui a eu li eu le 3 

juin 1948, trois options étaient présentées aux électeurs terre-neuviens: la poursuite 

de la Commi ss ion de gouvernement, le gouvernement responsable ou la 

confédération avec le Canada. Une fo is les votes comptabili sés, bien que l' option 

« gouve rnement responsable » so it en tête (avec 44 % des votes), aucune des options 

n'obti ent une majorité abso lue. Ainsi, un second référendum a eu li eu le 22 juill et 

1948. Les deux options ayant eu le plus grand nombre de votes lors du référendum de 

j uin furent sur le bulletin de vote, soit la Confédération et le gouvernement 

responsable. Avec une marge de seulement 7000 votes, à 52 %, les Terre- eu viens 

ont choisi de devenir la dixième province canadienne. Le tout sera offici ali sé le 31 

mars 1949. Depui s. Terre-Neuve cherche encore sa place (Young, 2003) dans la 

fédération et a, à plusieurs occasions, comme nous le verrons plus loin , voulu 

mani fes ter sa particularité nationale. 

68 Pour en avo ir plus sur l ' évo lution du statut po li t ique de Terre-Neuve, nous in vitons le lecteur à 
consulter : Penney, 198 1. 
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Comme en fa it fo i ce bref survo l historique des deux î les, Terre-Neuve et Puerto Ri co 

ont plus de points en commun que l' on pourrait le croire à première vue. Ces deux 

îles ont obtenu leur statut politique actuel à la même époque, au lendemain de la 

Deuxième Guerre mondiale. Ces statuts ont été votés et approuvés par vo ie 

référendaire. Les deux îles partagent ce sentiment d ' être « étrangère » au 

gouvernement fédéral et au reste du pays. Toutes deux tentent, par di vers moyens, de 

s 'affirm er dans un monde globali sé et globali sant. Malgré des différences culturell es 

et lingui stiques importantes, les deux îles demeurent, à notre av is, des suj ets 

comparables. N ous sommes donc d ' av is que leur comparaison peut enri chir notre 

manière de penser et de comprendre le développement du nati onali sme en mili eux 

insul aires. 

Maintenant que nous avons présenté les deux études de cas et justifi é leur 

comparai son, il importe de nous pencher davantage sur nos hypothèses de trava il de 

même que sur la méthodologie qui sous-tendra cette thèse. 

1 .5 Vari ables et hypothèses de travai 1 

La revue de littérature nous a perm1s de relever des lacunes dans les études du 

nati onalisme insulaire, lacunes que nous essaierons de combler par notre contribution. 

Afin d ' y arri ver, il importe de bien identifi er les vari ables à 1 ' étude. Ce ll es-ci 

identifi ées, nous fo rmul erons alors des hypothèses de trava il. 

1.5 .1 Variable dépendante 

La vari able dépendante de cette recherche est la formulati on de demandes 

nati onali stes. À l' exemple de Lluch (2011 , 201 2, 2014), nous croyons que cell es-ci 
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peuvent van er se lon di vers facteurs (économiques ou autres). De manière plus 

précise, par demandes nati ona li stes, nous entendons les demandes fa ites par les îl es à 

l'État central afin d ' en arriver à être en contrô le de leur destin (qui peut ou non être la 

volonté d ' indépendance ou d ' auto-détermination complète) . Nous croyons, pour être 

cohérents avec la théori e de Brubaker (2004) à laquell e nous adhérons, que ces 

demandes peuvent flu ctuer dans le temps, selon les enj eux, la conj oncture po li tique et 

économique et les acteurs impliqués. En d ' autres mots, no us croyo ns que les 

demandes nati ona li stes sont une vari abl e et no n une constante et qu ' une so lution 

politique (ou une réponse à une demande nationa li ste) ne signi fie pas la fin de to ute 

demande nati onali ste. A insi, par « dema ndes nati onali stes », nous entendons toute 

demande fa ite par communauté afin de paver la vo ie à son destin po litique commun 

et ce, peu importe la fo rme po litique qu ' il puisse prendre (indépendance, associati on 

à l' État centra l, etc.). 

De plus, nous c lass ifie rons les demandes nati onalistes à la lumière des sous

catégori es présentées par Ja ime Lluch (2011 , 201 2, 201 4) . Lluch divise sa typologie 

en trois grandes catégori es : fédérali ste, auto nomi ste et indépendanti ste, qui , comme 

nous venons de le menti onner, peuvent être ell es-mêmes di v isées selon des degrés 

di vers de centrali sa ti on et décentra li sati on (voir : Lluch, 2014). L' influence de 

Michael Keating (2001 ) est perceptible chez Lluch. Keating rappe ll e que les 

demandes nati onali stes requi èrent, selon les cas, des form es spécifiques de 

rec01maissance et d ' acco mmodement (2001 , p. 2) . Pour sa part, Lluch révè le que les 

demandes nationali stes de type indépendanti ste sont ce ll es émi ses lorsque l' État 

central est incapable d ' accommoder la nation , alors que les demandes nati ona li stes de 

type autonomi ste concernent justement 1 'accommodement et la reconnaissance de la 

différence offerts pa r l' État central. Les demandes nati onali stes de type fédéraliste 

sont évoquées lorsque la nati on cro it que 1 ' État central est capable de réciprocité, 

voire d ' égalité (Liuch. 201 4, p . 27). La typologie de Lluch montre que plusieurs 
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méthodes et types de demandes nationalistes peuvent arriver à la reconnaissance de la 

nat ion et que le but, de même que la réponse de l' État central, entraînera di verses 

fo rmes de demandes nati onali stes . 

1.5.2 Variabl es indépendantes 

Les vari ables indépendantes nous sont inspirées de notre revue des écrits sur 1 ' îl éité. 

En fait, 1 ' îléité, que nous avons décidé de di viser en plusieurs dimensions afi n de 

permettre son étude, constitue la variable indépendante de cette recherche. Il s ' agit du 

facteur insul aire, et s ' étudie sous les angles territorial, économique, poli tique et 

culturel. Aux fi ns de notre recherche, dans les chapitres qui sui vent, chaque 

dimension, devenue une vari able, sera traitée et défi ni e en début de chapitre, afin de 

bien camper l' étude de celle-ci autant dans la théori e que dans les cas pratiques qui 

fo rment le cœur de cette thèse. Brièvement, nous pouvons tout de même d ' ores et 

déjà affirmer que nous défi ni ssons la dimension territoriale autant en ce qui a trait à 

l' espace géographique (ici, l' île) qu ' en termes de présence de l' État central et de taille 

de l' î le. ous verrons subséquemment les polémiques entourant chacune de ces 

défi niti ons. En ce qui a trait à la variable économique, nous sommes intéressés ici 

autant aux stati stiques économiques, qu' aux ressources naturell es et leur valeur 

marchande et qu 'aux pouvoirs et compétences (de fac to ou de jure) détenus par les 

îles en ce qui concerne le développement de ces dites ressources. Pour sa part, l ' étude 

de la vari able politique se fera en prenant en considérati on le système parti san, de 

même qu ' en nous intéressant à divers moments contestataires (plébiscites et autres). 

Enfi n, en suivant les écrits de Hobsbawm et Ranger (1 983) de même que ceux de 

Michael Billig (1995) et Bernard Yack (20 12) , nous postulons que les symboles et 

tradi tions peuvent être inventés et sont, de manière routinière, signalés au peuple. 

C 'est ainsi que nous étudierons la variable culturelle de l' îl éité. 
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1.5.3 Hypothèses de travail 

Notre revue de littérature nous a permi s d ' identifi er nos vari ables et les lacunes des 

études autant sur le nati onali sme insul aire que sur 1 ' îléité. En nous inspirant des 

travaux-clés de Baldacchino. Hepburn et Fazi sur 1 ' îl é ité et sur la noti on d ' identité 

national e (découpée en plusieurs dimensions chez Guibernau et Hepburn), nous avons 

pu recouper les idées de ces auteurs et identifi er les hypothèses de trava il sui vantes. 

D ' abord , l' hypothèse principale qui sous-tend l' ensemble de cette recherche est que 

1 ' îléité est un facteur-clé induisant des vari ati ons dans le type et la fo rce des 

demandes nati onali stes . 

Par aill eurs, plusieurs hypothèses secondaires déco ul ent de nos vari ables et sont 

regroupées a insi : 

1) En ce qui a trait à la vari able territori a le de 1 ' îl é ité : 

a) Une île éloignée du pouvo ir central ou dont !" État central n' y a qu·une fa ible 

présence (qu ' e lle so it institutionnelle, milita ire ou autre) fe ra plus de demandes 

nationali stes ; 

b) Une île re li ée par un pont ou un tunnel serait moins encline à faire des demandes 

nati onali stes; 

c) Une île de petite ta ill e présentera un plus grand degré de groupalité et sera plus 

apte à fa ire des demandes nationalistes. 
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2) En ce qUJ concerne la dimension économique, nous avançons 1 ' hypothèse 

secondaire suivante : 

a) Une île qui possède des ressources naturell es primées, mais qui ne détient pas le 

pouvoir reconnu par 1 ' État central sur leur ex pl oitation, formulera davantage de 

demandes nationalistes. 

3) La variable politique sera étudiée à la lumière des hypothèses suivantes : 

a) À la suite de Fazi , nous postulons qu ' une île ayant déjà connu l' indépendance fera 

preuve d ' une plus grande spécificité natio nale, vo ire ira même jusqu ' à contester son 

statut en formulant des demandes nationali stes fo rtes (tendant vers les demandes 

nationali stes de type indépendanti ste); 

b) Dans le sillon des travaux d ' Hepburn et de Fazi, nous sommes d 'av is que la 

présence d ' un système de parti s territorialisé donnera plus d ' ardeur aux demandes 

nationali stes ; 

c) Une île dont les pouvoirs sont limités par l' État central sera plus encline à protester 

afin de fai re valoir sa spécificité. À l' inverse, une île détenant d ' importants pouvoirs, 

so it en tirant profit d ' un système fédéral asymétrique ou de tout autre arrangement 

politique fondé sur l ' accommodement, ne demandera qu 'à des moments sporadiques 

de fa ire reconnaître sa particularité par des demandes nationalistes bien ciblées. 

4) En ce qui a trait à la dimension culturell e de l' îléité, notre hypothèse de trava il est : 
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a) Les chefs de fil e (politiques ou autres) d ' une île dont les symbo les identita ires sont 

acceptés et reconnus par une majori té de la populati on auront plus de fac ilité à mettre 

en valeur les demandes nationali stes en faisant appel aux symboles nati onaux. 

1 .6 Méthodologie 

Afin de tester ces hypothèses, la méthodologie que nous avons employée est mi xte, 

c ' est-à-dire qu ' elle est à la fo is qualitati ve et quantitati ve. Notre corpus est composé 

de sources et études. Premièrement, nou avons consulté la littérature ex istante sur les 

deux nat ions à l' étude . S' il ex iste une littérature abondante sur P uerto Ri co et sa 

re lation avec les États-Uni s, ce la n' est pas vrai pour Terre-Neuve. On ne dénombre 

que quelques ouvrages qui s ' intéressent parti culièrement à cette prov ince canadi enne. 

Sean T. Cadi gan (2009) en dresse un brill ant portrait hi storique, mais effl eure à peine 

la questi on nati onale. Vale ri e A. Summers a pour sa part publié un ouvrage traitant de 

la question économi que au lendemain du morato ire sur la morue ( 1994). Dans 

l' ouvrage co ll ecti f d 'Alex Marl and et Matthew Kerby (2 01 4), on sembl e fi nalement 

s ' intéresser à la poli tique et aux poli tiques terre-neuviennes. Notre thèse approfondi ra 

donc les recherches sur la politique terre-neuvienne. Bien que de nombreux ouvrages 

traitent de la poli tique puertorica ine (Barreto, 1998 ; Duany, 2002, 2007; Maldonado

Deni s, 1972; Morri s, 1995 ; Scarano, 2000 pour n ' en nommer que quelques-uns), 

notre recherche permett ra non seul ement de fa ire une comparaison unique, mais 

apportera un regard di ffé rent et comparé sur la politique puertoricaine. de même que 

sur le nationali sme insul aire. En effet, les ouvrages offrant une tell e comparaison sont 

inex istants . Les questi ons de recherche soul evées sont pertinentes à l' utili sati on de 
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comparai sons et le choix de s' mrêter sur ces deux îles69 n ' en demeure pas moms 

original et unique. 

Deuxièmement, nous avons consulté les programmes des principaux parti s politiques 

des îles à 1 ' étude. En suivant la définition offe11e par Bernard Manin , selon laquell e 

un programme électoral est un « progrmnme détaillé de mesures qu ' il [l e parti] 

s ' engageait à mettre en œuvre s' il accédait au pouvoir » (1996, p. 248), nous sommes 

d ' av is que l' anal yse de contenu des progrm11mes politiques permet de mettre en reli ef 

Je type de demandes nationali stes faites par un parti , ce qui est en li en direct avec nos 

hypothèses de travail. Afin de réaliser une telle analyse de contenu, nous stipulons 

que cell e-ci incarne en soi une approche multidisciplinaire qui étudi e à la fois le 

contexte et le contenu du di scours en question (Paltridge, 2006). Ainsi , afin de saisir 

l' ensembl e du di scours nationali ste insulaire, il ne suffisa it pas d ' identifi er des mots

clés, ce qui fut fait en un premier temps, il nous fallait aussi lire et voir le contexte 

(micro : syntax ique; et macro: politique) dans lequel l' utili sati on de tel ou tel 

mot/expression fut faite . Nous avons donc procédé à cette analyse de contenu en deux 

temps . 

D ' une part, nous avons recueilli les programmes des trois principaux partis politiques 

dans chacune des îles à l' étude, et ce, pour le 21 e siècle. Nous avons choisi de limiter 

notre analyse de contenu à cette période, car nous nous intéressons particulièrement à 

l' expression nati onali ste depuis le tournant des années 2000. A insi, nous avons étudié 

les programmes politiques des pm1is : libéral (PL) , progress iste-conservateur (PC) et 

69 ou sommes d'av is qu ' un grand nombre d'îl es pourront être comparées en suivant le modèle et les 
hypothèses proposés dans cette thèse. Une tell e compara ison ne pourra qu 'enrichir la littérature et le N, 
rendant l'affi rmat ion des hypothèses encore plus forte. Cela pourra fa ire l' objet de travaux futu rs. 
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néo-démocrate (NPD) de Terre-Neuve entre 1999 70 et 2011 d ' une part ; et, d'autre 

part, ce lui du Partido Popular Democratico (PPD), du Partido Nuevo Progresista 

(PNP) et du Parti do Independenti sta Puertorr iquefi o (PIP) entre 2000 et 201 2 pour 

Puerto Ri co. Mettre la main sur ces documents ne s ' est pas fait sans embûches . Bien 

que les nouvell es technologies semblent à notre portée et qu ' i 1 fut facile, grâce au 

projet de POLTEXT71 qui met en li gne divers documents (di scours du trône, 

programmes des partis politiques) sur la politique canadi enne à la di sposition des 

cherchem s et des citoyens, les programmes des parti s puertoricains furent plus 

compliqués à tro uver; certains étaient di sponibles en li gne, d ' autres aux archives 

nati onales, d ' autres dans les bibliothèques, d ' autres encore (mais pas tous!) dans les 

archi ves des sièges sociaux des parti s. Une fo is les documents rassemblés, nous avons 

fa it une recherche par mots-clés, après avoir identifié les mots ou expressions que 

nous croyons utiles aux fin s de notre recherche. La li ste de ces mots-clés se retrouve 

en ANNEXE A. Cette recherche nous a permis d ' identifi er la fréquence d ' utili sati on 

de ces mots que nous avo ns compil ée dans divers tableaux, un par parti . 

Dans un deuxième temps, nous avons procédé à une lecture systématique de tous les 

programmes afi n de saisir Je contexte dans lequel étaient utili sés les mots 

précédemment identifi és . Cette lecture nous a permi s d ' identi fie r les instances où des 

répétitions de certains mots ou plu·ases se fa isaient de manière à réitérer et ancrer un 

message spécifique auprès de l' électorat ou encore des instances où l' usage de 

certains mots (vo ir le chapitre 3) n ' était pas fait dans le sens que nous lui prêti ons. 

70 Le choix d ' inclu re da ns l' analyse de contenu les programmes des parti s à !"électi on de 1999 est 
j usti fi é par le fait que to us les panis ont le yeux tournés ver l'an 2000 dans leur programme. Cette 
analyse permetta it éga lement d'avo ir une égalité d' années analysées à Terre-Neuve et Pue11o Ri co (soit 
quatre élections). 

7 1 Pour un accès à ces diverses ressources, vo ir : www. poltext. org 
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Une simple recherche par mots-clés n ' aurait pas pu nous permettre une analyse aussi 

exhaustive. Lors de cette deuxième étape, nous avons pu rajuster les don11ées trouvées 

à la première étape et nous avons ensuite calcul é la fréquence relative de 1 ' utili sati on 

des mots-clés, so it la fréquence d ' un mot divisée par le nombre de mots du 

programme de parti. Cell e-ci s'avérait nécessaire étant dol1J1é la longueur inégale des 

diffé rents programmes, certains d ' une dizaine de pages, d ' autres fa isant plus de 300 

pages; ce11ains imprimés sous forme d ' un pamphlet, d ' autres sur du papier en fo rmat 

lettre. L 'analyse s' est donc fa ite à la fois de manière qualitati ve et quantitati ve. 

Enfin, nous avons procédé à des entrevues semi-dirigées avec des chefs de fil e 

politiques et sociaux des deux îl es à 1 ' étude afin de mieux comprendre les demandes 

nationali stes qui les animent, la manière dont il s les ordol1J1ent et Je lien entre îléité et 

nati onali sme. Avant de procéder à nos entrevues, nous avons dressé une li ste des 

intervenants que nous voudrions interviewer. Suivant la thèse présentée par Billig 

(1995), selon laque ll e la nati on est signalée quotidiennement par les médias et les 

politi ciens, nous avons inclus dans notre li ste des politi ciens et des journali stes . Qui 

plus est, en sui vant la typologie dressée par Lluch (20 11 , 201 2, 2014) - qui 

s ' intéresse aux moti vati ons des leaders de mouvements nati onali stes et aux facteurs 

militant en faveur du choix de leurs ori entations en fave ur (ou non) de la souveraineté 

-, nous avons cru bon d ' inclure des politiciens (élus ou non) à notre li ste, mais 

également des spéciali stes de la poli tique puertori caine et terre-neuv ien11e qui 

s' intéressent à ces dynami ques . Pour chaque étude de cas, nous avons contacté, tout 

pa11i confo ndu 72
, des élus siégeant au sein du gouvernement au moment de la 

72 Dans le cas de Puerto Rico, nous avons également contacté des rep résentants du conse il exécutif des 
pm1is sui vants qui ne comptent aucun élu : Pa11ido Pue11orriqueiios por Pue11o Rico (PPR), 
Movimiento Union Soberani sta (MUS), Partido del Pueblo Trabajador (PPT). 
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recherche sur le terrain, éta lée de fév ri er à octobre 2014, des professeurs et 

spéciali stes en politique et des journali stes des médias locaux couvrant ces aspects 73
. 

À la suite d ' un premier envo i par courri er électronique (vo ir APPEN DICE A), nous 

avons obtenu un faibl e taux de réponse. Du côté terre-neuvien, une di zaine de 

personnes ont répondu favo rablement à notre demande, so it la moiti é de nos 

répondants (20 au total pour Terre- euve ). Par contre, seul ement cinq personnes ont 

répondu à notre appel lancé électroniquement à Puerto Rico et chacune d ' entre e ll es 

nous a demandé de 1 ' appeler pour di scuter un peu plus du proj et de recherche et. 

possibl ement, du point de rencontre. Comme ancy Morri s (1995) le signalait déjà, il 

est très fac il e de mener une recherche sur le terrain à Puerto Ri co, i 1 suffit d 'y être 

physiquement et d 'avoir un réseau de contacts. Cette démarche s'est avérée fo rt 

heureuse et c ' est, d ' une entrevue à 1 'autre, que nous avo ns pu rencontrer des 

personnes de tout hori zon à Puerto Ri co, pour un total de 22 répondants. Dans le cas 

terre-neuvien, sept (7) entrevues ont eu li eu en personne, les 13 autres se sont faites 

via Skype. Dans le cas puertoricain, une seul e entrevue a eu lieu par Skype. Nous 

aurions très bi en pu arrêter nos entrevue après une douzaine, pui sque nous y avions 

atteint notre point de saturati on, c ' est-à-dire, le point où ri en de nouveau n 'est amené 

par les entrevues, le «codage » étant déjà tout fa it (vo ir : Guest el al., 2006 sur le 

point de saturati on en méthode qualitati ve lors de la co ll ecte de données par 

entrevue) . Or, comme nos répondants avaient accepté notre invitati on, nous avons 

jugé à propos de faire toutes les entrevues auxquelles les gens avaient répondu de 

73 Pour Terre- euve, nous avon contacté les j ournalistes qui couvrent la po litique 
gouvernementa le/ loca le dans les méd ias écrits du The Telegram, The lndependent, dans les médias 
té lévisuels de CBC et de TV, dans les méd ias radiophon iques de CBC et de VOCM. À Puerto Rico, 
nous avons contacté les journaliste couvrant la po li tique gouvernementa le/ loca le dan les méd ias 
écr its du El Nuevo Dia, du El Vocero, du Primera Hora et du Claridad, dans les médias té lév isuels 
(Telemundo) de même que la Radio Universidad, Radio Isla et la WAPA radio dans les méd ias 
rad iophon iques. 
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manière affi rmati ve. Cela nous permet de rapporter, dans cette thèse, les propos de 

plusieurs intervenants. 

otre collecte de données pour ces entreti ens se déroulait en deux temps. D' abord , les 

entrevues étaient semi-dirigées et formées de questions ouvertes (voir 

APPENDICE B). Bien que nous n' ayons fomllllé que huit (8) questi ons, nous avons 

pri s la décision de ne pas nous laisser limiter par e lles et de laisser l' intervi ewé parler 

librement. Notre premi ère question (au suj et des rai sons ayant moti vé l ' intérêt de 

l' interviewé pour la politique) a amené des réponses très larges qui couvraient parfois 

certaines autres questions de notre grille d ' entrevue tout en nous amenant 

occasionnell ement à poser des questions auxquelles nous n ' avions pas initialement 

pensé. Une fo is l' entrevue terminée- et ceci constitue la deuxième partie de notre 

co ll ecte de données quantitatives-, nous demandions aux répondants de compléter un 

court sondage (voir APPENDICE C) afin de collecter des données 

sociodémographiques et des données sur 1' identification nationale. 

Les entrevues ont duré en moyenne 45 minutes, certaines éta ient plus courtes (25 

minutes), d ' autres très longues (s ' échelonnant sur plusieurs rencontres de deux 

heures)74
. Les entrevues à Puerto Rico ont eu lieu entre le 1er février 20 14 et le 22 

mars 20 14, tandi s que les entrevues pour Terre-Neuve se sont échelonnées du 28 mai 

20 14 au 8 octobre 20 14. Dans le cas de Puerto Rico, toutes les entrevues se sont fa ites 

en espagnol, la langue de préférence des répondants, même si la plupart parl aient bien 

anglais. De leur côté, tous les répondants terre-neuviens ont répondu à nos questions 

en anglais. Les citations de ces entrevues sont donc une traduction libre de l' espagnol 

ou de 1 ' anglais vers le français , le cas échéant. Tous les répondants ont accepté de 

74 Dans le cas de quatre interviewés puertori cains, nous avons réco lté pas moins de six heures de 
matéri el pertinent pour cette thèse et pour des travaux futurs. 
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répondre à la grande majorité des questions (certains ont refusé ou n' ont ri en inscrit à 

certaines questi ons de notre questionnaire) , et ce, même s ' il s n ' y éta ient pas obligés 

en vertu de la certification éthique qui nous liait. Cette même certification éthique 

nous obligeait à l' anonymat, et ce, même si un grand nombre de répondants se 

sentaient tout à fa it à l' aise d ' être cités par leur nom. Notre co llecte de données est 

toutefo is restée anonyme. Nous référons ic i chacun des répo ndants c ités par des 

prénoms sui vis d ' un astéri sque (par exemple: Valérie*) afin de respecter l'anonymat 

de tout un chacun . L'attributi on de ces prénoms s'est faite au hasard , en utili sant la 

li ste des prénoms de naissance les plus popul aires à Puerto Rico fournie par 

l'Admini strati on de la sécurité soc iale (US Socia l Security Admini stration, 20 1 0) et 

la li ste des prénoms canadiens les plus populaires par province (Baby Names, 2005) 

pour Terre-Neuve. 

Enfin, comme nous le verrons aux chapitres 2 et 5, nous sommes d 'av is que 

l' utili sation quantitative de nos données d ' entrevue doit être faite avec précauti on. 

Néanmoins, étant donné que celles-ci correspondent aux résu ltats de plus vastes 

enquêtes et études, nous avons cru bon de les incorporer et les analyser, puisque, non 

seul ement enri chi ssent-e lles l' argumentaire , mais elles permettent auss i de remettre 

certains pans en questi on et d ' ouvrir de nouvell es pi stes de réfl ex io n, ce que tout 

travail de recherche, à notre av is, devra it faire . 
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CHAPITRE 2 
LA DIMENS ION TERRITORIALE DE L' ÎLÉITÉ :L' ÎLE AU -DELÀ DU LIEU 

GÉOGRAPHIQUE 

Notre thèse se penche sur l' îl éité. Afin de rendre ce concept tangible, nous avons 

découpé celui-ci en quatre dimensions qui représentent chacune une vari able. Ainsi, 

le défi théorique auquel nous sommes mesurés nous amène non seulement à lier î léité 

et nationalisme, mais il nous permet également de faire une analyse transversale des 

îles à l' étude. Dans ce chapitre, la dimension territori ale de l ' îléité sera étudi ée en 

nous basant sur les trois hypothèses identi fiées précédemment, soit : 1) une île 

éloignée du pouvo ir central ou dont l ' État central n'y a qu ' une fa ible présence 

(qu ' ell e soit institutionnell e, militaire ou autre) fe ra davantage de demandes 

nationali stes; 2) une î le reli ée par un pont ou un tunnel serait moins encline à fa ire des 

demandes nationali stes ; 3) une îl e de petite taille présentera un plus grand degré de 

groupalité et sera plus apte à faire valoir des demandes nati onali stes .75 

Ces trois hypothèses nous amènent à di viser le présent chapitre en trois sections où 

les deux études de cas y seront respectivement di scutées et comparées. 

2. 1 Présence et distance de l'État centra l 

2. 1.1 La di stance de l' île: entre les kil omètres et la présence de l'État central 

La première de nos hypothèses nous permet de nous pencher sur deux facte urs 

importants, d ' une pmi, la di stance géographique d ' une î le et, d 'autre part, la présence 

75 Comme nous l' avons mentionné en introduct ion, notre étude porte sur deux cas. La va li dité des 
hypothèses pourra it paraître ici faib le. Néanmoins, no us somme d' av is qu' il s'agit ic i d'un premier pa 
pour d'autres recherches futures qui enrichiront le modè le et les hypothèses proposés. 
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de l' État central sur l' îl e. Repassons d ' abord les ass tses théoriques de la 

problématique entourant la di stance de l' îl e avec l' État. 

André Fazi, rappelons-le. affirm e qu ' un des critères découl ant de ses hypothèses de 

travail sur 1 ' autonomie insulaire est 

[ .. . ] de nature géographique. Il s'agit d ' analyser la di stance de l' îl e avec 
le continent. L ' hypothèse est que, autant pour l' État centra l que pour le 
territoire insul a ire, l' unité territo ri ale sur laque ll e s ' appui e l' État-nati on 
est mo ins forte si le territoire est très élo igné 76 (20 12, p . 149). 

Fazi construit une éche ll e graduée de 1 à 3 pour quantifi er la di stance de l' îl e d ' avec 

l' État centra l. U ne cote de 1 signifi e que l ' îl e est proche, so it à mo ins de 300 km, une 

note de 2 correspond à une di stance élo ignée (de 300 à 3000 km); et fin a lement, une 

class ification de 3 signifie que la di stance est très élo ignée (plus de 3000 km). Bien 

qu ' util e, cette cl assificati on comporte un certa in nombre de problèmes. D' abord , le 

choix des mesures de di stance nous pa rait arbitra ire. Pourquoi 300 km? Pourquo i pas 

500 km ou 1000 km? De plus, comme l' admet lui-même Fazi (communicati on 

pe rsonnelle, 14 octobre 20 14), la di stance peut vari er considérablement si 1 ' on prend 

la di stance entre la capita le nati onale et la capita le régiona le ou encore si l' on 

considère la plus courte distance maritime entre 1 ' îl e et la côte de on État de 

rattachement (Fazi, 201 2, p. 149) . Or, Fazi ne no us ex plique pas sur lequel de ces 

deux critères il s ' est basé pour fa ire sa class ifi cati on. Si nous prenons l ' échelle de 

Fazi (en omettant l' arbitra ire du choix des di stances), nous obtenons les résultats 

sui vants pour les deux îl es à l ' étud e (vo ir tableau 2. 1 ) . 

76 « [ ... ] geographi ca l, namely di stance from the main land. The hypothesis is that, from the point of 
view of the state as we il as fro m the point of view of its terri tory, the uni ty requirement, wh ich is basic 
to nation-states, is much Jess powerful when the terri tory is fa r away. » 
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Tableau 2.1 - Di stance des îl es avec 1' État central 

~ 
Distance la plus courte Distance entre les 
entre l'île et le continent capitales nationale et 
(à vol d'oiseau, en km) régionale (à vol d'oiseau, e 

en km) 
Puerto Rico 1520 2540 
Terre-Neuve 18 1875 

Selon le critère retenu , Terre-Neuve recevrait la cote de 1 (très près du continent) ou 

de 2 (assez élo ignée de la capitale nationale). La cote de Puerto Rico demeurerait la 

même, soit 2, assez éloignée, bien qu ' une différence de plus de 1000 km ex iste entre 

les deux unités de mesure, ce qui remet, une fois encore, en question les li gnes de 

démarcation arbitraires utili sées par Fazi. 

Les écrits d ' Eve Hepburn ne sont guère plus écla irants à ce suj et. Tout comme Fazi, 

cette auteure émet l' hypothèse que « plus une région est proche géographiquement du 

continent et/ou des centres de pouvoir de 1 'État central, plus les demandes 

autonomistes de cette région seront fa ibles » 77 (20 12, p. 130). Qui plus est 

l ' utili sation du « et/ou » laisse supposer que l' auteure n' a pas fa it le choi x d ' un 

critère, qui est alors la issé à la di scrétion du chercheur ou encore que les deux critères 

peuvent (ou non) avo ir un effet. Bref, la di stance, en termes purement géographiques, 

ne nous semble pas être nécessairement une bonne avenue pour comprendre 

1 'éloignement de 1 ' île face au continent. Nous persistons tout de même à croire que 

cette di stance a un effet, mais qu ' il est di ffi cil ement mesurable. De plus, conune nous 

le rappell e avec justesse Ronald Fernandez en parl ant de l' hi stoire coloniale de Puerto 

Rico, ce n ' est pas tant la di stance qui a de l' importance, mais plutôt la position 

stratégique de l' î le. Ainsi le vif intérêt de l' Espagne pour Puerto Rico s ' est estompé 

77 « T he greater the geographi ca l prox imi ty of th e reg ion to the ma in land and/or its centres of power, 
the lower degree of autonomy demanded by the reg ion. » 
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« [ .. . ] une fois que les Indiens et les esclaves sont so rti s des mines d' or les mains 

vides [ .. . ] »78 (Fernandez, 1992, p. 28), néanmoins l' îl e demeure, encore auj ourd ' hui , 

au centre d' une route conunerciale nav igable et demeure donc importante dans la 

joute géopolitique de la région. D' autres éléments sont donc à considérer, tell e la 

situation stratégique, commerciale ou militaire de l' îl e du point de vue de l'État. C'est 

cette présence de l'État central vers laquell e nous nous tournons dès à présent. 

Hepburn souligne qu ' une des moti vations des îles à entretenir des li ens avec l' État 

central (sans réclamer l' indépendance) est de nature politique. Comme nous l'avons 

relevé au premier chapitre, l'auteure di t que les îles fa isant partie d ' une fédération 

peuvent bénéfi cier de ce rtains avantages : un système fédéral leur permet d'obtenir 

plus de pouvoi rs et de leviers admini strati fs tout en di sposant de la protecti on d' une 

polité plus large. La littérature sur le fédérali sme va en ce sens. Comme nous le 

rappell e Kenneth McRoberts, « [u]n régime qui permet aux nations internes d ' obtenir 

plus d' autonomie est, évidemment, le fédérali sme. Dans un régime fédéral, les bali ses 

de 1 'autonomi e sont spécifiées et garanti es par une constitution, réservant certaines 

fo nctions à l' usage exclusif des unités fo rmant la fédération »79 (2003 , p. vii ). Nous 

verrons subséquemment que cette vision du fédérali sme correspond à un type en 

particuli er, mais avant, passons en revue les principales défini tions du fédérali sme. 

Un examen sur l' essence du fédérali sme ne peut passer sous sil ence l' incontournable 

contribution de Willi am H. Riker (1964). Pour Riker, le fédérali sme se définit comme 

78 « [ ... ] as soon as lndians and slaves came ou t of the gold mi nes empty handed [ ... ] » 

79 « A schern e that could provide in ternai nations with genuine auto norny is, of course, federali sm. 
Under fede ralism, the term of autonorn y are spec ified and guaranteed within a constitution, reserving 
certain funct ions fo r the exc lu sive use of the uni ts that compose the federati on. » 
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un système politique présentant une hiérarchie de gouvernements, c ' est-à-dire qu ' il y 

a (au moins) 

1) deux ni veaux de go uvernements qui diri gent le même territoire et le 
même peuple, 2) chaque ni veau a au moins un domaine d'action où il est 
autonome, et 3) il y a certaines garanties (ne serait-ce que par une simple 
mention dans la constitution) de l'autonomie de chaque gouvernement 
dans sa propre sphère [d 'attribution] 80 (Ibid ., p. 11 ). 

Barry Weingast nous rappell e que, dans cette conception du fédérali sme, « [ . . . ]la 

constitution est l'é lément central majeur qui coordonne et régit les citoyens dans leur 

choix stratégique afin de réagir en concert et de surveill er les actions de l'État »81 

(1995 , p. 15). Il n'en est cependant pas ainsi dans tous les cas et dans tous les États 

fédéraux. 

Cette conception hiérarchi sée du fédérali sme a donc été remise en question par bon 

nombre d ' auteurs. Alain-G. Gagnon nous rappell e que 

Je fédérali sme n ' a pas besoin d'être impéri ali ste, hiérarchique ou 
autoritaire. Le fédérali sme peut aussi institutionnali ser des relati ons de 
pouvoir égales et respectueuses entre les communautés nationales et qui 
permettent aux acteurs de se concentrer sur des relations non dominantes 
entre les différents ordres de gouvernement. Le fédérali sme permet 
également de penser à la souveraineté comme partagée entre deux ordres 
de gouvernement sans une hiérarchie imposée du dessus82 (201 2, p. 56). 

80 « 1) two levels of government rule the same land and people, (2) each leve! has at !east one area of 
action in which it is autonomous, and (3) there is some guarantee (even though merely a statement in 
the constitution) of the autonomy of each government in its own sphere. » 

8 1 « [ ... ] a con titution serves as a coord inating dev iee, helping ci ti zens to coordinate the ir strategy 
choices so that they can react in concert and po li ce state behav ior. » 

82 « Federali sm does not have to be imperi a li sti c, hierarchica l or authoritarian. Federali sm can also 
insti tutionali ze equal, respectful power relationships among national communities, and enable 
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En ce sens, Gagnon met de l'avant une lecture multinationale du fédéralisme (20 10, 

20 12; Seymour et Gagnon, 20 12) qui présuppose un partenariat égal entre les nations 

constituantes et ce, afin de mieux gérer la di versité au sein des États dits fédéraux. En 

fa it, Gagnon est l' instigateur du courant qui a étendu le terme « fédéral » afin 

d ' é larg ir la catégorie des relations politiques entre communautés, des relations 

politiques qui peuvent contenir des éléments d 'autonomi e et de partage des pouvo irs. 

Gagnon et Ronald L. Watts vo nt dans le même sens. En effet, ce derni er précise que 

bien que le terme « fédéral », tel qu ' utili sé par les polito logues, so it 
forme llement basé sur une définition assez stricte et précise dérivée du 
modèle américain en tant que première fédératio n moderne, on reconnaît 
de plus en plus qu ' il ex iste un large éventail de so lutions dites 
« fédéra les », combinant l' autonomie et le partenari at83 (2009, p. 28). 

Watts énumère l' éventa il des combinaisons poss ibles prenant le nom « [ ... ] d ' unions, 

d ' unions constitutionnell ement décentralisées, de fédérati ons, de confédérations, de 

"fédéracies", d ' états assoc iés, de condominiums, de li gues et d 'agences 

intergouvernementales fonctionnelles »84 (Ibid .) , souli gnant au passage que des 

formes hybrides dé ri va nt de ces combinaisons peuvent êt re créées. Bref, les 

arran gements fédéraux pratiques sont plus que vari és. 

stakeholders to foc us on non-dominance relations among different orders of gove rnm ent. Federa li sm 
a Iso makes it poss ible to think about sovereignty as shared between two orders of gove rnment without 
a hiera rchy being imposed from above. » 

83 « Wh il e forme r! y the term ' fede ral ', as used by political scientists, was based on a fa ir! y stri ct and 
precise definition derived from the mode! of the United tates of America as the first modern 
fed eration , now there is a growing recognition that there is a wide range of federal sol utions 
embodying the combination of se lf-rule and shared ru le. » 

84 « [ .. . ] unions, fede rat ions, confede rations, federacies, assoc iated states, condominiums, leagues and 
intergovernmental funct iona l agencies. » 
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Qu' en est-il des arrangements qui régissent les relations entre Puerto Rico et les 

États-Uni s a insi qu ' entre Terre-Neuve et le Canada? L'analyse de Watts est éclairante 

sur cette question. Selon les fonnes précédemment identifi ées, le type d ' arrangement 

fédéral entre Terre-Neuve et le Canada prend la forme d ' une fédération. Dans une 

fédération, nous rappell e Watts, il y a 

des unités constituantes fortes et un gouvernement central fort et chaque 
gouvernement a des pouvoirs délégués par le peuple par une constitution, 
chaque gouvernement a le pouvoir d ' exercer directement sur les citoyens 
des pouvoirs de nature législati ve, admini strative et de taxation et chaque 
gouvernement est directement élu par les citoyens85 (2009, p. 29). 

De ceci découlent de multiples avantages. Comme la fédération se veut une forme de 

partenari at poli tique, il y a donc une notion (quoique relative) de partage des 

pouvo irs. De plus, conu11e les institutions fédérales dans ce type d ' arrangement sont 

basées sur l' électi on directe des c itoyens, ceux-ci ont donc vo ix au chapitre à tous les 

ni veaux. Le partage des pouvoirs est protégé par une constitution qui n' est pas 

amendable unil atéralement par le gouvernement central, ce qui permet une protection 

du partage des compétences. Évidemment, il y a un revers à cette médaille et parmi 

les inconvénients des fédérations, Watts note « la tendance à la complex ité 

constituti 01m elle, au légali sme et à la ri gidité »86 institutionnelle (Ibid ., p. 30). Les 

controverses et débats ayant mené aux défunts Accords du lac Meech et de 

Charlottetown sont la preuve qu '« ouvrir la Constitution » est une tâche complexe. 

85 « [ ... ] comb ining strong consti tuent uni ts and a strong general government, each govern ment 
possess ing sovereign powers delegated to it by the people th rough a consti tution, each government 
empowered to dea l di rect ly wi th the citi zens in the exercise of its legislati ve, adm inistrative and taxi ng 
powers, and each government elected directly by its citizens. » 

86 « [ ... ] the ir tendency to constitutional complex ity, legali sm and rigidity. » 
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Pour sa part, Puet1o Rico est décrite comme une « fédéracie », terme que l'on doit à 

Dani el J . Elazar (1995). Ce type de fédérali sme est présent lorsqu ' ex istent des 

relati ons asymétriques entre l' État et l' une des unités (par rappot1 à la re lati on entre 

ce même État et les autres entités territori ales le constituant). Comme le fa it 

remarquer Watts, souvent les entités« [ . .. ] conservent un certain degré d ' autonomie 

et un rô le minimal dans le gouvernement fédéral [a ins i] leur re lati on ne peut être 

di s oute que par un accord mutuel »87 (2009, p. 3 1). Ce type de relation permet certes 

aux entités d 'avoir une grande autonomie, mais au détriment d ' un mot à dire sur les 

politiques et les décisions de l' État fédéral (ce qu ' une entité ple inement constituante a 

le po uvo ir de fa ire dans une fédérati on). En fait, les fédéracies n ' ont souvent qu ' un 

pouvo ir limité dans les politiques de l'État fédéral. 

Bi en que cette typologie englobe un grand nombre de re lations fédéral es, e ll e fut, 

dans le cas puertori cain , remise en questi on entre autres par Jaime Lluch (2011 ). En 

effet, ce dernier montre, à travers quatre arguments que nous déta ill e rons ici , que 

Puerto Rico ne fait pas parti e d ' un systèm e fédéral. Po ur Lluch, Puerto Rico possède 

une autonomie non fédéra le et ce, pour les ra isons suivantes : 

1) D ' abord , à « Puerto Ri co la di stributi on formell e de l' autorité législati ve et 

exécuti ve entre les deux ni veaux de gouvernement n'est pas constituti onnalisée »88 

(Lluch, 2011 , p . 6). En effet, lorsque no us examinons plus en détail les ori gines du 

statut po litique de Puerto Rico, no us constatons - sur le plan constituti onnel - qu ' il 

s'agit bien d ' un territo ire non inco rporé aux États-U ni s. La constitution améri caine 

87« ( ... ] reta in con iderable autonomy, and have a minimal role in the govern ment of the larger, and 
the relat ionship can be disso lved on ly by mutual agreement( ... ] » 

88 « ( .. . ] Puerto Rico the formai distribut ion of leg islati ve and executive authority between the two 
levels of government is not constitu t ionally entrenched. » 
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prévoit bien une di stinction entre « États » et « territo ires », mats la catégori e 

« territoire non inco rporé » a été défini e par la Cour suprême des États-Uni s lors des 

tri stement cé lèbres cas insulaires (à compter de 1901 ). À cette occasion, la Cour 

suprême a clairement statué que « Puerto Ri co appartenait aux États-Unis, mats 

perso nne n' a dit qu ' il en faisait parti e »89 (Fernandez, 1992, p. 92) . Cette di stincti on 

est impo rtante : car appartenir sans fa ire parti e a des conséquences importantes pour 

cette île des Caraïbes . Les cas insulaires font suite à la guerre hi spano-améri caine et 

le Traité de Pa ri s de 1898 cédant Puerto Rico aux États-Uni s (comme compensati on 

fi nancière). Des débats entre juri stes débutent a lors sur le statut des nouvell es 

possessiOns améri caines . Comme le souli gne Arno ld H . Leibowitz, le j uge Whi te 

(ayant rendu un j ugement sur cette quest ion) «en est arrivé à la conclusion que le 

Traité de Pari , en vertu duquel Puerto Ri co éta it acqui s par les États-Uni s, ne 

fourni ssait pas de réponse au suj et de l' inco rporati on et qu ' il revenait donc au 

Congrès de décider du statut de Puerto Ri co »90 (1989, p. 23). La décision de la Cour 

suprême de créer le statut de territo ire non inco rporé - et cette « [ ... ] anomalie 

constitu tionnell e »9 1 (Peralta, 20 14) - est d ue à la défini tion offerte par des j uri stes 

écrivant dans le Harvard Law Review à la fi n d u 19e siècle: « Lowell a publi é [en 

1899] un article intitulé The Status of our new Possessions: A Third View qui a 

persuadé la Cour suprême d'inventer le te rrito ire non-inco rpo ré »92 (Lo pez, 2014 ). 

Cette no uve ll e catégori e de territo ire a été mise de l'avant par les États-Uni s, 

89« Puerto Rico be longed to the United States. obody ever sa id it was pa11 ofthe United tates . » 

90« He [Justice Whi te] concluded that the Treaty of Pari pursuant to which Puerto Rico was acquired 
by the Un ited tates, did not prov ide for incorporation but left Congre to dec ide Pueno Rico's 
status. » 

91« [ .. . ] consti tutional anomaly [ ... ] » 

92« Lowe ll publis hed his in fa mous article entitled The Status of Our New Passes. ions: A Third View, 
which persuaded the Supre me Colll1 to in vent the unincorporated territo1y. » 
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avancent certains spéciali stes, afin que la Constituti on améri caine soit au service du 

coloniali sme (voir, entre autres: Berrios Martfnez, 1977, 1997; Fernandez, 1992; 

Lluch, 2013 ; Ramos, 2014). A insi, « l' articl e IV, secti on 3, clause 2 [de la 

Constituti on américaine], stipule clairement que le Congrès a les pouvo irs absolus 

(ple ins pouvo irs) sur les territoires qui ne sont pas des États, comme Puerto Rico »93 

(Rezvani , 2007, p. 118). En conséquence, par le truchement de multipl es lois et 

statuts que nous détaill erons ultérieurement, les Puertori cains sont devenus citoyens 

américains et ont voté pour leur propre constitution et leur statut po litique actuel : 

l'Estado Libre Asociado (ELA) qui a « été de mani ère habile traduit en anglais par 

"Commonwealth" »94 (Liuch , 2011 , p. 7). Ce statut fut établi en 1952 et ratifi é par le 

Congrès améri cain. 

En fa it , bien que la constituti on puertori caine et le statut d' ELA aient été so umi s au 

vote populaire, il n' en demeure pas moins, comme Lluch l' ex plique, que c ' est le 

Congrès améri cain et non les Puertori cains qui a l' ultime pouvo ir sur le territoire 

insul aire (Ibid ., p. 6-7). En fa it, dès 1954, Juan J . Juarbe avait bi en saisi les 

conséquences d ' un te l statut. « D ' insister et d ' affirm er que Puerto Ri co a consenti de 

vivre sous un statut co loni al donne au pouvo ir du Nord une nouve ll e doctrine en d ro it 

internati ona l : le coloni a li sme par consentement »95 (Juarbe, 2006 [1 954], p. 39). 

L 'ELA, sous la justificati on que le statut a été soumi s au vote du peupl e, a permis aux 

États-Uni s en 1953 d ' enl ever Puerto Rico de la li ste des tenito ires non autonomes des 

Nati ons uni es . Bien que le comité de décolonisation de l' ONU adresse depuis 1978 

93« Art ic le IV, Secti on 3, clause 2, by contrast, makes it clea r that ongress has abso lute power 
(plenary power) over nonstate terri tori es, su ch as Puerto Ri co [ ... ] » 

94« [ ... ] artfull y translated into English as "Commonwea lth. '' » 

95« Insiste en afirmar que Puerto Rico ha consentido en vivir bajo ese estado de co lon iaj e, enunciando 
el Poder de l Norte una nueva doctrina en de recho internac ional: el co lonialismo por consentimiento . » 
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des blâmes aux États-Uni s au suj et du traitement réservé à Puerto Rico, n en n' a 

changé (Perusse, 1987, p. xi). 

2) De cette première raison pour expliquer l'autonomie non fédérale de Puerto Rico 

en découle une deuxième. Pour Lluch, Puerto Rico est non seulement subordonnée 

dans ses relati ons de pouvoir aux États-Uni s, mais « le pouvoir de mettre fin ou de 

modifier la relati on Puerto Rico-États-Uni s est entre les mains du Congrès 

américain »96 (2011 , p. 7). Ainsi, puisque les Puertoricains n 'ont pas le pouvo ir de 

modifier leur propre statut (et ce, comme nous le verrons au Chapitre 3, malgré 

plusieurs pl ébiscites demandant une modification dudit statut), Puerto Rico ne peut 

être considérée comme entretenant une relati on de type fédéral. 

3) Contrairement à Elazar (1995) ou Watts (2009) et leur définiti on de fédéracie, 

Lluch soutient qu ' un territoire ne peut être considéré comme fédéral s' il n 'a que peu 

ou pas d ' influence sur les institutions décisionne ll es du centre: 

En vertu de 1 ' ELA, Puerto Rico a un degré de go uvernement autonome et 
des institutions gouvernementales locales qui sont similaires à cell es des 
États américains. Puerto Rico a aussi une autonomie fi scale et les revenus 
reçus de sources puerto ricaines ne sont pas soumis à 1 ' impôt fédéral. 
Néanmoins, la plupart des lois fédérales s' appliquent, mais Puerto Rico 
n'a pas de représentation efficace au Congrès, sauf un représentant 
symbolique qui n' a pas droit de vote. De plus, les résidants de Puerto 
Rico ne votent pas pour former l' exécuti f fédéral américain97 (Liuch, 
2011 , p. 7-8). 

96« The power to terminate or modi fy the Puerto-R ico-USA relat ionshi p rests squarely on the U.S. 
Congress. » 

97« Under the ELA, Puerto Rico has a degree of se lf-government, with loca l government institutions 
that are similar to the ones in the U.S . states. Puerto Ri co enj oys fi sca l autonomy, and income received 
from sources in Puerto Ri co is not subj ect to federal persona! income taxation. However, most federal 
laws apply, but Pue1to Ri co has no effec ti ve representat ion in Congress, except fo r a token 



90 

Ainsi, n' ayant pas de droit de vote aux électi ons présidenti ell es et n' ayant pas de 

représentati on di gne de ce nom au Congrès, Puerto Ri co ne peut être considérée 

comme un territo ire fédéral. 

4) Enfin, le quatri ème motif permettant d ' affirm er que Puerto Ri co di spose d ' une 

autonomie de type non fédéral repose sur le fa it que « [ .. . ] les deux ordres de 

gouvernement sont si inégaux que 1 ' élément "d ' autonomi e" de la relation prend la 

fo rme instituti onnell e d ' un statut spécial qui ne fa it pas parti e de l' appare il 

instituti onnel de r État central »98 (Ibid ., p. 8). Pour Lluch, il ne fait aucun doute que 

Puerto Ri co se retrouve dans une situati on où e ll e est tota lement subordonnée à 1' État 

central; son statut est une anomalie autant dans l' hi sto ire améri caine que dans le 

foncti onnement des États fédéraux occ identaux. 

Les arguments offe1ts par Lluch pour le cas puertori cain sont convaincants et 

s'apparentent à la notion normative qui sous-tend la définiti on class ique du 

fédérali sme (au moins deux niveaux de gouvernement aux pouvo irs défini s). Qui plus 

est, les li ens, qu ' il s so ient de type fédéral ou non, ne sont pas touj ours établi s de 

mani ère éga li ta ire. En effet, comme le rappell e Hepburn, les gouvernements d ' États 

souve rains doivent établir des arrangements d· autonomie afin de conserver un 

contrô le sur les î les pour des rai sons économiques ou de sécurité (Hepburn, 201 2, 

p . 125). c·est ce contrôle, qui s ' apparente à un élément de « distance », qui nous 

intéresse et vers lequel nous nous tournerons. 

representa ti ve that has no right to vote there. Nor do the residents of Puerto Ri co vote fo r the U. 
federal execut ive. » 

98« [ .. . ] the two orders of government that have been set up are o unequal that the element of·' elf 
ru le" in the relationshi p gives the autonomy a special ta tus arrangement that is not pa11 of the core 
institutional apparatu of the centra l state . » 
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2. 1.2 TeJTe-Neuve-Canada : entre servilité et blâmes 

Depui s son entrée dans la Confédérati on canadienne, les interacti ons entre Terre-

euve et le Canada s'apparentent parfo is à une relation parent-enfant, mais plus 

souvent d ' adolescent ou de jeune adulte réclamant sa liberté du parent. Il en résulte 

une tension entre la bienveill ance, l' indigence (en termes de paiements de transferts 

fédéraux et d ' aide régional e) et les reproches face à Ottawa. Donald J. Savoie résume 

la situation ainsi : 

En fa it, les provinces dont la croissance est lente ont traditi onne llement 
été en faveur d ·un rôle fo rt pour le gouvernement central ou fédéral. [ .. . ] 
Paradoxalement cependant, un bon nombre de Canadiens résidant dans la 
région Atl antique [fom1é par le Nouveau-Brunswick, l' Îl e-du-Prince
Édouard , la Nouvell e-Écosse et Terre-Neuve] croit qu 'une des raisons 
importantes, sinon la plus importante, expliquant leur retard économique 
est justement les politiques malavisées du gouvernement fédéral qui , à 
travers les années, ont favori sé - et continuent de favo ri ser - le Canada 
central99 (2000, p. 207). 

Bien que l'analyse de Savoie s' applique à toute la région atl antique, ell e n 'en 

demeure pas moins pertinente pour comprendre le cas terre-neuvien, comme nous le 

verrons. 

99 « Yet, slow-growth prov inces have traditionally supported a strong role for the ce ntral or federal 
government. [ ... ] Paradox ica ll y, however, a good number of Atl anti c Canadians be li eve that a key, if 
not the most important reason, why their reg ion tra ils others economica ll y is misguided fe deral po li cies 
thal have, over the year , tro ngly favo ured - and continue to favo ur- central Canada. » 
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2. 1.2 .1 « L ' enfa nt-pauvre » du Canada? 

Quelques semames après l ' entrée de Terre-Neuve au sem du Canada, Joseph R. 

Small wood, qui fut l' insti gateur de l' entrée de Terre-Neuve au sein de la fédérati on et 

le premier premier mini stre de la province, a déclaré : 

En tant que province canadienne, Terre-Neuve sera so it l 'enjànt-pauvre 
avec la plupart de ses citoyens dépendant de manière trop importante des 
all ocati ons famili a les, des pensions de vieill esse ou des autres paiements 
du go uvernement du Canada : ou bien une province grandissante et 
prospère de famill es indépendantes . No us serons so it à la traîne du reste 
du Canada ou nous nous ti endrons so lidement debout sur nos deux pieds 
comme une province prospère et progressiste; une prov ince capable 
d ' avo ir la tête haute et fi ère de regarder le reste du Canada dro it dans le 
blanc des yeux 100 (Small wood, 1973, p. 343, nous souli gnons). 

L ' hi stoire vo udra que la première version de Terre-Neuve, cell e de l' enfant-pauvre, 

ait d ' abord vu le jour. Encore auj ourd ' hui , Terre-Neuve est la province qui possède le 

plus haut taux de chômage ( 11 .9% en juillet 20 15 contre 6 .8% pour l' ensembl e du 

pays [Stati stique Canada, 201 Sa]) , ainsi que le pl us bas taux de nata li té ( 1.46 contre 

1.66 dans l'ensembl e du pays) . Depuis le morato ire sur la morue de 1992, les 

habitants de la province se cherchent une nouve ll e identi té et tentent de se fa ire une 

place au se in du Canada, place qu ' il s n ' ont j amais vraiment trouvée ou senti e. C ' est 

afi n de trouver (o u renouveler) cette place dans le Canada qu ' une commission royale 

d ' enquête a été mise sur pied par le go uvernement provincial et a déposé son rapport 

100« A s a Prov ince of Canada, Newfoundland w ill be either a glorifi ed "poor-house" with most of her 
peop le depending too large ly on Fa mily A llowances, Old Age Pen ions and other cash payments from 
the Govern ment of Canada: or else a growing prosperous Prov ince of independent fami lie . We w ill 
either be a drag on the rest of Canada, or we w ill stand on our own two feet a a prosperous, 
progress ive Prov ince; a Prov ince able to hold its head up and proud to look the re t of Canada squarely 
in the eyes. » 
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en 2003. Dans le document intitulé Our Place zn Canada, les commJssaJres 

écrivent qu ' 

après 54 ans [le nombre d ' années que Terre-Neuve a passées au sein de la 
fédération canadienne au moment du dépôt du rapport] , "nous avons, 
semble-t-il, perdu notre place au sein de la Confédération." Certains 
nous ont dit que nous ne l' avions j amais trouvée 101 (Young, 2003, p. 193 , 
souligné dans l' original). 

Cela résume assez bien l'état d ' esprit des Terre-Neuviens. Cela dit, comme nous le 

signalait Jacob* lors d ' une entrevue: « À Terre-Neuve, les choses n' auraient pas pu 

se passer di fféremment, à cause d ' une longue hi stoire de pauvreté extrême. La pire 

chose qui aurait pu aniver à part la Confédérati on aurait été de ne pas entrer dans la 

Confédérati on » 102 (Entrevues NL, 20 14). Cette tension est également dépeinte dans 

le fi lm Secret Nation ( 1992). Bien qu ' il demeure une œuvre de fi ction, ce film est 

inspiré des événements entourant les débats et 1 ' entrée de Terre-Neuve dans la 

fédérati on. Dans une des scènes du film , une fill e qui questionne son père à ce suj et 

un ard ent militant indépendanti ste ayant paradoxalement travaill é pour un 

gouvernement britannique favorable à l' annex ion de Ten e-Neuve par le Canada -

reço it comme réponse : « ous n 'aurions pu faire autrement ... la pauvreté, les gens 

étaient tell ement pauvres ... » (Jones, 1992). En entrevue, Ethan* abonde dans le 

même sens : 

Je croi s qu ' il [Small wood] savait que la seule manière pour Terre-Neuve, 
ou certainement pour les pêcheurs terre-neuviens, pour les gens travaillant 

10 1 « [ ... ] after fï fty-fo ur yea rs, "we seem to have lost our place in Confederation." Some people told 
us we have never fo und it. » 

102 « ln Newfoundland , there was no way it could have been di ffe rent, due to a long hi story of brutal 
poverty. The onl y thing worse than Confederation is not hav ing Confederation. » 
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dans l ' industrie de la pêche, de sortir de l'ex plo itation de la classe 
marchande, était de se joindre au Canada, afin qu ' il s aient une seconde 

10" source de revenus sur laquell e s ' appuyer J (Entrevues NL, 2014). 

Et c 'est de cette pauvreté que Terre-Neuve voulait sortir, au pri x de son indépendance 

et de la gestion de ses ressources nature ll es. Cell es-ci furent - et sont encore - le suj et 

de vifs débats entre le gouvernement central et Terre-Neuve. 

2. 1.2.2 Entre blâmes et colère 

De l' union avec le reste du Canada, Terre-Neuve n'a pas tiré que des bénéfi ces. En 

fait, peu de temps après l' entrée de Terre-Neuve dans la fédérati on, des tensions 

émergent entre les gouvernements fédéral et prov incia l. En 1959, un désaccord 

survient entre le premier mini stre canadien de l' époque, John Diefenbaker, et le 

premier mini stre terre-neuvien, .J oey Smallwood, quant à la clause 29 de la Loi sur 

Terre-Neuve. Cette clause se lit comme suit : 

Vu la di ffi culté de prédire avec une suffisante exactitude les 
conséquences financières qu ' amènera pour Terre-Neuve le fa it de devenir 
une province du Canada, le go uvernement du Canada dés ignera, dans les 
huit années qui sui vront la date de l' Union, une Commi ssion royale qui 
sera chargée d 'examiner la situation financière de la province de Terre
Neuve et de fa ire des recommandati ons quant à la forme et à 1 ' importance 
de 1 'aide financière additi onnelle, le cas échéant, qui pourrait être 
nécessaire au gouvernement de la province de Terre-Neuve pour lui 
permettre de maintenir ses services publics aux norm es et ni veaux atteints 
après la date de l' Uni on, sans recourir à une impositi on plus onéreuse, 
compte tenu de la capac ité de paiement, que cell e qui s'applique 

103« 1 think he recognized that the onl y way Newfoundland, or certa inly the Newfo undland fïs herman, 
the fis her fo lks, to get away fro m the exp loitation of the merchant class, was by jo ining Canada; o 
they can have a secondary money to re ly on. » 



généralement aux régions comprises dans les prov inces maritimes de la 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de l ' Îl e-du-Prince-Édouard 
(Lo i sur Terre-Neuve , 1949). 
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Pour Smallwood, la situati on exceptionnelle de Terre-Neuve méritait que l ' on 

maintiem1e les arrangements fi scaux fédéraux, alors que le premi er mini stre 

Diefenbaker était opposé à des ententes provinciales et préconi sait une approche 

régionale à ces défi s (voir : Cadigan, 2009; Vézina et Basta, 2014). Le désaccord 

culmina par la proclamation de trois j ours de deuil nati onal par Je premier mini stre 

terre-neuvien durant lesquels tous les drapeaux ont été mi s en berne et les po11es des 

édifi ces go uvernementaux provinciaux furent drapées de noir. 

Que de tels gestes so ient posés peut faire sourcill er. Néanmoins, la politique terre

neuvieime est très centrée autour des élites et des actions du premi er mini stre. Savoie 

(1 999), dans Governing ji-om the Centre, avance l' argument que Je pouvoir est de 

plus en plus concentré dans les mains du premi er mini stre (qu ' il soit fédéral ou 

provinci al) et d ' un petit groupe de conseillers l' entourant. Comme le souligne Jacob*, 

« [ . . . ] politiquement, il y a une préférence pour les leaders fo rts [ ... ] On vo it cela de 

manière très effi cace pendant 1 ' ère Small wood où il y a une personne, une autocratie 

démocratique, mais où tout le monde semble s ' en accommoder »104 (Entrevues N L, 

2014). 

Des acti ons semblables, Terre-Neuve n ' en manque pas. En effet, en 1982, Je premier 

mini stre terre-neuvien Brian Peckfo rd a demandé à tous les membres de la législature 

de porter du noir, en signe de deuil , lorsque les négoci ati ons au suj et des revenus des 

104« [ ... ] poli tically there has been a tangent for strong leaders [ ... ] Y ou see that a iso effective ly in the 
Small wood era where you have the ' one-person', democrati e autocracy, but everyone eems pretty ok 
with thi s. » 
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ressources pétroli fères en haute mer furent rompues avec Pierre Elli ott T rudeau, alors 

premier mini stre canadien. 

Vingt ans plus tard , lorsque les négociati ons concernant l ' Accord atl antique n' a ll aient 

pas dans le sens souhaité par Terre-Neuve, le premier mini stre prov incial Dann y 

W illi ams a posé un geste semblable: celui de retirer tous les drapeaux canadi ens des 

édifices provinciaux. En annonçant son acti on, Willi ams était défi ant : « Je ne mets 

pas les drapeaux en berne, j ' enl ève les drapeaux ... à bas le drapeau [canadi en] »105 

(Antl e, 2004, p. A-3) . Le fa it de retirer tous les drapeaux peut être vu comme un rejet 

même de la nation canadienne (Vézina et Basta, 20 14, p. 77). Cet événement n' a fa it 

qu ' exacerber les relations déjà tendues entre Terre-Neuve et le gouvernement centra l. 

Pour Godfrey Baldacchino, à ce moment-l à, les Terre-Neuviens envisageaient 

séri eusement la séparat ion avec le Canada (20 1 0, p . 94). En sui vant la typologie de 

Lluch, on pourrait même dire que Williams faisait preuve d ' un nati onali sme de nature 

indépendanti ste. 

Ethan* n' est toutefo is pas d ' accord avec cette interprétati on. Pour lui , « Baldacchino 

était fou de dire une te ll e chose. Terre-Neuve a besoin du Canada bien p lus que le 

Canada a beso in de Terre-Neuve »106 (Entrevues NL, 201 4). À cet égard , bien que les 

plus récents chi ffres indiquent que 65% des Terres-Neuviens ont un sentiment très 

fo t1 d ' appartenance à leur province de résidence, leur sentiment d ' appartenance 

envers le Canada l' est tout autant (Stati sque Canada, 201 3b). Jack* cependant n' est 

pa tout à fait en acco rd avec les propos d ' Ethan*. Lors d ' une entrevue, Jack* 

signalait qu ' 

105« 1 ' m not lowering the fl ags, 1 ' m removing the fl ags . .. down goes the fl ag. » 

106 « Baldacchino was out of his mi nd to say that. Newfo undland needs Canada more o than Canada 
needs ewfoundland. » 



une des choses qui ont changé est [qu ' ] avec les effets économiques des 
revenus du pétrole et du gaz en haute mer, les gens prennent [de plus en 
plus] conscience que Terre-Neuve contribue présentement davantage aux 
revenus du go uvernement fédéral, a lors que le Québec et 1 ' Ontario 
reço ivent de la péréquati on 107 (Entrevues NL, 2014). 108 
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Nous réexaminerons davantage l' économie et ses effets sur les demandes 

nationa li stes au chapitre 4 . otons pour le moment que la gesti on des ressources 

nature lles est l' w1 des enj eux les plus importants et sensibles à Terre-Neuve. 

En effet, comme le souli gnait Savoie (2000), les provinces de l'Atl antique blâment 

souvent le gouvernement centra l pour la mauvaise gesti on des ressources naturell es, 

lesquelles sont au cœur de l' économie (et de l' identité) de ces provinces . Terre-Neuve 

n ' y fait pas exception . Par exemple, Terre-Neuve a accusé le gouvernement fédéral 

d ' une mauvaise gesti on à la suite de sa décision de mettre fin à la pêche à la morue en 

1992. Ce mo ratoire causa la mise à pied de plus de 20 000 travailleurs de l ' industri e 

de la pêche et a été décrit comme l' une des plus importantes mises à pied dans 

1 ' hi stoire canadi en11e (CBC, 1992). Confo rmément à la Loi constitutionnelle de 1867 

(secti on 9 1.1 2), le gouvernement fédéral détient « 1 ' autorité législati ve exclusive [ ... ] 

sur les pêcheri es des côtes de la mer et de 1 ' intéri eur » (vo ir APPENDICE D). Une 

mauvaise gesti on de cette ressource, qui est po urtant à la base même du peupl ement 

de Terre-Neuve, a mené à la fin de la pêche à la mo rue : 

107« The other thing that has changed is [that] wi th the economi e effects of the offshore oil and gas, 
people are becoming aware thar Newfoundland now contribu tes more to the federal government in 
revenues, wh il e Québec and Ontari o are receiving equali zation payments. » 

108 Les dires de Jack ont di ffic il es à vérifi er. éanmoins, no us savons que depuis l'année fi scale 2008-
09, Terre-Neuve n'est plus admiss ible à la péréquati on compte te nu de la fo rce de son économie 
(Canada. Mini stère des Fi nances, 20 14). 
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Pendant plus de 400 ans, la pêche du poisson de fond a alimenté Terre
Neuve et le Labrador. Sous le contrôle fédéral, cette grande ressource a 
été amenée au bord de l' extincti on[ . . . ] [La province de] Terre-Neuve-et
Labrador a certainement rendu la réglementati on de cette industri e 
di fficil e par ses propres actions (par exemple : la prolifération des permis 
de transformati on et la pression politique auprès du gouvernement fédéral 
afin de maintenir et d ' augmenter les quotas) . Ce la étant dit, il n ' en 
demeure pas moins que cette tragédie environnementale, sociale et 
économique s' est produite alors que le go uvernement fédéral exerçait une 
surveill ance et résulte de son incapacité à gérer la ressource 
convenablement 109 (Young, 2003, p. 72). 

Cet événement est venu marquer l' identité terre-neuvienne. 

Un autre événement aura une incidence maJeure et attisera 1 ' animos ité entre les 

gouvernements provincial et fédéral. Lorsque les recherches dans l' Atlantique nord 

identifi èrent un fort potenti el d 'ex ploitation du pétrole et du gaz, Ten e-Neuve a 

réclamé l' argent qui découlerait de l' exploitation de ces ressources, tandi s que le 

gouvernement central a fait valoir que les ressources pétrolifères relèvent d ' une 

compétence fédérale. Finalement, dans ce que l' on connaît sous le Renvoi Hibernia 

(offici ell ement, Renvoi relatif au plateau continental de Terre-Neuve), la Cour 

suprême du Canada a tranché que les ressources en haute mer étaient de compétence 

fédérale. Cela a amené Peckford 11 0 et Willi ams 111 à négocier lesdits Accords 

109« For more than 400 years, the groundti sh ti shery has sustained Newfoundland and Labrador. Under 
federal control, thi s great resource has been brought to the brink of extinction. [ . . . ] Newfoundland and 
Labrador ce rtainly made the proper regulati on of thi s industry di fti cul t by its own acti ons (e.g. , the 
proliferati on of process ing li censes, and politica l pressure on the federal government to mainta in and 
increase quotas) . However, the fac t rema ins that thi s environmental, soc ial and economie tragedy 
occurred on the federal government ' s watch and as a result of its fa ilure to manage the resource 
properly. » 

11 0 Alfred Bri an Peckford fut premier mi ni tre terre-neuvien de 1979 à 1989 . 

111 Dan ny Williams a été premier mi ni stre terre-neuvien de 2003 à 20 1 O. 
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atlantiques afin que la province puisse récupérer les revenus d ' une te ll e exploitati on. 

Comme nous le ve rrons aussi au chapitre 4, les ressources naturell es, tel le pétrole, 

sont au cœur de 1 ' économie terre-neuv ienne et des demandes nati onalistes. 

Si le cas terre-neuvien nous en apprend sur les relati ons parfois tendues entre le 

gouvernement central et le gouvernement prov incial, le cas puertoricain nous révè lera 

de façon fascinante la tension qui naît lorsque le go uvernement central tente, par 

divers moyens, de s' imposer, vo ire d ' ass imi ler un peuple . Nous nous tournons donc 

maintenant vers ce cas. 

2. 1.3 Puerto Rico : imposition et affranchi ssement 

L'hi stoire politique, ma1s surtout le statut politique, de Puerto Rico est umque. 

Colonie espagnole pendant 400 ans, après maintes révo luti ons et demandes auprès de 

1 ' Espagne, 1 ' île obtient le feu vert pour établir un propre gouvernement autonome en 

1897, en plus de pouvoir écrire sa propre constitution et même d 'avo ir une 

représentati on à Madrid . Cette constitution stipu le qu 'aucun changement au sein du 

gouvernement insulaire ne peut se fa ire « sans le consentement de la législature 

puertoricaine »11 2 (Fernandez, 1992, p. 4). Ce moment d ' affranchissement sera de 

courte durée, pui squ ' à la suite de la guerre hi spano-américaine de 1898 et du Traité 

de Pari s, Puerto Rico fut cédée aux États-Uni s. Comme le rappelle Fernandez, 

« Puerto Rico appartenait dès lors aux États-Uni s. L ' issue politique inattendue était 

de savoir quoi en fa ire »113 (Ibid .). Les États-Uni s tenteront et imposeront nombre de 

11 2 « withou t the consent of the Puerto Rican legislature. » 

11 3 « Puet1o Ri co now be longed to the United States. The unexpected po litica l issue was what to do 
with her. » 
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lois aux Puertoricains avec des conséquences encore visibles auj ourd ' hui . Passons en 

revue quelques-unes de ces lois. 

2. 1.3. 1 Avant 1948 : un régime colonial 

Durant les deux premières années sous la domination améri caine, Puerto Rico était 

régie par la loi marti ale. Il faudra la première loi organique, la Loi Foraker, pour 

modifi er le régime coloni al. En vigueur à compter du 1er mai 1900, la Loi Foraker 

mettra Puerto Rico dans un état de « limbo poli tique » (Passa lacqua, 1994, p. 157). 

Cette loi donnera un gouvernement civil aux Puertori cains bi en que le gouverneur est 

nommé par le Président améri cain et peut annuler toute loi votée par le gouvernement 

local. C'est depui s 1900 que Puerto Rico déti ent une « vo ix » au Congrès par 

l' entremi se du Commissaire résident. Dans les mots de James L. Di etz, « La Loi 

Foraker va donc confirmer le statut co loni al de Puerto Rico et lui enlever toute 

possibilité de développement économique et politique indépendant » (1 986, p. 92) 11 4
• 

De plus, « la croyance voulant que les Puertori cains ne fussent pas "prêts" à se 

gouverner eux-mêmes est a insi refl étée dans l' op ini on paternaliste tenue par nombre 

de Nord-Améri cains »115 (Ibid ., p. 93). 

De cette opmton paternali ste résultera maintes tentati ves de la part des États-Unis 

d' améri cani er Puerto Ri co. Comme le souligne Amilcar A. Barreto : 

11 4« The Foraker Act also contirmed the colonial status of Puerto Rico and denied to it the poss ibi lity 
of independent capi talis t econom ic deve lopment. » 

11 5« The belief that Puerto Ricans were not ' ready' to govern themselves accurately mirrored the 
pate rnalistic opin ion many North Ameri cans held about Puerto Ricans. » 



Les administrateurs fédéraux améri cains font vigoureusement la 
promotion de l'améri canisation (une politique d ' assimilation culturelle) 
dans la première moitié du 20e siècle. (Ironiquement, cette politique sera 
responsable du déclenchement et de la définiti on d' un nationali sme 
puertori cain dans les périodes subséquentes). Malgré les efforts 
amen cains, les Puertori cains ont résisté à cette politique 
d ' améri canisation et vont fi nalement réussir à établir l'espagnol comme le 
principal véhi cule d ' enseignement dans le système d 'éducati on publique à 
partir de 1949 11 6 (2001 , p. 24). 
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Bien que l' espagnol so it redevenu la principale langue d 'enseignement au milieu du 

20e siècle, il faudra attendre la fin du siècle avant de voir s' établir l'espagnol comme 

langue officiell e du gouvernement. Cette imposition fo rcée de 1 ' anglais dans les 

institutions scolaires a été décri ée par Dietz comme « [ ... ] ayant eu des effets 

dévastateurs sur le système d 'éducation et il est généralement admis que cela a 

diminué la qualité de l'éducati on en général »117 (1986, p. 1 29). De plus, comme 

Barreto l' a affi rmé, 

[!]' introduction d' un système d' éducation amen cain n' a pas, en lui
même, transformé 1 ' identité puerto ri caine en une identité améri caine. 
Bien au contraire, cela a fortifi é le sentiment de plus en plus fort de 
Puerto Rico en tant que culture distincte et a ainsi alimenté w1 

mouvement nationali ste touj ours cro issant 11 8 (1998, p. 92-93). 

11 6« US Federa l ad mi nistrators vigorous ly promoted Americani zat ion (poli cy of cul tural assi mil ation) 
in the fï rst half of the 20'h century. ( lronica ll y, thi s was responsible fo r triggeri ng and defï ning Puerto 
Ri can nat ionali sm in later peri ods). Despite US effo rts, Puerto Ricans res isted the Americani zation 
po li cy and eventually succeeded in establi shing Spanish as the offic ial medium of instructi on in the 
public school system by 1949. » 

11 7 « [ . .. ] had devastat ing effects on the education process and is be lieved to have lowered the overall 
quali ty of educati on. » 

118« The introduction of an American educat ional system did not, in and of itse lf, subsume Pue11o 
Ri can identity with in an American one. To the contrary, it f011 ifïed the growing sense of Puerto Rico 
as a disti ncti ve culture and subsequently tl amed a growing nationali st movement [ ... ]. » 
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La deuxième loi en importance est coru1ue sous le nom de Loi Jones et remonte au 

2 mars 19 17. Cette lo i a créé un gouvernement bi caméra! à Puerto Ri co, mais elle est 

surtout co ru1ue pour avoir octroyé la c itoyenneté améri caine aux Puertoricains. 

« Ceux qui souhaitaient demeurer Puertori cains pouvaient le fa ire dans les six mois 

sui vants !" énoncé de la Loi et cela leur faisa it perdre nombre de droits civil s, dont le 

dro it de vote - un acte de défi ance très coüteux, mais que 287 personnes ont tout de 

même posé »119 (Dietz, 1986, p. 97). Selon plusieurs spécia li stes de la questi on 

(Dietz, 1986; Fernandez, 1998; Juarbe, 2006), la Loi Jones n'a que renfo rcé le 

caractère co loni al caractérisant les rapports entre les États-Uni s et Puerto Rico. C 'est 

en pl eine Guerre froide, au mili eu du 20c siècle, que d ' autres changements importants 

viendront toucher les Puertori cains. 

2. 1.3.2 Après 1948 : un régime néoco loni al? 

Au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale et de la créati on de l ' Organisati on 

des Nati ons uni es (ONU), les pressions sont fortes sur les États-Uni s afin de 

permettre à ses te rrito ires non incorporés de s ' autogouvern er. Plusieurs changements 

auront do nc li eu après 1945. Le premier changement notable est la nominati on de 

Jesus T. Pifiero au poste de gouverneur en 1946. Pifiero dev ient ainsi le premier 

go uve rneur d 'ori gine puertoricaine à exercer cette foncti on. Avant cela, tous les 

autres go uverneurs étaient des Américains d ' ori gine anglo-saxonne. Pui s, en 1948, 

pour la première fo is de leur hi stoire, les Puertori cains sont appelés à voter pour leur 

gouverneur. Lui s M ufioz Marin dev ient a insi le premier gouverneur é lu. Deux ans 

plus tard , le Congrès améri cain reconnaît à l' Îl e, par la Public Law 600, le pouvoir 

119 « those w ishing to rema in Puerto Ricans had to renounce U.S. cit izenship w ithin six mon ths and 
wou id Jose many of the ir civ il ri ghts, including the ri ght to vote by do ing so - a costl y act of defiance, 
wh ich 287 peop le nevertheless undertook. » 
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d 'établir une nouvell e loi organique qui sera appelée une constitution . Comme nous 

le fait remarquer Rubén Berrias Marti nez : 

Toutes les di spositions de la Loi Jones, qui régissaient jusqu 'alors les 
relat ion entre Puerto Ri co et les États- ni s, demeurent inchangées, mais 
seront dé armai connues sous le nom de Loi des relations fédérales . 
Puerto Rico n'obtient donc aucun pouvoir politique ou économique 
supplémentaire, si ce n 'est le dro it d ' instaurer la structure de son 
gouvernement interne, touj ours ous l'œil vigil ant du Congrès 
américain 120 ( 1977, p. 566) 

De plus, un rapport du Sénat affirme que cette Loi ne mod ifie en ri en les relations 

entre Puerto Ri co et les États-U ni s : «Cette lo i qui est sous considération [Public 

Law 600] ne changera aucunement la relat ion politique, socia le et économique 

fondamenta le entre Puerto Rico et les ' tats-Unis »121 (cité dans Ibid ., p . 567). Ains i 

sera créé le statut de Puerto Rico tel qu ' on le connaît auj ourd ' hui , celui d 'État libre 

associé (Estado Libro Asociado en espagnol ou Commonwealth en anglais). Ce statut 

sera voté par les Puertoricains lors d ' un référendum le 3 mars 1952. Plus de 76% des 

électeurs votent en fave ur de 1 ' établissement du Commonwealth qui sera proclamé le 

25 juil let 1952. La création de cet arrangement unique permettra aux États-Unis de 

retirer Puerto Rico de la li ste des te rri toires non autonomes des Nati ons Unies. En 

fa it,« l'étab li ssement du Commonwealth a été utili sé afi n de créer le mythe - autant à 

l' interne qu ' à l' ex terne - que le Puertori ca ins avaient exercé leur droit à 

l' autodétermination puisqu ' en 1952 il s ont accepté le Commonwealth dans un 

120« A Il the provis ions of the Jones Act, wh ich governed the relationship between Pue110 Ri co and the 
Un ited States, remained unaltered but were now to be known as the Federal Relations Act. Pue110 Rico 
obtained abso lute ly no addit ional economie or po li tica l power, except the ri ght to design the structure 
of its internai government, un der the ever-watchfu 1 eye of the U.S. Congress. » 

12 1 « The bill under cons ideration wou ld not change Pue110 Rico's fundamenta l political , soc ial and 
economie relationship to the United States. » 



104 

référendum oui-ou-non »122 (Ibid .) . Comme nous l' avons suggéré a ill eurs (Vézina, 

2014a, p. 114), le type de re lations qu ' entreti ennent les États-U ni s avec Puerto Ri co 

est de nature coloni ale. Il s ' avère que Puerto Rico est to uj ours subordonné aux ple ins 

pouvo irs du Congrès, lequel peut modifi er le statut de l' îl e se lon ses désirs. Bi en que 

le statut de Commonwealth donne plus de pouvo irs intern es à Puerto Ri co, il ne 

change en ri en la nature de la relati on. Ro land I. Perusse résume les cinq sièc les de 

coloni ali sme à Puerto Ri co ainsi : 

[a]utant so us l'Espagne que les États-Uni s, une plus grande autonomie a 
été choisie comme un compromi s proviso ire dans l' attente d ' une décision 
défi niti ve sur le statut. Ce la n'éta it en ri en un e so luti on pui sque de toute 
faço n, la re lati on avec la métro po le continuait d ' être co loni a le 123 (1990, 
p. 67). 

Même les partis politiques puerto ri cains o nt in téri ori sé cette re lat ion et en ont fa it 

l' élément di stincti f du système de parti s (voir chapitre 3). Robert W. Anderson est 

expli c ite à ce suj et : « [l]es dimensions du système de parti s à Puerto Ri co , de même 

que le système politique dans lequel il est imbriqué, do ive nt être replacés dans le 

contexte d ' une so11e particuli ère de dépendance co loni a le »124 ( 1998, p. 2). Le 

système partisan découpe le paysage politique puertori cain en tro is grandes 

fo rmati ons représentant chacun une vision di ffé rente du statu t po litique de l' île . 

122« The esta bi ish ment of Comm onwea lth was u ed to crea te the myth - both for interna i and external 
consumpt ion - that Puerto Ricans exerc ised the r ight to se lf-determination because in 1952 they 
accepted Commonwea lth in ayes-or-no referendum. » 

123« Both under Spain and the Uni ted States, greater autonomy was chosen a the tentat ive compromise 
pending a fin al decision on future status. This was no so lu t ion, however, inasmuch as the relationship 
with the metropo li tan power cont inued to be co lonial. » 

124 « The dimensions of the party system in Puerto Rico, and the po litica l system in which it is 
embedded, are to be located in the context of i ts pecul iar brand of co lon ia 1 dependency . » 
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Malgré cette di stinction toute puertori caine, la présence améri caine se fa it néanmoins 

sentir partout sur l' Île: que ce soi t par les grandes chaînes commerciales de magasins, 

la domination des industri es américaines et la présence de nombreuses bases 

militaires. Ainsi, bien que la di stance entre l' Îl e et la métropole s ' avère, en 

kilomètres, grande, la domination et la présence américaine n' en sont pas moins 

fa ibles. Cette constation va donc à l' encontre de la thèse de Fazi qui affirmait que la 

di stance stri ctement en termes de kilomètres entre la métropole et l' île avait un effet 

sur les demandes nationali stes. Dans le cas pue11ori cain, on vo it le contraire. Une 

grande di stance numérique, mais une forte présence de 1' État central qui amène les 

Puerto ri cains à contester cette présence. 

Cette présence américaine, surtout sous sa forme militaire, a suscité bon nombre de 

controverses et a amené les Puertori cains, de toutes affi li ations, à ' unir afin de 

chasser la marine américaine de leur territoire. Dans cette perspective, le cas 

parti culi er de l' îl e de Vieques est d' autant plus intéressant et nous nous y pencherons 

brièvement. 

2. 1.3.3 Le cas de Vieques : opposition locale et gouvernementale 

L'île de Vieques est située à l'est de l' île principale de Puerto Rico. Dès l' acq ui sition 

de Puerto Rico à la suite de la guerre hi spano-américaine, les États-Uni s vo ient en 

Vieques un lieu idéal afi n d ' y install er une base navale, projet qui fut concréti sé au 

cours des années 1940 en pleine guerre mondiale. Vieques fut le li eu de milli ers de 

tests de bombardements, mi ssil es et autres produits parfo is hautement toxiques. Après 

la mort d' un civil puertoricain en 1999, les demandes voulant le retrait améri cain de 

la base navale furent de plus en plus pressantes . ombre de man ifestat ions furent 

organisées et, pour une rare fois dans l' hi stoire puertoricaine, une co ll aboration 
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effi cace entre 1 ' éli te poli tique et les masses populaires eut li eu (Duchesne-Winter, 

2007, p. 89). En effet, il est plus fréquent de vo ir le peuple manifester contre le 

gouvernement, mais dans le cas de Vieques, toutes les vo ix ont convergé. Mia* , lors 

de nos entrevues à Puerto Rico, va également dans ce sens : « Tout le pays, tous les 

parti s, ont commencé [à la suite de la mort de [David Sanes] Rodriguez] à réclamer 

que cessent les acti vités militaires et les bombardements »125 (Entrevues PR, 2014). 

Les activités militaires à Vieques cessèrent en 2001 et, en 2003 , l' intégralité du 

territoire qui était sous le contrôle des fo rces militaires fut retournée au département 

de l' intérieur américain . Mais plus de 60 ans de présence mili ta ire ont laissé Vieq ues 

dans un état décri é par nombre d'environnementali tes et dirigeant politiques. De 

plus, comme le ouli gne Mia* : « [à] Vi eques, tous les maux de Puerto Rico 

grandi ssent de manière ex ponentiell e. Les problèmes de santé, d' éducation, de 

violence, la mauvaise pl anificati on à Vieques ont une barbari e »126 (Entrevues PR, 

20 14). Tant et si bien que les habitants de Vieques ont le senti ment de fo rmer une 

colonie dans la co lonie et ne cro ient pas que l'île principale comprenne les problèmes 

avec lesquels ell e est aux pri ses . Certains réc lament même l' indépendance face à l'î le 

principale127 (Caribbean Business, 20 14). Quoi qu' il en oit, Puerto Ri co n·en 

demeure pas moins marquée par une fo rte présence améri ca ine, autant politique 

qu ' économique et militaire. 

125 « Y todo el pais, todos los pm1idos, comenz6 a rec lamar el cierre de las act ividades mili tares, el 
cese de l bombardee. » 

126« En Vieq ues, todo Jo malo de Pue110 Ri co creee de gran manera. Los prob lemas de sa lud, de 
educaci6n. de vio lencia, la ma la planificac ion; en Vieq ues son una cosa barbara. » 

127 De manière fo rt in téres ante, auta nt à Pue11o Rico qu'à Terre-Neuve, une autre pa11ie du territoire se 
sent ali énée. Il sera it plu que pertinent d' étudier. dan de futures recherche , les ten ions ex istant entre 
le Labrador et l' île de Terre-Neuve et entre Vieques et l' î le principale de Puerto Ri co . 
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La véri ficati on de notre première hypothèse nous amène aux conclusions sui vantes. 

D ' une part, la di stance en kilomètres de l' î le ne nous permet pas de conclure que plus 

ell e est grande, plus les demandes nati onali stes se fe ront sentir. Par ailleurs, en 

analysant le type de pouvoirs exercés par l' île et la présence de l' État fédéral, que ce 

soit au moyen d ' un empiétement de compétences (comme dans le cas ten e-neuvien) 

ou d ' un état de subordination (comme dans le cas puertori cain), il nous faut infirmer 

cette hypothèse et plutôt formuler la conclusion que plus la présence de l'État fédéral 

est prononcée, plus fo rtes seront les demandes nati onali stes. De fa it, les deux vecteurs 

de cette hypothèse, la di stance géographique et la présence de l'État central semblent 

aller dans des directi ons opposées. 

En effet, la di stance géographique ne nous a pas permis dans un premier temps de li er 

explicitement demandes nati onali stes et di stance (en kil omètres) . A utant Terre-Neuve 

que Puerto Ri co se trouvent assez loin de 1 ' État central. Cette simple di stance 

géographique n'a pas suffi à vérifi er l' hypothèse de travail. Or, en examinant de plus 

près certains événements-clés, il a été permis de constater que tous ces événements 

ont en commun 1 empiétement (o u le sentiment d ' empi étement) des compétences du 

territoire insul aire. Dans le cas terre-neuvien, la gesti on, d 'abord de la pêche, qui est 

une compétence exclusive du gouvernement central, a créé un vide identitaire et 

débouché sur un blâme sévère des gouvernements provinciaux à l'égard d ' Ottawa. 

Qui plus est, la gestion des ressources pétro li ères en haute mer (là encore de 

compétence fédérale) a amené la province à demander des redevances et un contrôle 

accru de cette ressource. Le type de demande nationali ste pourrait ic i tantôt 

s'apparenter à des demandes nati onali stes indépendanti stes (sous Willi ams lors du 

retrait des drapeaux canadiens), mais aussi, et surtout, de nature autonomiste, afin de 

garantir plus de pouvo irs à la province dans l' expl oitati on de cette ressource non

renouvelable qu ' est le pétrole. Ce type de demande nati onali ste sembl e avo ir eu pour 

finalité la signature d' accords (les Accords atlantiques). Or, l ' hi stoire de Terre-Neuve 



108 

révèle, comme le souli gnait Susan Henders pour les arrangements territori aux, que 

ces accords sont constamment en renégociati on et que l' empi étement ou le non

respect du gouvernement fédéral de certaines clauses poussent la province à formuler 

de nouve ll es demandes. 

Du côté puertoricain, malgré un statut voté démocratiquement par le peupl e, 1' ELA 

ne détient que très peu de pouvoir et n ' a pas de voix (si ce n' est que symbolique) au 

ni veau fédéral. Cela a amené, tout au cours de l' hi sto ire de l' île et surtout depuis 

qu ' ell e fut cédée aux Améri ca ins, tous les types de demandes nati onalistes, comme 

nous le détaill erons dans les sections et chapitres sui vants. Retenons pour l' instant 

que plus de 100 ans de subordinati on améri cai ne ont grandement marqué !"île et ont 

po lari sé les débats et demandes faites au gouvernement centra l. 

2 .2 Reli er l' île au continent? 

La deuxième hypothèse qui nous intéresse est la présence d ' un li en permanent, fi xe 

(un tunne l, un pont) entre l ' île et le continent et l' effet qu ' un te l li en a sur l' îl é ité. 

Nous avo ns avancé comme hypothèse qu ' une îl e re li ée par un pont ou un tunnel sera it 

moins encline à fa ire valoi r sa spéc ifi cité nati onale. Quels sont les effets d ' un tel lien? 

Est-ce que 1 ' îl e perd son caractère insul aire en étant li ée au continent? Pour aborder 

ces questi ons, nous explorerons la li ttérature et nous approfondirons nos études de 

cas. 

2.2 .1 Qu' arri ve-t-il lorsqu 'on li e l' île au continent? 

Si l' étendue d 'eau constitue une barrière « nature ll e » à l' î le, il est à se demander ce 

quïl advient à l' identité insulaire lorsque l' eau n' est plus une barrière, lorsque l' î le, 
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d' une mani ère ou d ' une autre, est reli ée au continent. Au suj et de cette fronti ère 

« naturell e », David Milne écrit : 

Si la noti on de « frontière » demeure un élément-clé à l' ex istence et 
l' identité d ' une îl e, il n ' est donc pas surprenant que les ponts physiques, 
qui relient les îles aux continents [ . .. ] « [amènent] de profondes fi ssures 
dans 1 ' inconsci ent collectif des insul aires, remettant en questi on la 
perception qu ' il s ont d ' eux-mêmes, de leur passé et de leur futur »128 

(p. Ill , cité dans Baldachhino, 2007, p. 1 ) . 

Étudier l' effet d ' une connex ion dite permanente avec le continent est pe1iinent. Cela 

pounait être fa it idéalement au moyen d ' une analyse stati stique des sentiments 

nationali stes/identitaires avant et après la construction du lien fi xe. Or, il s ' avère 

parfois di ffi cil e d ' obtenir de te ls résultats. Néanmoins, avec une tell e analyse, comme 

le souligne Baldacchino, nous pourrions être étonnés des résultats obtenus : 

L' insul arité et le lien social sont en fa it les deux côtés de la même 
médaille, leurs significati ons étant à jamais entremêlées. Mais : Qu 'est-ce 
qu ' un pont, un tunnel ou un pont jeté change à cela? Bien qu ' il semble 
évident qu ' une connexion physique puisse mettre en péril l' îl éité, en lui 
enlevant son prérequi s géographique, est-ce que le li en social pourrait 
sauver, renforcer ou même inventer une identité insulaire? Le chercheur 
en sciences soci ales Georg Simmel signalait que 1 ' être humain est « une 
créature connectée qui doit touj ours se séparer et qui ne peut se connecter 
sans être séparée ». En reliant deux objets, nous admettons simultanément 
et nous souli gnons ce qui les sépare et en séparant les deux obj ets, nous 
soulignons leur connectiv ité. Ainsi, comme Simmel l' a soutenu, en 
faisant le pont entre deux é léments, nous sommes en train de souligner ce 
qui les distingue 129 (Baldacchino, 2007, p. 1 ). 

128 « If the notion of ' boundary' is key to an island 's existence and identity, then it is no surpri se to 
fi nd that phys ica l bridges, linking islands to main lands [ ... ] "[drive] deep fi ssures in islander ' 
co ll ecti ve unconscious, chall enging their sense ofthemselves, their past and their future" . » 

129 « ln sulari ty and connectedness are but two sides of the same co in , their meanings forever entangled. 
But : how does a bridge, tunnel or ca useway change that? While it seems obvious that a phys ica l 
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L' Îl e-du-Prince-Édouard (ÎPÉ) et les nombreux débats entourant la constructi on du 

pont de la Confédérati on nous seront certa inement util es ici , afin de mieux saisir les 

effets de la constructi on d' un tel li en 130
. 

Le pont de la Confédération qui li e auj ourd ' hui l ' Île-du-Prince-Édouard, qui comme 

son nom l' indique est une îl e, au Nouveau-Brunswick a offi ciellement été ouvert à la 

circulation le 31 mai 1997, après quatre ans de travaux. Néanmoins, les débats 

entourant sa constructi on et la menti on même d ' un tel li en faisaient rage depuis de 

nombreuses années. En fa it, peu après l' entrée de l' Îl e-du-Prince-Édouard dans la 

Confédérati on canadi enne en 1873, des di scussions sur la fa isabilité et l' idée de reli e r 

l' île au reste du pays ont eu li eu. Le projet d ' un lien fi xe coru1aîtra nombre de 

soubresauts, mais fi nalement, le gouvernement fédéral affirm e être prêt à a ll er en 

appels d ' offres pour la constructi on d ' un tel li en, seul ement si les résidants de l'îl e 

sont majoritairement en accord avec une telle liaison. Le premier mini stre provincial 

Joseph Ghi z soumet par plébisc ite prov incial le 18 j anvier 1988 la questi on pour 

savo ir si les résidants souhaita ient remplacer le service de traversier, sans préciser s' il 

s ' agira d "un pont ou d ' un tunnel. Cette opti on sera à la di scréti on du constructeur qui 

devra soumettre le projet le plus viable et le plus économique. 

connection can threaten islandness by remov ing its phys ica l prerequisite, could connectedness save, 
enhance or even invent an is land identity? Soc ial scien tist Georg Simmel observed that a human being 
is "a con necting crea ture who must always separate and cannot connect without separat ing" . ln 
connecting two objects, we sim ultaneously acknowledge and unde rscore what separates them; in 
sepa rat ing two objects, we under line their connectedness. Thus, as Simmel has argued , in the act of 
bridging two items, we may actua ll y be underlining their disti nctiveness. » 

J:>o Nous sommes d·av is que l" étude de ce cas nous sera bénéfique. En effet , l' État fédé ral auquel sont 
rattachées no deux études de cas compo11e éga lement un autre État insulaire . Dans le ca du Canada. 
il s'agit de l' Île-du-Prince-Édouard, dans le cas améri cai n, des Îles d' Hawa i'i. Il est plus que 
souhai tab le alors de les utiliser comme po in t de comparaison, surtout si l' on ve ut apprendre de leurs 
expériences. 



Ill 

Dès l' annonce de la tenue d ' un tel référendum, rapidement, une campagne se met en 

branle. Le groupe en faveur de la construction d 'un pont, Islanders for a Better 

Tomorrow, met de l'avant les progrès et la stabilité économique qu ' un tel lien 

pem1anent pourrait engendrer. De leur côté, les opposants au proj et, Friends of the 

Island, avancent plutôt l ' argument qu ' un pont pounait causer des dommages 

envirol1l1ementaux, sociaux et économiques à long terme (CBC, 1988a) . Mais une 

question demeure: un tel li en ne changera-t-il pas à jamais le sentiment d ' isolement, 

d ' insularité, d' îl éité qui règne sur l' îl e (CBC, 1988b)? Dans une petite province 

comme I' Île-du-Prince-Édouard 13 1
, les débats prennent toute la place: à la radio, à 

l ' épiceri e, chez le barbi er, etc . Bref, tous ont une opini on sur le suj et : des amiti és se 

bri sent, des famill es se di visent; le débat ne laisse donc pers01me indiffé rent. Et même 

à quelques j ours du plébi scite, il était difficil e de prévo ir quell e serait l' issue du vote. 

Un « oui » permettait de passer à l' étape suivante, so it l ' évaluation du type de 

structme qui serait construite, un « non » tabletterait ledit proj et. Finalement, 59,4 % 

des résidants optèrent pour changer le service de traversiers (et implicitement donc, 

en faveur d ' un lien fixe avec le reste du Canada) . Cela a-t-il diminué ou augmenté le 

li en social, pour reprendre les termes de Baldacchino (2007)? 

Plus de 20 ans plus tard , les résidants se sont fa its à l ' idée de ce pont, une longue 

combe de près de 13 km, souvent décrite comme une des plus grandes réalisations 

techniques canadiennes, qui relie l' î le au continent. L' évaluation de l' impact du pont 

sur l' identité nationale de l' île peut se faire grâce à l' analyse de dol1J1ées d ' auto

identificati on. Commençons par relater les travaux de Roger Gibbins sur l' identité 

tenitori ale et le régionali sme. 11 met de l' avant les résultats obtenus lors des travaux 

de la Commi ssion sur l' unité canadienne, aussi connue sous le nom de Groupe de 

travail Pepin-Robarts. Ainsi, en 1978, année de la co ll ecte des dol1J1ées, 34 % des 

13 1 À ti tre d ' in form ation, l' île a un e superfi c ie de 5684 km2 et compte environ 140 000 habitants. 
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habitants de l' Îl e-du-Prince-Édouard s' identifi ent d ' abord à leur province (Gibbins, 

1982, p. 179). Il nous est permis d ' envisager, faute de données à l' appui , que ces 

chiffres sont demeurés assez stables dans le temps. Des données plus récentes sont 

cependant fo rt intéressantes . Comme la fi gure2. 1 l' indique, en 1997, l ' année même 

de l' ouverture du pont, près de 60 % des insul aires s' identifiaient davantage à leur 

prov ince. Cela pourrait s'expliquer justement par la mise en serv ice du pont et cette 

peur, palpabl e dix ans auparavant lors des débats qui ont précédé le référendum, de la 

perte d ' un mode de vie qui leur était cher. À ce titre, l' avertissement émis par 

Baldacchino revêt tout son sens : en construi sant (et en ouvrant) un pont reli ant l'îl e 

au continent, la di fférence nati onale fut accentuée. 
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Figure 2.1 - Pourcentage d ' identi fi cati on provincia le (ÎPÉ) 
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Source: Por1raits of Canada 1997-2000 Series, 2003, 2005. Canad ians Att itudes toward the 
Federation. M owat Centre Poli 201 O. Données rendues disponibles grâce au Canad ian Opinion 
Research A rchi ve, Queen's Uni versity. 
* Noter qu 'en 2000, aucune donnée n'était disponible, d'où la coupure dans le trait. 

Néam11oins, cette diffé renciati on fut de courte durée . Sauf pour l'am1ée 1999, la 

proporti on de gens s' identifi ant davantage à leur province qu ' au Canada diminue sous 
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la barre des 30 %, tout comme c ' éta it Je cas en 1978 . Bref, l' effervescence nati onale 

et identitaire due au pont n ' aura été que de courte durée. Tout comme l ' indiquait déjà 

Gibbins (1982), et comme nous Je rappell e Donald J . Savo ie (2000), ce qui est au 

centre des préoccupati ons quotidiennes des provinces maritimes, ce sont de 

meilleures ententes avec Je gouvernement centra l, et ce, qu ' il y ait un li en fi xe ou 

non. 

Cette comparaison avec I'ÎPÉ nous amène à la conclusion, aussi parti e lle soit-ell e, 

qu ' un li en fi xe n' aura eu, dans ce cas-ci, que peu ou pas d ' effets à long terme sur le 

type de demandes nati onali stes faites. Évidemment, plus de compara isons 

enri chiraient notre di scussion, mais nous pouvons compter sur 1 ' ouvrage diri gé par 

Baldacchino (2007) pour nous éclairer davantage sur les conséquences des ponts et 

tunnels sur les îles. Par exemple, dans son chapitre sur les li ens fixes en Europe, Jean

Didier Hache nous met en garde contre ce désir de re li er toutes les îles, puisqu ' un 

grand nombre d ' insul aires (à hauteur de 15% par endroit) quitte l ' îl e pour aller vivre 

sur le continent, ce qui peut mettre en péril la survie (ne serait-ce qu ' économique) de 

l' îl e (Hache, 2007). Alors, qu ' en est-il dans nos deux îles à l'étude? 

2.2 .2 Terre-Neuve : un tunnel est-il vraiment viable? 

Au cours des années 1970, l' idée de reli er la partie insul aire de la prov ince de Terre

Neuve à sa parti e continentale (le Labrador) est lancée afin de fa ire parvenir, via un 

câble sous-marin , l' é lectricité produite au Labrador à Terre-Neuve et à la Nouvell e

Écosse 132. De cette idée est venue aussi cell e de re li er non pas seulement l'électricité, 

132 Un te l projet a été accepté et a reçu une ga rantie de prêt du gouvernement fédéra l en 20 12 (C BC, 
20 12) La prov ince fa it face par contre à de nombreux obstac les (opposition de groupes 
environnementali stes et autochtones) et la concréti sation de ce projet est loin d'être assurée. 
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mais également les gens, au moyen d ' un tunne l ou d ' un pont. L' étude de faisabilité 

commandée en 2004 par le gouvernement terre-neuvien et effectuée par la firm e 

Hatch Mott MacDonald démontre que l ' option la plus envisageable est de construi re 

un tunnel avec ra il s. Les coüts approximatifs pour un tel proj et sont de 1.7 milliard de 

do ll ars, desquels, soutient la firme, des fonds publics de l' ordre de 1.4 millia rd de 

do ll ars seraient nécessaires pour que toute compagnie privée s' intéresse au projet. 

Avec de tels coûts, la questi on de l ' intérêt et de la v iabilité du proj et se pose . La revue 

The Economist (2003) éta it plutôt critique au suj et d ' un te l projet arguant que ce 

« tunnel a l' air d ' un éléphant bl anc en constructi on. Le site est situé à 12 heures de 

route de la capita le Saint-Jean de Terre-Neuve »133
. Pour les défenseurs d ' un tel 

projet, les retombées économiques (pour le touri sme, par exemple) valent la peine de 

re li er les 18 kil omètres qui séparent les deux ri ves. Celui qui fut premier mini stre de 

la prov ince de 2003 à 2010, Danny Willi ams était enthousiaste à cette idée : « Un li en 

fi xe serait dans la péninsul e nord , a lors il pourrait accomplir plusieurs choses. Ce la 

ferait la promoti on d ' un mouvement pour peupler l' ouest, et j o indra it notre prov ince 

au Labrador et au pays »134 (Maclean 's , 2004, p. 34). Cela dit, la fa ible populati on qui 

v it de part et d ' autre des ri ves et le peu (ou pa ) de temps économi sé lors du 

voyagement (vo ir : Hatch Mott MacDonald , 2004, p. 5) la issent perpl exe les 

observateurs et pose la questi on de la v iabilité d ' un te l proj et. Il faudra vo ir au cours 

des prochaines années si ce projet sera réali sé. 

133 « the tunnel looks li ke a white elephant in the making. The site i 12 hours by road from t. John ·s 
[ ... ] )) 

134« The fixed link wou id be we il into the northern peninsula, so it accomplishe a few things . lt wou id 
promote a movement to populate the west, and it wo uld j oin our prov ince to Labrador and to the 
country . » 
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2.2 .3 Puerto Ri co : une îl e au centre d ' une vo ie navigable stratégique 

Puerto Ri co est, comme nous l' avons vu (vo ir tableau 2 .1 ), à plus de 1500 km du 

continent, bi en que certains imaginent un futur où il suffi rait de prendre un tun11el 

pour re li er 1 'î le à M iami , de te ls projets ne font pas parti e des pri orités po litique ou 

entrepreneuri ales. Malgré le fa it que l'î le de Puerto Ri co ne so it pas re li ée au 

continent, e ll e n'en demeure pas moins au centre d ' u11e route stratégique au cœur de 

la mer des Caraïbes. Comme le souli gne Antoni o S. Pedre ira dans un class ique de la 

littérature po litique puertoricaine lnsularismo : « La position géographique de Puerto 

Rico a déterminé la trajectoire de notre hi to ire et de notre caractère. Le po int de vue 

sous la gouverne espagnole éta it le commerce et celui des Améri cains, en est un 

stratégique »135 (200 1, p. 61 ). En fait, dès sa « découverte » par les E uropéens lors 

des voyages de Colomb en Amérique, l' îl e dev ient non se ul ement un point de 

ravita illement, mais un endroit stratégique pour le commerce. A u cœur de la route 

li ant l'Amérique du Nord et du Sud , à l' entrée de la mer des Caraïbes, l' îl e devient (et 

demeure) un point stratégique important (Igat1ua, 2010; Rezvani , 2007, 2014; Trias 

Monge, 1997). Lo r que Puet1o Ri co fut cédée aux États-U ni s en 1898, le Congrès 

améri cain y vo it un li eu util e pour protéger ses intérêts commerciaux. Plus tard, avec 

la constructi on du canal de Panama, Puerto Ri co se vo it confi er le rô le de gardi en de 

l 'est pour assurer la sécurité des intérêt am éri cains dans les Caraïbes (Rezvani , 2007, 

p. 12 1; Trias Monge, 1997, p . 11 9). 

Ainsi, loin d ' être marquée par l' iso lement et le repli sur e lle-même, Puerto Ri co a 

touj ours été une îl e ouverte sur la mer qui devient a lors son principal vecteur de li ens 

avec le continent et, souli gnons-l e, les autre îles des Caraïbes. Auj ourd ' hui , les 

135 « La pos ic i6n geogn\fica de Puerto Ri co determ ino e l ru mbo de nu estra hi sto ri a y de nu estro 
ca~·acte r . El punto de vi sta de la sobe ran ia e pafio la era e l comerc io, y e l de la norteameri cana, la 
estrategia . » 
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bateaux de croisière et les bateaux de marchandi se se côtoient dans le port de San 

Juan. Par contre, la plupart des li ens avec le continent se font en avion. Comme nous 

le verrons au chapitre 3, Puerto Rico se définit beauco up par le va-et-vient entre l' île 

et les États-Uni s; plusieurs communautés puertori caines sont bi en implantées sur le 

continent , que ce soit à New York, Chicago, Philadelphi e o u Miami. Beauco up de 

vo ls re li ent chaque j our l'île au continent ; il est a insi très fac il e d ' accéder aux États

Uni s. Les Puertoricains n' en demeurent pas moins très attachés à leur îl e et 

s ' identifient d ' abo rd et avant tout comme Puertori ca ins. comme nous le verrons dans 

la section sui vante. 

Étant donné qu 'aucune des îl es à l' étude n 'est re li ée au continent , il est di ffi cile, 

seul ement par les études de cas, de confirmer ou non l' hypothèse à savo ir qu ' un li en 

fi xe a un effet inverse sur l' identificati on insul aire. Par contre, la littérature à ce suj et 

et l' étude du cas de I' ÎPÉ nous permettent d ' en arri ver à la conclusion qu ' un li en fi xe 

ne diminue en ri en la groupali té et po urra it même l' accentuer. 

2.3 Petite île, grande cohés ion? 

Dans un articl e mettant de l' avant la ni sso logie comme discipline pour étudi er les 

îles, Grant McCall présente huit caractéri stiques des î les. Ayant pris au préalable le 

soin de signaler au lecteur qu ' il ne veut pas tomber dans le piège du déte rmini sme 

géographique, il avance que certaine des caracté ri stiques des î les, de même que leUJ 

culture, sont influencées par la conditi on physique même de l'î le (McCa ll , 1994, 

p. 95) . Les caractéri stiques identifi ées par McCall so nt les sui vantes: 

1) des frontières te rrestres cla ires, dé limitées par le ri vage; 
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2) les ressources marines, via les zones économiques exclusives, deviennent vitales 

pour les États insulaires puisque ces surfaces sont souvent plus grandes que les 

surfaces terrestres; 

3) de manière stratégique, les îl es ont tendance à être revendiquées par des pui ssances 

continentales qui les perço ivent comme des « portes sur le monde »; 

4) plus la di stance avec le continent est grande, plus la perception du nombre limité 

de ressources terrestres (pas marines) se fa it sentir; 

5) la cinquième caractéri stique - et la plus importante aux fins de notre propos - est 

que les î les sont des entités défi nies et limitées; 

6) de cette cinquième caractéri stique en découle une sixième, cell e de la limite [l a 

« clôture » pour reprendre les mots d' Avery Kolers (2009)] qui se fa it écho autant 

socialement que culturell ement. Il faut noter toutefois que les insul aires vo ient la mer 

comme faisant partie intégrale de leur mode de vie et non pas comme une barrière qui 

les iso le; 

7) les relati ons entre habitants sont « particularistes ». Les insul aires se connaissent et 

vont traiter les gens di ffé remment selon ce type de relati ons; 

8) la migrati on est un enjeu majeur pour les États insul aires, que ce soit 1 ' émigrati on 

ou l' immigration. La migration est inévitable pour la pérem1ité de 1 ' île. En ce sens, 

l ' île est toujours en phase transito ire, ce qui fait de l' î le une place émergente pour de 

nouvell es idées, de nouvell es persom1es, de nouveaux défi s, etc. 
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Plusieurs des caractéristiques identifiées par McCall recoupent celles de Baldacchino 

que nous avons di scuté au premier chapitre. Bien que toutes les caractéristiques 

identifi ées par McCall méritent que nous nous y attardions plus longuement, la 

c inquième caractéristique a spécia lement retenu notre attention. En effet, McCall 

avance que « les îles sont des enti tés défini es et limitées dans un sens où les cultures 

continentales ne le sont pas. Il y a une di vision idéologique claire, sinon au moins une 

di vision pratique, entre le groupe et ceux qui n'en font pas partie : "eux" et " nous" 

pour les in ul aires »136 ( 1994, p. 96). Il poursuit en précisant qu ' il y a aura des sous

divisions sur des îles plus grandes et qu 'en fait, plus une île sera grande, plus il y aura 

de sous-divisions qui iront à l'encontre du sentiment de partager quelque chose en 

commun, telle une caractéristique physique ou géographique commune (Ibid.). 

À 1 ' instar de McCa ll , Peter Hay (20 13) ne d01me pas de définiti on su r ce que 

constitue une petite ou une grande île, bien qu ' il ad mette qu ' il existe des différences 

notables entre les petites et les grandes îl es, les îles tropicales et les îles nord iques. 

Pour ce derni er, il s ' avère intéressant d ' étudi er l' effet insulaire, c ' est-à-dire ce qui les 

distingue entre ell es et avec le continent. De surcroît, une des figures de proue des 

étude insul ai re , Baldacchino affi rme même que « l' insularité, l ' isolement et la petite 

taille sont des propriétés géographiques, vo tre même admini stratives, logistiques, 

culturelles et hi storiques qui rendent plus probable 1 ' ex istence de poches 

juridictionnell es, autant souveraines qu ' autonomes »137 (2004, p. 80) . Néanmoins, 

une question demeure: qu 'est-ce qui constitue un petit État? U ne petite nation? Et, 

136 « island are bounded entities in a way that continenta l cultures are not. There is a clear ideo logica l, 
if not practica l divi sion between an in -group and an out-group: us and them, fo r islanders. » 

137 « lnsul arity, isolation , and small size prov ide the geographica l, if not a Iso admin istrative. logi tic, 
cul tural and hi storica l, properti es to render the ex istence of such jurisdictional pocket , whether 
sovere ign or merely autonomous, much more likely. » 
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plus spécifiquement, une petite nation/un petit État insulaire? La 1 ittérature tente 

d 'offrir des réponses à nos questions. En fa it, comme le soulignent avec justesse 

Linda Cardinal et Martin Papillon, « [l] a notion de petite nati on est plus difficil e à 

conceptuali ser qu ' il n ' y paraît. Quell es sont ses dimensions les plus saill antes: 

l' étendue de son territoire, sa démographi e, ou encore son statut politique? » (2011 , 

p. 78). Il n ' en demeure pas moins que les termes empl oyés - nati on sans État 

(Guibernau, 1999), minorités nati onales (Ky ml icka, 2001 ), État-région (Gagnon, 

2001 ) et nati ons minoritaires (Gagnon, 2011 ) - demeurent polysémiques et apportent 

leur lot de critiques. 

Pourtant, depui s les années 1950, un pan important de la littérature sur les nati ons a 

été consacré à définir ce qu ' il faut entendre par « petit ». Cependant, comme on peut 

s ' y attendre, la plupart des tentatives de définiti ons sont basées sur des critères et des 

val eurs arbitrairement choisis. Un des critères les plus usités est la taille de la 

populati on, qui est une bonne indicati on du capital humain et de la fo rce du marché 

intéri eur et économique d ' un État. Un autre critère fort popul aire est la superficie. 

D' autres vont baser leurs analyses sur le revenu total de 1 ' État (mesuré par le produit 

intéri eur brut). Quoiqu ' il en soit , aucune des définiti ons, aucun des critères ne fa it 

consensus. Ainsi, 1 ' analyste doit se rabattre sur des critères énoncés ou des termes 

défini s par d ' autres afin de justifi er son choix. Un choix qui s ' avère parfois 

idéo logique, technique ou simplement personnel. Lorsque l' on regarde les défi niti ons 

énoncées (ou l' absence de cell es-ci) par di verses organi sati ons internati onales 

reconnues, il est possible de comprendre la complex ité d 'en arri ver à une définiti on 

unique de ce qui est « petit ». 

D 'abord , les États regroupés au sem de 1 'Associati on des petits États insul aires 

(AOSIS) - qui inclut un certain nombre d 'États dits continentaux - semble un bon 

point de départ pour nous aider à conceptuali ser ce qu ' est une petite îl e. Or, I' AOSIS 
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rassembl e des îles de tout form at, ayant des populations de quelques milli ers de 

personnes (N iue) à plusieurs millions (Singapour, Cuba) et des superfici es 

microscopiques (20 km2 pour auru) à gigantesques (Papouasie-Nouvell e-Guinée, 

462 840 km 2
). L 'Associati on se gard e donc de bi en définir (o u de di stinguer) ce qui 

est petit de ce qui ne 1' est pas. 

L ' ONU ne donne également pas de définiti on sur ce qw constitue un petit État 

insul aire en développement (PEID), mais reconnaît que les ri sques de margina li sation 

pour ces États sont dus à : 

1) leur petite taille; 

2) la di stance des marchés plus grands; 

3) leur grande vulnérabili té économique, due aux chocs naturels et économiques qui 

sont hors de leur contrôle (U nited Nati ons Confe rence on Trade and Development, 

20 13). 

La Banque mondiale a pour sa part déterminé que les petits États comptaient moins 

de 1,5 million d ' habitants (The World Bank, 2014). Bien qu ' ell e admette qu ' il ex iste 

des di ffé rences majeures en termes de superfici e, de développement et de locali sati on 

géographique, la Banque mondi ale affirm e que tous ces États ont en commun les 

défi s posés par leur iso lement la di stance des marchés et leur économie. Cette limite 

n'est pas sans rappeler cell e proposée par Eric Hobsbawm qui affi rmait que les États, 

« dont la populati on est inféri eure à 2,5 millions d ' habitants - n' ont aucune rée ll e 

garanti e d ' indépendance » (1992, p. 339). Somme toute, de limiter à 1,5 (o u 2,5) 

milli ons d ' habitants la frontière entre un petit et un grand État (ou un État 

indépendant viable ou non) ne peut que so ulever des questi ons sur l' effet rée l de ces 
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défi s. Comme nous Je verrons au chapitre 4, certaines îl es iso lées et peu populeuses 

ont su fa ire preuve d ' innovati on afin de dynamiser leur économie (Baldacchino et 

Greenwood, 1998). De plus, cette valeur arbitraire qu 'est le seuil de population requi s 

a évo lué au cours du temps, comme le souli gne Tom Crowards : « une des li gnes de 

démarcati on qui a été utilisée dans le passé variait, de manière générale, de 1 0 à 15 

millions [d ' habitants] au cours des années 1950 et 1960, à 5 millions au cours des 

années 1970 et 1980, et autour de 1 à 1,5 million au cours des années 1990 »138 

(2002, p. 145). Crowards explique que cet abaissement du seuil de populati on requi se 

pour définir ce qui constitue un petit État provient de trois facteurs interreli és : 

1) une augmentati on du nombre d ' États, particulièrement de petits États, fa isant en 

sorte qu ' en laissant une ligne de démarcati on très élevée, la grande maj orité des États 

serait qualifi ée de petit. 

2) une augmentati on de la reconna1ssance de 1' importance des caractéri stiques 

économiques des petits États ayant de plus petites populati ons. 

3) une complex ificati on des économies indi viduelles des États rendant la catégorie de 

« petits États » inappropriée pour saisir les enj eux complexes de chaque État (2002, 

p. 145). 

otre intention ici n' est pas de mettre fin aux débats conceptuels ex istant au suj et de 

la définiti on de ce qu 'est une petite nati on ou un petit État. Tout comme Cardinal et 

Papillon, nous croyons que « [l] e débat conceph1el sur les petites nati ons n ' empêche 

pas la comparaison, lo in de là. Le contexte actue l invite cependant à dépasser la 

138 « These [eut-off leve ls] have varied, very generall y, from around 10 mn or 15 mn in the 1950s and 
1960s, to 5 mn in the 1970s and 1980s, and to around 1 mn or 1.5 mn in the 1990s. » 
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stri cte class ificati on descriptive ou encore les débats normati fs qui marquent le 

champ » (2011 , p. 83) . Pour ces auteurs, l' approche en économie politique énoncée 

par Michael Keating est plus prometteuse . Afin d ' approfondir cette approche, le 

chapitre 4 sera consacré à la dimension économique de 1 ' îl éité. Nous sommes 

également d ' avis que la définiti on d ' une petite nati on doit inclure tant une dimension 

descripti ve (obj ecti ve) que normative (subj ecti ve) , comme nous l' avons mentionné 

auparavant dans notre di scussion théorique. 

Quiconque s ' attarde un instant à la géographi e o u à la populati on des îl es à l' étude ne 

peut qu ' arri ver aux deux constats suivants : 

1) Dans le cas puertoricain , l' île de 9 104 km 2 (vo ir Figure 2.2) regroupait en 2010 

pas moins de 3,7 milli ons de personnes (U nited States Census Burea u, 201 0), c ' est-à

dire une densité d ' environ 406 personnes/km2
. Ceci fa it donc de Puerto Ri co une 

petite îl e sur le plan géographique (quo ique plus grande que d ' autres îl e de la 

région). Les Puertoricains a iment à dire qu ' il s sont touj ours entre deux chaises, étant 

la plus petite îl e des Grandes A ntill es et la plus grande des Petites Antill es (et ce, sans 

parl er de leur statut politique, un vide juridi ctionnel unique au monde.). 

Figure 2.2 - Carte de Puerto Ri co 

Puerto Rico 
Océan Atlantique .. -

··-
Mer des Caraibes ULYSSE --
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2) Dans Je cas terre-neuvien, l' îl e de 111 390 kn} (voir Figure 2.3) regroupait en 

2011 487 000 persoru1es (Stati stique Canada, 2013 a), avec une densité de 

4,3 personnes/km2
. On peut dire que Terre-Neuve est une îl e gigantesque, mais bien 

petite sur le plan de sa populati on. 

Figure 2.3 - Carte de l' îl e de Terre-Neuve 

.. , A Océan 
Arlanltque 

Bien qu ' intéressante, l' utilisation, pour nos études de cas, de ces critères ne s ' avère 

pas sati sfaisante. No us pensons qu ' une autre manière d ' appréhender le débat est de 

s' interroger ur la cohésion et l ' identificati on à l' îl e. Comme il s·agit pour nous 

d ' étudier le nati ona li me dans des nati ons insulaires sans État, nous croyons qu ' un tel 

critère constitue un point de départ valable. No us gardons également en tête 

l' averti ssement émis par McCall comme quoi une plus grande îl e verra son 

identification fragmentée. Pour prendre en considérati on ce critère, nous fero ns usage 

de données empiriques sur 1 ' identification à 1 ' îl e et sur le sentiment de vivre sur une 

î le. 
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2.3. 1 Terre-Neuve : l'autre société di stincte du Canada? 

Le titre de « société di stincte » n 'est pas sans rappeler les demandes du Québec au 

moment des Accords de Meech et Charl otte town. Se réclamant d ' un nati onali sme 

affirm é, d ' une hi sto ire et d ' une langue di stinctes, les Québécois forment une société 

di stincte. La reconnaissance parlementaire selon laquelle « les Québécois constituent 

une nati on dans un Canada uni » (Radio-Canada, 2006) va en ce sens. N éanmoins, 

sans doute à cause de leur arrivée tardi ve dans la fédérati on canadi enne et donc, en 

raison d ' une longue période d 'existence politique séparée, les Terre-Neuviens ont 

touj ours démontré un attachement plus fa ible à l' idée d ' une nati on canadi enne et 

pourraient très bien se réclamer du titre de (l' autre) soc iété di stincte du Canada. No us 

constatons un faible sentiment d 'appartenance au Canada à travers le temps. Par 

exemple, lors d ' un sondage pancanadien effectué en 1968, dont les dotmées, sous 

fo rme de tableau, sont reproduites dans le tableau 2.2 c i-contre, les Terre- euviens 

ont le plus bas sco re médi an sur l' index d ' identifi cati on nati onale canadi enne, même 

plus fa ible que les Québéco is (E ikins, 1980, p . 1 0). Seul ement 4,2 % de la populati on 

terre-neuvienne s ' identifi e alors fortement au Canada (co mparativement à 36, 1 %au 

Manitoba et à 22 ,1 % en Alberta par exemple) , alor que 52,1 % s ' identifi ent -

quoique « faibl ement »- au Canada. Ces résultats ne ont pas si surprenants lorsque 

l' on s' y attarde un peu. Au moment où le sondage a été effectué, très peu de 

répondants terre-neuviens éta ient nés « Canadi ens ». 
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Tableau 2.2 - Index de l' identité nationale canadienne par province/groupes 
lingui stiques - 1968 (Pourcentage moyen; moye1mes)* 

Identité nationa le canadienne 

Elevée Moyenne Basse Score Ecart-
( 10- 12) (7-9) (0-6) moyen type N 

Nationale 28.0% 39.5% 32.4% 7.85 2.39 2767 

Terre-Neuve 4.2% 43.8% 52. 1% 6.06 2.46 48 

ÎP É 35.3% 4 1.2% 23.5% 8.71 2.34 17 

Nouve ll e-Écosse 26.4% 36.4% 37.3% 7.55 2.6 1 110 

Nouveau Brunswick 36.8% 39.5% 23.7% 8.33 2.3 1 76 

Ontari o 3 1.8% 43.4% 24.8% 8.23 2.29 927 

Manitoba 36. 1% 41.4% 22.6% 8.56 2.1 7 133 

Saskatchewan 30. 1% 43.4% 26.5% 8.20 2.25 136 

Albe11a 22. 1% 44.3% 33.6% 7.72 2. 12 235 

Colombie-Britannique 27.9% 34.4% 37.7% 7.72 2.37 247 

Québec (anglophones) 48.8% 37.7% 13.9% 9.25 2. 17 122 
Québec 
(francophones) 18 .8% 3 1. 6% 49.5% 6.94 2.4 1 632 
Francophones hors 
Québec 33.3% 53 .6% 13. 1% 8.38 1.74 84 
* Les pourcentages sont basés sur un Index tnchotom 1que; le score moyen et 1 ' écart-type sont basés sur 
l'éventail complet des scores (0-1 2). 
Source: David J. Elkins, 1980. Table 1 - Canad ian Na ti onal ldentity Index by Prov ince/Language 
Groups. 

L ' analyse de Gibbins (1982, p. 179-180), basée sur un autre sondage effectué en 1978 

cette fois , confirme que, parmi les habitants des prov inces formant la région de 

1 'Atlantique, les Terre-Neuviens sont ceux qui s ' identifient Je plus fortement à leur 

province. 55% des Terre-Neuviens s' identifi ent d 'abord comme Terre-Neuviens, 

contre 35% qui s' identifi ent d ' abord comme Canadiens. Comme J' atteste la 

figure 2.4, des sondages plus récents indiquent que les Terre-Neuviens ont continué à 

exprimer une all égeance plus fo rte envers leur province qu 'à J'endroi t du Canada. 
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Figure 2.4 - Pourcentage d' identification provinciale- Terre-Neuve 
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Source : Po11raits of Canada 1997-2000 Seri es, 2003 , 2005. Canadians Attitudes towa rd the 
Federati on. Mowat Centre Poli 20 1 O. Données rendues di ·peni bles grâce au Canad ian Opi ni on 
Resea rch Archive, Queen's Un iver ity. 

Comme en fait fo i la figure 2.5, cette différence d' auto-identification se fait à un 

degré plus élevé que dans le autres provinces (mis à part le Québec et, pour l'année 

1999, l' Île-du-Prince-Édouard). En fa it, il est d 'autant plus intéressant de constater 

(vo ir figure 2.5) que l' identifi cation à la province est plus élevée à Terre-Neuve que 

dans toute autre prov ince de l' Ouest. limitant de ce fait les thèses de l'aliénation de 

l'Ouest (vo ir: Gebe l, 2005 , p. 7; The Globe & Mail , 1994, p. A- 1). 
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Figure 2.5 - Identification prov inciale (par province) 1997-2010 

1997 1998 1999 2000 2003 2005 20 10 

Année 

~Terre-Neuve 

- ÎPÉ 

--à-- Nouvelle-Écosse 

Nouveau-Brunswick 

~Québec 

~Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Albe11a 

Co lombie-Britannique 

Source : Portra its of Canada 1997-2000 Ser ies, 2003, 2005. Canad ians Attitudes toward the 
Federation. Mowat Centre Poli 20 1 O. Données rendues disponibles grâce au Canadi an Opinion 
Research Archi ve, Q ueen' s Uni vers ity . 
* Noter qu ' en 2000, pour l' Îl e-du-Prince-Édo uard (ÎPÉ) aucune donnée n' éta it disponible, d ' où la 
coupure dans le tra it. 

Cet attachement à la province insulaire est d ' autant plus notable lorsque l' on pose 

directement la question aux Terre-Neuviens. Ceux-ci manifestent un nationalisme 

affirm é, correspondant aux notions classiques énoncées par B. Anderson (1996) et 

Anthony Smith (1991 ): un attachement à un territoire donné et un lien fort entre les 

citoyens. Les mots employés par Ethan * le montrent bien: « Pour moi , l' identité 

tetTe-neuvienne est basée sur sa culture, sa langue, sa géographie, tous les marqueurs 

suggérés par Smith qui font une ethnie »139 (Entrevues NL, 20 14). Matthew* est 

également explicite et nous dit : « Je me sens très connecté à cet endroit et aux 

139« For me, the Newfou ndland identity is based on its culture, its language, its geography, a il the 
markers that Smith suggests make an ethnie. » 
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gens [ . .. ] »140 (Entrevues NL, 2014). Cette connexiOn est également exprimée par 

Jacob* : « C ' est un grand sentiment, un sentiment fort intime de communauté 

culturell e »14 1 (Entrevues NL, 2014) . De même, Jack* affirm e ceci : « J'ai un 

engagement émotif envers cet endroit »142 (Entrevues NL, 2014). Les données de 

notre sondage vont également dans ce sens et confirment les résultats des sondages 

présentés précédemment. 

Nos données indiquent que, de façon unanime, les répondants se sentent d ' abord 

Terre- euviens, puis seul ement ensuite Canadi ens. Ce sentiment ne s ' estompe pas 

même si les personnes ont vécu dans une autre prov ince canadi enne. A insi, il est 

possible de dire que le sentiment d ' attachement envers le li eu phys ique est fort é levé, 

ce li eu est l' îl e, la province et non le pays tout enti er. 

De plus, lorsque nous avons demandé aux interviewés s ' il s avaient conscience de 

v ivre sur une îl e, 80 % des Terre-Neuviens ont répondu par l'affirm ati ve . Panni ceux

ci, 20 % affirm ent qu ' il s se sentent « parfois » v ivre sur une îl e, contre 80 % qui 

affi rment qu ' il s en ont consc ience « souvent ». Lorsque nous leur avons demandé 

pour quell es raisons il s se sentaient vivre sur une îl e, une grande maj orité a évoqué la 

di fficulté de sortir de l' île. Le tableau 2.3 présente la di stributi on des résultats. 

140 « 1 rea lly fee l very connected to this place and to the people » 

14 1 « 1t is a greater sense, a more intense sense of inti mate cu ltural community. » 

142 « 1 have an emotional commi tment to the pl ace. » 
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Tableau 2.3 - Raisons évoquées pour justifi er le sentiment de vivre sur une îl e 
Terre-Neuve 

(N = 20) 

Fréquence du sentiment insulaire (en %) 

Raisons Souvent Pa .-fois Total 

Diffi culté à sortir de la prov ince 60 % 20 % 80 % 

Océan, côte 20 % 0 % 20 % 

Total 80% 20% 100% 

Ainsi, la vue de l' océan et des côtes ne compte que pour 20 %. C' est vraiment la 

di ffi culté de quitter la province qui donne aux gens le sentiment de vivre sur une îl e. 

Lors de nos entrevues, Alexander* résumait ainsi la situation insul aire de Terre

Neuve : « Peu importe le nombre d ' heures que tu vas conduire ta voitme, ou la 

directi on que tu preru1es, tu vas touj ours être à Terre-Neuve »143 (Entrevues NL, 

2014). Qui plus est, sortir de l' île par avion est extrêmement coûteux; les coûts des 

billets d 'avions étant beaucoup plus élevés qu 'à Puerto Rico. Ainsi, les fronti ères se 

bornent, comme 1 ' avance McCall , par la limite territori ale de 1 ' î le. 

2.3 .2 Puerto Rico : de corps et de cœur 

Les Puertori cains, de par leur parcours historique unique et leur langue, se sentent 

également d ' abord et avant tout attachés à leur îl e avant de se sentir Américains. Un 

sondage effectué par Ateneo Puertorriquefio en 1993, une des institutions culturelles 

clés de Pl)erto Rico, rapportait que 97,3% des répondants se défini ssaient comme 

PueJio ri cains (Ramas, 2001 , p. 12). De même, une majorité (56,2 %) croyait que la 

culture puertoricaine était très di fférente de la culture américaine (Ibid.). Cette culture 

143 « No matter how long yo u dri ve your car fo r, no matte r which direct ion you chose, yo u wi ll a lways 
be in Newfoundland . » 
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est au cœur même de la définition de la nation . Et comme nous le rappelle Carri6n : 

« La nation n'est pas qu ' imaginée, ell e est aussi in ventée »144 (1999, p. 71 ). Et le 

sentiment national sera d 'autant plus fort (lbid.), si le degré de concordance entre la 

conception nationale de la société civi le et ce ll e des élites est é levé. L étude de Nancy 

Morris révèle justement que l' identité puet1oricaine se mani feste avec force , toute 

idéo logie politique confondue : 

La fierté que décri vaient les répondants était explic itement li ée au fa it que 
Puerto Rico était une entité séparée et unique. Plusieurs des interviewés , 
peu importe les préférences de statut [po litique], soutenaient que Puerto 
Ri co éta it en ell e-même une nation, et définissaient ce terme en faisant 
réfé rence à l' hi sto ire di stincte de Puet1o Ri co et à sa culture 145 (1995 , 
p. 76). 

Dans son étude, Morris demande aux répondants d ' ordonner les identités sui vantes : 

caribéenne. hi spanique. lat ino-américaine, américaine et puertoricaine sur une échell e 

de 1 à 5, 1 étant l' identité la plus importante, 5, la moi ns importante. Morris nous 

présente ses résultats de deux mani ères; d ' abord , selon les résultats obtenus lors des 

entrevues individ uell es qu'el le a effectuées (13 répondants) ; pui s selon les résu ltats 

des gro upes de discussion (36 participants). E lle en fa it ensui te la moyenne. Les 

tab leaux 2.4 et 2.5 illustrent ses résultats . 

144 « La naci6n no es solo un imaginario: es también una invenci6n. » 

145 « The pride that respondent described was expl icit ly tied to Puerto Rico as a separate and un ique 
entity . Many interviewee , aero s ail status preferences, contended thar Puerto Rico was itse lf a nation , 
defïning the term with references to Puerto Ri co ' s distinct hi story and culture. » 



Identité 
Caribéenne 
Hi spanique 
La ti no-américa ine 
América ine 
Puertori ca ine 

Tableau 2.4 - Résultats d ' auto-identificati on 
Entrevues individuell es 

(N = 13) 

Moyenne 
2.5 

3.0 
2.9 
4. 1 
1.0 
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Source : Nancy Morns, 1995. Table 2 - Self-ldentJticatJ ons Mean Quest1 onna1re Responses fo r ln 
depth interv iewees, p. 105. 

Identité 
Caribéenne 
Hi spanique 
Latino-améri caine 
América ine 
Puertori ca ine 

Tableau 2. 5 - Résultats d ' auto-identifi cati on 
Groupes de di scussions 

(N = 36) 

Moyenne 
2 .6 
3.4 
2.7 
4.4 
1.1 

Source : Nancy Morns, 1995. Table 2 - Self-l dentJfi catJons Mean Quest10nna1re Responses fo r focus 
groups parti cipants, p. 105 

Les conclusions de Morri s confim1ent les propos de Berrias Martinez : 

Le cœur de Puerto Rico n' est pas amencain . Il est puerto ri cain . Le 
sentiment national des Puertoricains est enti èrement dévoué envers notre 
patrie, comme nous appelons notre terre en espagnol, notre langue. [ .. . ] 
Pour nous, « nous le peuple » signifie nous Pue1io ri cains 146 

( 1997, 
p. 102) . 

146 « Puerto Ri co's heart is not Ameri can. lt is Puerto Rican. The national sentiment of Puerto Ri cans is 
entirely devoted to our patria as we ca li our homeland in Spanish, our language. ( .. . ] For us, "we the 
people" means we Puerto Ri cans. » 
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Cette auto-identification forte est aussi soulignée par Morri s : « Les personnes 

interrogées professè rent une remarquabl e constance et une fid élité profonde envers 

Puerto Ri co. Presque aussi constante fut l' absence d ' identificati on avec les États

Uni s »147 (1995, p. 125). Cette identifi cati on prononcée envers Puerto Ri co et cette 

défiance envers les États-Unis vont dans le sens de Berrios Martinez qui affirmait 

que : « Les Puertoricains sont des citoyens américains, mais ne sont pas 

Américains » 148 (1997, p. 1 03). Ou dans les mots de Jorge Duan y, pour qui « les 

Puertoricains s ' imaginent comme une nati on bien qu ' il n ' y ait pas un mouvement fort 

pour créer un État souverain » 149 (2000, p. 7). En 2001 , Ramos rapportait que « près 

de 75% des habitants di saient se considérer "d ' abord Puertori cains, ensuite 

Améri cains" »15° Ces chi ffres vont dans le même sens que ceux que nous avons 

obtenu lors de la recherche sur le terra in . En effet, 85 ,7 % de nos répondants 

s' identifi ent avant tout comme Puertori cains. Comme chez Morri s, l' identité 

améri caine ne v ient pas nécessairement au deuxième rang. En fa it, nos résultats 

démontrent que l' identité américaine occupe au mieux le tro isième rang (mais 

seul ement dans 9,1 % des cas) et que la plupart du temps, cell e-ci est biffée. En effet, 

dans plus de 30 % des cas, l' identité améri ca ine a été bi ffée sur le questi onnaire ou 

encore une mention NIA (ne s ' applique pas) y apparaissait. Dans certa ins cas, les 

répondants ont même indiqué que cette identité ne sera it j amais leur identité . En 

somme, l' identité américaine est précédée au deuxième rang par l' identité caribéenne, 

au troisième rang, par l' identité latino-américaine, et au quatri ème rang, par l' identité 

147 « A Il interviewees professed a remarkabl e consistency and depth of fi de l ity to Puerto Ri co. Al most 
as consistent was the absence of identification with the United States . » 

148 « Pue110 Ri cans are U.S. citi zens, but they are not Americans. » 

149 « Pue110 Ri cans who imagine themselves as a nation do so des pite the lack of a strong movement to 
create a sovereign state. » 

150 « And close to 75% ex pressed that they considered themselves to be "Puerto Ri can fi rst, and 
Ameri can next. " » 



--- --------------

133 

hi spanique. Nos d01mées corroborent donc celles d 'études précédentes (voir : Morris, 

1995 ; Ramas, 200 1). 

Contrairement à Terre-Neuve où l' identification et l' attachement à l' endroit entraient 

directement dans la définition de ce qu 'est être Terre-Neuvien, pour les Puertoricains, 

l' identificati on est beaucoup plus profonde et intériori sée. Pour Jose* , « être 

Pue11oricain est ce que nous sommes, ce que nous vivons »151 (Entrevues PR, 20 14). 

Luis* , pour sa pa11, trouve la question plus compliquée et l' exprime de la manière 

sui vante : « Pour moi être Puertoricain, c ' est, j e ne sais pas, une question assez 

compliquée, puisque premièrement je su1 s né ici , j e sui s d ' ici, je VJS ICI , Je me 

considère Puertoricain »152 (Entrevues PR, 20 14). Même s ' il a de la diffic ulté à 

l'expliciter, Lui s* exprime néaJ1Jnoins parfaitement cette idée d ' auto-identifi cation en 

se considérant comme Puertoricain . De son côté, Sebastian* croit plutôt que l' identité 

puertoricaine se défi nit en réaction à d 'autre identités : « L' identité ne peut tenir en 

une li ste. C'est une catégorie réactive. Et il y a une interact ion entre les Puertori cains 

et le monde, l' être "puertoricain" se définit en oppos ition à l' autre »153 (Entrevues PR, 

20 14). Cet «être puertoricain », cette identification nationale, est donc en constante 

opposition et redéfinition face au géant améri ca in . 

Cet être puertori cain se définit également par le li en qu ' il entretient avec son li eu, ici , 

1 'île. Tous les répondants ont indiqué avo ir conscience de vivre sur une î le. Comme 

15 1 « Ser puertorriquefio es lo que somos, loque viv imos. » 

152 « Para mi ser puertorriquei'io, pues, no é, es una pregunta media complicada, porque primeramente 
yo naci aquf, yo soy de aq uf, yo v ivo aqu f, yo me considera puertorriquefio. » 

153 « Acuérdese que la identidad no se puede poner en una li sta. Es una categorfa reactiva. Y en esa 
interacc i6n entre los puertorriquefios y el mundo. se define el ser puertorriquefio en oposici6n a lo 
demas. » 
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l' indique le tableau 2.6, qu ' il s a ient ou non vécu aux États-Uni s ne change en ri en la 

fréquence à laquell e il s se sentent v ivre sur une île. 

Tableau 2.6 - Sentiment de vivre sur une îl e et l' impact d 'avoir vécu aux États-Uni s 
(N = 22) 

Sentiment de vivre sur une île 
A déjà vécu aux Etats-U nis Par·fois Souvent To u.iour·s Total 
No n 4,54% 0,00 % 3 1,81 % 36,35% 
Oui 0,00 % 4,54% 59,09% 63,63% 
Total 4,54% 4,54% 90,9% 99,98*% 

' . * Le tota l n 'éga le pas 100 %, pu1sque les résultats sont arrond1s à deux dec 1males. 

Les ra1 sons évoquées afi n d 'expliquer ce sentiment sont multiples. ma1s comme la 

fi gure 2.6 le suggère, c ' est la vue de la mer qui rend possible, dans une plus grande 

proportion, une te ll e consci ence. Et cette v ision du monde pourrait fort bien être li ée 

au fa it que l' îl e de Puerto Rico est assez petite, ce qui perm et de vo ir la mer d 'à-peu

près n ' importe où. A insi, nous ne pouvons écarter complètement la premi ère de nos 

hypothèses (nous y reviendrons ci-dessous). Nous nous souviendrons qu 'à Terre

Neuve, la principale raison éta it plutôt la di fficulté de voyager, a lo rs que cette ra ison 

se retrouve au deuxième rang à Puerto Ri co. 

Figure 2.6 - Rai sons évoquées pour expliquer le sentiment de vivre sur une îl e 
Puerto Rico 

vue de la mer 

rég ion Caraïbe 
"' = o espace géographi que 

-~ 
~ diffi culté de voyager 

coû t de la v ie 

consc ience insul aire 

0% 10% 

(N = 22) 

20% 30% 40% 50% 

Pou re en tage 
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2.4 Conclusion 

Dans ce chapitre , nous avons tout d' abord examiné la dimension territoriale de 1 ' îl éité 

en postulant troi s hypothèses so it que : 1) une î le éloignée du pouvo ir central ou dont 

l'État central n ' y a qu ' une fa ible présence (qu ' ell e soit instituti01mell e, militaire ou 

autre) présentera davantage de demandes nati onali stes ; 2) une île reliée par un pont 

ou un tunnel serait moins encline à proclamer des demandes nati onali stes; 3) une îl e 

dont la taille est petite présentera un plus grand degré de gro upalité et sera plus apte à 

faire des demandes nati onali stes. 

Nos recherches nous ont permi s de constater que la di stance ne pouva it pas être que 

calculée en termes de kil omètres; le type d 'arrangement territori al, même de nature 

fédérale, a une incidence importante sur le type de demandes nati onali stes émises . 

Ainsi, la grande présence améri caine et l' arrangement de fédéracie de Puerto Rico lui 

a permis de faire des demandes nationali stes plus revendicatri ces, de type 

indépendanti ste, comme en fa it fo i la présence du Partido Independenti sta 

puertorriquefio (PIP) sur la scène locale. Pour sa part, Terre-Neuve, grâce à son statut 

constitutio1mel de province, possède déj à une autonomie considérable, ce qui ne 

l' empêche pas de revendiquer des droits particuli ers et de contester les empiétements 

de compétences ou de dénoncer les injustices hi storiques (pêcherie, pétrole en haute 

mer). De fa it, cette première hypothèse est parti e ll ement infirmée par notre analyse. 

En ce qui conce rne la seconde hypothèse, nous ne croyons pas que la présence d ' un 

li en fi xe atténue les demandes nati onali stes, comme en fait fo i l' étude de cas de l' Île

du-Prince-Édouard. Les projets de lier Terre-Neuve au continent, même s ' ils ne sont 

pas concrétisés, ne portent pas à c roire que l' identifi cati on à la province se ra touchée. 

Quant à ell e, l' î le de Puerto Rico est beaucoup trop loin , d ' un simple po int de vue 

géographique, du continent améri cain . Il n ' en demeure pas moins que 1 ' î le est un 
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centre stratégique, commercial et milita ire. Ses spécifi c ités nationales ressortent 

di stinctement malgré la grande influence des îl es avo isinantes et de sa métropole. 

Enfin , nous avons examiné la troisième hypothèse concernant la ta ill e de l' île. Cette 

hypothèse nous a plongés dans un questi onnement théorique sur la définiti on même 

de la taill e et no us avons co nclu , à la suite de notre analyse, que ni la ta ill e 

géographique, en superfi cie, ni la ta ill e en populati on ne pouvaient no us permettre de 

mesurer le degré de gro upalité . Nous avons donc opté pour analyser les données 

d ' auto- identifi cati on. Dans les deux î les, les données d ' identifi cati on à l' îl e sont trè 

fortes . 

Cette première dimension de l' î lé ité a touché à nombre de facteurs qui permettent 

d ' ex pliquer, en part ie du moins, la présence de demandes nati ona li stes dans ses li eux. 

D ' autres facteurs sont à étudi er afin de produire un portra it plus g lobal. Au prochain 

chapitre, nous nous tournerons vers la dimension po litique de l' îl éité. Comme nous 

l' avons esqui ssé, autant à Terre-Neuve qu ' à Puerto Ri co, la dimension po litique est 

souvent au cœur des revendicati ons nati onali stes . No us verrons plus en déta il 

comment e ll e s ' arti cul e dans les deux îl es à l' étude. 



CHAPITRE 3 
LA DIMENSION POLITIQUE DE L' ÎLÉITÉ 

Le chapitre 2 nous a permi s d ' approfondir une première dimension de l' î léité, so it la 

dimension territori ale. ous avons pu brièvement voir que la relati on entre l' État 

central et 1 ' île avait un impact sur les demandes nationali stes. Dans le présent 

chapitre, nous nous intéresserons parti culièrement aux dynamiques politiques dans 

chacune des îl es et chercherons à démontrer l' impact du système de parti s sur les 

types de revendicati ons nati onali stes. P lus précisément, nous chercherons à vérifier 

trois hypothèses reli ées à la dimen ion politique de l'îléité : 1) à la suite d ' André 

Fazi, nous postulons qu ' une îl e ayant déj à connu l' indépendance fe ra preuve d ' une 

plus grande spécificité nati onale, vo ire ira même jusqu 'à contester son statut en 

formulant des demandes nati onali stes de type indépendanti ste ; 2) dans la continuati on 

des travaux d ' Eve Hepburn et de Fazi, nous fai sons l' hypothèse que la présence d ' un 

système de partis spécifique à 1 ' île donnera plus d' ardeur aux demandes nati onali stes; 

3) la nature des relations entre l ' îl e et l'État central a également un impact sur les 

demandes nationali stes. Une îl e dont les pouvoirs sont limités par l' État central sera 

plus encline à faire valoir sa spéc ifi cité. À l' inverse, une île détenant d ' importants 

pouvo irs, soit en tirant profit d ' un système fédéral asymétrique ou de tout autre 

arrangement politique fondé sur l' accommodement, ne fe ra des demandes 

nati onali stes qu ' à des moments sporadiques. 

ous retracerons d" abord le parcours politique de chaque îl e afin d ' étudier la 

première hypothèse . Puis, afin de vérifi er la seconde hypothèse qui concerne le 

système de partis, nous fe rons l' analyse du di scours nati onali ste utili sé par les parti s 

politiques et l' impact qu ' il peut avo ir sur les demandes nati onalistes formulées par 

l' îl e. Pour ce fa ire, nous ferons une analyse de contenu des programmes politiques 

des principaux parti s aux quatre derni ères élections (une péri ode s' échelonnant entre 



138 

1999 et 20 12). Enfin , nous analyserons de plus près les pouvo11·s et contraintes 

attachés au statut détenu par chaque île et les moments d' effervescence co llective qui 

en sont tributaires. Dans le cas de Puerto Rico, nous nous intéresserons 

particuli èrement aux quatre référendums portant sur le statut politique de l' île, alors 

qu 'à Terre-Neuve, nous analyserons di vers moments-clés (et de contestation) de 

l' hi stoire de la plus jeune province canadienne. Cela nous permettra de vérifier la 

troi sième hypothèse formulée précédemment. 

3. 1 L ïndépendance politique et les revendications nationali stes 

Comme nous l' avons vu au chapitre 1, plusieurs critères (géographique, économique, 

hi storique, politique, entre autres) existent permettant de comprendre et d' évaluer les 

demandes nationali te de île . Le troi sième critère énoncé par André Fazi est de 

nature hi storique. Il l'expose ainsi : 

Le troi sièm critère e t hi storique: est-ce qu'il y a eu ou non une péri ode 
dans l"hi toire du territoire où ce lui-ci n' était pas sous dom ination externe 
[ .. . ] De plus, l'expéri ence [passée] avec l' indépendance constitue un 
moyen pour rendre légitimes le demandes de nature autonomiste et 
indépendantiste, et le plus récemment le territoire fut-i l indépendant, le 
plus fortement ce vecteur se ra [celui des demandes nationali stes] 154 (Fazi , 
2012, p. 147). 

Bien que Fazi qualifie ce critère d ' hi storique, nous sommes plutôt d 'avis qu ' il doit 

faire part ie de la qualification proprement politique de l' îléité du fa it de la nature de la 

relation du territoire avec l' État central et l' acce ion ou la non-accession antéri eure à 

154 « The third criteri on is histori ca l: whether or not there is a peri od in the history of the territory when 
it was not under outside domination. [ ... ] Moreover, experience wi th independence is a vector for 
mak ing independence and autonomy demand legit imate, and the more recently the territ01y was 
independent, the more powerfu l the vector w ill be. » 
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l' indépendance. Nous croyons que cette qualification historique apportée par Fazi est 

imputable à son analyse fondée sur une péri odisation. Ainsi, si une île est sous 

domination extérieure depuis le ] J e siècle, elle obtient, se lon l' échell e de Fazi, la cote 

de 1, alors qu ' une domination depui s le 19e ou 20e siècle obtient la cote de 3. 

Rappelons qu ' une cote plus élevée signifie que l' île aura davantage tendance à fa ire 

des demandes de nature autonomistes ou indépendantistes. Pour nous, 1 ' analyse de ce 

critère, de ce vecteur de légitimité, est d ' autant plus intéressante que l' histoire 

politique de Terre-Neuve et Puerto Rico offre des parcours distincts. 

3. 1.1 Terre-Neuve : de Dominion à provmce. La fin d ' une entité, la fin d ' une 
identité? 

L' hi stoire po litique de Terre-Neuve fascine hi stori ens (Cadigan, 2009) et politologues 

(Mar! and, 20 10, 20 11 ). Il importe alors de rappeler certains événements importants 

qui ont contribué au développement d ' un sentiment nati onali ste propre à Terre

Neuve. 

3. 1.1.1 L' obtention du gouvernement responsable et de l' indépendance politique 

Les parcours politiques de Terre-Neuve et du Labrador sont bien di stincts. Il sera ici 

surtout questi on de l' hi stoire politique de l ' île de Terre-Neuve. Comme tout lieu en 

Amérique, Terre-Neuve était, avant l ' arrivée des Européens, habitée par des peuples 

autochtones : les Inn us, Inuit, et les Beothuks (communément appelés « Les Indiens 

rouges » qui furent décimés au début du 19e siècle). La première rencontre de ces 

trois peuples avec les Européens a eu li eu avec les Vikings au 1 oe siècle, dont les 

vestiges d ' habitation sont touj ours visibles à l'Anse-aux-Meadows (pointe nord-ouest 

de l ' île) . Lors de l ' explorati on des grandes puissances en Amérique, Terre-Neuve 
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devient co loni e britannique . Cependant, cette possession britannique n' aura 

réell ement de gouvernement co loni al qu ' à compter de 1730. En fait, l' absence de 

go uverneur nommé était particuli ère à Terre-Neuve, ce qui n ' en fa isait pas pour 

autant une terre de désordre ou le fi ef de se igneurs despotiques de la pêche. Jerry 

Banni ster (2001 , 2003b) a fait la démonstrati on que - contrairement à une image 

répandue due aux représentations caricatura les de Daniel Wood ley Prowse ( 1895) -

Terre-Neuve éta it en fa it régie par un système juridique décentrali sé conçu pour 

répondre aux beso ins é lémentaires de l' admini strati on de la justi ce. Combinant des 

organes et des pratiques à la fo is juridiques et populaires, le gouvernement de Terre

Neuve avant 1730 servait expressément les intérêts de l' industri e de la pêche, sans 

pour autant être despotique. 

La lenteur qui a caracté ri sé l' émergence des instituti ons gouvernementales est en 

grande parti e la conséquence de la po litique de la Grande-Bretagne à l' égard de 

Terre-Neuve ainsi que de la structure de l' industri e de la pêche. Pour l' essenti e l, l' île 

n ' éta it pas tant une co lo nie de peupl ement qu ' un poste de pêche saisonnière. Yu le 

fa ible nombre de co lons, les premiers mouvements popula ires en faveur d ' un 

gouvernement loca l ne sont apparus qu ' au début du 19e siècle . Les autorités 

britanniques ont hé ité à accorder à Terre-Neuve sa propre législature jusqu ' à la mise 

en place d"un go uvernement représentati f en 1832 . Le gouvernement responsable sera 

établi à Terre-Neuve en 1855 à la suite d ' une électi on générale remportée par le parti 

libéral sous la directi on de Philip F. Littl e qui dev iendra le premier premier mini stre 

é lu de la co loni e. À compter de 1855, la co loni e est autonome dans ses affa ires 

locales et responsable de ses propres fin ances. Lors de la Confé rence impéri a le de 

1907, Terre-Neuve se vo it accorder le statut de Dominion par la Grande-Bretagne, au 

même titre que 1 ' Australie, la Nouvell e-Zélande et le Canada . Par le statut de 

Westminste r de 193 1, Terre- euve, comme les autres dominions, aurait pu 

parachever son indépendance totale de la mère patri e. mais, au bord de la fa illite, 

Terre-Neuve a opté pour une autre vo ie. 
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À la suite de l'effort de guerre ex igé par la Première Guerre mondiale, la dette 

publique (sans parl er des coûts humains subi s par Terre-Neuve) est immense. Qui 

plus est, le pri x du poisson chute avec la cri se économique et fin ancière mondiale qui 

s ' en suit. Après plusieurs électi ons et gouvernements marqués par la corrupti on 

(Cadigan, 2009; Peru1 ey, 1981 ), des émeutes devant le Colonial Building (alors le 

siège du gouvernement terre-neuv ien) éclatent, une élection s ' en suit, remportée par 

Frederi ck A lderdi ce qui ava it promi s d 'examiner la possibilité de suspendre le 

gouvem ement responsable. Cette possibilité fe ra l'obj et des recommandati ons de la 

Commi ssion 
1--

royale Almuree )) qui propose de suspendre le gouvem ement 

responsable du pays qui sera it a lors admini stré par une « commi ssion de 

go uvernement » imposée jusqu ' à ce que deux conditions soient rempli es : 1) que 

Terre-Neuve so it capable d 'être autosuffisante et que le budget so it balancé; 2) qu ' il y 

ait une demande populaire pour la restaurati on du gouvernement responsable. Le 

premier mini stre Alderci ce vo ulait d 'abord soumettre au vote populaire la décision de 

suspendre le go uvernement responsable, mais le gouvernement britannique a insisté 

pour qu ' un simple vote de la législature ait li eu, ce qui fut fait. Ainsi, en 1933 , la 

législature vote en faveur de la suspension du go uvernement responsable. Le 16 

fév rier 1934, une Commission de gouvernement composée de sept personnes 

nommées par le go uvernement britannique fut établie. A insi, au cours des 15 années 

qui sui virent, aucune élection n'a eu lieu, aucune législature ne siègera. Terre-Neuve 

restait un Dominion de nom, mais ses pouvoirs relevaient de la Grande-Bretagne. La 

155 Le premier ministre terre-neuvien Aldercice s'était fa it élire en 1932 en promettant une analyse de 
la situation économique et politique de l'île. C'est ainsi que la Commiss ion Roya le d' enquête sur 
Terre-Neuve (Commiss ion Almuree) fut établie. En 1933 , la Commiss ion fa it part de ses 
recommandations. Afin de redonner confiance au peuple dans les instances politiques - le 
gouvernement était j usqu 'alors perçu comme ineffi cace, corrompu et irresponsable - , la Commiss ion 
propose la suspension temporaire du gouvernement respon able afin que le pays pren ne une pause de 
la poli tique pour rétab lir une stab il ité à la fo is économique et po lit ique. Le modèle proposé est la 
Commission de gouvernement. Ce lle-ci sera mise en place sui vant les recommandat ions de la 
Commiss ion Almuree. 
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Commission devait obtenir son aval pour toute initiati ve politique et tout engagement 

fin ancier. Qu ' un go uvernement démocratique mette fin lui-même à son existence est 

un fait plutôt rare et a marqué le destin de Terre-Neuve . 

3. 1.1.2 La route vers la Confédérati on canadi enne : retour sur les référendums de 

1948 

Cette suspension du go uvernement responsable et la mi se sous tute ll e de Terre-Neuve 

par une Commission de gouvernement ne pouva ient durer éternell ement. À la suite de 

la Deuxième Guerre mondi ale, une Convention nati onale est établie en 1946 afin de 

considérer le statut politique que prendra Terre-Neuve. La croissance économique 

créée par l 'effort de guerre d ' une patt, et le coût d ' admini strati on élevé pour la 

Grande-Bretagne d ' une Commi ssion de go uvernement d ' autre part, amène les leaders 

locaux à proposer di verses opti ons politiques et constituti onell es : confédérati on, 

gouvernement responsabl e, union économique avec les États-Uni s 156
, etc . La 

Convention éta lera ses travaux sur deux ans. Aprè moult débats sur les statuts 

politiques reten us, à l' été 1948, deux questi ons seront soumises au vote popul aire par 

voie référendaire. 

Le prem1 er référendum a eu li eu le 3 juin 1948. T roi s choix éta ient soum1s aux 

électeurs, so it la continuati on de la Commission de go uvernement ; c'est-à-dire le 

156 Bien qu'un parti prônant l'uni on économique avec les États-Unis ait été fo rmé, cette option n'a pas 
été retenue par les membres de la Convention nationale pour plusieurs raisons : dés intérêt améri ca in et 
fa ibl e poss ibilité d'admiss ion de Terre-Neuve comme état améri ca in ; mais on ret iendra surto ut 
qu'Ottawa et Londres vo ulaient que Terre-Neuve reste sou la Couronne bri tannique, d'une manière ou 
d' une autre. Le groupe prônant l'union économique avec les États-Unis a fa it campagne lors des 
référend ums de 1948 aux côtés des leaders du gouvernement responsable, en indiquant que si ce sta tu t 
éta it choisi, une union avec les États-Uni s pourrait s'avérer poss ibl e. 
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statu quo qui prévalait depui s 1934 (aucune élection, commissaires nommés par Je 

go uvernement britannique), Je retour au go uvernement responsable; c ' est-à-dire au 

statut de Terre-Neuve avant 1934 et la mi se sous tutell e, la fédérati on avec le Canada; 

c ' est-à-dire devenir une prov ince canadienne. La fi gure 3 .1 et le tabl eau 3 .1 font 

ressortir la di vision du vote . 

F igure 3.1 - Carte des di stri cts électoraux et di vision du vote lors du référendum du 
3 juin 1948 

Légend e 

• Confédération 

• Gouvernement responsable 

Source : H iller, J .K. ( 1997). The 1948 Referendums. Newfoundland and Labrador Heritage Website. 
Récupéré de http://www .heritage.n f.ca/law/referendums.html. 

Comme Je fait ressortir la figure 3. 1, une di vision régionale s ' est imposée lors du 

référendum. Les données du tableau 3. 1 confirment cette di vision. 
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Tableau 3. 1 - Résultats du référendum du 3 juin 1948 

Circonscriptions 
électorales 

Avalon 

Autres 
circonscripti ons 

Commi ssion 

8 % 

20 % 

Options constitutionnelles 

Gouvernement 
responsable 

67 % 

26% 

Confédérati on 

25% 

54 % 

Source : H iller, J .K. ( 1997). The 1948 Re.fèrendums. Newfoundland and Labrador Heritage Webs ite . 
Récupéré de http ://www .heritage .n f.ca/law/referendums.htm 1 

À l ' échell e de tout le Dominion, l' option confédéral e a reçu 64 066 votes, so it 41 , 1 % 

du vote. Lo rs de ce premier référendum, le choix du go uvernement responsable obtint 

le plus de votes avec 69 400 votes, so it 44,6 % du choix populaire. La continuati on de 

la Commission de go uvernement n' ayant réco lté que 22 3 11 votes ( 14,3 %) fut 

éliminée des options soumises lors du deux ième référendum . En effet, puisqu ' aucune 

des so lutions proposées n ' avait obte nu la majori té des voix, un second référendum 

eut li eu le 22 juillet 1948. Les é lecteurs devaient se pro noncer entre le go uvernement 

responsable et la Confédérati on. Les rés ultats sont illustrés par la fi gure 3 .2 et le 

tableau 3 .2. 

Tout comme lors du premi er référendum, une di vision a été relevée entre la péninsul e 

Avalon et le reste du Domini on. Terry Quinl an et Sean T. Cadi gan (2014) en arri vent 

à des conclusions simil a ires dans leur analyse des fac teurs ayant influencé l' issue du 

vote en faveur de la Confédérati on. Ce auteurs re lèvent une très fo rte corrélation 

entre la p rox imité géographique de St-.Jean, la capita le, et un vote contre la 

Confédérati on (Quinl an et Cadi gan, 20 14, p. 301 ). 
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Figure 3.2 - Carte des districts électoraux et di vision du vote lors du référendum du 
22 juillet 1948 

Légende 

• Confédération 

• Gouv=ement responsable 

Source: Hiller, J.K. ( 1997). The 1948 Rf4fèrendums. Newfo undland and Labrador Heritage Website. 
Récupéré de http://www. heritage.n f.ca/ law/referendums.html . 

Tableau 3.2 - Résultats du référendum du 22 juillet 1948 

Circonscriptions 
électorales 

Avalon 

Autres circonscriptions 

Options constitutionnelles 

Gouvernement responsable Confédération 

66% 34 % 

30 % 70 % 

Source : H il ler, J .K. ( 1997). The / 948 Referendums. Newfoundland and Labrador Heri tage Website. 
Récupéré de http://www. heri tage .nf.ca/law/referendums. htm 1. 

Lors de ce vote décisif, au terme d ' une campagne dure - les deux camps y all ant de 

slogans cinglants - , le choix d ' adhérer à la fédération canadienne fut majoritaire avec 

78 323 votes (52 ,3 %) contre 71 334 votes (47,7 %) en fave ur d ' un go uvernement 

responsable. Une marge de moins de 7000 votes séparant les deux choix, le résultat 
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de ce référendum fut l" objet d ' un certa in nombre de théori es de la conspirati on 

stipul ant que le vo te fut truqué (Fitzgera ld , 1993; Webb, 1998). Ce moment fut 

ce1iainement marquant et influença le co urs de l' hi stoire. Il peut fa ire parti e sans 

hés itati on des événements défini sseurs, pour reprendre les termes de Gagnon (2008), 

de la nation terre-neuvienne. 

Cette perception a d ' ai !leurs été confirmée lors de nos entreti ens sur Je tenai n, la 

plupart (60 %) des répondants ayant présenté ce moment comme étant le plus 

important dans 1 ' hi sto ire de Terre- euve . Pour Jack*, la perte du gouvernement 

responsable et l'adh és ion à la fédérati on canadienne furent des « tournants »157 

(Entrevues NL, 2014), étant donné les répercussions qu ' il s ont eues sur la po litique 

terre-neuvienne. Pour Matthew*, « la Confédérati on est probablement Je moment Je 

plus important dans l' hi sto ire, car cela a changé la destinée du pays de mani ère 

incroyable et c ' est encore contesté »158 (Entrevues N L, 2014). Bien qu ' il doute que 

les conspirationni ste a ient rai on à propos du second référendum , A lexander* 

affirm e néanmoins un certa in scepticisme : « Des forces plus grandes que Terre

Neuve vo ul a ient que cela arrive. Si le résultat du vote avait été di ffé rent, j e ne sais 

pas ce qui serait arri vé, mai j e ui s abso lument ce11ain que Terre-Neuve sera it 

radi calement di ffé rente, probabl ement au ni veau de la qualité de vie, de son sens de 

l' identité et de so i »159 (Entrevues N L. 2014). Ce moment-clé con espond, selon 

l'éche ll e de Fazi, à une ex pé ri ence récente avec l' indépendance; il devrait donc en 

157 « pi votai moments» 

158 «Confederation is probably the most important moment in the hi story, because it changed the fa ith 
of the country hugely and it is stiJl contentious » 

159 « Power greater than ewfoundland rea lly wanted that to happen. I f the vote had turned the other 
way around, 1 don' t know what would have happen, but 1 am abso lutely sure that Newfoundland 
woul d look rad ica lly different, probably a different quality of li fe, a different ense of ident ity and 
se l f ». 
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résulter une plus grande demande d ' autonomie . Comme nous le verrons dans la 

prochaine secti on, ces demandes ont plutôt sporadiques et concernent surtout 

l'exploitation des ressources naturell es. 

3. 1.2 Les Puertoricains: de suj ets espagnols à suj ets améri cains 160 

Avant l' a rri vée des Européens lo rs du deuxième voyage de Co lomb en Am érique, 

Pue1to Ri co était habitée par les Taïnos, un peupl e autochtone dont les vesti ges autant 

au niveau culinaire que langagier sont encore bien présents dans l' île. Très vite, 

l' Espagne verra en Puerto Ri co un point stratégique, autant au ni veau militaire que 

commercial. Mai , ce n' est pas que l'Espagne qui vo it dans l'î le enchantée 161 un tel 

potenti e l. En effet, tout au long des 16c, 17c et 18e siècles, Puerto Ri co sera la cible de 

diverses attaques étrangères, frança ises, anglaises et holl andaises. À la suite des 

déclarati ons d ' indépendance de la plupa1t des États en Amérique latine, l'Espagne 

proclamera le Décret royal de Grâce (Cédula Real de Gracias) en 181 5, dans l 'espoir 

de mettre un frein aux mouvements indépendanti stes et de conserver les îles qui lui 

resta ient dans les Caraïbes. Ce décret di pose que toute personne voulant s ' établir à 

Cuba ou à Puerto Rico (l es deux co loni es espagnoles restantes en Amérique) 

obtiendrait gratuitement une terre si ell e portait all égeance au Roi d 'Espagne et à la 

religion catho lique. Ce décret attira des centaines de milli ers d 'Européens: 

Allemand , Français, Corses, Ita li ens, Portugais et Irl andais s 'établirent sur l ' île et 

s ' adaptèrent rapidement à la langue commune et se mari èrent avec les habitants. Il 

160 Pour en savo ir davantage sur les plus de ci nq ièc les d ' hi sto ire coloniale à Puerto Rico, il fa ut se 
référer à l'ouvrage de Francisco A. Scarano. (2000). Puerto Rico : Cinco sig/os de historia. Méx ico: 
McG raw-Hill ; ou encore ce lui de José Trias Monge. ( 1997). Puerlo Rico: The Trials of the 0 /desl 
Colony in !he World. New Haven & Londres : Yale Uni versity Press. 

16 1 La dev ise de l' î le de Puerto Rico qui e retrouve, entre autres, sur le plaques d' immatriculation est 
« Isla de l Encanto », que nous traduisons par « île enchantée » 
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n' est donc pas surprenant de trouver encore auj ourd ' hui des descendants au nom de 

famill e françai s ou autres. 

Vi vant pour la majorité dans une grande pauvreté, suj ets à de hauts ta ri fs et taxes de 

1' Espagne et ne pouvant commercer avec qui il s voulai ent, les Puerto ri cains se 

révo ltèrent contre la mère-patri e à ma intes occas ions. La plus importante de ces 

révo ltes fut celle que l' on appell e la Révo lte de Lares de 1868 (El Grilo de Lares) 162
. 

Sous Je leadership de Ramon E. Betances, souvent décrit comme le père de la patri e 

puertori caine, quelques centaines de personnes se soul evèrent dans la v ill e de Lares, 

demandant l' indépendance de l'Espagne pour proc lamer la République de Puerto 

Ri co. Bien que réprimée par l'Espagne, cette révo lte demeure un moment-clé dans 

l' hi stoire nati onale puertorica ine. Lo rs de nos entrevues, José* et Adri an* ont 

identifié la Révolte de Lares comme le moment où une identité nati onale unique s ' est 

fo rgée à Puet1o Rico. « L 'être puertoricain vient de la Révo lte de Lares . À ce 

moment-l à de l' hi sto ire s ' est défini ce que c ' est être Pue11oricain »163 (Entrevues PR, 

20 14). Ce moment demeure marquant dans 1 ' hi stoire nati onale de Puerto Ri co. 

Malgré la défai te, des réfo rmes furent mises en place, avec comme point culminant, 

la Charte de l'Autonomie (Carla Auton6mica) de 1897 concédant à Puerto Ri co un 

go uvernement autonome sur ses affaires locales . Bien que touj ours mené par un 

gouverneur nommé par l'Espagne, le go uvernement autonome foncti onnait librement 

en ce qui a trait aux affaires politiques et c iv il es . Néann1oins, ce gain fut de courte 

durée, puisqu ' en 1898, la Guerre hi spano-américaine changea le cours de J' hi stoire 

puet1ori caine. 

162 Pour en savoi r davantage sur cette révo lte, con ulter : Francisco Moscoso. (2003). La Revolucion 
Puertorri7uePia de 1868: el Grito de Lares . San Juan: Ofic ina de Revistas del lnst ituto de Cultural 
Puertorri queiia. 

16> « El ser puertorriqueiio perse viene desde el Gri to de Lares . En ese momento de histori a, defini6 Jo 
que es ser pue11orriqueiio. » 
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3. 1.2 .1 La présence américaine sur l' îl e de Puerto Rico 

Les Américains envahirent l' îl e de Puerto Rico en avril 1898 et n' y rencontrèrent que 

très peu de résistance. Les soldats américains furent presque accueilli s en héros. 

Comme le souligne James L Dietz: 

Nombreux étaient les Puertori cains qui voyaient d ' un bon œil la venue 
des troupes améri caines, car pour eux les États-Unis étaient la promesse 
d ' w1e alternative démocratique à l'oppression et l' arriérati on de la 
dominati on espagnole. Peu d' entre eux s' attendaient à ce que Puerto Rico 
devie1me une colonie des États-Unis, la plupart croyaient qu ' il y aurait 
plus de libertés, autant po litiques qu ' économiques, sous le leadership 
américain 164 ( 1986, p. 83). 

Peu après la signature du Traité de Pari s mettant fin à la guerre, un gouvernement 

militaire s ' installe à Puerto Rico. Celui-ci sera de courte durée, mais comme nous 

1 ' avons vu au chapitre 2, ni la Loi Foraker de 1900 ni la Loi Jones de 1917 

n' altérèrent le sentiment prédominant chez les Américains; so it que les Puertoricains 

n ' étaient pas en mesure de se gouverner eux-mêmes. L' établi ssement de I' Estado 

Libre Asociado (ELA) en 1952, qui repose sur la clause territori ale de la constitution 

améri caine, offre (comme nous le verrons dans la section 3.3), peu de changements. 

Ainsi, malgré des tentati ves de révo ltes et de réformes, Puerto Rico ne sera jamais 

indépendante et ainsi, selon l' hypothèse formulée par Fazi, les demandes 

164 « Many Pue110 Ri cans we lcomed the in vading fo rces, since to them the United States promised a 
democrati e alternati ve to the oppress iveness and backwardness of Spanish domination. Few expected 
Puerto Rico woul d become a colony of the Uni ted States; most fe lt there wo uld be greater fi·eedom, 
both poli tica ll y and economica ll y, in association with the United States. » 
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autonomistes ne devraient être que peu élevées. Or, un autre facteur politique doit être 

considéré pour bien comprendre les événements ultérieurs : il s' agit de la dynamique 

du système de partis. 

3.2 La dynamique du système de pat1i s 

Dans un ouvrage classique sur la typologie des parti s. Maurice Duverger (195 1) offre 

des pi stes de réfl ex ion intéressantes sur la fo rmation des parti s politiques et des 

systèmes pa11i sans. La typologie de Duverger repose sur un critère premier. le 

nombre de partis, qui est ensuite complex ifié par l' introduction d 'autres critères, 

variables pour chacun des trois types pnnctpaux: 1) l'oppos ition entre le 

communisme et le fasc isme dans le cas du parti unique; 2) l' oppos ition entre 

différents contenus du duali sme, ou encore entre le biparti sme ri gide et le biparti sme 

souple dans le cas du biparti sme; 3) les phénomènes de fractionnement interne, de 

superpos ition des duali smes ainsi que de formation des alliances dans le cas du 

multiparti sme. 

Selon ces typologies, autant Terre-Neuve que Puerto Ri co ont des système 

compétitifs multiparti stes. Dans les deux cas, deux parti s sont dominants et se sont 

échangé le pouvo ir depui s que ces îles ont leur statut politique actuel : province pour 

Terre-Neuve et État libre associé pour Puerto Rico. Les composantes internes de ce 

système partisan ont amené Fazi et Hepburn à formuler des hypothèses porteuses à ce 

suj et. Pour Fazi, la territori ali sation du système parti san a un impact politique 

impot1ant sur les demandes autonomi stes : « L' hypothèse est que moins Je système 

national de partis est bien étab li dans un territoire, moins so lide sera l' intégration 
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politique à 1 ' État » 165 (20 12, p. 14 7). Pour Fazi, en opposition à Hepburn, la présence 

de mouvements ou de parti s séparati stes n'a pas une incidence signifi cati ve . Chez 

Hepburn, la décentrali sation du système de partis est importante. Ell e aj oute en outre 

que « la présence d ' un ou de plusieurs partis nati onali stes fa isant la promoti on de 

1 ' autodétermination débouche sur des dem andes pour un pl us grand degré 

d ' autonomie »166 (201 2, p . 129). Comme nous l ' avons postul é en début de chapitre, 

nous avançons l' hypothèse qu ' un système de parti s di fférencié, avec la présence ou 

non de parti s nationali stes, dans une îl e aura un impact pos iti f sur les demandes 

nati onali stes . 

3.2. 1 Terre- euve : les nationa li stes sont-il s conservateurs? 

Le système de parti s à Terre-Neuve est similaire à celui préva lant sur la scène 

fédérale. Le Confederation Building est le siège de la législature te rre-neuvienne. 

Cell e-ci compte 48 membres é lus au suffrage universel pour une péri ode de cinq ans 

(ou moins, selon la confi ance que lui octro ie la Chambre) 167
. Le système é lectoral est 

un système uninominal majoritaire à un tour, calqué sur le modèle de Westminster. 

A insi, chaque député représente une circonscripti on. Le député, habituell ement 

membre d ' un parti politique, qui reçoit le plus grand nombre de vo ix dans une 

circonscription en devient le représentant. Le premier mini stre est le chef du parti qui 

165 « The hypothes is is th at the Jess we ll-establ ished national parti es are in a terri tory, the les sol id is 
politica l integrati on into the state. » 

166 « The ex istence of one or severa! nationali st parti es seek ing self-determination leads to demands fo r 
a stronger degree of autonomy. » 

167 Une initiati ve du premier ministre actuel de Terre-Neuve, Paul Davis pourrait vo ir le nombre de 
sièges diminuer de 10 d' ici les prochaines élections prov inciales prévues à l'automne 20 15 ou au début 
de l' année 2016. Voir : CBC, 20 15. 
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a obtenu le plus grand nombre de députés . Le premi er mini stre doit être un député élu 

dans une circonscripti on. La branche exécutive est composée du premi er mini stre 

(Premier, en anglais) et de son Cabinet. Comme nombre d ' auteurs l' ont montré 

(Charland, 2014; Savoie, 2000) et comme nous en avo ns di scuté au chapitre 2, la 

plupart des décisions sont pri ses par une poignée de gens qui grav itent autour du 

premier mini stre. 

À Terre-Neuve, bien que trois partis constituent le paysage politique, deux parti s se 

sont échangé le pouvo ir depui s 1949, le Parti libéral (PL) et le Parti progressiste

conservateur (PC). À ce tableau s ' ajoute le Nouvea u Parti démocratique (NPD) qui a 

fa it d ' importantes percées au cours des derni ères années, fa isant é lire cinq (5) députés 

aux élec ti ons prov inciales de 2011. Afin de bien saisir la dynamique du système 

parti san, la fi gure 3.3 ci-dessous nous révèle l'alte rnance des parti s au pouvo ir et le 

nombre de députés élus à chaque élection. 

Figure 3.3- Nombre de députés élus par parti po litique et année électorale (Terre
Neuve) 
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L ' alternance au pouvo ir des deux grands parti s, so it le Parti libéral et le Parti 

progressiste-conservateur se fa it de manière quasi radi cale. La fi gure 3.3 nous permet 

de constater qu ' il y a dominati on d ' un parti sur l' autre en ce qui a trait au nombre de 

députés . Une seul e exception notable à cette règle est l' élection de 1971 où les deux 

partis sont nez à nez. Joey Smallwood, premier mini stre depuis l ' entrée de Terre

N euve dans la Confédération, démi ssionnera quelques mois après cette électi on. Étant 

donné l' instabilité et la diffi culté à fa ire voter des lois, une nouvell e électi on aura li eu 

en 1972 amenant le PC au pouvoir. Autre fa it intéressant est la longue période 

pendant laquell e le parti , une fois au pouvo ir, y reste. Le règne de Small wood et du 

Parti libéral s ' échelonne sur 22 ans (1949-1 971 ), ensuite la dominati on du Parti 

progessiste-conservateur est notable pendant 1 7 ans. Le retour des 1 i béraux au 

pouvoir dure près de 15 ans et voilà plus de 12 ans que le PC domine à nouveau le 

paysage politique terre-neuvien. 

Néanmoins, au cours de la derni ère décennie, le PC s'est distingué des autres 

fo rmations politiques par ses propos revendicateur , fa i ant même la guerre à son 

homologue fédéral, comme nous le verrons. Que le PC se di stancie ainsi de son 

pendant fédéral rejoint l' analyse de Donald V. Smiley stipulant que lorsque les parti s, 

au ni veau fédéral et prov incial, sont des organi sati ons di stinctes avec des idéo logies 

s ' adaptant à leur électorat respectif, le système parti san est dit confédéral (Smiley, 

1980, p . 12 1-1 22) . À 1 'opposé, si les deux partis aux deux niveaux de go uvernement 

partageaient leurs fi nances, leurs idéologies, etc; on dirait que le système est intégré 

(c. f. Ibid .). En ce sens, il n' est pas rare de vo ir, lors d' électi ons provincia les, les 

leaders fédéraux du PL et du NPD appuyer des candidats ou leaders à Terre-Neuve 

des mêmes famill es politiques. Notons que cette di stanciati on du PC face à son 

homologue fédéral s ' est surtout fait ressentir sous le leadership de Danny Williams 

et, à plus fo rte raison, lors des électi ons de 2007. Comme le souligne Alex Mm·land le 

PC avait, en 2007, un 
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programme électoral mettant l' accent sur leur campagne publicitaire 
« Proud, Strong, Determined: the Future is Ours ». Ce manifeste signalait 
les « luttes de la province pour la justice au sein de la Confédération », le 
beso in « d 'exercer une plus grande autonomi e » et le vœu « qu ' aucun 
leader fédéral ou gouve rnemental ne pui sse nous détourner dans notre 
marche vers l'autosuffi sance et la prospérité »168 (2007, p. 79). 

Cette première analyse nous a amenés à nous attarder sur le vocabulaire utili sé par les 

di fférents partis politiques de la province afin de déterminer si un sentiment 

d'ali énation face au gouvernement central ex iste et si les programmes politiques 

reposent sur un vocabulaire nati onali ste (au sens défini au premier chapitre de cette 

thèse). 

Les tabl eaux 3.3 à 3.5 font ressortir la fréquence des mots-clés (identifi és dans la 

méthodologie au chapitre 1) connotant un certain nationali sme. En les comparant, 

nous pouvons en arri ver aux conclusions sui vantes. D' abord , les trois patti s politiques 

terre-neuviens ne font jamais référence à la nati on terre-neuvienne. Le mot « nation » 

a été exclu du calcul , car il faisait plutôt référence aux nations autochtones sur le 

territoire terre-neuvien. Qui plus est. lorsque le mot « national » apparaît. il n' indique 

en ri en une propension à la spéc ificité, mais il met plutôt de l' avant des programmes 

pancanadiens. De même, le mot « pays » (countty , en anglais) fait référence au 

Canada et. contrairement à Puerto Rico, comme nous le verrons, ne fait pas référence 

à Terre-Neuve. 

Les troi parti utili sent le terme « province » abondamment. Le tableau 3.4 indique 

que le PC a même, en 2003, utili sé ce terme à une fréquence assez élevée (dans le 

168 « [ ... ] platfo rm which emphasized their adverti sing tagline " Proud, Strong, Determined : the Future 
is Ours." The mani fe sta noted the prov ince's "struggles fo r fairness in Confederati on," the need to 
"exercise a greater degree ofauto nomy," and a vow that "no federal leader or government will deter us 
in our march toward self-reli ance and prosperi ty". » 
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programme, on y retrouve le mot en moyenne 4 fo is par page). L ' utili sati on de ce 

terme est préférée à celui d '« î le ». Cela s' explique sans doute par le fait même que 

Ten e- euve est une province composée d ' une partie insul aire, l' îl e de Terre-Neuve 

et d ' une parti e continentale, le Labrador. Si dans le passé, l' on faisait référence à l' île 

de Terre-Neuve, les politi ciens font de plus en plus attention afin d ' inclure dans leur 

di scours le Labrador et la référence insul aire est ainsi éca11ée. Par contre, pour 

Alexander*, la dualité des deux identités, entre le Labrador et l' île de Terre-Neuve, 

doit être maintenue et distinguée : « Je ne me nommerais j amais un Terre-Neuvien et 

Labradori en, car je ne sui s pas du Labrador; j e n ' ai jamais été au Labrador. Le 

Labrador a une hi stoire différente et une culture très différente. Alors, j e crois que 

c ' est une bonne idée de les maintenir séparées »169 (Entrevues NL, 2014). De même 

que le mot « île» s' avère peu utili sé, le terme « peuple » est préféré à « Terre

Neuviens ». Une fo is encore, nous postu lons que cela peut être li é à la dua lité 

territori ale de la prov ince; c'est-à-dire au fait que la province compte une parti e 

continentale (le Labrador) et une parti e insul aire, l' île de Terre-Neuve. 

Bien que les trois part is présentent plusieurs similarités dans leur vocabulaire, 

quelques di ffé rences ont retenu notre attention. D ' une part, le NPD fa it une utili sati on 

assez constante, sans de grandes vari ati ons dans le temps, du mot « peuple », cela n'a 

ri en d 'étonnant puisque les ori entati ons mêmes du parti mettent le peupl e au centre 

des politiques publiques, soit dans le sens sociologique de la lutte des classes 

sociales . Il n ' en est pas nécessairement de même pour les deux autres parti s qui , bien 

qu ' il s l' utili sent, le fo nt de maniè re plus opportuni ste . Comme nous l' avons expliqué 

en note 3 du tableau 3.3, le PL a utili sé abondamment ce terme en référence aux 

169 « 1 wou Id never cali myse lf a Newfoundlander and Labradori an, because 1 am not a Labradorian, 1 
have never been to Labrador. Labrador has a di ffe rent history and a very di ffe rent cu ltu re. So. 1 think it 
is always very good to keep them distinct. » 
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promesses fa ites lors des é lecti ons précédentes. Pour le PC, 2003 marque 1 'année 

avec la fréquence relati ve la plus élevée de ce terme. Afin de bien comprendre les 

répercussions de cette utili sati on, il est important de se pencher sur les programmes 

du PC qui présentent certa ines caractéri stiques surprenantes . 

Les électi ons de 2003, qui ont amené Je PC au pouvoir pour la première fois depui s 

près de quinze ans, ont été précédées par une campagne du parti intitulée « No more 

giveaways » (plus de cadeaux !). En tant que leader de l' opposition, Danny Williams 

mettait l' accent sur Je besoin urgent de cesser de donner les ressources naturelles de 

Terre-Neuve. Cette terminologie, comme le montre Je tableau 3.4, est utili sée neuf (9) 

fois (fréquence abso lue) . Une fo is élu, Willi ams a intégré, au cœur de sa stratégie, la 

renégociati on de l' Accord atl antique 170 qui sera fin alement signé en 2005. Une fois 

cet accord conclu, la terminologie précédente n· est utili sée qu ' à une repri se et au 

passé : « Les j ours des cadeaux de resso urces sont passés »171 (PC, 2007, p. 10). 

De plus, le mot « destin » (destiny, en anglais) apparaît trois (3) fois (fréquence 

abso lue) dans Je programme de 2003 et, à chaque fo is, il est accompagné du verbe 

« contrôler ». Le message ne saurait être plus clair : les Terre-Neuviens doivent 

contrô ler leur destin et celui-ci passe par le contrô le des resso urces naturell es. En 

2007, Je di scours du PC dev ient de plus en plus nationali ste (Mm·land , 2010, p. 165) . 

170 Pour en savo ir dava ntage sur l' Acco rd Atl ant ique et ses enjeux, vo ir le chapitre 4 de la présente 
thèse. 

171 « T he days of resource g iveaways are gone » 
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Le parti fa it la promoti on non plus du contrôle de son destin, mais de devenir 

« maîtres de notre propre maison »172 (PC, 2007, p. 3). Ce vocabulaire est familier à 

l' oreille des Québécois, puisqu ' il renvo ie directement au slogan « Maîtres chez 

nous », adopté par le Parti libéral du Québec de Jean Lesage durant la campagne 

électorale de 1962. Et bien que cette utili sation ne so it fa ite qu ' une fois, ell e sera 

repri se par Williams dans les médias. Enfin , lors des élections de 2011 , les mots 

« fi er » (proud) et « fierté » (pride) - qui , en 2007, soulignaient le caractère culturel 

di stinct de Terre-Neuve - sont utili sés plus sporadiquement et dans le sens où les 

Terre-Neuviens se doivent d' être fi ers de leur héritage (PC, 2011 , p. 39). Il n' en 

demeure pas moins qu ' un langage nationali ste est utilisé: « en rejetant le pessimi sme. 

nous avons pris la responsabilité de notre destin et tracé notre propre vo ie »173 (PC, 

2011 , p. 1). Comme quoi le desse in mi s de l' avant par Willi ams en 2003 semble 

trouver sa fin alité en 2011 . 

De tell es fo rmulations ne se retrouvent pas dans les programmes des deux autres 

parti s, ce qui nous amène à croire que, depui s le début de ce sièc le, ce sont les 

conservateurs qui sont les plus nati onali stes à Terre-Neuve. Cela étant di t, dans la 

prochaine section, nous verrons que Terre- euve a connu des moments 

d'« effervescence co ll ecti ve » au cours de son hi stoire sous ses di vers gouvernements, 

qu ' il s so ient libéraux ou conservateurs. 

172 « masters of our own hou se » 

173 « rejecti ng pess imism, we have taken responsibility fo r our destiny and charted our own course. » 
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3.2 .2 Puerto Rico :un système de parti s di visé sur la question du statut 

Le système politique puertoricain ressemble en plusieurs points à celui des États

Uni s. En effet, El Capitolio (l e Capitole) regroupe 1 'Assemblée législati ve 

puertoricaine composée d ' une Chambre des représentants ou de dé légués (l a chambre 

basse) et d ' un Sénat (chambre haute). La Chambre des représentants est composée de 

51 membres, parmi lesquel s Il sont des membres élus au suffrage universe l direct. 

En effet, 1 ' île est di visée en 40 di stricts qui élisent un représentant chacun. À cela 

s' additi onnent les 11 autres membres élus au suffrage universe l direct et représente 

non pas un di stri ct, mais l' ensemble de l' îl e. Chaque représentant ou délégué est élu 

pour une péri ode de quatre ans. Le Sénat est composé de 27 membres é lus, dont Il 

sont également élus au suffrage universel direct. L' î le est di visée en huit di stri cts qui 

font élire deux sénateurs pour quatre ans. Par aill eurs, un Conseil exécutif est fo rmé à 

partir des représentants élus à la Chambre basse. Ce conseil est composé de 15 

membres qui ass istent le gouverneur dans ses tâches. Le système judiciaire 

puertoricain, tel que stipulé dans la Constitution pue11orica ine de 1952, a établi que la 

cour de plus haute instance était Ia Cour suprême puertoricaine qui peut juger de tout 

ce qui a trait au droit puertoricain dans les limites établies par la Constitution de 

1952. Les juges sont nonunés par le gouverneur, ce qUJ a souvent mené à des 

nominations parti sanes . Par ailleurs, bien que faites par le Go uverneur, les 

nominations aux tribunaux réguli ers (Cour d 'appel, Cours de di stricts, Cours 

municipales) sont faites suite à la recommandation et au consentement du Sénat. 

Ce qui di stingue la politique puertoricaine de celle des États-U ni s est sans aucun 

doute son système de parti s. La politique américaine a été marquée par un biparti sme 

et une altern ance entre démocrates et républicains. Bien que certains auteurs 

(Scarano, 2000, p . 972-973) estiment que la politique puertori caine so it également 

marquée par un biparti sme - il est vrai que deux parti s se sont échangés le pouvoir 

depuis 1952, so it le Pm1ido Popular Democratico (PPD) et le Partido Nuevo 



162 

Progresista (PNP) -, il ne faudrait pas sous-estimer l' impact du Partido 

Independentista Puet1orriquefio (PIP) dans la vie politique puertoricai ne 174
. La 

figure 3.4 ci-contre illustre l'alternance au pouvoir entre les principaux partis. 

Figure 3.4 -Nombre de députés élus par parti politique et année électorale (Puerto 
Rico) 
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représentants 
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Pl P Chambre des 
représentants 

• Autres Sénat 

Notes : Pour les an née électo rales suivantes : 1948, 1952, 1956, 1960, 1964, 1972, 1976, 1980, 1984, 
1988, et 1992, le nombre de députés élus par pa1ti n' éta it pas disponib le. Or, nous savons que la 
majorité absolue des députés fut élue ainsi : 1948 à 1964 - majorité pour le PPD: 1972 - majo rité pour 
le PPD; 1976 - majorité pour le P P; 1980 - éga lité entre le PNP et le PPD: 1984 et 1988 - majorité 
pour le PPD; 1992 - majorité pour le PNP. 

Notez auss i qu 'avant 1968, les résultats obten us par le P P le furent en fa it par ses prédecesseurs qui 
ont pri diver noms, mais dont l' idée principa le éta it de fai re de Puerto Rico un état des États-Unis. 

174 Le PlP a perdu à quelques repri ses sa reconnaissance offic ie ll e comme parti , puisque se lon la loi 
électo rale du Commonwea lth de Puerto Ri co, un pa1ti qu i reço it moins de 3 % du vote lors d' une 
élection pour le poste de gouverneur perd sa reconnaissance offic ielle. Néanmoins, ce la n'a pas 
empêché le PlP de fa ire élire en 2004 un représentant dans chacune des chambres de l'As emblée 
législat ive. Ce succès ne s'est pas reprod uit en 2008. En 20 12 cependant, la sénatrice Maria Santiago 
de Lourde a regagné son siège au Sénat, bien que le parti n' a it pas obtenu le 3 % de votes néces aires 
au po te de gouverneur. Afi n de retrouver sa légal ité, se lon la loi électorale, le parti do it soumettre 
100 000 signatures à la Commiss ion électora le. Cette voie fut empruntée par le Pl P à chaque occas ion. 
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No us pouvons vite constater que le PPD est certes le parti qui a dominé l' hi stoire 

politique puertoricaine depui s les premières électi ons (1948), en passant par la 

création du statut politique de Puerto Rico et ce, j usqu ' à auj ourd 'hui. Rappelons que 

c ' est le PPD qui est l' insti gateur du présent statut politique; pas étonnant alors que la 

poli tique pue1ioricaine soit marquée par un multiparti sme et la place historiquement 

importante qu ' a occupée le PIP Je confi rme. Par ailleurs, il est à noter qu ' un grand 

nombre de plus peti ts partis, dont le Pmiido Puertorriquei'ios por Puerto Ri co (PPR) 

ont fa it leur entrée lors des élections générales de 2008 et 20 12 renfo rçant ainsi la 

thèse selon laquell e le système politique pue1ioricain est multiparti ste. 

En plus du multiparti sme, ce qui di stingue l' Îl e de l' État fédéral est le fa it que son 

système de parti s soit divisé selon le statut politique promu par chaque parti . Ainsi, 

malgré de nombreux débats quant à la nature du statut de Pue1io Rico, la relati on 

qu ' entretient (et que devrait entretenir) l ' île avec les États-Uni s demeure au cœur du 

système de parti s. « Aucune autre questi on ne remue autant d ' émotions aussi 

vio lemment que celle du statut. C ' est, en vérité, la questi on de toutes les 

questi ons »175 (Lewis, 1963 , p. 409). Les propos de Robert W. Anderson (1998, p . 3) 

sont s imilaires : 

C' est le problème du statut, le problème irréso lu de la déco loni sati on, qui 
fa it que Puerto Rico est si intéressant poli tiquement. C 'est le contexte 
dans lequel le vocabulaire politique est présenté à Puerto Ri co, malgré les 
tentat ives d ' affirm er le contraire, ceci définit les parti s politiques eux
mêmes et la manière dont il s se di stinguent l' un de l' autre 176

. 

175 « No one single issue stirs Puerto Rican emotions more violently than that of status. lt is, in tru th , 
the issue of issues » 

176 « It is the status prob lem, the unresolved problem of deco loni zat ion, which makes Puerto Ri co 
po litica lly so in tere ting. lt is the context within which the vocabulary of po li tics is couched in Puerto 
Rico; in spite ofattempts to assume the contrary, it tends to defin e the po litica l pm1ies themselves and 
how they are d istingui shed from each other. » 
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En fa it, comme nous en avons di scuté précédemment, le système de parti s à Puerto 

Rico est construit autour des troi s principaux parti s, chacun représentant une option 

constituti01mell e particulière. En nous basant sur la typologie proposée par Jaime 

Lluch (20 Il , 20 12; vo ir chapitre 1 ), nous pouvo ns caractéri ser les trois parti s de la 

mani ère sui vante. Le PPD, qui fa it la promoti on d ' une version améli orée du 

Commonwea lth, est un pa1ti autonomi ste. Po ur sa part, le PN P fait la promoti on de 

1 'entrée de Puerto Ri co comme État américa in et est donc un parti fédéraliste. Enfi n, 

le PIP fa it campagne en faveur de l' indépendance de Puerto Rico. Mal gré les 

tentati ves de tous les parti s de mettre en va leur d 'autres enj eux aux élections, la 

questi on du statut po litique de l' îl e demeure l' enj eu principal à Puerto Ri co. R . 

Anderso n résume bien le débat : « le problème des re lati ons entre Puerto Ri co et les 

États-Uni s est au cœur même des politiques parti sanes. Dans un sens [ . .. ] , le système 

de parti s a intéri orisé ce problème et 1 ' exprime à travers des so luti ons diverses et 

potenti e ll ement contradicto ires »177 ( 1965, p. 12). Tout en offrant trois vo ies 

di ffé rentes au statut de Puerto Rico, les parti s politiques utili sent tous trois une 

rhétorique nationali ste afin de ralli er 1 ' é lectorat. N otre analyse de contenu des 

programmes po litiques des di fférents pa rti s va en ce sens (voir tableaux 3.6 à 3.8). 

Bien que des di ffé rences notables ex istent au ni vea u d u voca bulaire utili sé, plusieurs 

éléments convergent. 

Le di scours du parti autonomiste qu ' est le PPD refl ète la nature même de ce pa1ti . Le 

PPD est le parti même qui a créé l'État libre assoc ié. Cela explique la rare présence 

du terme « co loni a l » ou « co loni ali smo » dans les programmes de cette formati on 

politique. Faisant la promotion d ' une relati on d ' égal à égal, le PPD ne peut utili ser un 

177 « the prob lem of relati ons between Puerto Ri co and the Uni ted States is at the very centre of party 
po li tic . ln a sense [ ... ] the party system internalizes thi s problem and expresses it in its various, 
potentially contrad ictory, 'solution ' 
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tel langage qui suppose une relation de subordination . En fait, comme un sénateur élu 

sous la bannière de ce parti nous l' a confirmé: « Je crois en un concept de libre 

association avec les États-U nis »178 (Entrevues PR, 2014) . Le tableau 3.6 soulève 

l' utili sation , par ce parti politique, du mot « Pais » (avec une lettre majuscule), ce qui 

a attiré notre attention. No us av ions émis l' hypothèse qu ' il s ' agissait d ' une tentative 

d ' affi rmati on nati onale, de procl amer ainsi haut et fo rt la « grande » nati on 

puertori caine. Or, après analyse, nous ne pouvons conclure une telle chose; il 

semblerait ici qu ' il s ' agisse soit d' une simple erreur de mise en page ou soit d ' un 

désir, mai s alors fort inconscient, de mettre l ' accent sur certaines politiques plus que 

d ' autres . Dans tous les cas où le mot « pais » est écrit avec une lettre majuscule, ni Je 

sens ni l' intention ne sont altérés si l' on y substitue une lettre minuscule. Par 

exemple, on peut lire la phrase sui vante dans le programme de 2000 : « ous 

proposons de travailler ensemble afi n de donner au Pays un governement qui réali sera 

cet espoir qui est nôtre et qui est l' espoir de tous les Puertoricains »179 (PPD, 2000, 

p. 9). lei , l' utili sati on de la lettre majuscule ne vient pas renforcer l ' idée de nation ou 

de pays . On mentionne simplement le désir de donner au pays un gouvernement juste. 

En fa it, l' utili sati on même du mot « pais » est très fréquente et dénote bien les 

intentions autonomistes du parti . Par contre, la fréquence relative du mot « naci6n » 

et de ses déri vés est beaucoup plus fa ibl e. 

178 « Creo en un concepto de li bre asociac i6n con los Estados Unido . » 

179 « Propone que trabajemos juntos para brindarle a l Pafs un gobierno que haga rea lidad esta 
esperanza nue tra, que sé es la esperanza de todos lo puer1orriquef'i os » 
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Un premier survol des fréquences relati ves des mots-clés dits nationali stes du PNP 

pourrait surprendre. En effet, on y voit l' augmentati on de la fréquence relati ve du mot 

« naci6n » dans le temps. Par contre, comme nous l' avons soulevé au premier 

chapitre, une analyse de contenu ne peut se limiter qu ' à la recherche de mots-clés 

sans que ceux-ci soient mis en contexte. L 'analyse de contenu demeure pertinente si 

l' on veut appréc ier l' utili sation des mots et le sens donné par leurs auteurs. Ainsi, le 

PNP, qui propose de se joindre à la fédération améri caine en tant que 51 e État, fait 

usage du mot « naci6n » en référence à la nati on améri caine : « Nous ne permettrons 

pas que dans ton dos et sans ton consentement, il s nous séparent de la grande Nation 

américaine »180 (PNP, 2000, p. 9). Ce même genre d ' utili sati on est fait également en 

2004 (vo ir par exempl e PNP, 2004, p. 32, 39, 94 et 95) ainsi que dans les 

programmes des années suivantes. L'utili sation du « N » (en majuscul e) va également 

en ce sens. Le PNP, de par la nature du statut qu ' il propose, ne peut considérer qu ' il 

existe autre chose qu ' une seule nati on, la nation am éri caine: cell e-ci est 

prédominante et prend le dessus sur toute autre fo rme d ' identité nati onale qu ' un 

électeur potenti el pourrait avo ir. L ' importance de la majuscule en dit long sur le 

choix du parti de mettre de 1 ' avant une seule identifi cati on nationale. 

D ' autre part, il pourrait s ' avérer éto1mant de voir qu ' en 2004, le PNP utili se à quatre 

repri ses le mot « co loni a l ». Or, une fo is enco re, il faut mettre le tout en contexte et 

l' utili sation est fa ite en combinaison avec une négation. On parle d ' arri ver devant le 

Congrès améri cain avec un plébiscite fo rt du peuple puertori cain portant sur des 

« options non co loniales » (PNP, 2004, p. 150). Cet obj ecti f sera poursui vi j usqu ' en 

201 2 lorsque ledit plébi scite aura finalement lieu, un plébiscite qui , selon bon nombre 

d ' analystes et de chefs de fil e, était opportuni ste. En effet, tel que l' indique 

180 « No permi tiremos que a tus espaldas y sin tu consentimiento, nos traten de separar de la gran 
Nac i6n Americana » 
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Sébasti an* : « le plébi scite ne va rien changer »181 (Entrevues PR, 20 14). Lui s* est 

encore plus catégorique dans ses propos, non seul ement le plébiscite, se lon lui , 

n' ava it pas sa raison d 'être, mais de plus: « Le plébiscite fut un mécani sme afin 

d 'amener à une victoire politique d ' une coll ectiv ité en parti culi er. [ ... ] J' ai cessé de 

croire dans la vertu des plébiscites »182 (Entrevues PR, 20 14). 

D 'autres passages ont retenu notre attention lors de l' analyse, d ' abord des expressions 

en li en avec l' identité. En 2004, le PN P écrit : « Notre méti ssage culturel, fo rgé dans 

l' hi sto ire ri che et complexe de notre peuple, se manifeste par l' ample héri tage culturel 

de l' identité puertori caine qui ex iste sur l' îl e, aux États-U ni s continentaux et partout 

dans le monde »183 (PN P, 2004, p. 64). Cette phrase est ri che de mots-clés et une 

analyse interprétati ve plus complète est nécessaire. D 'abord , on retro uve l' utili sati on 

de l' expression « notre peupl e »; le mot « peupl e » a une fréquence re lative plus 

élevée chaque année (sauf 2004) que chez les deux autres partis. En effet, le PNP 

utili se ce mot dans une fréquence re lati ve plus é levée que les deux autres parti s pour 

l' année 2000. En 2004, seul Je PPD utili se plus fréquemment ce te rme. En 2008 et en 

20 12, le PN P fa it une plus grande utili sati on de terme « peupl e ». On peut le vo ir 

quasiment sur une page sur deux. 

Comme nous Je rappell e Michael Billig, afin que la nati on continue d 'ex ister 

quotidi ennement, « des mots banaux, qui résonnent dans les ore ill es des citoyens ou 

18 1 « el pleb iscita no iba a dec idir nada. » 

182 « El pleb i cito fue un mecanismo para lograr una victo ri a politica de una co lectividad en especifïca. 
[ ... ] Yo he dejado ya de creer en los plebiscitas. » 

183 « Nuestra mest izaje cul tural, f01 j ado en la ri ca y compleja hi stori a de nuestro pueblo, se mani fïesta 
en el ampli o legado cultural de la identidad puertorriquefi a que ex iste en la Isla, en los E tados Unidos 
continenta les y en todo el orbe. » 
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qui passent sous leurs yeux, sont requi s »184 (1995, p . 93). Il est évidemment possible 

de douter que beaucoup de citoyens li sent l' enti èreté des programmes des di ffé rents 

parti s, mais l' utili sati on fréquente d ' un mot suppose une intention bien réell e et 

consciente d ' inscrire le vocable de nati on en le mm1elant d ' une manière ou d ' une 

autre. Le choix et la présence du mot « peuple » dm1s les programmes du PNP 

s' ex pliquent notamment par le fa it que ceci permet au parti d ' éviter l' usage du mot 

nati on (sauf pour désigner la nation américa ine) ou encore 1 ' utili sati on du mot 

« pays » qui iraient à 1' encontre de 1 'option de statut proposée par ce parti . 

Néanmoins, de désigner les Puertoricains comme un peuple et de parler ouvertement 

de 1 ' héritage culturel (cf. ascendance commune présumée d ' Anthony D. Smith 

[1 99 1]) montre une ce11aine fo rme de nationali sme. 

De plus, on parl e bien d ' identité puertoricaine fo rtement liée à la culture, mais on 

omet complètement le mot nati on, une fois encore afin d ' être cohérent avec la 

so lution de statut proposée. Le PNP parle de l' identité puertoricaine qui se retrouve 

sur l' île, donc à Puerto Rico, mais aussi sur le continent et va jusqu ' à nommer les 

État -Uni s en tant « qu ' États-U nis continentaux » (ce qui omet d 'offi ce les îl es 

d 'Hawai' i). Cette di stincti on marque bien la condition territoriale et pose un accent 

importa11t sur l' aspect géographique de Puerto Rico. Dans le même ordre d ' idées, le 

PNP est le parti qui fa it la plus grande utili sati on du mot « île ». Or, une te ll e 

utili sation n' est pas mise en relati on directe avec la condition territoriale, le fa it d 'être 

une île. Ce terme est plutôt utili sé comme synonyme pour nommer Puerto Rico, et 

afin d 'év iter l' utili sati on de termes controversés comme « nati on » ou « pays ». 

184 « And for that, banal words, ji ngling in the ears of the citizens, or pa sing be fore their eyes, are 
requi red. » 
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Tout en étant cohérent avec l'option de statut proposée, le PNP évoque tout de même 

le caractère propre à Puerto Rico , du moins, l' effl eure comme en fait fo i cette 

citati on : « Le Puertoricain a été en mesure d ' assimiler le meilleur de tout et a créé sa 

culture, son profi l ou sa personnalité propre »185 (PNP, 2004, p. 65). li s ' agit ici de la 

seule occas ion au 2 1 e siècle où le P P a utili sé une te ll e fo rmul ati on, bien que 

l ' utili sati on du « ou » suppose, sans nécessairement l' inc lure, une personnalité 

nationale propre à Puerto ru co. Qu ' une te ll e formulati on a it été éliminée du di scours 

politique du PN P n ' est en ri en surprenant : admettre la pers01malité propre, le 

caractère unique de Puerto Ri co serait contraire à l ' uni on dans la N ati on (seul e et 

unique ex istante dans le di scours du parti ) améri caine. 

Enfin, le PNP met l ' accent sur l' unité puertorica ine, comme le mo ntre l' augmentati on 

de la fréquence aboslue de ce terme à travers le temps (de 0 en 2000 à 4 en 2008 et 5 

en 2012). Bien qu ' elle reste marginale, le m essage ne pourrait pas être plus c lair: 

Puerto Ri co doit faire converger ses demandes afin de parler d ' une seul e vo ix au 

Congrès américa in (vo ir par exemple: PN P, 2004, p. 149 pour une tell e 

interprétatio n). Cette convergence ne peut qu ' aboutir à une fina lité particulière voulue 

(du moins par le PNP), soit l' adhésion de Puerto ruco dans la fédération américaine. 

L ' utili sati on du mot « destino » va en ce sens, comme en fait fo i cet exemple : 

Nous avons l' intenti on de prendre les initi atives décrites précédemment 
[dans le programme] afin que les Puertori ca ins pui ssent choisir 
démocratiquement notre statut politique, une demande d ' admi ss ion de 
Puerto Ri co en tant que 5 1 e État de 1 ' Union améri caine afin de nous 

185 « El pue11orriquef\o ha podido asimilar lo mejor de todo y ha creado su cul tura, su perfï l o 
personalidad propia. » 
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gouverner nous-mêmes et de devenir les maîtres de notre destinée 186 

[PNP, 2008, p. 1 78] . 

L' utili sati on du mot destin[ée] est rare chez les indépendanti stes, alors que les 

Populares [PPD] et les Estadislas [PNP] parti culi èrement en font un usage fréquent; 

le destin de Puerto Ri co est de s ' unir d ' une manière quelconque aux États-Uni s. 

To ut comme le PPD, le PIP fait une forte utili sati on du mot « pais ». Ce qui di stingue 

alors le PIP du PPD est le degré d 'autonomie demandé à l' État fédéral. Tandi s que le 

premier prône une autonomie complète, via l' indépendance, le second est plutôt 

favorabl e à un e renégociati on de la présente entente avec les États-Uni s, une 

renégoci ati on qui se ferait de nati on à nati on, sur une base égalitaire et qui pounait 

donner lieu à plus de pouvo irs (une sorte de fédérali sme asymétrique) à Puerto Ri co . 

Il est à noter que le PIP, bi en que fai sant la promoti on de l' émancipation totale du 

joug améri cain, propose une transition économique de 20 ans afin de compenser, 

entre autres, l' îl e pour les années de co loni sati on (vo ir à ce suj et par exemple : PIP, 

201 2, p.8). 

186 « Nos proponemos tomar las iniciati vas que se exponen a continuaci6n con el fin de que los 
puertorri quefios podamos escoger democrati camente nuestro estatus pol itico, solicitar la admisi6n de 
Puerto Rico como el estado 5 1 de la Union ameri cana y gobernarnos a nosotros mi smos 
convirtiéndonos en los duefios de nuestro destino. » 
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Par aill eurs, le PIP fait usage, sans grande surpri se, d ' un vocabulaire nationali ste. En 

effet, le vocabula ire utili sé s'apparente en tous po ints aux éléments contenus dans la 

définiti on qu ' Anthony Smith fait du concept d' ethnie (199 1, p. 2 1). Selon Smith , une 

ethnie possède les attributs sui vants : 

1) un nom propre coll ecti f; 
2) le mythe d ' une ascendance commune; 
3) une mémoire historique partagée ; 
4) un o u plusieurs é léments di ffé renciés d ' une culture commune; 
5) une associati on avec un li eu hi storique d ' établissem ent spécifique; 
6) un sens de la so lidarité pour une grande parti e de la populati on. 187 

Voici quelques citati ons tirées des divers programmes du PIP qui vont en ce sens. Par 

exemple, en ce qui a trait à un li eu hi storique d 'éta bli ssement, un li eu spécifique 

(attributs 1 et 5), le PlP écrit : « Puerto Ri co et ses îl es et îlots adj acents constituent 

un territoire insul aire et caribéen c lairement dé limité »188 (PlP, 2004, p. 67). De 

même, les independentistas font l ' utili sati on du mot « patri a » (patri e) (attributs 2 et 

6) : « afin d ' augmenter le ni veau de travail de tous et toutes au se in de notre 

Patri e »189 (PIP, 2004, p . 27). 

De mani è re plus pertinente encore, il est fa it mention en plusieurs occasions du 

« sentiment d ' identité nati onale »190 (PIP, 2000, p. 81) ou encore de « l' identité 

187 « 1) a co ll ect ive proper na me; 2) a myth of common ancestry; 3) shared hi stori calmemori es; 4) one 
or more diffe rentiat ing elements of com mon culture; 5) an association with a speci fi e "home land''; 6) a 
sense of so li da rity fo r signi fica nt sector of the population. » 

188 « Puerto Rico y sus islas, islotes y cayos adyacentes constituyen un territorio islefi o y caribefi o 
claramente delimitado. » 

189 « para leva ntar el nivel [del trabajo] de todos y todas en nuestra Patri a. » 

190 « el sentido de identidad nac ional. » 
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propre »19 1 de Puerto Rico (PIP, 2000, p. 106) (attributs 3 et 4). De même, la 

condition insul aire (vo ir : PIP, 2000, p. 42; 2004, p. 85) est mentionnée, et ce, bien 

plus fréquemment qu ' à Terre-Neuve où, comme nous l' avons vu, la référence à l' île 

semble exclue en raison de l'existence d'une partie continentale adj acente à la 

provmce. 

Ainsi, l' intéri ori sation dans la définition identitaire de l' état d ' insularité propre aux 

habitants du territoire et son utilisation parti sane plus fréquente à Puerto Rico qu 'à 

Terre-Neuve ramène à l' avant-scène des facteurs considérés au chapitre 2, entre 

autres 1 ' importance de la taille de 1 ' île dans la définiti on identitaire et dans les 

demandes nati onali stes faites. 

3.3 Les relations Îles-États centraux 

Comme nous l' avons vu au chapitre 2, les deux îles à l' étude sont intégrées dans un 

État qualifié de «fédéral », bien que de nombreuses différences ex istent entre les 

deux cas. Chaque île di spose d 'un certain nombre de compétences et fa it face à 

certaines contraintes inhérentes à son statut constituti onnel. De plus, la nature même 

de ce statut a provoqué divers moments d ' effervescence co ll ective que nous 

analysons ci-dessous. 

19 1 «su propi a identidad . » 
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3.3. 1 Terre-Neuve :prov ince canadienne 

L ·entrée de Ten e-Neuve dans la fédérati on canadienne lui a attribué, comme pour les 

autres provinces, un certain nombre de compétences . Il importe de voir ici les limites 

de même que les pouvo irs qui viennent avec ce statut. 

3.3. 1.1 Pouvo irs et limites 

L' entrée de Terre-Neuve dans la fédérati on canadienne s·est faite par vo ie 

référendaire en 1948. Offi ciali sée province canadi enne le 31 mars 1949, Terre-Neuve 

a, comme les autres prov inces, certains pouvo irs délimités par la Constitution 

canadienne. Les articles 9 1 à 95 de la Loi constitutionnelle de 1867 établi ssent les 

compétences attribuées à chaque ordre de gouvernement (voir APPENDICE D). 

L' articl e 91 énumère les compétences exc lusives au gouvernement fédéral, tandis que 

l' arti cle 92 répertori e les compétences dévo lues aux législatures prov inciales. Il ex iste 

également certains pouvo irs concurrents, relevant à la fois des deux ordres de 

go uve rnement, bien qu ' à prépondérance fédérale (article 95 par exemple). Par contre, 

comme le souligne Réjean Pell eti er : 

On y trouve également [à l' articl e 9 1] un préambul e accordant au 
Parl ement fédéral un pouvo ir général de faire des lois pour la « paix, 
l' ordre et le bon go uvernement du Canada ». En vertu de ce préambul e, 
les pouvo irs résiduaires, c ' est-à-dire tous ceux qui ne peuvent être rangés 
dans une catégo ri e, so it par oubli des constituants, soit parce qu ' il s'agit 
de suj ets nouveaux (par exemple, l' aéronautique ou l ' énergie nucléaire) , 
ont été confi és au fédéral (Pellet ier, 2009, p . 49). 

Au fil des ans, le fédérali sme canadien a évo lué et plusieurs s ' entendent pour dire que 

le gouvernement fédéral, notamment avec son pouvo ir de dépenser, est prépondérant 

(Dionne et Gagnon, 2014 ; Pell eti er, 2009). Par di vers moyens, les provinces ont tenté 
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de conclure des ententes bilatéra les avec le go uvernement fédéral, ce qui appuie la 

thèse de l'ex istence d 'un fédérali sme asymétrique. Néanmoins, ce qui retient 

parti culi èrement 1 ' attention dans le cas terre-neuvien au chapitre des relations 

provinciales-fédéra les sont les moments d ' effervescence collective où une injusti ce, 

du point de vue provincial, avait li eu et où la province contestait l' empiétement dans 

un de ses champs de compétence. Ces moments de contestati on ont rallié la 

populati on provinciale, tout en fa isant écho à la «société di stincte » qu 'est Terre

Neuve. 

3.3. 1.2 Les moments-clés de contestation à Terre-Neuve 

Les moments de contestati on et la rhétorique nationaliste qu ' ils ont engendrée sont 

souvent décrits comme de l'« Ottawa-bashing » et sont présents dans toute l' hi stoire 

politique de Terre-Neuve, peu importe l' a ll égeance poli t ique de ses leaders. En fait, 

pour Sean Cadigan, « depuis la Confédérati on, les politiciens ont utili sé une forme 

parti culière de néonati ona li sme, l'"Ottawa-bashing", afin de di straire le peuple de 

Terre-Neuve-et-Labrador des échecs des politiques prov inc iales et afin obtenir son 

appui »192 (2009, p. 296). 

L ' exemple le plus percutant est sans doute celui qui s ' est produit en 1959. Le premier 

mini stre terre-neuvien Joey Smallwood était en désaccord avec le premier ministre 

canadien de l' époque, Jo hn Diefenbaker, au suj et de la clause 29 de la Loi sur Terre-

192 « [s] ince Confede ration, po lit ic ian have used a particul ar fo rm of neo-nationali st Ottawa
bashing to di stract the people of Newfound land & Labrador fro m the fa ilu res of prov incial 
poli cies and to co-opt their suppo1t. » 
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Neuve . Cette clause stipulait qu ' après huit ans, une Commi ssion royal e 193 serait 

chargée d 'examiner la situation financi ère de la province et de faire des 

recommandations quant à la forme et à l' importance de l'a ide finan cière additi onnell e 

qui , le cas échéant, pourrait être nécessaire au gouvernement provincial afin de 

maintenir un ni veau de prestation des services publics conforme aux nivea ux atteints 

après la date de l' Union , sans recourir à une hausse de l' impôt. Le gouvernement 

progressiste-conservateur de Diefenbaker éta it opposé à des ententes spécifiques avec 

les provinces et préférait une approche régionale en mati è re de déve loppement 

économique. Or, le premier mini stre provincial libéral vo ul ait à tout prix une entente 

pour sa province, convaincu qu ' il éta it du caractère di stinct de Terre-Neuve et de ses 

besoins exceptionnels en mati ère fi scale. À la suite de ce désaccord, il a déclaré tro is 

j ours de deuil où tous les drapeaux ont été mi s en berne et les portes des édifices 

gouvernementaux provinciaux étaient drapées de noir. 

En 1982, Brian Peckford , un progressiste-conservateur, a tenu des actions simila ires 

lorsque les négociati ons avec le premier mini stre canadi en, le libéral Pierre Elliott 

T rudeau, au suj et des revenus de l' exploitati on du pétro le en haute mer, ont échoué. Il 

avait alors demandé à tous les membres de la législature de porter du noir en signe de 

deuil. Peckford a fina lement pu conclure 1" Accord atl antique en 1985. Cet accord 

éta it des plus importants autant d ' un point de vue économique que nationali ste. En 

effet, cet accord 

[ ... ], qui don11ait à Terre-Neuve les dro its aux revenus provenant du 
développement du pétrol e en haute mer comme si cette resso urce faisait 
parti e des fronti ères terrestres de la prov ince, en plus des mêmes dro its 
que le Canada en ce qui a tra it à la gesti on du développement de cette 

193 La Commiss ion roya le d' enquête ur la situation fi nancière de Terre-Neuve a déposé son rappo rt en 
1958. 



ressource, est certainement unique dans l' hi stoire canadi enne des 
relations fédérales-provinciales et a été un pivot dans la longue hi stoire de 
lutte Terre-Neuve afin d ' avo ir un mot à dire dans l' expl oitati on de ses 
richesses naturelles (Jackson, 1986, p . 1 07). 194 
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On peut ainsi dire que les am1ées Peckfo rd furent marquées par des re lati ons 

provinciales-fédéra les tendues autour de la questi on de l' exploitati on et de la gestion 

des ressources naturelles. Comme le souligne Valeri e A. Summers : « La rhétorique 

politique de Peckfo rd mettait de J' avant une fie rté à Terre-Neuve et était 

accompagnée d ' un appel à plus de pouvo irs pour l'État prov incia l »195 (S ummers, 

2001 ' p. 37). 

Bien que J' accord de 1985 fut signé, il ne fut pas appliqué à la faveur de Terre-Neuve 

et, comme le souli gne le président de la Commiss ion royale Our Place in Canada. 

« les go uvern ements fédéral et provincial devraient entrer immédi atement en 

négociati on afin de réviser J' Accord atlantique pour s ' assurer que l' objecti f principal 

de bénéficiaire soit à la fo is honoré et achevé » 196 (Yo ung, 2003, p. 122) . Cet obj ectif 

fut poursui vi avec vigueur par Je premier mini stre Danny Willi ams. Dès 2005 , 

Willi ams fut capable de conclure une entente avec le premier ministre canadien Paul 

Martin en vue d ' en arri ver à un « nouvel » Accord Atl antique qui compense la 

provmce pour les pertes de revenus (Mm·land, 2007, p. 76). Cependant, les 

194 « which affords to Newfoundland ri ghts to ail revenue fl owing from offshore oil deve lopment as if 
the resource were within prov incial boundari es onshore, as we il as eq ual rights wi th Canada in the 
management of offshore resource deve lopment, is cetta inly unique in Canad ian fede ral-prov incial 
relati ons and pivotai in the history of Newfo undland's long struggle to ga in sorn e say in the 
exploitation of its natural wea lth. » 

195 « Peckfo rd 's politica l rhetori c stressed a pride in Newfo undland and was accompa nied by a ca li for 
increased powers for the prov incial state. » 

196 « the federa l and prov incial governments [should] enter into immediate discuss ions to rev ise the 
At lantic Accord to ensure that the principal-beneti ciary objective is both honoured and ac hieved. » 
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discussions furent des plus houleuses . Insati sfait des offres faites par le go uvernement 

fédéral, le premi er ministre Williams menaça de retirer tous les drapeaux canadi ens 

des édifices provinciaux si le gouvernement fédéral ne négocia it pas de bonne fo i 

avec la province. Le 23 décembre 2004, Willi ams déclarait : « Le go uvernement 

fédéral a tourné le dos au peupl e de cette province et nous n ' accepterons pas mo ins 

que ce qui a été promis par le premi er mini stre et ce que nous méritons »197 (CBC, 

2004). 

Et ainsi, pendant que lques j ours, les drapeaux canadi ens ont été retirés des édifi ces 

gouvernementaux à travers la province . Willi ams fut en mesure de négocier un 

remboursement. so it 2 milli ards de do ll ars en « revenus perdus ». Cet accord permit 

également à Terre-Neuve de garder les revenus de l' explo itati on du pétrole en haute 

mer et les versements provenant de la péréquati on (Baldacchino, 20 10, p. 93). 

Cependant, l'électi on de Stephen Harper et du Parti conservateur à Ottawa en 2006 

est venue mettre un terme à cette entente. Par conséquent, un nouveau co nflit a vu le 

j o ur entre la prov ince et le go uvernement central au suj et du respect de certaines 

clauses de 1 ' Accord atlantique de 2005. e voul ant pas céder aux demandes du 

premier mini stre provinc ia l, l'équipe de Stephen Harper n ' a fait é li re aucun député 

dans la province lors des électio ns de 2008. En fa it, aucun conservateur ne fut é lu en 

bonne partie grâce à la campagne de D atmy William s « Anything but Conservative » 

(campagne mieux connue sous le nom de ABC). Le message lancé au go uvernement 

fédéral était clair: grâce à l'appui popula ire que déti ent Williams (à ce suj et, vo ir 

Levesque. 2014. p. 207). le gouvernement central ne po urra pas fa ire élire de députés 

s' il n 'est pas prêt à discuter de bonne foi avec le premier mini stre de Terre-Neuve. 

197 « The fede ral government has turned its back on the peop le of this province and we will not accept 
Jess than what was commi tted toby the pri me mini ster and to what we de erve. » 

--------------- ------------------------
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Ce que nous trouvons particuli èrement intéressant à travers ces exemples, c ' est 

l' habileté de Willi ams de ra llier la population à des revendications portant sur ce qu ' il 

estime être dû à la province. En utili sant des fo rmulati ons du genre : « Le 

gouvernement fédéral a tourné Je dos à la province » et « ce que nous méritons », 

Willi ams est capable de donner 1 ' impression que le gouvernement fédéral ne ti ent pas 

compte des citoyens de la province. De manière encore plus efficace, W illi ams fait 

appel à la fi erté et au sentiment d ' appartenance des Terre-Neuviens. Ainsi, son 

vocabulaire montre que la nati on est utili sée afin que les électeurs placent leur 

confiance en leur leader pour que ce derni er fasse la promotion des idéaux de la 

provmce. 

Comme Jerry Ba1mister l' a souligné, cette rhétorique nati onali ste n' est pas nouvell e à 

Terre-Neuve: 

La logique essenti ell e de la rhétorique nationali ste est pratiquement restée 
la même pendant deux siècles : Terre-Neuve a une économie fa ible, mais 
est riche en ressources naturell es; sa pauvreté est en fait due à 
l' incompétence des agences fédérales qui ne siègent pas sur l' î le face à la 
gestion des resso urces naturelles; les autori tés locales ont une experti se 
technique supéri eure, un engagement moral et une légitimité populaire; 
l' absence de po litiques et d ' admini strati on propres est causée par un 
contrôle local insuffisant au suj et de l' explo itati on et l' allocati on de 
ressources; ainsi, la clé pour la prospérité est le transfert du pouvo ir aux 
instituti ons politiques locales 198 (Banni ster, 2003a, p. 147). 

198 « [Nationali st rhetoric]' s essential logic has remained basica ll y the same fo r a lmost two centuries: 
Newfoundland has a poor economy but is ri ch in natural resources; its poverty is due to incompetent 
resource management by state agencies based ou tside the island ; loca l authoriti es have superior 
techn ica l expe rti se, mo ral com mi tment, and popu lar leg itimacy; the absence of proper poli cies and 
admini stration is caused by the lack of sufti cient loca l contro l over resource explo itation and 
allocation ; th us the key to prosperi ty is the transfe rence of power to local po li tica l institutions. » 
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Comme l' a illustré notre analyse, le nati onali sme terre-neuvien se mani feste à travers 

des demandes autonomi stes surtout centrées sur la gesti on des ressources naturell es et 

le principe de subsidiarité. Bien qu ' un système de parti s di stinct de celui prévalant à 

l ' échell e canadi enne n' ex iste pas à Terre-Neuve, il n' en demeure pas moins que les 

politi ciens locaux, peu importe leurs allégeances po litiques, ont fo rmul é des 

demandes nati onali stes et ce, tout au long de 1 ' hi stoire de la j eune prov ince. 

3.3.2 Puerto Ri co : Estado Libre Asociado 

Depui s 1952, Puerto Rico fo rme un Estado Libre Asociado (ELA). Territoire non

incorporé des États-Uni s, Puerto Ri co est une anomali e politique et consti tuti onnell e. 

Il est d ' autant plus intéressant de se pencher sur les di vers pouvo irs et limites qu ' un 

te l statut implique. Qui plus est, dans cette parti e nous examinerons à quel point la 

lutte pour la reconnaissance d ' un « vrai » statut fut bien réell e, comme en témoignent 

les quatre plébi scites sur cette questi on. 

3 .3.2. 1 Pouvo irs et limites 

C ' est en 1950, dans le sillon de plusieurs lois votées par le Congrè améri cain (Public 

Law 447 et Public Law 600, notamment), que Puerto Ri co se vo it déléguer le pouvo ir 

d ' établir une fo rme de gouvernement local enchâssée dans une constituti on (vo ir 

APPEN DICE E) . Cette constituti on devait être approuvée par les Puertori cains dans 

le cadre d ' un référendum, qui eut li eu le 3 mars 1952, dans lequel plus de 80 % des 

électeurs approuvèrent 1 ' établi ssement d ' une consti tution et de 1' LA. Ce vote fut 

approuvé, et ce, même si le taux de parti c ipati on fut infé ri eur à 55 % (Pantojas, 201 3, 

p. 44). Mi se en applicati on dès le 25 juillet 1952, c ' est depuis ce jour que Puerto Rico 

a le statut parti culi er qu ' il possède. Sous ce statu t, 



les résidants de Puerto Rico déti ennent la citoyetme américaine, servent 
dans 1 'armée, sont représentés à la Chambre des représentants par un 
Commissaire résident élu pour un mandat de quatre ans, qui n'a 
cependant pas le privilège de voter en Chambre, [les citoyens 
puerto ricains] sont suj ets aux lois fédérales et sont bénéficiaires de l'aide 
fédérale telle qu ' approuvée par le Congrès, ne votent pas aux élections 
nationales et ne paient pas d ' impôt au fédéral 199 (Bea, 2005, p. i). 
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Ainsi, le statut de 1952 n'a en ri en altéré les di spositions en vigueur à Puerto Rico 

avant 1952 :en d 'autres mots, le Congrès américain est le seul organe compétent pour 

décider du statut politique de Puerto Rico. Ce pouvo ir est déterminé par la clause 

territoriale de la Constitution américaine (Article IV, Section 3, Clause 2) qui stipule 

que : « Le Congrès aura le pouvoir de di sposer du tenitoire ou de toute autre 

propriété appartenant aux États- ni s et d 'édicter toutes les réglementations 

nécessaires les concernant [ .. . ] »200 (Constitution of the United States of America). 

Depui s les « cas insulaires » (Insu/ar Cases) de 1900-1 902201
, Puerto Rico est 

désignée par le Congrès comme un territoire non incorporé. Ainsi, le vote pour l'ELA 

en 1952 n'a pas modifié son statut et la présence américaine se fait bien sentir dans 

1 'î le. Même si le Congrès améri cain est le seul habilité à modifi er le statut de Puerto 

Rico, nombre de plébiscites (qui n'ont donc aucune portée constitutionnelle) ont eu 

li eu dans l' îl e. Forts moments de contestati on, passons-les en revue. 

199 « res idents of Puerto Ri co hold US c itizenshi p, serve in the military, are represented in the Hou se of 
Representati ves by a Res ident Commiss ioner elected to a fo ur-yea r term who does not have pri vileges 
to vote on the tloor of the House, are subject to fede ra l laws and are benefic iaries of fede ral aid as 
approved by Congress, do not vote in national elect ions, and pay no federal income tax. » 

200 « The Congress shall have power to dispo e of and make ali needful ru les and regulat ions 
respecting the terri tory or other property belonging to the Uni ted States[ ... ] » 

20 1 Les cas insulaires sont une séri e d' opinions émises par la Cour suprême améri ca ine au sujet des 
territoires nouve llement acquis par les État -Uni s suite à la Guerre hispano-améri ca ine de 1898. La 
Cour suprême a, entre autres, statué que les dro its constitutionnels ne s'appliquaient pas 
automatiquement aux terri to ires nouve llement acqui s. De plus, la Cour a « in ve nté» la notion de statut 
de territoire non incorporé, un statut qui s'applique touj ours à Puerto Ri co. 
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3.3.2.2 Les revendications pour un changement de la relati on entre Puerto Rico et les 

États-Unis 

ous ouvrons cette section avec une question importante : pourquoi, même après 

quatre plébi sc ites sur le statut politique, est-ce touj ours l' impasse à Puerto Rico? Afin 

de répondre à cette question, une analyse des quatre plébiscites est essentiell e. 

Rappelons d' abord que tous ces plébi scites furent lancés localement par un des parti s 

au pouvo ir et n'ont pas de force contraignante puisque le Con grès améri cain, comme 

nous venons de le vo ir, a le pouvo ir ultime de changer le statut de Puerto Rico. 

Il importe également de rappeler ici que le POl-lido Popular Democra/ico (PPD) a été 

fondé en 1940 par Lui s Mufioz Marin dans le but de faire de Puerto Ri co un pays 

souverain . Rappelons que les réformes soc iales et économiques (vo ir chapitre 4) 

étaient au cœur des priorités du parti , ce qui l' a amené à graduellement délaisser 

l' atteinte de l' autodéterminati on ex terne au profit d ' une plus grande autonomie en 

évo luant à l' in té ri eur des États-Uni s. Ce changement d ' ori entation a provoqué une 

sciss ion au sein du parti et un groupe de di ss idents fo ndèrent en 1946, le Partido 

lndep endenlista Puerlorriqueno (PIP), une fo rmation explicitement indépendantiste. 

Les années 1950 furent marquées par l' approbation du Congrès américain d' une 

constitution puertori ca ine, un premier pas ver 1 ' autonomie gouvernementale. 

A. Le plébi scite de 1967 : le boycott indépendanti ste 

Les soubresauts politiques qui ont précédé le pl ébiscite de 1967 permettent de 

comprendre les résultats obtenus. Au cours des années 1960, juste avant le pl ébi scite, 

les hautes instances améri ca ines, dont le Federal Bureau of Investigation (FBI ), 

surve illaient de faço n accrue le PIP et les mouvements sociaux favo rables à 
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l' indépendance. En 2000, lors des audiences d ' un sous-comité, le directeur du FBI fit 

un mea culpa en affirmant que les diri geants et membres du PIP avaient été mi s sous 

surveillance. Bien que cette surveillance ait été particuli èrement intense à la suite des 

mani festati ons violentes des années 193 0 et 1940, avec comme paroxysme la 

tentati ve avortée de deux Pue1tori cains de tuer le Président T rum an en 1950, la 

surveill ance du FBI à Puerto Ri co s ' est étendue bien au-delà de cette période 

d agitati on, so it de 1936 à 1995. Tout était surveill é durant cette péri ode : le Parti 

indépendanti ste, les mouvements étudi ants, les contestati ons populaires (Navarre , 

2003). Ainsi, le climat social et po litique était tendu lors de la tenue du premier 

plébi scite. Les dirigeants du Parti indépendanti ste étaient souvent victimes de 

menaces de la part des fo rces de l' ordre et ceux qui troublaient l' ordre public étaient 

empri sonnés. 

Néanmoins, les Pue1toricains ont eu, le 23 juillet 1967, à se prononcer sur le statut 

politique de l' îl e. À des di zaines de repri ses depui s l'annexion de Puerto Ri co aux 

États-Unis, les différents leaders puertori cains avaient revendiqué la possibilité de se 

prononcer sur leur avenir politique. Les rés idants devaient alors choisir entre trois 

options: le Commonwealth, la créati on d ' un État (au même titre que les 50 autres 

États américains) ou 1 ' indépendance202
. Lors de la campagne référendaire de 1967, les 

diri geants des facti ons indépendanti stes ont demandé à leurs pa1tisans de boycotter le 

plébi scite (Maldonado-Deni s, 1972, p. 136). Voici les résultats (figure 3.5) obtenus 

lors de ce plébiscite : 

202 Lors des pléb isc ites de 1967, 1993 et 1998 - et contrairement à ce lui de 20 12 - les Puertorica ins ne 
deva ient pas chois ir une opt ion défi ni tive, mais deva ient plutôt identifier l' affi rmat ion qui 
correspondait le mieux au statut désiré. À ce titre, vo ir l' APP E DICE F pour un exemp le du bulletin 
de vote de 1998. 



186 

Figure 3.5- Résultats du plébisc ite de 1967 

• Comm onwea lth ( 425 132 
votes) 

• État (274 3 12) votes) 

• Indépendance (4248 
vote ) 

Votes annulés (360 1 
votes) 

Taux de parti c ipati on de 65 ,8% 

Source : Comis iôn Estata l de Elecc iones de Puerto Ri co. (2000c). Récupéré de 
http: /1209.68. 12.238/cgi-bin/eventos. pl ?evento= 1967. 

Comme en fa it fo i le taux de parti cipati on, le boycott du référendum par les fo rces 

indépendanti stes a été considérable. Même si l'option du Commonwealth a reçu plus 

de la majorité des voix, le taux de participati on refl ète également une certaine crainte 

de représaill es chez les électeurs. 

B. Le plébi sc ite de 1993 : le réveil améri cain 

Le plébiscite de 1993 est particuli er en ce sens qu ' il a fo rcé les Améri cains à prendre 

au sérieux le cas puettori cain. Comme le souligne José O. Diaz: 



Le référendum de 1993 a amené Puerto Rico dans les nouvell es 
américaines. Aussi , les Puertoricains, autant sur l' île qu 'à l' extérieur, se 
sont rendu compte que la question du statut politique était loin d ' être 
résolue. Pendant ce temps, les Américains constataient que la question 
puerto ri caine était complexe et qu ' aucune solution fac il e n ' était à portée 
de main203 ( 1995, p. 204). 
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De plus, comme le mentioru1e Juan Manuel Garcîa Passalacqua, le plébiscite touchait 

directement à l' identité du peuple et au potentiel d ' assimilation de la cu lture 

pue11oricaine à la cu lture nord-am éricaine (1994, p . 1 04) . Les Puertoricains étaient à 

ce moment-là très préoccupés par le plan de l' admini stration Clinton qui prévoyait 

limiter les crédits d ' impôt aux firmes multinati onales (Passalacqua, 1994, p. 105). 

Outre les considérati ons d ' ordre économique, la culture a été au cœur des débats et de 

la campagne référendaire, ce qui sous-entend une certaine form e de nationali sme. 

Comme en 1967, les citoyens devaient choisir entre troi s options : le Commonwealth, 

la création d ' un État ou l' indépendance. Un des probl èmes fortement dénoncé fut 

l' absence de définitions des tro is options. Chaque parti en faveur d ' une option 

fournissait aux électeurs sa propre vis ion et les répercussions de chacune d ' e ll es 

(Passalacqua, 1994, p. 104). D' importantes personnalités po li tiques locales, et même 

américa ines, furent so lli citées par chacun des partis afi n de défendre leur option . 

Selon Passalacqua, la publicité et, surtout, les annonces à la télév ision ont joué un 

rôle crucial dans la campagne ( 1994, p . 1 05). Rompant avec la traditi on, lors de la 

derni ère semaine de campagne, les Puertoricains sont demeurés chez eux, préférant 

l ' information fo urni e par la télévision aux grands rassemblements qui ont 

habituell ement marqué l' hi stoire de l ' î le. Ainsi, d ' une politique coll ecti viste assoc iée 

203 « The 1993 plebi cite brought Puerto Rico into the news. Also, Puerto Ricans at home and abroad 
rea lized that the status question was far from settl ed. Meanwhile, US citi zens on the mainland 
recogni zed that the issue is a compli cated one and that no easy solution li es ahead. » 
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à la rue, on est passé à une politique plus individualiste, où les électeurs prennent 

connaissance des débats dans leur foyer , sans se regrouper. Suite à cette campagne 

inusitée, on a enregistré les résultats sui vants (fi gure 3.6) : 

Figure 3.6- Résultats du plébiscite de 1993 

0.4% 

• Com monwea lth (826 326 
votes) 

• État (788 296 votes) 

• Indépendance (75 620 
votes) 

Votes annulés (6549 
votes) 

• Votes en bl anc (4 199 
votes) 

Taux de parti c ipation: 73 ,5% 

Source : Comisi6n E tata ! de Elecc iones de Puerto Ri co. (2000b). Récupéré de 
http: /1209 .68 .1 2.238/cgi-b in/eventos. pl?evento= 1993 . 

Aucune des trois options n' obtint l ' appui d ' une majorité. Le ri sque de non-obtention 

d ' une majorité absol ue est très probable lorsqu ' un bulletin de vote présente plus de 

deux options. En revanche, ne pas obtenir de maj orité conduit à une impasse 

po li tique. Le peupl e, même s ' il a participé au vote de façon massive, se verra dans 

l' obligati on, un jour ou l' autre, de mettre sur pied un autre plébiscite afin de régler la 

question sur son statut politique. Enfin, il importe tout de même de souli gner que ce 

plébiscite fut en so i hi stori que dans la mesure où il « fut le premier rendez-vou 

électo ral pour les é lecteurs puertoricains permettant de s'exprimer librement sur leurs 
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préférences en ce qui a trait à un aspect vital de l' île pour son futur politique } 04 

(Passalacqua, 1994, p . 106, nous soulignons). Les Puertoricains n' ont pas eu à 

attendre longtemps avant de se prononcer à nouveau sur leur statut politique, 

puisqu ' un plébi scite a eu li eu cinq ans plus tard . 

C. Le pléb iscite de 1998 : un bulletin de vote avec cinq choi x de réponses 

Le plébiscite de 1998 se di stingue des autres de plusieurs manières . Tout d ' abord , 

lors de l' annonce de la tenue d ' un plébiscite prévu pour le 13 décembre, quatre 

options (au lieu de trois en 1967 et 1993) devaient figurer sur le bulletin de vote . Il 

s ' agissai t de: ( 1) Comm onwealth , (2) association libre; (3) État (fédéré) et (4) 

indépendance. En multipli ant davantage les choix , le gouvernement ri squait de se 

buter, comme en 1993 , à un peuple divisé entre toutes ces options et aucune n ' ayant 

une majorité claire. Pour complex ifi er davantage la campagne et les choix des 

électeurs, une cinquième opti on fit son apparition à la suite de pressions exercées par 

les promoteurs du Commonwealth . Ceux-ci , all éguant que la défi niti on du 

Commonwealth tell e que présentée au peupl e ne reconnaissait pas « les protections 

constitutionnelles offertes par notre statut de citoyen américain et que la re lat ion est 

basée sur le consentement mutue l (s ic) de Puerto Ri co et des États-Unis »205 (Bea, 

2005, p. 8), firent ajo uter l ' option « aucune de ces options » sur les bulletins de vote. 

Pendant leur campagne, ce groupe a demandé aux Puertori cains de voter en faveur de 

cette cinquième option, car l' option du Commonwealth ne refl était pas à leurs yeux 

204 « The plebisc ite was the first electoral opportuni ty Puerto Rican voters had to freely express a 
preference in the vita l matter of the island 's political future. » 

205 « the const itutional protect ions afforded to our US citizenship and the fact that the relationship is 
based upon the mutual consent [sic] of Puerto Ri co and the Uni ted States.» 
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les protections et droits acqws constitutionnellement par les Puertoricains. Les 

résultats du plébi sc ite furent les sui vants (fi gure 3. 7) : 

Figure 3.7 - Résultats du plébiscite de 1998 

• Assoc iat ion 1 ibre ( 4536 
votes) 

• État (727 157 vote ) 

Indépendance (39 838 
votes) 

Aucun e des opt ions (787 
900 votes) 

• Comm onwea lth (993 votes) 

• Votes annul és (2956 votes) 

Votes en bl anc ( 1890 votes) 

Taux de parti c ipati on: 7 1,3% 

Source : Comis i6n Estata l de Elecc iones de Puerto Rico. (2000a). Réc upéré de 
http :/1209.68. 12.238/cg i-bin/eventos .p l?evento= 1998. 

C' est l' option « aucune des opti ons » qui a obtenu la majori té absolue des vo ix, avec 

un peu plus de 50%. Ce résultat dénote un certain mécontentement des électeurs. Le 

refu s de se prononcer sur un choix quant à leur statut politique ne fa it pas 

nécessairement des Puertori cains un peuple indécis. éann1oins, comme les 

défenseurs du Commonwealth !" ont proclamé tout au long de la campagne 

référendaire, il est très important d' avoir des définiti ons claires pour chacune des 

options, sans quoi le peuple reçoit de la part de chaque camp des info rmations 

di verses et parfo is contradictoires . En ce sens, les cri tiques (Julliard, 2008) des 

théo ri es référendaires ont raison : le peuple peut se fa ire manipuler par l' informati on 

qu 'on lui transmet. Le plébi sc ite de 1998 montre un ce11ain cynisme de la part des 

citoyens. Jacques Julli ard interprète cette attitude de la façon sui vante : « On ne peut 
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recourir au plébiscite trop souvent sans risquer la lassitude du corps électoral. Il faut 

donc imaginer des procédures moins lourdes pom intégrer 1 'opinion dans le champ 

délibératif offici el » (2008, p . 114). Sui vant cette logique, on peut dire qu 'à force de 

se faire interroger sur son statut politique - et faute de définitions claires sur les 

options possibles - , 1 ' électorat puertori cain a préféré favoriser l ' option « aucune des 

options ». 

D. L' intermède des rapports présidentiels 

En 2000, à la suite d 'un décret présidenti el, un groupe de travail sur le statut de 

Puerto Rico, essentiellement composé d ' Am éricains appartenant à différents 

mini stères, a été créé dans le but d ' identifier les options politiques pour 1 ' avenir de 

l ' île, de même qu 'en ce qui concerne ses relati ons avec le gouvernement à 

Washington. Au moment de la décision prise par le Président Bill Clinton, un rapport 

devait être produit au moins tous les ans. Le décret présidenti el a dû être amendé à 

deux reprises par Georges W. Bush, successeur de Clinton, et la fo rmation du groupe 

n'a fi nalement eu li eu qu' en 2003 , pour enfin déposer son premier rapport en 2005 et 

par la sui te, à tous les deux ans. Ainsi, en 2005 , pui s 2007 et fi nalement en 20 11 , le 

groupe a remis des rapports au Congrès améri cain. Dans ces rapports, il est indiqué 

que, selon la Constitution améri caine, trois options sont possibles pour Puerto Rico : 

(1) le renouve ll ement du statut de Commonwealth ; (2) la formation d ' un État fédéré; 

(3) l' indépendance (Report by the President's Task Force on Puerto Ri co's status, 

2007; 2011 ). L' on y souli gne l ' importance de consulter le peuple puertoricain et, afin 

d ' éviter les écueils passés, on y suggère un processus en deux étapes. Premièrement, 

les Puertori cains auraient à déterminer s' il s veulent ou non le statu quo (c ' est-à-dire 

le maintien du statut de Commonwealth). Si le statu quo est rejeté, alors les citoyens 

auraient à cho isir entre les deux opti ons suivantes : w1 État fédéré ou un État 

indépendant . En ayant deux opti ons sur le bulletin de vote, le Congrès américain est 
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d ' avis qu ' il aurait une meilleure idée de la volonté du peuple et saurait guider ses 

actions en conséquence. Le rapport stipul e néanmoins que si le statu quo était choisi, 

d 'autres référendums auraient li eu périodiquement afin de tenir le Congrès informé de 

la volonté populaire. Les recommandations soulignées dans ses rapports seront en 

partie considérées lors du plébi scite de 201 2. 

E. Le pl ébi scite de 201 2 :Puerto Ri co peut-il devenir État américain? 

À l' automne 201 2, les Puertoricains devaient non seul ement élire leurs représentants 

et leur gouverneur, mais devaient aussi se prononcer sur le statut politique de 1 ' île. On 

leur avait soumis un bulletin de vote inusité, avec deux questi ons (voir 

APPENDICE G). Dans un premier temps, on leur demandait si Puerto Rico devait se 

contenter du présent statut territoria l. On pouvait cocher « oui » ou « non ». Par la 

suite, même ceux ayant répondu « oui » à la première questi on pouvaient se 

prononcer sur la seconde questi on. On leur demandait alors quel statut non territori al 

il s préféraient entre celui « d ' indépendance », « d 'État » ou « d 'État souverain libre 

associé » (une sorte de version « améliorée » du présent statut de Commonwealth 

établi ssant qu ' une associati on vo lontaire serait conclue entre Puerto Rico et les États

Uni s et que cette associati on serait négoc iée par deux nati ons souveraines et non 

assuj ettie à la clause territori ale). Les réponses à la première questi on sont les 

suivantes (fi gure 3.8) : 
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Figure 3.8- Résultats sur le maintien du statut territori al lors du plébiscite de 201 2 

• Non (958 915 votes) 

• Oui (8 16 978 votes) 

Taux de participation: 77,6% 

Source : Comisi6n Estatal de Elecciones de Puerto Rico. (20 12). Récupéré de 
http:I/64. 185.222. 182/REYD I_NocheDeiEvento 12/index. htm l#es/defaul t/CON DICION _ POLITICA _ 
TERRITORIAL ACTUAL ISLA.xml 

- -

Note: La Commiss ion électorale puertoricaine présente les résultats te ls qu ' il s apparaissent à la 
fi gure 3.8. Bien que des données so ient comptab ilisées sur les votes annulés ou en blanc , ils ne sont 
pas considérés par la Commiss ion dans les résultats officiels des pourcentages de vote et n' ont donc 
pas été reproduits ic i. 

Les résultats à cette première question indiquent qu ' en majorité, les Puertoricains ne 

croient plus que le présent statut tenitorial, celui de Commonwealth, so it sati sfaisant. 

Or, ce qui di vise encore les habitants de l ' île demeure le statut politique (et 

constitutimmel) que devrait avoir Puerto Rico . Lors du plébiscite de 20 12, les 

résultats peuvent pourtant paraître éloquents. En effet, te l qu ' il a été rapporté par la 

Commission électorale de Puerto Rico et la majorité des médias nord -américains dont 

l'Associated Pres·, il semblerait que les Puertoricains se so ient enfin décidés à 

devenir le Sl e État américain (Comision estatal de elecc io nes, 2012). Voici les 
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résultats tels qu ' il s sont présentés sur le site internet de la Commission électorale 

puertori ca ine (fi gure 3.9) : 

Figure 3.9 - Résultats sur les options non territoria les du plébiscite de 201 2 selon la 
Commi ssion électorale de Puerto Rico 

.\5.6% 

• État (824 195 votes) 

• Commonwea lth amélioré 
(449 679 votes) 

Indépendance (74 812 
votes) 

Taux de pa11icipati on: 77,6% 

Source : Corni si6n Estata l de Elecc iones de Puerto Rico. 
http://64 . 185.222. 182/REY DI_NocheDe iEvento 12/ index.html#es/defaul t/OPCIONES_NO_ TERRI TO 
RI ALES ISLA.xm l 

N o te: La Commiss ion électorale puerton came présente les résultats te ls qu ' il s apparai sent à la 
fi gure 3.9. Bien que des données so ient comptabili sées sur les votes annul és ou en bl anc, il s ne sont 
pas considérés par la Commiss ion dans les résul ta ts offi ciels des pourcentages de vote et n'ont donc 
pas été reprodui ts ici. 

Or, un des journaux les plus importants de Puerto Ri co el Nuevo Dia, présente les 

résultats en tenant compte des votes en blanc. La fi gure 3. 10 présente cette adaptati on 

des résultats : 
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Figure 3. 10 - Résultats sur les options non territoriales du plébi scite de 201 2 selon 
El Nuevo Dia 

• État (824 195 votes) 

• Comm onwea lth amé lioré 
( 449 679 votes) 

Indépendance (74 8 12 votes) 

Votes en bl anc ( 480 9 18 
votes) 

Taux de pa11ic ipati on: 77,6% 

Source: El Nuevo Dia. (20 12) Récupéré de resultados.puertori codec ide.co m/20 J? /e lecc iones
ge nera les/ 

Les conclusions que nous pouvons en tirer sont alors di ffé rentes. En effet, selon cette 

perspecti ve, aucune des options n' a obtenu de majorité. Même si l'option « État » 

demeure cell e di sposant du plus grand nombre d ' appui s, ell e est sui vie par les votes 

en blanc qui récoltent davantage de « votes » que l' option d '« État souverain libre 

associé » (Commonwealth améli oré) (El Nuevo Dia, 201 2) . Divers blogues, fo rums 

de discussions et médi as alternatifs favo ri sant l' une ou l'autre des options non 

territori ales ont critiqué les conclusions du plébiscite . 
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3.4 Conclusion 

Dans ce chapitre, nous nous sommes in téressée à la dimension po litique de l' îléité. 

Nos recherches ont été inspirées par les trois hypothèses suivantes : 1) une îl e ayant 

déjà connu !"indépendance fe ra preuve d ' une plus grande spécificité nati onale, vo ire 

ira même jusqu 'à contester son statut consti tutionnel en formul ant des revendicati ons 

nationali stes ; 2) la présence d"un système de parti s spécifique à l' île donnera plus 

d ' ardeur aux demandes nati onali stes; 3) la nature des re lati ons entre l' île et l' État 

central a éga lement un impact sur les demandes nati onali stes . 

Dans un premier temps, nous nous sommes penchée sur l' hi stoire po litique de Terre

Neuve et de Puerto Ri co. No us avons pu constater que Terre- euve n' a qu ' une 

expéri ence récente de dépendance envers un État souverain, contra irement à Puerto 

Ri co qui a toujours été sous dominati on étrangère . Or, cette première hypothèse ne 

peut être enti èrement confirmée que par l' ex istence d"une fo rme d ' indépendance 

antéri eure; e ll e doit prendre en con idérati on la deuxième hypothèse so it la 

(re)territori a li sati on du système de part is pour être plus conva incante. No us 

remarquons qu ' à Terre-Neuve, le système de parti s est sembl able à celui que l' on 

retrouve au ni veau fédéral, tandi s que le système de parti s à Puerto Ri co est non 

seul ement di ffé rencié, mais est défini par le statut politique proposé par chacun des 

parti s. Ce la étant dit, les deux parti s s ' étant échangé le pouvo ir sur l' îl e des Caraïbes 

sont proches des parti s continentaux améri cains. Le PPD est un proche alli é du Parti 

démocrate, a lors que le PN P est un proche du Parti républi cain . 

Notre analyse du système partisan nous a re levé qu ' à Terre- euve, deux partis se 

sont échangés le pouvo ir depuis 1949, le Parti libéral et le Parti progress iste

conservateur. Chaque parti tend à régner sur le paysage provincial pendant plus d ' une 

di zaine d ' années avant de se retrouver dans l' opposition, plus que souvent avec un 
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très petit nombre de sièges, permettant au nouveau parti au pouvo ir de régner en 

maître absolu sur la province. Cette dynamique est encore vraie auj ourd ' hui et ce, 

malgré la (faible) percée du Nouveau Parti démocratique. À Puerto Rico, c ' est le 

Partido Popular Democratico qui a pri s le pouvoir le plus souvent. Cela n' est pas 

étonnant puisque le PPD est l ' insti gateur du statu t pa11iculi er qu ' a Puerto Rico. Cela 

dit, le système parti san étant défini par les options politiques, les vo ix pro-fédérat ion 

(du PNP) et pro-indépendance (PIP) ont pu se fa ire entendre au Congrès so it, pour 

1 ' un , en prenant le pouvoir, so it pour 1 ' autre, en faisant élire certains représentants ou 

sénateurs. 

Ces deux systèmes parti sans, bien que di ffé rents, ont un impact important sur les 

revendicati ons nati onali stes, de même que dans le di scours nati onali ste. En effet, 

nous avons pu remarquer, au moyen d ' une analyse de contenu des programmes 

parti sans, que les parti s politiques puertoricains fo nt une utilisation beaucoup plus 

forte du vocabulaire nati onali ste. Il y a donc une fo rte mobili sation autour du statut 

politique à Puerto Ri co qui ne se retrouve pas à Terre-Neuve. Qui plus est, il y a 

également une intéri ori sati on plus importante du fa it insul aire à Puerto Rico qu ' à 

Ten e-Neuve qui est due, comme no us l' avons examiné au chapitre 2, so it à la taille 

de 1 ' îl e, soit au fa it que Terre-Neuve comporte une partie continentale à son territoire. 

Enfin , nous avons pu constater que l' absence d ' un système de parti s propre à Terre

Neuve n' a pas empêché les leaders politiques terre-neuviens - et plus 

parti culièrement récemment, le Pa11i progress iste-conservateur - à ra il ier leur 

populati on et à demander plus d 'autonomie. Ainsi, plusieurs moments 

d 'effervescence co ll ective ont été étudiés. Par ailleurs, le statut consti tuti onnel de 

Puerto Rico prend une place prépondérante dans la dynamique des revendicati ons 

nationali stes. Le statut politique de l' île est si important que les parti s politiques se 

di visent selon la nature du statut qu ' il s proposent. Ce phénomène a mené à la mi se 
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sur pied de di fférents plébiscites qui ont eu li eu sur l' îl e depui s 1952, lesquels nous 

avons passés en revue dans ce chapitre. 

Le statut po litique de Terre-Neuve et de Puerto Rico, comme nous venons de le vo ir, 

amène certains pouvo irs et limites. N ul ne peut nier l' importance de l' économie dans 

toute revendicati on nati onali ste, et ce, peu importe, sa nature (autonomi ste, fédérale, 

indépendanti ste) . Afin de mieux saisir les tensions et demandes en ce qui a trait à 

l' économie, le prochain chapitre étudi era cet aspect qui constitue la tro isième 

dimension de l' îl é ité. 



CHAPITRE 4 
LA DIMEN SION ÉCONOMIQUE DE L' ÎLÉITÉ : ENTRE INTERDÉPENDANCE 

ET (JN)DÉPENDANCE 

Comme nous l'avons vu au deuxième chapitre, nous entendons dans cette thèse 

mettre de l' avant Je territoire comme facteur explicati f des demandes nati onali stes, 

qu ' elles soient de nature indépendanti ste, autonomi ste ou même fédérali ste. Selon le 

modèle du nati onali sme insul aire élaboré précédemment la dimension économique 

revêt une impotiance capitale dans 1 'élaborati on de demandes nati onali stes. La 

dimension économique est en tous points li ée au territoire : les ressources de 

n ' importe quel territoire, de même que la valeur marchande des dites ressources et la 

proximité du territoire avec son État de rattachement ont un impact sur le degré de 

dépendance économique. L' hypothèse que nous fo rmulons est qu ' une î le ayant sur 

son territoire une grande quantité de ressources naturell es en importance di sposant 

d ' une grande valeur marchande pourra plus fac il ement fa ire des demandes 

nati onali stes. D ' un autre côté, nous cherchons également à valider la présence 

économique de l ' État central; ce derni er perpétue-t-il l ' état de dépendance 

économique, ou une relation d ' interdépendance est-ell e établie? 

Dans ce chapitre, nous nous intéresserons à la question-clé de l' économie des îles à 

l' étude. À la lumière des écrits de Baldacchino (2004) sur les pouvo irs économiques 

permettant à J' îl e une plus grande autonomie, nous ferons l' analyse, entre autres, des 

pouvo irs de taxati on, d ' ex ploitati on et de gesti on des ressources naturell es, de 

transport dans les deux îles. Comme nous Je verrons, le contrôle économique (sous 

fo rme d ' entente bilatérale ou constitutionnell e) est fo rtement li é à l' ex pression de 

demandes nationalistes. De p lus, nous ferons une analyse des données statisti ques en 

ce qu1 a trait à la perfo rmance économique des î les en comparaison avec l' État 

central. 
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4.1 Économie insulaire : l'autosuffi sance dans un monde globali sé? 

Quelles sont les ressources économiques des îl es? Quel est 1 ' impact de 1 'État central 

sur la (non) dépendance économique des îl es à 1 ' étude? Quell es sont les possibilités 

de développement économique pour Terre-Neuve et Puerto Rico? Et, surtout, quell e 

est la situation économique actuell e dans ces îles? Poser ces questions, c ' est 

s'engager dans une démarche visant à fa ire ressortir les éléments pertinents à 

1 'élaboration de réponses. Nous adopterons dans un deuxième temps une démarche 

plus empirique, permettant de dresser le portrait de la situation économique de Puerto 

Ri co et Terre- euve tout en gardant en tête notre hypothèse de travai 1. 

4.1.1 Entre vulnérabilité et rési 1 ience : la capacité d ' innover des États insulaires 

L'économie insul aire a fa it l' obj et de débats théoriques intéressants. La plupart des 

auteurs (Adrianto et Matsuda, 2004; Baldacchino, 2006a; Hache, 1998) s ' acco rdent 

pour dire que le développement des îl es (qu ' il soit politique ou économique) repose 

sur un mot-clé : la vulnérabilité. À ce uj et, Jean-Didier Hache affi rme cec i : 

Peu importe la prospérité actuell e de leurs économi es indi viduell es, les 
îles fe ront touj ours face à au moins deux fac teurs qui justifi ent la 
perception que 1 ' insul arité est un obstac le. Le premier est la nature 
permanente [sic] des contraintes imposées par leurs conditi on 
géographiques [ ... ] L' autre est que l' économie insulaire, peu importe ses 
hauts et ses bas, est toujours dans une situation d ·extrême vulnérabilité 
[ ... f 06 (1998, p. 53 ; souligné dan l' ori ginal) 

206 « Nevertheless, and whatever the curTent fo rtunes of their individual economies, is lands will be 
subjected to at !east two facto rs thar wi ll j ustify the percepti on of insularity as a hur·dle. One is the 
permanent natu re of the constra ints imposed by the ir geographica l cond ition .[ .. . ] The other one is thar 
an island economy, whatever its hi ghs or its lows, is always in a sit uation ofextreme vulnerability » 
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Ainsi, il appert que la condition géographique, le fait d ' être une île, rend l' économie 

de celle-ci plus vulnérable. Luky Adri anto et Yoshiaki Matsuda (2004) ont cherché à 

évaluer le niveau de vulnérabilité économique de petites régions insulaires en 

développement au regard des contraintes li ées à leur v iabilité et durabilité 

(sustainability, en anglais). En combinant des données économiques et 

environnementales, ils ont alors é laboré un index de vulnérabilité économique 

construit à l' a ide de trois vari ables exogènes: l' ex position économique, 

l' élo ignement économique et l' impact économique des désastres environnementaux 

et naturels. Bien que leurs études de cas (des îles du Japon) puissent sembler 

éloignées de nos propres îles, le urs conclusions sont tout à fa it révélatri ces. D ' une 

part, Adri anto et Matsuda confi rment ce que les indices de vulnérabilité à l' échell e 

des États faisaient valoir, so it que les plus petites îles ont un degré de vulnérabilité 

plus é levée que les plus grandes. Cela dit, certaines petites îles ayant un degré de 

vulnérabilité élevé n ' en affichent pas moins une bonne performance économique. 

Avant de fournir une explication à ces résultats, les auteurs rappell ent que « les 

petites îles sont plus suj ettes aux désastres naturels et environnementaux que ne le 

sont les plus grandes îl es ou le continent. D ' un po int de vue environnemental, bien 

plus qu ' économique, les petites îles sont très exposées aux forces externes »207 

(Adri anto et Matsuda, 2004, p. 3 18). 

Malgré ces forces externes incontrô lables et cette vulnérabilité, notamment 

environnemental e, les auteurs rappellent que Je succès économique des petites îles 

peut très bien avo ir été engendré en dépit de (et non à cause) de ces conditions de 

vulnérabilité inhérente comme indicateur de contrainte de viabilité. À la lueur de 

207 « [ ... ] small islands are more prone to natural and environmental di sasters than bigger is lands or the 
mainland. Environmentall y, even more than economica ll y, small islands are very exposed to extern al 
forces. » 
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luers résultats, il s suggèrent que la rés ili ence des î les peut être examinée so us la loupe 

comparative des degrés de vulnérabilité. Le lien entre vulnérabilité et résili ence 

émerge alors petit à petit. Cependant, Godfrey Baldacchino (2006a, p. 852) rappell e 

que « 1 ' agenda de développement des petits États insul a ires sembl e toujours pris dans 

un paradi gme de vulnérabilité, bi en qu ' une reco nnaissance de la résili ence semble 

maintenant s ' immi scer »208
. 

Comme le so uli gnent A lberto Alesina et Enri co Spo laore (2003), il y aurait des 

avanages à être une petite nati on, et. par extension, une (petite) îl e. En effet, les 

auteurs révèlent que la taill e optimale d'un État vari e se lon un compromi s entre les 

coûts et bénéfi ces de la ta ill e (un grand État tend à avo ir un plus grand marché, plus 

de capac ités de producti on, etc.) et ceux de l' hétérogénéité (un plus petit État tend à 

être plus homogène et à même de répondre aux beso ins et demandes de ces c itoyens) . 

En termes économiques, ces avantages peuvent s ' exprimer dans la capacité des îl es 

de produire des biens et services spéc ia li sés, dans les pêcheri es par exemple ou le 

touri sme. De plus, dans le cas des îl es non so uveraines, il est parfois à l" avantage de 

l' État centra l de porter attenti on à l' éco nomie de ces îles et, la plupart du temps, de 

les utili ser comme bases mili taires (Adrianto et Matsuda, 2004, p. 3 18). À cet égard, 

Baldacchino cro it que les îles non souveraines do ivent miser sur cinq domaines 

politiques où e lles devraient obtenir, à défaut d ' une autonomie complète, au moins 

une certaine marge de manœ uvre : 

1) Pouvo irs fin ancie rs. Q ue ce so it des pouvo irs autour de la gesti on du budget, des 

banques, de l' assurance, mais surto ut le po uvoir de taxati on. Comme le rappell e 

208 « The "development" agenda of mail island states continues to be gri pped by a paradigm of 
vulnerab ili ty, though a recognition of res ili ence now eems to be sneaki ng in. » 



203 

Baldacchino : « le pouvoir de taxati on, d ' une taxation différente, est primordi al pour 

la prospérité économique »209 (2006a, p. 856). 

2) Compétences en politiques environnementales. Il s ' agit en fa it ici pour l' île 

d ' obtenir des pouvo irs clés de la part du gouvernement central sur la gestion des 

resso urces naturell es. L' analyse des cas puertoricain et terre-neuvien montrera bien 

l' importance de la « gestion de ressources locales spécifiques [ ... ] que ce soit le 

pétrole, le gaz, les minéraux, les zones de pêches [ ... ] »210 (Ibid.). 

3) Pouvo irs d' accès, défini s en termes de transport maritime et aéri en. Ceci n' est pas 

sans rappeler que les « difficultés de transport affectent un éventa il de domaines, 

comme: la viabilité d ' une industrie touri stique, les stratégies d ' exportati on 

manufacturi ère, l ' absence d ' économies d ' échell e, de même que les limites d ' un 

système de santé d ' urgence »2 11 (Ibid ., p. 857). En fait, la di stance représente des 

coûts plus é levés en termes de transport de marchandises, de personnes, etc. Le 

contrôle et la gestion locale du transport s' avèrent un domaine clé permettant contacts 

et échanges entre l' îl e et la métropole, l' île et ses partenaires économiques. 

4) Compétences sur la mobilité des personnes . Pour les habitants d ' îl es non 

souveraines, les droits à la citoyenneté sont primordiaux. Non seulement leur 

permettent-il s d ' être propriétaires et d ' obtenir un emploi sur leur îl e; mais, muni s 

209 « the power to tax, and tax di fferently, is criti ca l to economie prosperi ty. » 

210 « The management of pecific local resources [ ... ]- oil , gas, mineral deposits, fi shing zones [ ... ] » 

211 « Diffi cul ties with transpo rtation affect a who le range of issues, including: the viability of a to uri sm 
industry, a manufacturing export strategy, absence of economies of scale, as weil as limitat ions to 
emergency off- island health care. » 
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d ' un passeport, il s peuvent aussi émi grer - une problématique sur laquelle nous 

rev iendrons- et ont ainsi accès au marché du travail du pays . Baldacchino décrit cette 

situation comme un « double privil ège » pour les insul aires, à condition, évidemment, 

que ces droits à la citoyenneté so ient düment respectés. 

5) Compétences en mati ère de touri sme. Le touri sme constitue pour de nombreuses 

îl es un élément clé de leur développement économique. Gérer et obtenir les revenus 

de cette industrie est donc capital. Surtout que « l' assoc iation entre les petites îles 

(surtout trop icales) et le touri sme est certainement un des meill eurs exercices de 

promotion de l' hi stoire du marketing. La mystique de l' île est une tradition millénai re 

de l'Ouest[ ... ] »212 (Ibid ., p. 859) . 

Réclamer des pouvoirs dans tous ces domaines représente un programme ambitieux 

su11out lorsque l' île possède des ressources naturell es limitées, se trouve éloignée du 

continent (ce qui entraîne des coüts élevés pour les déplacements, les marchandises, 

etc .), n'a qu ' un très faib le marché intéri eur et se trouve dépendante des importations. 

Malgré ces contraintes, l' îl e par sa« petitesse et son insul arité [a ses] avantages, qui 

incluent un grand degré de fl ex ibilité face aux circonstances changeantes »213 

(Adrianto et Matsuda, 2004, p. 333). Face à ces défis co lossaux, les îl es n'ont eu 

d 'autres choix que d 'être résilientes, novatrices et de leur répondre pragmatiquement 

(Baldacchino, 2006a, p. 854). 

2 12 « The associati on between small (especia ll y trop ica l) islands and touri sm is one of the best branding 
exercises in the hi story of marketing. The island mystique is a millenary trad ition of the West[ ... ] » 

m « [ ... ] smallness and insularity have their advantages, including a high degree of tl ex ibility in the 
face of changing circumstance . 
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En fait, la résilience des îl es leur donnerait un certain avantage leur permettant de 

s ' affirm er di fféremment sur le plan économique. Cet « avantage insul aire » se résume 

en trois points : 

1) Premièrement, « leur "emplacement géographique" favori se un sentiment (unique) 

d ' appartenance; un déploiement vers la mer et un destin maritime qui favorise le 

commerce; de même qu ' un sentiment d ' altérité évident avec le reste du monde au

delà de l' horizon »2 14 (Baldacchino, 2005 , p . 35). 

2) Deuxièmement, le « lieu » peut être inventé et reconstitué grâce à 1 ' emplacement 

géographique et à la « finitude » des fronti ères. Néanm oins, Baldacchino prévient que 

le lieu peut aussi être perdu devant une globali sati on envahi ssante (Ibid .). 

3) Troisièmement, en ra ison de leurs contraintes inhérentes, les îles ont eu à exporter 

ou ... à périr. Ainsi, « ell es ont fa it de leur mieux pour transcender les limites imposées 

par leur petit environnement physique [ ... ] »215 (Ibid .). 

La combinaison d ' une habileté à apprendre, d ' une fl ex ibilité et d ' une capacité 

d ' adaptation dans un monde constamment en changement ont été des éléments 

cruc1aux permettant aux î les d ' avoir une bonne perfo rmance économique 

(Baldacchino 2005 ; 2006a). 

2 14 « [ ... ] their "geographica l prec ision" fac ilitates a (unique) sense of place; a depl oyment towards the 
sea and a maritime destin y that fac ilitates trade; and an obvious sense of alteri ty with the rest of the 
world beyond the horizon. » 

2 15 « they have worked best by transcending the limi tations of thei r small phys ica l environment [ .. . ] » 
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Cette habileté à répondre au changement est cependant fortement liée à la bonne 

gouvernance et à la stabilité politique (Baldacchino, 2005 , p. 31). Or, ce ne sont pas 

toutes les îles (ni même tous les États) qui peuvent revendiquer d ' être (politiquement) 

stables ou encore d ' être exempts de corruption ou de ma lversation. Il suffit de penser 

aux tumultes au Timor Oriental ou dans de nombreux États insul aires des Caraïbes 

(Haïti , par exemple) pour constater que la bom1e gouvernance et la stabilité politique 

sont essenti e ll es au déve loppement de la capacité économique d ' une nat ion . 

De plus, un des é léments clés de la capacité économique d ' une région - ici d ' une îl e 

non souveraine - est la compétence de base. Selon Agneta Karlsson , « ce concept ne 

se limite pas seul ement au ni veau de spéc iali sation d ' une économie régiona le, mais 

aussi à son potenti el inhérent à croître et à se di versifi er »2 16 (2009, p. 143). Karl sson 

n' hé ite pas à lier compétence de base et clôture culturelle. En effet, se lon e ll e, la 

compétence clé d ' une économie est le tremplin par lequel émerge un regroupement 

régional. C ' est aussi le porteur d ' éléments culturels et identitaires. Ainsi, cette 

compétence ne peut se développer du jour au lendemain et nécessite une perspecti ve 

hi storique longitudinale (Karl sson, 2009). 

Il est pertinent de se demander si, dans un monde g lobali sé et globa li sant, les îles ont 

les moyens ou le potenti e l de développer cette compétence de base, cette capacité 

économique perm ettant d ' affirm er leur autonomie, autant po litique qu ' économique. 

216 « This concept focuses not on ly upo n the leve! of specia lization of a reg ional economy but al so 
upon its inherent potential fo r growth and (related) diversification. » 
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4.1.2 La global isati on : vecteur d' identité insul aire 

Si, de tout temps, l' autosuffi sance pour un quelconque État a souvent re levé de la 

gageure, e ll e s'avère un vœu p1 eux dans un monde où domine le libérali sme 

économique. Pour les îl es, il s'avère, comme le rappell e Ronald L. Watts, « [ ... ] 

difficil e dans le monde globali sé contemporain d ' être tota lement autosuffi santes. 

E ll es ont ainsi ressenti le beso in de fo rmer des partenariats po litiques avec d ' autres 

entités [ ... ] »217 (2000, p . 22) . Bien que nous puissions remettre en questi on ce désir 

de partenariat218
, il n ' en demeure pas moins que toute fo rme d ' autonomie ou de 

partenari at politique d ' une îl e à un État central et ce, même dans un système fédéral, 

entraîne des conséquences sur l'économie insul aire. Henry F. Srebrnik est néanmoins 

fo rt optimiste quant à la capacité des îles de s'adapter : 

La globali sation économique a créé une séri e de nouveaux défi s - mais il s 
seront relevés par des sociétés qui ont une fo rte tradition de coopérati on 
sociale et qui peuvent s'adapter au changement. Les îl es, il faut le 
rappeler, ont une très grande expérience pour fa ire face à ces défis219 

(2000, p. 68). 

Pour Srebrnik, il ne fait pas de doute qu ' un fort sentiment identitaire contribue 

positivement à une tell e capacité de changement. Ainsi, une distinction territori ale et 

géographique permettant un sentiment identita ire séparé de l'État central 

2 17 « [ ... ] di ffi cul t in the contemporary g loba li zed world to be tota lly se lf-s uftic ient. They have fe lt the 
need, therefore, fo r fo rms of politica l partnership with other politica l enti ties [ ... ] » 

2 18 Voir à ce sujet, le chap itre 3 de la présente thèse. 

2 19 « Economie globa li zation has created a host of new chall enges - but they will be best met by 
societ ies that have a strong tradi tion of social cooperation and can adapt to change. Islands, it should 
be remembered, have had very long experi ence in meeting such chall enges. » 
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« [ ... ] encourage la pnse de conscience d ' un ensemble d ' intérêts divers [ .. . ] } 20 

(Bartmann , 2000, p . 41 ). Et cette pri se de conscience est fort importante. Karl sson la 

pl ace même au-dessus de la répartiti on des compétences qu ' une îl e possède en vertu 

d ' arrangements juridiques ou constituti onnels : 

Encore plus important à la mobili sati on nationale d ' une petite juridiction 
nati onale insulaire - et à l' ingéniosité des compétences juridictionnelles 
il y a la confiance co ll ective et l' identificati on de modèles des citoyens 
[ .. . ] Le recours et la dépendance financi ère et psychologique à 1 'État 
central tendent à freiner le déve loppement d ' une confi ance locale (et 
protonati onali ste?): qualités essenti e ll es à une mobili sati on de f acto des 
pouvoirs j uridicti onnels22 1 (2009, p. 142). 

Pour Karl sson, il ne suffit pas que les pouvoirs et compétences de jure d ' une îl e 

so ient inscrits dans un document législati f ou une constituti on, il faut que la 

populati on locale se mobili se et se les approprie, et ce, grâce à une confi ance 

coll ecti ve de réussite. En ce sens : 

[ ... ] le sentiment d' identité d ' une société et son estime d ' ell e-même sont, 
associés avec des valeurs culturell es qui fo nt la pro moti on de la 
confiance, de l' iru1ovati on, de l' éducati on et du trava il acharné, les 
facteurs les plus importants afin de départager les gagnants des perdants 
dans une économie globalisée222 (S rebrnik, 2000, p. 68). 

220 « [ ... ] a consciousness ofvery diffe rent et of interests [ ... ] » 

22 1 « Even more important to the nati onal mobilization of a SN IJ - and the resourcefulness of 
juri sdict ional powers - are both the co ll ecti ve se lf-confidence and the identification pattern of its 
cit izens. [ ... ] Financ ial and psychologica l reli ance upon the patron a Iso tend to hinder the 
deve lopment of a strong loca li zed (and proto nat ionali st?) se lf-confi dence : essential to a de facto 
mobil ization of jurisdictional powers. » 

222 « [ ... ] a soc iety's sense of identity and elf-wo rth , couples with cultural va lues that promote trust, 
innovati on, education, and hard work, are the most importa nt factors in determining winners in the 
global economy. 
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Ainsi, loin de quali fier les îl es qui ont du succès économiquement comme 

« chanceuses », il faut plutôt les voir comme des lieux où des agents ont mi s leur 

créativité et leur iimovation au service de la réussite économique (Karl sson, 2009). 

Cependant, selon l' arrangement constitutionnel et le partage des compétences, une î le 

peut être freinée dans son développement, et ce, malgré une culture faisant la 

promoti on de valeurs entrepreneuri ales. Godfrey Baldacchino et David Milne nous 

rappell ent qu ' 

une personnalité légale permet aux juridicti ons ayant des degrés 
d ' autonomie divers d ' agir pour ell es-mêmes en ce qui a trait à la 
planifi cation stratégique et économique et peuvent utili ser leurs 
compétences plus intelligemment afin de construire des communautés 
plus di versifiées et autonomes223 (2000b, p. 8). 

Selon les auteurs, un statut politique (et non w1 « no man' s land ») permet aux îl es de 

s ' approprier certains pouvo irs dans le développement économique de leur tenitoire. 

Ainsi, 

Le droit pose la plupart des fondations pour la diversification de 
l' économie d 'une petite juridiction à travers l' exercice des instruments 
constitutionnels reconnus; tout en reconnaissant que le cadre de politique 
publique a beso in à son tour d ' une admini stration et gesti on politique 
qualifi ée, effi cace et continue; pendant que la culture pénètre toute 
l'entrepri se avec l' identité de la communauté, la confi ance et un esprit 
co ll ecti f224 (Baldacchino et Milne, 2000a, p. 23 1 ). 

223 « Legal personali ty permi ts j uri sdicti ons of varying degrees of autonomy to act fo r themse lves in 
economie strategy and planning, and to use their powers most intelligently to build more diversifi ed, 
se lf- reliant economie communi ties » 

224 « Law can lay the foundati on for much of a small j uri sdiction's diversified economy through the 
exercise of its recognized constitutional instruments; ca rrying through that public po li cy framework in 
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Ces auteurs admettent qu ' il s'agi t là d ' une typologie idéa le, mai s possible si tous les 

éléments cruciaux sont réuni s : un partage de compétences juste, une culture 

d' innovation, une confiance collective et des ressources à exploiter. 

Voyons à présent les éléments qui définissent les cas qui nous intéressent. Le statut 

politique des deux îles à l'étude est ancré dans une constitution depuis le milieu du 

20e siècle. Néanmoins, comme le souligne David Milne dans son analyse de 

l' économie de Terre-Neuve et de l' Île-du-Prince-Édouard, le modèle fédéral 

(canadien) est loin de permettre aux îles de devenir plus autonomes économiquement. 

L' un des effets les plus « dévastateurs est l' effet paralysant de décennies de 

subventions fédérales qui a élevé la dépendance [à l' endroit du gouvernement fédéral] 

et a érodé la confiance »225 de l' État insul aire (M ilne, 2000, p. 81 ). Bien que les îles 

réa li sent que seule la diversification économique de leur économie permettra d' être 

plus süre et fiable, plusieurs défis persistent et posent les questions sui vantes : une 

telle diversification est-elle possible à Terre-Neuve, une île qui s·est d' abo rd défi ni e 

par son exploitation de ressources primaires? Qu ' en est-il à Puerto Rico? L'île 

enchantée peut-elle se targuer d' être « riche »? Quels sont ses réels pouvo1rs en 

matière d ' économie? 

turn requires skilled, effect ive and ongoing adm ini stration and po li tica l management ; while culture 
in vests the whole enterprise with a comm unity's ident ity, confidence and sense of co ll ective spi rit. » 

225 « Most devastating of ali is the deadening effect of decade of !ife on federal handouts that have 
bred dependency and eroded self-confidence . » 
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4.2 Terre-Neuve: de la pêche au pétrole, l ' avenir d 'une île de l' Atlantique Nord 

Le développement de Terre-Neuve, depuis la colonisation europée1me (d 'abord par 

les Vikings, puis par les Anglais), s' est réalisé par l' exploitation maritime, par les 

ressources li ées à la pêche (poissons, phoques) , puis par l' exploitation des ressources 

pétrolifères en haute mer. Nous verrons que ce développement économique, d 'hier à 

auj ourd ' hui , fut étroitement li é à la définition identitaire des Terre-Neuviens. 

4.2.1 La pêche : marqueur identitai re; économie en perte de vitesse 

L ' île de Terre- euve fut coloni sée d ' abord et avant tout pour ses vastes ressources 

marines. La légende veut qu ' à l' arrivée de Jolm Cabot sur les côtes de Terre-Neuve, il 

fût possible de tirer, à même un sceau depui s le navire, des poissons. C'est donc 

autour de la pêche que la v ie s'est forgée . Malgré di verses tentatives de 

di versifi cation économique226
, c ' est la pêche qui est au centre des préoccupations de 

la province. En fait, lors de ses di scours en fave ur de la Confédération, Joey 

Smallwood promettait que l' entrée de Terre-Neuve dans le Canada rendrait la 

province plus industriali sée et plus riche . S' il est vrai que les programmes fédéraux 

(assurance chômage, pension de viei ll esse, et plus tard, péréquation) ont haussé le 

niveau et la qualité de v ie des Terre-Neuviens, ce la n' a pas changé la donne sur la 

di vers ificati on économique. James Bickerton rappelle à ce suj et que: 

[d]ès le début, l' île était li ée à la pêche, et même si les mines, les forêts et 
l 'hydro-électricité ont di versifié en quelque sorte l' économie provinciale, 
c ' est l' état de la pêche qui demeur[ait] le premier élément déterminant la 

226 Pour en savo ir davantage sur les tentatives du régime Sma ll wood d' industriali ser Terre-Neuve, 
veu illez consulter l'ouvrage de Doug Leno ( 1998) inti tu lé Chocolate Bars and Rubber Boots: The 
Sma/lwood lndustriali::alion Plan. 
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santé économique de Terre-Neuve. La Confédérati on, sans oubli er les 
efforts des gouvernements successifs après cell e-ci, n 'a pas 
fo ndamentalement altéré cette réalité227 (1998, p. 239). 

L ' importance de la pêche est notable (e t ce, même à la suite du moratoire sur la 

morue de 1992) (voir : Levesque, 20 14) et ce, même si e ll e ne représente que 0,4 % 

du budget du go uvernement provincia l (Newfoundland and Labrador, 2014, p . xii ). 

Le go uvernement fédéral est souvent blâmé pour la mauvaise gesti on de cette 

ressource. Pour Sean Cadi gan, ce la n' est pas surprenant, car, « [d]epui s que Terre

Neuve-et-Labrador est entrée dans la Confédération canadi enne en 1949, les premiers 

mini stres [terre-neuviens] peuvent to uj ours compter sur une bonne bataill e avec 

Ottawa pour accroître leur populari té »228 (20 14, p . 200). Cette popularité donne des 

leaders parfo is plus grands que nature à une populati on qui sembl e touj ours en attente 

d ' un sauve ur (Marl and , 20 1 0). Or, en ce qui a trait à la gesti on des ressources 

naturelles comme la pêche, il est bon, comme le fa it Doug House ( 1998), de se 

questi onner à savo ir si les élites locales auraient fa it mieux. 

Baldacchino n'est pas de cet avis. Te l que souligné précédemment, pour lui , il s ' avère 

primordi al qu ' une î le déti enne certains pouvo irs et certa ines compétences afin de 

répondre aux changements des cyc les économiques. Si certaines compétences ont pu 

être négoc iées avec le go uvernement fédéral au suj et de l' explo itati on du pétrole, 

entre autres, la même chose ne peut pas être dite en ce qui concerne les réserves de 

poissons et leur admini strati on (Baldacchino, 2006a, p. 857). En fa it, les pêches sont 

227 « The island from its very beginnings was wedded to the fi shery, and even though mining forestry, 
and hydro-electri c power have di vers ified the prov inc ial economy omewhat, the state of the fi shery 
remains the primary determinant of Newfoundland's economie hea lth. Confederati on, notwithstanding 
the effo rts of success ive gove rnments, has not fundamenta ll y altered thi s rea l ity. » 

228 « Since New foundland and Labrador had entered into Confederation with Canada in 1949, premiers 
had been able to count on a good fight with Ottawa to boost their popul arity. » 
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touj ours de compétence fédérale. Néanmoins, tout ce qui concerne les usines de 

transformati on et de production est de compétence prov inciale; ce qui a contribué en 

partie à l' épui sement de la ressource et ce qui cause, encore auj ourd ' hui , bien des 

tensions entre les deux pali ers de go uvernement. 

De plus, comme le rappe ll e Robert Greenwood, s' il est vra i que la globa li sati on 

am ène son lot de nouve ll es oppo1iunités, l' obtenti on de plus d ' autonomie dans la 

gesti on de resso urces peut s'avérer un défi colossal. 

L ' autonomie amène aussi son lot de responsabilités dans un 
environnement truffé d"échecs, un contrôle local sur les stratégies de 
développement à Terre-Neuve va réduire l' habileté [de la province] à 
blâmer Ottawa. Une tell e maturité politique po urrait être un é lément 
essentiel pour que les Terre-Neuviens sortent de la dépendance 
économique et reprennent en main les compétences de surv ie qui leur ont 
permis- tout comme à d ' autres populations fé riphériques - de fa ire leur 
place dans le paysage géopo litique mondial22 (1998, p. 149). 

Le désir de la province de contrô ler et d 'être bénéfi ciaire des ressources gazières et 

pétroli ères en haute mer, qui se manifeste dès le années Peckford (l a déce1mie de 

1980), représente une étude de cas particulièrement révélatri ce de cette gestion 

d ' autonomie nouvell e et d ' argent frais pour le gouvernement. Comme nous le 

verrons, un équilibre plus que précaire prévaut entre les di ffé rents secteurs de la 

prOVInCe. 

229 « Autonomy also brings responsibili ty in an environment sure to be fraught with fa ilures, loca l 
control of development strategies in Newfoundland wi ll also erode the abili ty to blame Ottawa. Such 
politica l maturity may be an essential ingredient for Newfo undlanders to throw off the cloak of 
economie dependency and retake the surviva l skill s which have enabled them -and other peripheral 
populations- to carve their ni che in the g loba l geo-poli tica ll andscape. » 
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4.2.2 Boom pétroli er ou indépendance économique? 

Dès que des fo rages ont révélé la présence d ' hydrocarbures dans le bass in Jeanne 

d ' Arc où se trouve Hibernia, la premi ère pl ate-forme d ' extracti on de pétrole en haute 

mer canadi enne, la délicate question de la juridiction à laquell e cette ressource 

nature ll e all ait revenir fut soulevée. En 1984, dans le Renvoi relat(f au plateau 

continental de Terre-Neuve , la Cour suprême du Canada statuait que le pétro le en 

haute mer éta it de compétence fédérale. Cela a amené le premier mini stre terre

neuvien de l'époque, Brian Peckford , à négoc ier avec le go uvernement fédéral afin de 

pouvo ir tirer profit de !" exploitati on de cette ressource. Mark Shrimpton résume la 

moti vati on menant à une tell e négociation : « À Terre-Neuve, pous és par le pauvre 

état de l' économie locale, les go uvernements ont tenté une approche plus proacti ve 

afin d ' optimi ser les bénéfi ces des activ ités de l' exploitation du pétro le en haute 

mer »230 
( 1998, p. 193) . Qui plus est, Peckfo rd , malgré la défaite en Cour suprême, 

s ' est vu fac iliter la tâche d ' une négociati on par le calendri er électo ral fédéra l. En 

effet, en 1984, Bri an Mulroney, aspirant au poste de premi er mini stre du Canada, fa it 

la promesse écrite que, s ' il est élu, il fera de la prov ince un partenaire égal dans la 

gesti on des ressources pétro li ères en haute mer en plus d ' en fa ire le béné fi c iaire 

principa l en ce qui a trait aux revenus de l' ex plo itati on de cette resso urce. En 

se ptembre 1984, Mulroney obtint le pouvo ir à Ottawa. Rapidement, le go uvernement 

fédéral entamera des discussions avec Terre- euve qui se so lderont par un Acco rd en 

1985. 

A in i fut négoc ié l' Accord atl antique de 1985 . Celui-ci constituait une entente entre 

la province de Terre-Neuve et le gouvernement fédéral en ce qui a tra it à la gesti on 

230 « in Newfo undland , dri ven by the poor state of the loca l econorny, governments attempted to take a 
more proac ti ve approach to optirnizing the benefï ts from offshore oil-related acti vity. » 
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des réserves de pétrole et de gaz sur les côtes de la province. L' Acco rd stipulait la 

manière dont les deux pali ers de gouvernement se partageraient les revenus de 

1 'exploitati on et la manière dont cell e-ci affecterait les versements de péréquation 

reçus par Terre-Neuve. L' Accord établi ssait également le anada-Newfoundland 

Offshore Petroleum Board (aujourd ' hui appelé le Canada-Nev.foundland and 

Labrador Offshore Petroleum Board). Cet Accord a souvent été décrit comme un 

tournant dans le développement économique de la province (Jackson, 1986). Il a 

permi s l'entrée en producti on d' Hibernia (et subséquemment, d ' autres plates

formes). Bi en que cet Accord fit de la province le bénéficiaire principal des 

ressources pétrolifères, le « [ ... ] bénéfice net pour la province fut seul ement de 20 à 

25% »23 1 (Young, 2003, p. 12 1). Ainsi, ce partage était loin de fa ire de Terre-Neuve 

le bénéfi ciaire princ ipal. 

Sui vant les recommandations de la Commission royale Our Place in Canada (Young, 

2003), le gouvernement de Danny Williams a entamé une renégociati on dudit Accord 

en fév ri er 2004. Les négociations furent tendues, et leur intensité culmina au moment 

du retrait des drapeaux canadiens des édifi ces provinciaux232
. Toutefois, le 28 janvier 

2005, les premiers ministres Paul Martin (gouvernement fédéral), Danny Williams 

(gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador) et John Hamm (go uvernement de la 

ouvell e-Écosse) signaient un accord conj oint concernant le développement pétro li er 

de la côte est. Ce nouvel Accord atlantique garanti ssait une protecti on totale pendant 

huit ans contre les réducti ons de paiement de péréquati on, so it de l'année 

fi scale 2004-05 à 2011-1 2. Il stipulait que, si à la fin de cette péri ode une des 

provinces était touj ours bénéfi cia ire de paiements de péréquati on, 1 'Accord pourrait 

23 1 « [ ... ]net benefice to the prov ince of just 20 to 25 per cent » 

232 Vo ir le chapitre 3 de la présente thèse pour en savo ir davantage sur cet événement. 
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être renouvelé pour une autre période de huit ans, sinon, la province pourrait recevoir 

des paiements de transition pour deux ans. Cet Accord fut décrit comme un réel 

succès à Terre-Neuve, puisqu ' il dmmait à la prov ince un prépaiement de 2 milli ard s 

de do ll ars d ' Ottawa en 2005 et garanti ssait un minimum de 2.6 milli ard s de doll ars 

d' ici à son expirati on. Ainsi, en 2008, la province est devenue une province nanti e et 

a apporté sa contribution, pour la première fois de son hi stoire, aux paiements du 

programme de péréquation . En 2010, les redevances pétroli ères comptaient pour le 

ti ers des revenus du gouvernement terre-neuv ien. En 2014, donc après 1 'expirati on de 

l'Accord , les redevances comptaient touj ours pour 36% des revenus du 

gouvernement (Newfoundland and Labrador, 2014, p. v) . Ce la constitue un important 

changement pour une province dont les revenus, jusqu· à tout récemment, provenaient 

quas i-exclusivement du gouvernement fédéral et de la co ll ecte d ' impôts. 

Néanmoins, malgré l'optimisme de Sh.rimpton qui signale que « [ .. . ] l' activ ité 

pétro li ère en haute mer représente un nouveau secteur économique, mais [aussi] un 

catalyseur pour des changements positifs dans d 'autres secteurs »233 (1998, p. 194), il 

est à noter que ce boom pétro li er ne semble bénéfi c ier qu 'à une parti e de la 

population. Dans leur analyse de la situati on politi co-économique de la province sous 

la go uverne de Danny Willi ams, John Peters el al. fo nt le poi nt sur les impacts du 

développement d ' une tell e industrie : 

Les gains de la producti on pétro li ère sont venus de pair avec une industrie 
minière en cro issance. la hausse de la demande globale et donc, une 
hausse des prix pour le ni ckel et le fe r ont fa it quadrupl er les recettes [ .. . ]. 

233 « [ ... ] offshore o il act iv ity not on ly represents a new econom ie ector but has been a cata lys t fo r 
pos it ive changes across oth er sectors. » 



La croissance de ces industri es a créé de 1' emploi. Le boom des 
ressources a contribué en moyenne à 5,1 % de l'emploi total [ .. . ]De plus, 
davantage de travailleurs non reliés aux secteurs pétrolier, minier ou de la 
construction ont obtenu des emplois pour soutenir ces secteurs. Sur une 
période de 10 ans (1999-2009), de nouveaux emplois dans la vente au 
détail , 1 ' hébergement, 1 ' alimentation, le transport et les services aux 
entreprises ont compté pour 35 % de toute la croissance de 1 'emploi. 
Cette croissance a pri s pl ace à St-Jean et sur la Péninsule Avalon234 

(20 14, p. 255-256) . 
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Ainsi, malgré une période de croissance économique sans précédent, les bénéfices sur 

l' ensemble de la province sont loin de se faire sentir. Comme nous le rappellent Kelly 

Vodden el al., plus de la moitié de la population terre-neuvienne (52% selon le 

recensement de 2011 ) vit en mili eu rural. Ces résidants « [ ... ] ont des revenus et des 

niveaux d'éducation moins élevés, de plus hauts taux de chômage et de dépendance 

aux emplois saisonniers et aux transferts gouvernementaux que leurs compatriotes de 

mili eux urbains »235 (2014, p. 2 13). De surcroît, s ' il est vrai que certaines régions, 

même rurales, ont pu bénéfi cier de la croissance de l'exploitation des ressources 

minières et pétroli ères, d ' autres n' en ont pas vu les bienfaits (Vodden et al. , 2014, 

p. 22 1 ). À titre d ' exemple, le taux de chômage dans la région urbaine de la Péninsule 

Avalon, la région ayant davantage bénéfici é de l' exploitation des ressources 

pétroli ères, se situait, en 2006, à 10 %, bien en deçà de la moyenne provinciale de 

234 « The ga ins fro m oil production were paired with a booming mining industry: the growth of global 
demand for, and therefore ri sing priees of, nickel and iron resulted in a more than four-fo ld increase in 
returns. [ ... ] The growth of these res ource industri es created empl oyment. The res ource boom 
contributed to an average of 5. 1 percent of tota l employment [ .. . ] ln addition, more workers not 
empl oyed in the oil and gas, mining, and construction industri es began to hold jobs suppo1ting those 
sectors. Over the course of ten years ( 1999-2009), new jobs in re tai 1, accommodati on, food , transport, 
and business services accounted fo r 35 percent of ail employment growth from 1999 to 2009 . Most of 
this job growth took place in St John ' s and on the Ava lon Peninsul a. » 

235 « ( ... ] experi ence lower incomes and fo rmai-ed ucation leve ls, and higher rates of unempl oyment 
and dependency on seasonal employment and government transfers than do their urban counterparts. » 

---------------------- -- -
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18,6 %. Par contre, dans le sud-ouest de 1 ' île, le taux de chômage excède les 50 % 

(Community Accounts, 2006). 

Ainsi, bien que les taux de pauvreté et de chômage aient diminué grâce à 

l' exploitati on des ressources naturell es (Peters et al. , 2014, p. 262), la dépendance au 

secteur primaire inquiète (Vodden et al., 2014, p. 2 18). La théorie des principales 

ressources développée par Harold hmis (1954) décrit bien le paradoxe qui afflige la 

province. Celle-ci est souvent décrite comme un exemple où l'exploitati on des 

ressources naturell es et la dépendance sur les exportati ons font en sorte que les 

relations, autant socia les qu ' économiques, sont faço nnées par les ressources 

naturell es et contrôlées par des puissances externes (l es marchands à 1 ' époque 

co loni ale, les grandes compagnies transnationales ou le go uvernement fédéral 

auj ourd ' hui ). Pour Innis, une tell e situati on enfe rme la prov ince dans une dépendance 

chronique aux ressources d 'arri ère-pays. La noti on de « trappe des ressources » 

(Kassam, 200 1) est également util e pour comprendre le cycle économique dans lequel 

la province (et surtout ses milieux ruraux) est pri sonnière. Il y a « [ ... ] un manque de 

diversifi cati on, de recherche et de développement, et d ' innovati on; et une tendance 

vers la surexpl oitati on et l' épui sement des ressources renouvelabl es »236 (Vodden et 

al., 2014, p. 2 15) et non renouvelabl es. Le problème de cette dépendance envers les 

ressources naturell es est qu ' il a un impact également sur le gouvernement. Ainsi, pri s 

dans cet engrenage, les gens s' en remettent à un leadership de haut en bas souvent 

incarné, à Terre-Neuve, par des leaders chari smatiques accusés de monopoli ser le 

pouvo ir, mais également perçus comme de véritables héros. 

236 « [ ... ] Jack of diversification, research and deve lopment, and innovat ion; and a tendency towards 
overexploitation and dep letion of renewable resources. » 
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Ce boom économique, causé principalement par les revenus du pétrole, n ' a pas réglé 

le problème du chômage et de la pauvreté. Force est de constater que de nos jours, 

Je taux de chômage de 16% de Terre-Neuve237 est touj ours le plus haut 
taux au Canada - et il est d· autant plus élevé dans les régions rurales qui 
ont été frappées de plein fouet par la perte d' empl ois dans les secteurs 
forestier et de la pêche. Les emplois créés dans les secteurs pétrolier et 
minier n' ont pas remplacé ceux perdus dans ces secteurs traditionnels238 

(Peters et al., 2014, p. 264). 

La questi on qui se pose est de savoir ce qu ' il adviendra des politiques publiques du 

go uvernement (qui , rappelon -le, grâce aux redevances pétrolières a pu réinvestir 

dans les programmes sociaux) lorsque ces ressources, minières ou pétroli ères, seront 

épuisées. 

Les parti s politiques ne semblent guère avoir de réponse à ces questi ons. Si le Parti 

libéral de Terre-Neuve (PL) fait mention qu ' il fe ra la promoti on de pratiques 

environnementales saines dans le développement de 1' industri e pétrolifère, il est 

plutôt sil encieux sw· ce qu ' i 1 fera une fo is les ressources épuisées (PL, 2011 , p. 24 ). 

Pour sa part, le Parti progressiste-conservateur (PC) mentionne l' importance de se 

tourner vers la transformati on des ressources pétrolifères et l' Ïlmovation industrielle 

par la recherche et le développement (PC, 2011 , p . 24-27). Enfin, le Nouveau Patti 

démocratique (NPD) met l ' accent sur l' importance des coopératives et des petites 

entrepri ses pour le succès économique de la prov ince (NPD, 2011 , p. 9). Devant ces 

237 Le taux de chômage était de 1 1,9 % en 20 14. Voir : 
http ://www. stats.gov. n l.ca/Stati stics/Labour/PD F /U nem pRate . pdf 

23 8 « Newfoundland & Labrador's 16 pe rcent prov incial unemployment rate is stiJl the highest in 
Canada - and even worse in rural areas hi t by job lasses in the fi shery and fot·estry sector. New jobs in 
the oil and mining sector have not replaced job lasses in these traditional, rural sectors. » 
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VISions, il est à se demander SI l' avenir de Terre-Neuve est voué à un état de 

dépendance (envers les transferts fédéraux ou les ressources nature ll es) ou s' il est 

possible que la province puisse échapper à ce cercl e de dépendance. À cet égard, 

rappelons les mots de Small wood, premier Premier Mini stre terre-neuvien, prononcés 

à 1 ' entrée de Terre-Neuve dans la Confédération résonnent encore : 

En tant que prov ince canadi enne, Terre-Neuve sera so it l 'e,?fant-pauvre 
avec la plupart de ses citoyens dépendant de manière trop importante des 
allocati ons famili ales, des pensions de vieill esse ou des autres paiements 
du gouvernement du Canada : ou bien une province grandissante et 
prosp ère de famill es indépendantes (S mall wood, 1973, p. 343 , nous 
soulignons) . 

Le constat auquel il fa ut faire face auj ourd "hui est le sui vant : malgré ce boom 

pétroli er, le revenu moyen à Terre- euve est de 17 300$ alors que le revenu moyen 

dans l' ensemble du pays est de 22 800$ (Stati stique Canada, 201 5b). Le taux de 

chomâge reste pratiquement encore le doubl e de la moyenne canadi enne : 11 .9% 

contre 6.8% (S tati stique Canada, 20 15a). Qui plus est, avec la chute du prix du baril 

de pétrole, l' avenir économi que de la province est lo in d ' être assuré. 

4.3 Puerto Rico: d ' une î le agraire à une îl e industri ell e 

Lorsque les Améri cains prennent possess ion de l' île de Puerto Rico, la vaste majorité 

des habitants vit de l'agri culture (soit de l'industri e du sucre ou du café). Bien que 

l' instaurati on du statut de l'ELA en 1952 et les politiques américaines de 

déve loppement aient tenté d ' altérer la situati on économique du pays, il n'en demeure 

pas moins que l' îl e est surpeuplée, sous-éduquée et pauvre, et ce, même au to urnant 

des années 1950 (Dietz, 1986; Maldonado-Denis, 1972). Plusieurs mesures vont être 

instaurées afin de transformer l'économie de l' île. 
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4 .3.1 Du sucre à la pharmacologie 

Afin d ' industrialiser l'île et de passer d ' une monoculture (le sucre par exemple) à u11e 

économie industriell e avancée, le gouvernement puertoricain, avec le support des 

Améri cains, a mi s en pl ace des politiques économiques visant à réduire la pauvreté 

abj ecte d' une grande majorité de la population. Il n 'est donc pas surprenant que 

l' implantation de l'Op eration Bootstrap se so it d' abord fa ite avec optimisme. Avant 

d ' expliquer plus en déta il cette politique économique, il importe de la situer dans le 

contexte économique et politique prévalent au cours des années 1950. 

Compte tenu de la vulnérabilité du secteur agricole et surtout de l' incertitude 

entourant 1 ' industri e du sucre, 1 ' idée d ' attirer des investi sseurs privés éh·angers 

(notamment améri cains) était source d 'espoir pour les travaill eurs sans emploi (Dietz, 

1986, p . 206). Qui plus est, les gouvernants craignaient que la révolution cubaine de 

1959 ne s ' étende au reste de l' Amérique latine. Pour les Am éricains, il devenait, 

comme nous le rappelle Helen Safa, important de démontrer toute la force 

d 'attraction de la moderni sati on. En ce sens, « Puerto Rico devait illustrer ce que le 

développement capita li ste pouvait faire pour les pauvres, en termes d ' améliorati on du 

ni veau de vie, des niveaux d ' éducation et des indicateurs de santé comme l'espérance 

de vie et la mortalité infantil e »239 (Safa, 2011 , p . 47). C ' est donc dans un contexte de 

vulnérabilité économique du secte ur traditi o1111e l de l' agri culture et un contexte 

politique mouvementé que cette politique fut mise de l' avant. 

n 9 « Puerto Rico was to exempli fy what capi ta li st deve lopment could do fo r the poor, in te rms of 
raising living standards, educational leve ls, and hea lth indicators such as li fe expectancy and infant 
morta li ty . » 



222 

L'Operation Bootstrap s ' est faite en deux étapes. En premier li eu, soit de 1947 

jusqu ' au début des années 1960, ell e visait à attirer du capital privé am érica in . A insi, 

la plupart des entrepri ses qui s' install èrent à Puerto Rico nécessitaient une main

d ' œuvre abondante et rentable avec un minimum d ' investi ssements en capital (Dietz, 

1986, p. 2 1 0) . Cette première étape a provoqué un grand déplacement de la 

population vers les centres urbains. Rubén Berrias Martinez écrivait déj à dans les 

am1ées 1970 que cette politique 

[ ... ] fut implantée à grands frais pour Puerto Ri co . Le déplacement de 
notre population fut le premier sacrifice fait pour une cro issance 
stati stique économique [ ... ] Ainsi , dans un rapport confidenti e l de 1955 à 
l' intention du go uverneur, le Comité de planifi cation suggérait qu ' au 
moins 60 000 Puertoricains devraient quitter l' Îl e annuellement afin de 
maintenir les taux de chômage au ni veau actuel240 (1977, p. 569; nous 
souli gnons) . 

Compte tenu du peu de succès de cette première étape, une seconde phase est lancée 

au mili eu des années 1970 où de grandes industri es ont été impl antées. Cette 

deuxième étape vient en fa it en même temps que la réfo rme sur 1' impôt de 1976 (Tax 

Reform Act) . Cette lo i a créé la section 936 qui passait en revue le traitement des 

sources de revenus des terr ito ires américa ins. Dès 1983, plus de 99 % des 

bénéfic iaires de cette section ont en fait été des compagnies qui opéraient à Puerto 

Rico (U nited States General Accounting Office, 1993 , p. 2). Sous cette di spos ition, 

les compagnies obtenai ent non seul ement des crédits d ' impôt les incitant à s' insta ller 

sur l' îl e, mais auss i l' exemption des taxes puertoricaines. Le but avo ué n' éta it plus 

alors la ju tice sociale (comme lors de la première phase), mais bi en la cro issance de 

240 « [ .. . ] was imp lemented at great cost to Puerto Rico. The di placement of our popul at ion was the 
fïrst sacri fice made to stati stica l economie growth. [ .. . ] Thus, in a 1955 confidenti al report to the 
Gove rn or, the Planning Board suggested that at least 60,000 Puerto Ricans shou ld leave the Island 
an nually in order to maintain unemployment at prevalent levels. » 
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la producti on (Dietz, 1986, p. 2 10). Il n ' est d ' aill eurs pas étonnant que les industri es 

manufacturi ères dans le domaine de la technologie, mais surtout dans celui de la 

pharmaco logie, s' insta ll èrent à Puerto Rico. De plus, le go uvernement fédéral lui

même, dans son rapport de 1993 (U nited States Genera l Accounting Office, 1993), 

émettait des doutes quant à la créati on d ' emplois et insistait pour une réforme 

complète de la section 936. Cell e-ci sera finalement abolie en 1996 avec une période 

de retrait échelon11ée sur lü ans. Ainsi, les « effets » de la fin de ces crédits d ' impôt 

n ' ont réell ement commencé à se faire sentir qu ' à compter de 2006. D ' autre part, 

même s ' il y a eu croi ssance économique entre 1960 et 1980 (Safa, 2011 , p. 47), le fa it 

de dépendre du capital et de la technologie améri caine pour le développement d ' un 

secteur industri el privé a eu des répercussions sociales, économiques et politiques 

importantes sur l' île et il impo1te que nous nous y attardi ons un peu. 

D 'abord , d ' un point de vue politique, afi n d ' altérer les possibles effets négatifs de la 

fi n de la péri ode de retrait de la section 936, le gouvernement puertoricain a pri s une 

séri e de mesures pour que les compagnies restent à Puerto Rico. En 1998 est entrée 

en vigueur la Loi sur les incitatifs fiscaux (Pue1to Ri co Tax Incenti ves Act of 1998) 

qui prévoyait l ' exemption d ' impôt à certaines firm es selon certains critères précis. 

Cette lo i fut plus tard remplacée , en 2008 , par la Loi sur les incitatifs économiques 

p our fe déve loppement de Puerto Rico (Economies lncenti ves Act for the 

Development of Puerto Rico) qui prévo it des crédits et exemptions d ' impôts dans 

plusieurs secteurs économiques. À titre d 'exemple, les compagnies peuvent être 

exemptées jusqu ' à 90 % des taxes de propriété (Goyco-Covas, 2008, p. 7). 

En ce qui a trait aux répercussions sociales de l' intensificati on de l' économie, il n ' est 

pas sans rappeler que le gouvernement de Mufioz Marin du Partido Popular 

Democnitico (PPD) a, parallèlement à l' intensifi cati on industri e ll e, travaill é à 
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renforcer les institutions culturelles de Puerto Rico, notamment par la 
création de 1 ' Jnstituto de Cul tura PuertorriquePia [Institut de la culture 
puertoricaine] en 1955. Le projet de construction d ' une identité nationale 
puertori caine devait [par la création de cet Institut] être détaché de la 
question du statut24 1 (Igartua, 2010, p. 46). 

Cet effort fut pratiquement fa it en vain pui sque, comme nous le verrons plus en détail 

dans le chapitre 5, les symboles identitaires pue11oricains furent repris à des fin s 

parti sanes. Qui plus est, s' il est vrai que les politiques de moderni sation de 

l' économie ont permi s à un grand nombre de fe mmes d ' occuper un empl oi, 

l' intensification urbaine a fragmenté le sentiment d 'appartenance communautaire et la 

cohés ion soc iale, iso lant les familles (Safa, 2011 , p. 46). 

D' un point de vue économique, et malgré la promoti on à peme di ssimul ée du 

gouvernement en fave ur de l' émi gration dès 1974 (Berrias Martinez, 1977, p. 569), 

l' Operation Bootstrap n' a pu générer assez d' empl ois pour toute la population de 

l' Îl e. Bien que « Mufioz Marin et son parti [aient] trava ill é à faire passer Puerto Rico 

d 'une économie agraire dépendante de la monoculture du sucre en une économie 

industrielle, en att irant des investi ssements améri cains au moyen de subventi ons et 

d' exemptions de taxe »242 (Igartua, 201 0, p. 46), la situation économique à Puerto 

Rico n'est guère réjoui ssante. Dès le début des années 1970, et ce, malgré le 

déploiement à grande échell e de l' Operation Bootstrap, 

24 1 « The PPD also worked to strengthen cultural in stitutions in Puerto Rico, notably with the creation 
of the lnstituto de Cu/tura Puertorriquei1a in 1955. The construct ion of Puerto Rican national identity 
was to be detached from the status issue. » 

242 « Mufïoz Marin and his pa1î y worked to transform Puerto Ri co fro m an agri cu ltural economy re li ant 
on the monocul ture of sugar into an industri ali zed economy by attt·acting US in vestment through 
subsid ie and tax exemptions. » 
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l' économie puertoricaine est caractérisée par la stagnation des secteurs 
manufacturiers et agricoles, et, conséquemment, par une augmentati on 
constante de la dette publique, une grande dépendance à l'égard des 
paiements de transferts en provenance des États-Unis ainsi que par un 
secteur public hypertrophié243 (Berrfos Martfnez, 1977, p. 570). 

Qui plus est, cette politique fut décrite 

[ . . . ] non pas comme un monument de progrès économique, mais comme 
un exemple des coûts et dangers inhérents à un programme de 
développement économique basé sur une forte intensi té de capital et une 
expansion corporative étrangère, intégrée verticalement et axée sur 
l' expmtation. Cette expérimentati on a été plus poussée à Puerto Rico que 
pa1tout ailleurs dans le monde et l' expéri ence de l' île devrait servir de 
leçon aux autres pays sur ce qu ' il ne.faul pas fa ire244 (Dietz, 1986, p. 309; 
souligné dans l' original). 
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En fait, l' économie puertoricaine, encore à l' heure actuelle, vit dans un mirage 

d 'affluence où les transferts fédéraux sont très importants et où 1 ' île peine à fa ire sa 

place dans un monde globalisé. L ' économie puertoricaine est un exemple extrême du 

modèle tributaire de croissance. Ses caractéristiques sont la croissance de la 

di stribution inégale, le support étatique aux investissements étrangers, la 

dénationalisati on de l' économie, la marginali sation des masses et une dette externe 

grandi ssante. À ce suj et, Juan Manuel Garcia Passalacqua note que « tous ces 

243 « Puerto Rico's economy was characteri zed by stagnant manufact uring and agri cultural sectors and , 
consequent ly, by a large and continuously increas ing public debt, a great dependence on U.S. transfer 
payments and a bloated public sector. » 

244 « [ ... ] is a monument not to econom ie progress but to the costs and dangers inherent in a 
development program based upon capital-inten ive, fore ign-owned, ve1t ica ll y integrated, and export
oriented corporate expansion. This experiment has been ca rri ed out more fully in Puerto Rico than in 
any other country in the world, and the island ' s experi ence should serve as a lesson for other nations in 
what not to do. » 
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éléments, en retour, ont aggravé au li eu de résoudre le problème de la viabilité 

géopolitique et économique »245 (1994, p. 153) de Puerto Rico. 

4.3.2 L' échec de la di versifica tion économique : la dépendance aux transferts 
fédéraux 

L' échec des stratégies de di versification économique a contribué à dresser le portrait 

sui vant de l' Île: Puerto Rico est un territoire dépendant des États-Unis depuis 1898 

(Grosfoguel, 2003; Thomas, 201 0). Les quelques 3,7 milli ons de Puertori cains vivant 

sur l' îl e parl ent presque exclusivement espagnol : 90 % d' entre eux affirm ent ne pas 

bien parl er l' anglais (Prensa Asociada, 2009) . Sur le continent, au contraire, 92% des 

résidants d' ori gine puertori ca ine di sent parl er anglais, so it comme langue maternell e, 

soit très bien ou bien (Shin et Kominski , 201 0). Les Puertoricains s' identifi ent à la 

reli gion catholique à plus de 85 %, tandis qu ' aux États-Uni s, la plupa11 des citoyens 

sont protestants (CIA, 201 2). Culturell ement, Puerto Rico a bien plus en commun 

avec les pays d' Amérique Latine et les anciennes colonies espagnoles que les États

Uni s. Néanmoins. comme le souligne Ramon Grosfoguel (2003), la meilleure 

quali ficat ion à donner à Puerto Rico est cell e d' une « colonie moderne », et ce, 

malgré son statut offi ciel de Commonwealth. 

En examinant l' hi storique de la relation entre les États-Uni s et Puerto Rico, 

Grosfoguel s' interroge sur la relati on coloniale et la faibl esse des mouvements 

indépendanti stes à Puerto Ri co. Il se penche sur les raisons habituellement dom1ées 

pour justifi er le statu quo ou un rapprochement avec la fédération, à savo ir : les 

préoccupations face au développement économique d' une nation indépendante, les 

245 « Ail these elements, in turn , have aggravated. instead of solving, the geopolit ica l and economie 
viabi 1 ity i sue. » 
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considérations (aussi très explicites) sur la manière dont la citoyenneté puertoricaine 

pourrait s ' opérer à l' échelle mondiale et en relati on avec les États-Unis, ainsi que les 

appréhensions en regard de la stabilité gouvernementale et aux relations 

internationales. Son analyse lui permet d'arguer que toutes ces préoccupations 

refl ètent une identité subalterne qui s' inscrit dans un système co lonial. Comme 

d' autres avant lui (Barreto, 1998, 2001 ), Grosfoguel avance la thèse selon laquell e les 

Puertori cains ont été conditionnés à se percevoir comme inféri eurs et incapables, en 

un mot, qu ' il s se voient à travers les yeux de leurs ex ploiteurs (ici , les Américains). 

Pour Grosfoguel, ce conditionnement systémique est symptomatique du capitali sme. 

Grosfoguel a identi fié quatre « bénéfices » dont joui ssent le populations coloniales 

modernes: 

(1) les transferts a1muels de milli ards de doll ars en capital soc ial de la 
métropole à la co lonie moderne (par exemple, les coupons alimentaires, la 
santé, l' éducati on, les allocati ons de chômage); 

(2) la reconnaissance consti tuti onne ll e de la citoyenneté de la métropole 
et l' appli cation de droits civils et démocratiques [à la co lonie); 

(3) la possibilité de migrer sans être dans l' ill égalité; et 

(4) l' extension des relati ons sociales de type fo rdi ste de la métropole à la 
co loni e, qui étendent aux populations co loniales les mêmes standards de 
consommation de masse que la métropole246 (Grosfoguel, 2003 , p. 67). 

246 « ( 1) annual transfers of billions of do ll ars of soc ial capital from the metropolitan state to the 
modern co lony (for exampl e, food stamps, hea lth , education, and unemployment benefïts); (2) 
constitutional recogniti on of metro po li tan citi zenshi p and democrati e/civil ri ghts ; (3) the poss ibility of 
migration without the ri sks of illega lity; and (4) the extension of For·di st social relati ons that 
incorpora te the co lonial populations to the metropoli tan standards of mass consum pti on. » 
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Ces quatre bénéfi ces s ' appliquent tous au cas puertoricain . D ' abord , en ce qlll 

concerne les transferts annuels (bénéfi ce 1 ), il importe de rappeler que les bénéfices 

sociaux américains sont très parcimonieux . Par conséquent, les c itoyens des 

territo ires dépendants (o u coloni aux pour reprendre les mots de Grosfoguel) ne sont 

que sé lectivement touchés par ces bénéfi ces (Mon·i ssey, 2006). Les coupons 

alimentaires sont limités par r enve loppe budgétaire allouée au gouvernement de 

Puerto Ri co ; en ce sens, les bénéfices ne peuvent pas répondre rapidement aux 

changements macroéconomiques (Pantojas, 1999) . Dans le cas de 1 ' aide sociale 

financière (et temporaire) pour les famill es dans le besoin - TA F (pour Temporary 

Assistance for Needy Families), le ca lcul du taux versé à Puerto Rico n' es t pas basé, 

comme c ' est le cas dans le reste des États-Uni s, sur le revenu par habitant, ma is est 

établi à 75 % du revenu par habitant. Ce la a pour conséquence que les paiements de 

TANF sont plus bas à Puerto Rico que partout aille urs aux États-Uni s (US Social 

Security Admini strati on, 20 12). Qui plus est, les Puertori cains sont 

di sproporti onnell ement plus enclins à ne pas être admissibl es aux régimes de pension 

de sécurité soc iale, pui sque les taux de chômage élevés et l' emplo i informel sur l' îl e 

rendent les prestati ons impossibles (Mo n· issey, 2006) . Ainsi, malgré l' apport de 

bénéfi ces sous fo rme de coupons a limenta ire ou autres, il faut constater 

d ' importantes di sparités soc io-économiques entre les Puertori cains et les Améri cains. 

Le citoyen, ayant un revenu moyen et vivant à Puerto Rico. est 63 % plus pauvre que 

son homologue vivant aux États-U ni (Co l lazo et al., 201 0). A lors que le revenu 

moyen en 2010 à Puerto Ri co éta it de 18 862$ US. il s ' é levait à 50 046 $ US sur le 

continent (US Census Bureau, 2011 a). Le taux de pauvreté sur l' île est de 45 %, près 

du tripl e de celui que l' on retrouve aux États-Uni s (US Census Bureau, 2011 b). De 

plus, les services de santé et d ' éducati on sont bien en deçà des standards de la 

métropole (Ri vera-Bati z et Santi ago, 1996; Safa, 20 Il ). Environ 14 % de la main-
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d' œuvre insul aire est sans emploi, ce qui représente le double de la moyenne 

améri caine (Bureau of Labor Stati stics, 20 13). 

Le coeffi cient de Gini confirme ces inégalités. Cette mesure statistique de la 

di spersion d ' une di stribution dans une population donnée, se traduit par un nombre 

variant de 0 à 1, où 0 signifi e 1 ' égalité parfaite et 1 signifie 1 ' inégalité totale. Ce 

coeffi cient est très utili sé pour mesurer 1 ' inégalité des revenus dans un pays. À Puerto 

Rico, ce coeffici ent est de 0.5 32, so it le plus haut aux États-Uni s. Il se rapproche 

davantage de celui des pays en vo ie de développement que de celui des pays 

développés (US Census Bureau, 2011 a) 247
. Puerto Ri co est non seul ement moins 

ri che que les États-Unis, mais est aussi plus vulnérable aux fluctuati ons du cycle 

économique. Depui s 1 984, bien que la moye1me du taux de chômage soit de 14,2 % 

(soit plus que le double de la moyenne am éricaine de 6,2 %), l' écart-type du taux de 

chômage est deux fo is plus grand (Bureau of Labor Stati stics, 201 3). En considérant 

que les allocations et bénéfices fédéraux sont instaurés en vue de minimiser 

l ' exposition citoyenne aux vari ations des cycles du marché, il ne fait pas de doute que 

Puerto Ri co est plus que vulnérable, et ce, malgré les fo nds alloués. De surcroît, les 

agences de notati on de crédit, dont Standard & Poor' s, ont en fév ri er 2014 rabaissé la 

cote de Puerto Rico au niveau BB+248
, un niveau souvent considéré comme un statut 

spéculatif médi ocre, vo ire insignifi ant. Il y a, avec cette notati on, un niveau de ri sque 

élevé qui se traduit par un fardeau accru de la dette. En bref, les investi ssements n ' y 

sont pas recommandés. La situation économique de Puerto Rico est résumée ainsi par 

l' un de nos répondants : « Nous sommes un pays du ti ers monde qui prétend être un 

pays développé »249 (Entrevues PR, 2014). Cette situati on n' est d ' aill eurs pas sur le 

247 À ti tre comparati f, le coeffi c ient de Gini des pays d ' Amérique latine se s itue auss i autour de 0.5 
(vo ir : http://hdr. un dp.org/fr/content/ income-g in i-coeffïc ient) 

248 Au moment d 'écr ire ces li gnes en aoüt 20 15, cette cote éta it touj ours BB+. 
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point de s'améli orer, pui sque l ' île est au pri se avec une importante dette et une cri se 

fin ancière (vo ir : Mahler & Confessore, 2015). 

Concernant le deuxième bénéfi ce so ul evé par Grosfoguel, à savoir la reconnaissance 

constitutionnell e de la citoyenneté, rappelons que les Puertoricains se sont vu 

octroyer la citoyenneté américaine en 1917 par la Loi Jones. De ce fait, il s détiennent 

le passeport améri cain et peuvent donc « immigrer » sur le continent, sans crainte de 

représaill es (bénéfice 3 de Grosfoguel). Cette citoyeru1eté fut réaffirm ée en 1952 par 

1 ' octro i du statut de Commonwealth à Puerto Rico et est mentionnée dans le 

préambule de la Constituti on de 1952. Cette même Constitution accorde des droits 

civ il s et démocratiques (point 2 de Grosfoguel), au même titre que la Constitution 

améri caine. 

Enfin, le quatri ème bénéfice identifi é par Grosfoguel est la poss ibilité pour les 

populati ons co loni ales d 'être suj ettes aux mêmes standards de consommati on de 

masse que la populati on de la métropole. Là encore, Puerto Ri co semble assuj etti e au 

mode de consommation américain : l'îl e est dotée du plus grand centre commercial 

des Caraïbes qui porte, bien ironiquement, le nom de Plaza las Américas (Place des 

Amériques) où l'on retrouve des succursales de toutes les grandes chaînes 

américaines250
. Qui plus est, au début de 1 'année 2015 , the Mal! of San Juan a ouvert 

. 1 d . ' 1 251 ses portes : un centre commerc1a e « prem1ere c asse » · . 

249 « Somos un pa is terce rmundista que pretende ser primermu nd ista. » 

250 Pour une li ste des déta ill ants, vo ir : htt p://www.p laza lasameri cas.com/ 

25 1 Voir : http://www.themallofsanjuan.com/ Étant donné que ce centre commercial est constt ui t de 
l' autre côté d' un pont menant à l'aéroport, à un carrefour d'autoroutes encouré de HLM, il est à se 
demande r si la cli entè le vi ée n'est pa dava ntage touristiqu e que loca le. 
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Puerto Rico fait face à un important dilemme économique, comme le reste des pays 

dans la région des Caraïbes : continuer à dépendre de la métropole tout en négociant 

des arrangements spéciaux avec ell e afin de maintenir un niveau d ' afflu ence et une 

forte croissance économique; ou développer de nouveaux marchés afin de pouvo ir 

concurrencer au sein de l 'économie mondiale, par exemple, en trouvant de nouvell es 

niches de production, en exportant des services afin d ' être moins dépendant des États

Unis (Rivera et Ramos, 1993 , p . 271 ). Rappelons que, pour Baldacchino, l' autonomie 

v is-à-vis des pouvoirs finan ciers - notamment le pouvoir de taxati on - est essenti elle. 

Manuel Ma1donado-Denis va aussi dans ce sens, rappelant que la richesse nati onale 

d ' un pays dev rait rester dans les mains de ses habitants, ce que Je processus 

d ' industri ali sati on, comme nous l ' avo ns vu auparavant, n ' a pas réussi à faire puisque 

plus de 75% des compagnies établies à Puerto Ri co sont aux mains d ' acti onnaires 

étrangers (1972, p. 165). Parmi ces compagnies, on peut nommer Shell , Texaco, Sun 

Oil Company (S unoco ), J.C. Penney, Pueblo Supermarkets (Ibid ., p. 165-1 66). Par 

crainte des effets négati fs assoc iés avec leur dépru1 éventuel - tell e la perte de 

nombreux emplois -, il semble que le go uvernement puertoricain so it peu enclin à 

imposer les compagnies étrangères et à ainsi rée ll ement contrôler ses propres fi nances 

publiques, ce qui entraîne l' île et ses habi tants dru1s une spirale de dépendance. En 

outre, l' explosion des fo rmul es « tout-inc lus » a éclipsé la fo rce de l' attrait touri stique 

de Pue11o Rico, et ce, bien que Puerto Rico fut une destinati on touri stique pri sée au 

lendemain de la révoluti on cubaine. Même si la destinati on reste abordable pour les 

Américains, 1 ' îl e n' attire pas autant les étrangers que d ' autres destinati ons 

touri stiques (République dominicaine par exemple) de la région qui offrent des 

formules tout-inclus. Depuis quelques années, c ' est surtout sur d ' immenses bateaux 

de cro isière (qui accostent le temps de quelques heures dans le port de San Juan), que 

repose le développement touristique. 
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En fait, des réformes importantes sont nécessaires afin d 'accommoder non seulement 

les demandes des habitants de 1 ' îl e, mais cell es aussi des Puertoricains v ivant sur le 

continent. En ce sens, Passalacqua, en 1994, établi ssait déjà que trois changements 

importants devraient être réali sés afin de construire une économie viable pour Puerto 

Ri co: 

Premièrement, le vieux paradi gme territori a l doit être abandonné afin de 
reconnaître le peuple de Puerto Ri co comme une entité culturell e qui doit 
se fa ire octroyer les pouvo irs souverains nécessaires afin de s' investir 
comme un partenaire à part enti ère dans les efforts transnati onaux [ .. . ] 
Deuxièmement, les tratégies de croissance et de développement do ivent 
être rééva luées, de sorte à conserver ce qui a foncti onné et à abandonner 
ce qui n'a pas fo ncti onné afin de se diri ger vers une stratégie où les 
services fin anciers et technologiques, le touri sme et la promotion de la 
producti on et de la consommati on de nourriture locale252 tendent tous vers 
l'obj ecti f de l' indépendance économique de l' île de concert avec la 
région. Troisièmement un bloc de subventions d' aide financière pour le 
développement, et non pour la consommati on doit être garanti au ni veau 
actuel du financement fédéral. et cela, durant une péri ode de transition 
raisonnable253 (1994, p. 163 -1 64) . 

Peu de choses ont changé depuis, mais 1 ' optimi sme de Passai acqua pourrait se 

traduire par le renouvell ement de l' arrangement po litique actuel, ce qui donnerait plus 

de pouvo irs économiques à l' îl e, tout en reconnaissant l' importance (économique et 

cul turell e) des Puertori cains v ivant sur le continent. Cet optimisme n 'est toutefois pas 

252 Notons ici que Puerto Ri co impo11e près de 80% de sa nourri ture (Santiago, 20 12). 

253 « First, the o ld territori al pa radigm mu st be abandoned, recogni zing the people of Puerto Ri co as a 
cultural entity must be afforded the sovereign powers necessary to immerse itse lf a a full pa11ner into 
transnati onal efforts. [ ... ) Second , the strategies fo r growth and deve lopment must be reeva luated in 
order to keep what ha worked and abandon what is obso lete, pointing toward an ingrown strategy of 
tec hnologica l and fin ancial services, tourism, and the promot ion of loca l food production and 
consum ption, gea red to economie se lf-suffi ciency for the island in concert with the region. Third , an 
an nuai block grant of fin ancial a id for deve lopment and not fo r consumption must be guaranteed, at the 
present leve! of federal fundin g and for a reasonable trans iti onal peri od of time. » 
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partagé par Rubén Berrios Martinez pour qui l' indépendance s ' avère nécessaire afin 

que Pue11o Ri co ait le pouvoir et la fl ex ibilité de générer un déve loppement 

économique sain et solide. Pour Berrios Martinez, le « problème économique de base 

de Puerto Ri co est la stagnati on économique et la dépendance aux subventions 

améri caines »254 ( 1997, p. Il 0). Pour certa ins auteurs (Ri vera et Ramos, 1993), c'est 

l' économie, et non la culture, qui aurait dû être au cœur d ' un nouvel arrangement 

politique. Or, comme nous le verrons au procha in chapitre, l' identificati on culturell e 

et nati onale demeure encore auj ourd ' hui au cœur des débats et le système parti san est 

toujours di visé sur le statut politique de l' îl e. 

Il n ' est donc pas surprenant que chaque parti po litique à Puerto Rico offre sa solution 

aux problèmes économiques du pays en mettant l' accent sur le statut qu ' il propose. 

Pour sa part, le Partido N uevo Progresista (PNP), qui prône l'annex ion par les États

U ni s, croit que de devenir un État américain ouvrira la porte à plus d ' investi ssement 

privé, fa isant a insi rouler l'économie (Entrevues PR, 2014). Pour d ' autres, c ' est 

plutôt l ' indépendance qui rendra possible la rati ficati on d ' accords économiques avec 

d ' autres pays (et la participation comme État membre et non comme simple 

observateur), ce qui améliora l' économie. Les indépendanti stes prônent également 

une certaine forme de protecti onni sme dans certains domaines, notamment dans 

l ' agri culture, afin de stimul er la production et la consommation locale. Enfin , les 

parti sans d ' une autonomie bonifiée (prônée par une facti on des membres du Partid o 

Popul ar Democnitico) estiment que c ' est l' autonomie fi scale, réali sée au moyen 

d ' incitati fs fi scaux à l' investi ssement étranger, qui permettra de remettre sur pied 

l'économie de l' îl e. Ainsi, le statut po litique de l' îl e semble avoir une incidence 

importante sur les so lutions visant à stimuler et améliorer l' économie. 

254 « The basic economie problem of Puerto Ri co is economie stagnation and dependence on U.S. 
subsidies. » 
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4.4 Conclusion 

Nous avons amorcé ce chapitre en postulant qu ' une île qui possède des ressources 

naturell es primées sur son territoire fo m1ulera davantage de demandes nati onali stes. 

Afin de mieux étudier la questi on, nous nous sommes attardée sur une partie de la 

littérature sur 1 'autonomie économique des îl es et sur la dépendance économique de 

cell es-ci vis-à-vis de 1 'État auquel ell es sont rattachées . Plusieurs facteurs peuvent 

influencer la dépendance (ou l' indépendance) économique d ' une île, l'amenant à des 

revendications nati onalistes : que ce soit l' autonomie en matière de politiques 

environnementales, Je tomi sme, etc. ou encore l'empi étement de compétences d·un 

pali er de go uvernement sur un autre. 

Dans 1 'analyse de nos études de cas, nous avons avancé que Terre- euve exemplifie 

ce que les économi stes appell ent la théori e des ressources principales (s raples the01-y). 

L' îl e doit son développement économique à l'exploitati on des ressources naturell es. 

Si, depuis les années 1990, la pêche et la foresterie ont été rempl acées par les mines 

et le pétrole, il n'en demeure pas moins que Terre-Neuve dépend touj ours de ses 

ressources naturell es. Rappelons que plus de 30% de ses revenus proviennent des 

redevances pétro li ères . Certes, cela confirme notre hypothèse de départ à savoir que, 

pui sque Ten e-Neuve possède une ressource économique qui pour Je moment est très 

pri sée255
, les premiers mini stres (Peckford et Willi ams) ont revendiqué la gestion de 

cell e-ci ; ce qui a représenté un moment fo11 d 'effervescence co llecti ve, pour 

reprendre les termes de Rogers Brubaker. En effet, ces deux leaders ont négocié des 

ententes bilatérales avec le gouvernement central afi n de pouvoir, non seul ement 

bénéficier financièrement de 1 ' exploitati on de cette ressource, mais aussi de gérer, en 

255 Notons que la chute du pri x du baril de pétrole depu is le sommet atte in t en juill et 20 14 (le baril 
va lait alors 105 $ US), pourrait grandement affecter le statut économique de Terre-Neuve. 
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partie du moins, le développement de cell e-ci . Ce désir de gérer et d ' avoir un mot à 

dire dans l' exploitati on de cette ressource fut au cœur de la stratégie politique des 

deux premiers mini stres. Dans le cas de Williams, nul ne peut oubli er le soutien 

populaire dont il bénéfici ait lorsqu ' il a conclu l ' Accord Atl antique après, rappelons

le, avoir retiré les drapeaux canadiens : 86% de souti en popul aire (CBC, 2005). Ce 

que l' on peut reti rer du cas terre-neuvien, c ' est que l' empiétement (o u ce qui est 

perçu comme tel) de compétences prov inciales en mati ère économique aura un effet 

sur les revendicati ons nationali stes et les demandes faites envers le gouvernement 

central afin de rétablir ce qui est considéré comme une injusti ce aux yeux des Ten-e

Neuviens. 

À Puerto Rico, une ressource comme le pétrol e est absente, et 1 ' î le est fortement 

dépendante des transfetts fiscaux des États-Unis. La situation fi nancière précaire de 

1 ' î le se répercute sur la vie du citoyen puerto ri cain, qui en est la principale victime. 

Pouttant, c ' est à Puerto Rico, comme nous l' avons analysé au chapitre 3, que le statut 

poli tique et territori al a connu le plus de protestations, amenant les Puerto ricains 

quatre fo is aux urnes pour se prononcer sur leur préférence de statut. Qui plus est, le 

sentiment identitaire nati onal semble plus fo rt dans cette î le des Caraïbes qu ' à Terre

Neuve. 

Ainsi, l ' économie et la situation économique d ' une île n ' expliquent qu ' en parti e les 

revendicati ons nati onalistes, il faut aussi prendre en considérati on la dimension 

politique, que nous avons ex plorée au chapitre précédent, de même que la dimension 

culturell e. C 'est vers cell e-ci que nous nous to urnons afi n de compléter le portrait de 

l' îléité et mieux comprendre les symboles et traditi ons qui se perpétuent et 

s ' inventent sur chaque î le. 





CHAPITRE 5 
LA DIMENSION CULTURELLE DE L'ÎLÉITÉ : FAIRE VIVRE ET SURVIVRE 

LA NATION PAR LES SYMBOLES ET LES TRADITIONS 

Aux chapitres 3 et 4, il a été question des dimensions politique et économique de 

1 ' îléité et de leurs li ens avec la dynamique des demandes nati onalistes. Comme nous 

1 ' avons vu, ces revendications nationalistes ont li eu de manière sporadique, en 

soubresauts, lorsque les circonstances économiques ou politiques sont propices. Dans 

ces moments-clés, la nation se retrouve alors en pleine effervescence. Mais lorsque 

ces « conditions gagnantes » ne sont pas réunies, la nati on continue de vivre, grâce 

aux symboles et aux traditi ons qui , au quotidien, la perpétuent. 

Dans le présent chapitre, nous nous intéressons à 1' identité nationale à travers la 

culture et les symboles. Nous examinerons les divers symboles qui , au j our le jour, 

forgent la nation. Nous expliquerons comment il s ont été « inventés » et incarnés. 

Puis, en nous appuyant sur des données empiriques tirées (entre autres) de nos 

entrevues, nous établirons pour chaque île les symboles les plus importants et nous 

détaillerons leur signifi cati on. De plus, nous postul ons l' hypothèse sui vante : les 

chefs de fil e (politiques ou autres) d ' une île dont les symboles identitaires sont 

acceptés et reconnus par une majorité de la popul ati on auront plus de fac ilité à mettre 

en valeur les demandes nati onali stes en s' appuyant sur les symboles nati onaux. A 

contrario , un mouvement nati onali ste qui ne s ' appuierait sur aucun (o u peu) de 

symboles culturels et identitaires communs aurait peu de chances de réussir. 
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5.1 Les symboles : de leur invention à leur incripti on dans le temps et dans 
l' espace 

Avant de nous intéresser de plus près aux symboles identitaires, il importe de les 

s ituer dans la grande famill e de la culture. En effet, un symbole identitaire nati onal 

est aussi et avant tout un symbole d ' une culture po litique particuli ère. 

À ce suj et, dans un ouvrage qu ' il codiri ge avec Lucian Pye, Sidney Verba définit la 

culture po litique comme « [ ... ] le système de croyances empiriques, de symboles 

expressifs , et de valeurs dans lequel l' action po litique prend place » (Verba, 1965, 

p. 51 3). Par « croyances empiriques », Verba entend la manière dont les gens 

perço ivent et interprètent la re lati on po litique. Par « symboles expressifs », il dés igne 

la façon dont les gens se sentent par rapport aux institutions politiques et aux leaders, 

leur loyauté, leur identifi ca ti on et leur engagement envers le système po litique. Enfin. 

par « valeurs », il identifie les standards qui sont utilisés afin de préciser les obj ecti fs 

du système po litique . Ainsi, il est possibl e d ' affirm er que la culture politique pour 

Verba est le fa it qu ' un consensu ex i te et qu ' une adhésion pui sse se fa ire envers les 

valeurs, les symboles et les croyances d ' un e société. En d ' autres te rm es, la culture 

politique est un peu la psyché de la nati on. 

Pour Lucian Pye, la culture politique fa it parti e de l' ordre subj ecti f en po litique et ag it 

sur deux ni veaux : 

Po ur l' indi v idu , la culture po litique produit des directi ves po ur un 
comportement politique efficace, et po ur la co ll ectivité, cela donne une 
structure systématique des valeurs et des considérati ons rati onne ll es qui 
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rendent cohérentes la perfo rmance des institutions et organisations256 

( 1965, p. 7). 
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Qui plus est, Marc Howard Ross signale que la culture permet d ' ordonner les 

priorités politiques en défini ssant les obj ets symboliques et matériels pour lesquels les 

gens sont prêts à se battre ( 1997, p. 46). Pour Ross, la culture peut agir de la sorte, car 

elle forme les identités de groupe, organi se les significations en « [ ... ] défini ssant 

l' identité politique et sociale, en structurant les acti ons co ll ectives et en imposant un 

ordre normatif à la vie politique et sociale »257 (2009, p. 134). Ainsi, on peut en 

déduire que la culture (politique) est à la fois le produit d ' hi stoires co ll ectives et 

d ' histoires individuelles. Ces hi stoires peuvent donc varier et la culture politique, 

évo luer, changer. Comme nous le rappellent Stanley Renshon et John Duckitt : 

La culture est une variable, et non une constante. Néanmoins, son impact 
n' en demeure pas moins réel. La culture a des conséquences. Mais, 
évidemment les cultures peuvent changer et changent et, incidemment, les 
individus, les institutions et les pratiques qu ' ell es ont fo rgées changent 
aussi258 (1997, p. 239) . 

Ainsi, malgré ses imperfections, le concept de culture po litique a bien des avantages à 

être utili sé. Michael Burgess en soulève quatre. Premi èrement, la culture politique 

s ' intéresse à l' aspect subj ectif de la politique où les attitudes des citoyens sont 

256 « For the indi vidual the politica l culture prov ides controlling guidelines for effecti ve poli tica l 
behav ior, and fo r the co ll ectiv ity it gives a systemati c structure of va lues and rational considerations 
which ensures coherence in the performance of insti tutions and organi zations » 

257 « [ . .. ] defining socia l and politica l identity, structuring co ll ecti ve actions, and impos ing a normati ve 
order on poli tics and oc ialli fe. » 

258 «Culture is a vari ab le not a constant. However, its impact is no Jess rea l fo r that. Culture has 
consequences. Yet obviously cul ture can and do change and, as a resul t, so do the indi viduals, 
institutions, and practices they help to shape. » 

---------------------
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signifi cati ves parce que, il faut se rendre à l'évidence, celles-ci influencent les 

demandes qui seront faites, la manière dont e ll es seront faites et les réponses qui 

seront données par les é lites politiques. Deuxièmement, le concept permet de faire le 

li en avec la durabilité d ' un système politique donné. Troisièmement, comme il s ' agit 

d 'études sur l'attitude, la cu lture politique nous obli ge à li er nos recherches au 

comportement politique afi n de mi eux comprendre le c itoyen. Enfin , quatrièmement, 

le concept de culture politique perm et de di stinguer et de lier la culture politique de la 

masse et de l'élite et de comprendre que de nombreuses sous-cultures ex istent 

(Burgess, 20 12, p. 25 8). Évidemment, malgré ces avantages, quelques précautions 

s ïmposent. Burgess nous avertit clairement que: 

Le concept de culture politique ne prédit rien [ .. .]. En fait , il ne fa it rien. 
C'est une abstract ion analytique par laq uell e le chercheur co ll ecte de 
l' info rm ation sur le savo ir, les sentiments, les émoti ons et les évaluat ions 
- ultimement les points de vue et opinions - des gens et de leurs 
politiques259 (20 12, p. 258 ; so uli gné dans 1 'original). 

Même si la cu lture politique a en so i peu ou pas de va leur ex plicati ve. e ll e demeure 

un facteur important dans les déte rm inants de l' agenda politique. En effet, comme le 

ou li gne Montserrat G uibernau : « les symboles sont nécessaires afi n de légitimer et 

de renforcer le pouvoir po litique [ ... ] »260 (20 13. p. 92). Ce la dit, G uibernau 

mentionne également que ces symboles sont aussi indi spensab les si ce même pouvoir 

politique veut être renversé ou changé. Ains i, la culture politique peut changer, 

évo luer; certaine traditions peuvent être constru ites, certains symboles peuvent être 

259 « The concept ofpo li tica l cul ture does not, for example, predict anything. lndeed , it does not 
actuall y do anything. lt is mere ly an analytical abstracti on whereby the researcher is abstracting 
information about the knowledge. feel ings, emoti ons, and eva luat ions - ultimate ly the views and 
opinions - of peop le and the ir po li tic . » 

260 « Symbols are nece ary to legitimize and strengthen politica l power[ ... ] » 
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promus afin de fa ire vivre la nati on. Pour mieux comprendre ces processus, nous 

nous tournons vers les travaux sur 1' invention des traditi ons et le nationali sme banal. 

Les travaux d 'Eric Hobsbawm et de Terence Ranger sur l' invention des traditions 

sont éc lairants afin de sa isir comment les symboles en viennent à changer et être 

acceptés par une nation. Pour Hobsbawm, la plupart des traditions ont « une ori gine 

assez récente et sont parfo is même inventées »26 1 (1983, p. 1). Il en vient à définir les 

traditi ons inventées comme « un ensemble de pratiques, normalement gouvernées par 

des règles tacitement ou généralement acceptées et dont la nature est rituell e ou 

symbolique »262 (Ibid .). Pour Hobsbawm, il existe trois types de traditions inventées. 

Le premier, prédominant, consiste en des traditi ons établi ssant ou symboli sant la 

cohésion sociale ou l' appartenance à w1 groupe, à une communauté réelle ou 

artifi ciell e. Le second type comprend les traditi ons qui permettent d ' établir ou de 

légitimer les institutions, les statuts ou les relati ons d 'autorité. Enfin, le troi sième 

groupe comprend les traditi ons dont le but princ ipal est la sociali sati on, 1 ' inculcation 
?6' de croyances, de systèmes de va leurs et de conventions comportementales- ·' 

(Hobsbawm, 1983, p. 9) . Ce qUI est d 'auta nt plus intéressant c ' est qu ' Hobsbawm 

écrit que l ' élément d ' inventi on est particuli èrement saill ant. En effet, selon lui , 

l' hi stoire [d ' une nation] n'est plus ce qui a été « [ ... ]préservé dans la mémoire 

coll ecti ve, mais ce qUI a été sélectionné, écrit, mi s en image, populari sé et 

26 1 « quite recent in ori gin and sometimes invented. » 

262 «set of pract ices, normall y governed by overtly or tac itly accepted rules and of a ritual or symboli c 
nature. » 

263 Les trois types sont décrits ainsi par Hob bawm : « a) those establ is hing or symboli zing social 
cohes ion or the membership of groups, rea l or art ificia l communiti es, b) those establishing or 
legitimizing in stituti ons, status or relati ons of authority, and c) those whose main purpose was 
sociali zation, the incul cati on of beli efs, va lue systems and conventions of behav iour. » 
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instituti onnali sé par ceux dont c'est la fonction de le faire »264 (Hobsbawm, 1983, 

p. 13). Notre analyse subséquente des symbol es identitaires terre-neuviens et 

puertoricains nous permettra de mettre à 1 'épreuve ces théories . 

Néanmoins, que les symboles ou traditions so ient d ' invention récente ou lointaine, 

leur simple ex istence ne suffit pas, encore fa ut -il qu ' il s ou qu ' ell es so ient uti 1 isés-es . 

À cet égard , Guibernau réaffim1 e l' importance de la significati on des symboles. De 

manière éclairante, ell e dit : « Les symboles sont significati fs , ont de la va leur et du 

pouvo ir que pour ceux qui sont capables de reconnaître ce qu ' il s signifi ent »265 (20 13, 

p. 92). Et, afin de connaître la signifi cation d' un symbole donné, Michael Billi g 

(1995) affirm e qu ' il y a un processus de routini sati on des symboles permettant la 

survie de la nation au quotidien. Comme nous 1 'avons décrit au premier chapitre, la 

théori e de Billig permet d'expliquer et de comprendre le processus de routini sati on du 

nati onali sme, d' intégration inconsciente des symboles nati onaux dans la vie courante 

des citoyens. Billi g nomme, à plusieurs repri ses, l' hymne national et le drapeau 

national comme autant de symboles identitaires permettant la perpétuation de la 

nati on. Mais, comme il Je stipule, ces symboles ne sont pas suffi sants, il fa ut qu ' il y 

ait un processus routinier, quasi inconscient, affi rmant la nation. En effet, selon 

Billig, 

[l]es citoyens d ' une nati on ne décident pas, au jour Je jour, consciemment 
que leur nati on devrait continuer d' exister. D' un autre côté, la 
reproduction de la nati on n' arri ve pas de façon magique. Des pratiques 

264 « [ ... ] preserved in popular memory, bu t what has been se lected, wri tten, pictured, popularized and 
institutiona li zed by those in function it is to do so. » 

265 « Symbo ls only have va lue, mean ing and power for those who are able to recogni ze what they tand 
fo r. » 
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l' imaginati on, sont donc nécessaires266 (1995, p. 95). 
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Les travaux li ant psychologie, sociologie et politique nous permettent également de 

mieux comprendre l' importance, ne serait-ce que symbolique, des traditi ons et 

symboles nati onaux. 

Pm1ant d ' une approche wéberi enne, Liah Greenfe ld explique que « la réalité sociale 

est intrinsèquement culturell e; c ' est nécessairement une réalité symbolique, créée par 

les signifi cations subj ecti ves et les perceptions des acteurs sociaux »267 (1992, p. 18). 

Cette réalité symbolique existe tant et aussi longtemps qu ' e ll e est présente dans 

l ' esprit d ' une majorité suffi sante, nous fa it savo ir Greenfe ld . A insi, si un groupe 

cesse de perpétuer, par les symboles et la culture, son identité, la réalité symbolique 

(et, par conséquent, le groupe) cesse d ' ex ister. 

Dans le même ordre d ' idées, dans son ouvrage Nationalism and the Moral 

Psycho/ogy of Communify, Bernard Yack dénonce le mythe de la nation civique, 

surtout lorsque cette derni ère est présentée comme étant dépourvue d ' ethni cité . En 

fait, comme le démontre Yack dans sa critique du mythe de la nati on c ivique, le 

nationali sme civique des grandes nati ons, autant françaises qu ' améri caines pm· 

exemple, repose sur des artéfacts culturell ement hérités des générati ons antérieures 

(Yack, 201 2, p. 26-27). Afin de déconstruire le mythe de la nati on civique, Yack 

s ' appuie sur la définiti on fame use de la nati on d ' Ernest Renan, soit cell e du 

266 « The citi zens of an established nation do not, day by day, consciously decide that their nation 
should continue. On the other hand , the reproduction of a nation does not occ Lu· magica lly. Banal 
practi ces, rather than conscious choice or co ll ective act of imagi nat ion, are required. » 

267 « Social rea li ty is int rinsica ll y cultu ra l; it i necessarily a symbo li c rea lity, created by the ubjective 
meanings and perceptions of soc ial actors. » 
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« plébi scite de tous les j ours ». Yack rappell e justement que pour Renan : « [ ... ] la 

questi on sur le bulletin de vote [de ce plébi scite quotidi en] est de savo ir que fa ire 

avec le mélange de symboles et d ' hi stoires concurrentes qui fom1ent notre héritage 

culture l »268 (Yack, 201 2, p. 29). En d ' autres mots, s ' il n ' y avait pas de souvenirs, 

d ' hi stoires, de symboles à partager, si, comme le proclament les tenants du 

nati onali sme civique, la nati on reposait uniquement sur un accord commun et 

rati onnel à des principes communs, il n'y aurait pas de loyautés communautaires à 

mett re sur le bulletin de vote du plébiscite quotidien. Yack nous inv ite à comprendre 

que, pour Renan, lors de ce plébi scite quotidi en. les membres de chaque nati on vont 

cho isir certaines hi sto ires, certa ins symboles, etc., à réaffirm er. Toute nati on repose 

donc sur l' affi rmati on, en partie. d ' un héritage culturel et ce , qu 'ell es le proclament 

o u non. 

Pour leur pa11, Robert T. Schatz et Howard Lavine so uli gnent avec justesse qu ' il est 

généra lement recorum que « [ . . . ] les symboles nati onaux sont une source puissante de 

pouvoir politique et d ' influence, capable de ralli er un appui aux intérêts de !" État en 

évoquant des ex pressions émoti onnelles d ' identifi cati on nati onale, d ' all égeance et de 

sacrifice de soi »269 (2007, p. 330). Tout comme le di t Billig, Schatz et Lav ine sont 

d ' av is que les symboles nati onaux et les acti v ités cérémonie ll es et rituell es sont 

constamment utili sés par les leaders politiques afin de gagner un appui popula ire. 

Se lon les auteurs, cela est d ' autant plus vra i en campagne électora le, lors de publicités 

po litiques ou lorsqu ' un candidat fait une appariti on en publi c. Ce genre de situati on 

268 « [ ... ] the issue on the ba llot is what to do with the mix of competing symbols and stori e that make 
up our cul tura l inheritance. » 

269 « [ ... ] nati onal symbo ls are a potent source of po litica l power and influence, capab le of rall ying 
support fo r state in terests by evok ing emoti onal express ions of nat iona l identificat ion, all egiance, and 
el f-sacr i fiee. » 
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sera précédé soit de l' utili sati on d ' une chanson patri otique ou de la présence massive 

de drapeaux de la nati on (Ibid .). Il s défendent la thèse suivante : 

Nous croyons que les symboles nationaux et les activités cérémonielles 
rituelles suscitent des expressions émotio1melles intenses de sentiment 
nati onal prin ci paiement parce qu ' il s accentuent 1 ' identifi cati on des 
citoyens comme des membres nationaux . Selon la théori e de 1 ' identité 
soci ale et la théori e de 1 ' autoclass ification, une porti on de la conscience 
identitaire des individus provient de leur adhésion à des groupes sociaux 
importants. Ce qui est au cœur de ces théories est le fa it que 
l' identifi cation au groupe se fa it typiquement dans un contexte 
d ' intergroupe où les membres du groupe sont moti vés de voir leur groupe, 
le « nous », comme di stinct de et plus positi f que d ' autres groupes (l e 
« eux »)270 (Schatz et Lav ine, 2007, p . 332). 

L ' identificati on nati onale est alors promue par les symboles nati onaux de quatre 

manières, soit 1) en rendant l' identité individuell e comme membre nati onal plus 

saill ante, 2) en rendant tangible la représentation d ' un groupe, 3) en augmentant 

l' estime de so i par l'entremi se de symboles positi fs du « nous », 4) en communiquant 

la groupalité (pui sque certains symboles clés comme le drapeau représentent le 

groupe comme un tout) (vo ir: Schatz et Lavine, 2007, p. 332-333). 

L ' identification nati onale par le nati onali sme banal et les théo ries de psychologie 

sociale ne sont pas sans rappeler les propos de Rogers Brubaker et Frederick Cooper 

(2000). Rappelons27 1 qu ' il s découpaient le concept d ' identité en trois famill es de 

270 « We beli eve that national symbols and ri tuali stic-ceremonial acti vities aro use powerful , emoti onal 
expressions of nat ional sentim ent primarily because they uniquely accentuate citi zens' identificati on as 
national members. According to social identity th e01·y and self-categori zation the01·y, indi viduals 
deri ve a portion of the ir identi ty awareness of the ir membership in important soc ial group . Central to 
these theori es is the claim that group identifi cation typica lly occurs within an intergroup context and 
that group members are motivated to view their group, the "ingroup," as d istinct from and more 
pos it ive than other relevant group ("outgroups"). » 

27 1 Vo ir le chapi tre 1 de la présente thèse pour plus de déta il sur les écrits de Brubaker et Cooper. 
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concepts, dont la tro isième famill e comprenait trois termes clés li és à leur théorie : 

commonality, connectedness, groupness (que nous avons traduit par attributs 

communs, interrelation, et groupalité). Les symboles et traditi ons peuvent très bien 

agir comme « attributs communs » et servent de liens, comme l' affirm ent Schatz et 

Lavigne, entre les membres du groupe, tout en délimitant les fronti ères, la clôture 

sociale entre les agents d ' un groupe et ceux qui en sont extéri eurs. Qui plus est, 

comme nous le rappell e Brubaker, la groupalité est « une vari able conceptuell e qui 

fluctue selon les contextes »272 (2004, p. 11 ). Ses propos rejoignent ceux de 

Hobsbawm sur l' inventi on des traditions. Si les « attributs communs », si les 

symboles et traditi ons changent, alors la gro upa li té peut changer auss i, de même que 

si l' utili sation des traditi ons et symboles flu ctue, il est postul é que la groupalité 

flu ctuera également. 

En gardant en tête l' importance de la culture politique et des instituti ons po litiques 

comme un ensem ble d ' hi stoires à la fois co ll ecti ves et indi viduell es et en examinant 

de plus près l' ordre normatif des symboles dans les deux études de cas, nous 

tenterons de vérifi er notre hypothèse, à savoir que lorsque les leaders (politiques ou 

autres) d ' une île utili sent des symboles identitaires acceptés et reconnus par une 

maj orité de la populati on, il s ont plus de facilité à mettre en valeur les demandes 

nationali stes . 

272 « groupness as a contextuall y fluctuat ing conceptual va ri able» 
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5.2 Terre-Neuve : une nation « inventée»? 

Ressusciter de vieill es traditi ons ou en créer de nouvell es fait parti e intégrante du 

projet d ' identification nationale. Ce processus a eu li eu à Terre-Neuve à compter du 

19e siècle et mérite notre attention . 

5.2 .1 La création des symboles identita ires à Terre-Neuve : du 19e siècle à nos jours 

On peut observer un processus de créati on de symboles identitaires à Terre-Neuve 

depui s la présence perm anente de co lons britanniques sur l' îl e. La tâche de créer une 

culture spécifique pour les nati onali stes terre-neuviens contemporains a été simplifiée 

par la présence d ' un riche héritage culturel. Dans son analyse de Terre-Neuve avant 

la Confédération GlenJ1 Co tton montre à quel point musique et identité étai ent 

intrinsèquement li ées. À travers plusieurs chansons, les Terre-Neuviens fa isaient 

preuve d ' une fo rte spécificité culturelle et d ' une identité nati onale unique. Pour 

exemple, Co tton s' intéresse aux chansons et ball ades emblématiques. Comme il 

l' explique: «"The Banks ofNewfoundland" [une chanson écrite vers 1820] a atteint 

un statut d ' icône dans l' imaginaire coll ecti f nati onal »273 (2007, p . 9). Mais le 

moment-clé, lorsqu ' il s'agit de comprendre l ' évolution du nationali sme terre-neuvien 

à travers la musique, est survenu , se lon Co tton, lorsque l'« Ode» fut j ouée pour la 

première fois en 1902. L '« Ode to Newfoundl and » a été écrite par le gouverneur 

terre-neuvien de l 'époque, Cavendish Boyle, comme un cadeau au peuple de Terre

Neuve . L' Ode274 a a lors supplanté « The Banks of ewfo undl and » et a été acceptée 

273 « 'The Banks of Newfoundland' [a song wri tten circa 1820] has achieved iconic status within a 
co ll ecti ve nat ional consciousness. » 

274 Une « Ode to Labrador » ex iste éga lement. Cet hymne aurait été écrit en 1927 par Harry Paddon. 
Le seul fa it qu ' une Ode di stincte ex iste au Labrador démontre, en parti e du moins, le cli vage qui ex iste 
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comme 1 ' hymne national de Terre-Neuve et, en 1979, a été offici e ll ement adoptée 

comme 1 ' hymne provincial (Col ton, 2007). Cela n 'est pas sans conséquence. En effet, 

l' Ode est j ouée lors de cérémonies offici elles, que ce soit pour la remi se de diplômes 

de l' Uni versité Memori al ou des matchs de hockey locaux, et ce, avant même 

l' hymne nati onal canadien. 

Dan un célèbre articl e paru dans le Saturday Night en 1976, Sandra Gwyn 

mentionne et qualifi e la révo lution culturell e et socia le ayant li eu à Terre-Neuve après 

le règne de Smallwood en 1972 de « Renaissance terre-neuvienne ». Ainsi, à Terre

Neuve, les années 1970 sont une pé ri ode de profonds changements culture ls et 

sociaux. Après plus de 20 ans sans oppos ition séri euse, Small wood voit alors un 

groupe de j eunes et vibrants leaders formés et éduqués à Terre-Neuve (1 ' Uni versité 

Memorial étant devenue une université à part enti ère avec la Confédérati on) le 

critiquer et remettre en questi on ses po litiques. De plus, arti stes, poètes et chanteurs 

vont tenter, à travers leurs arts, d" ex primer la « vraie » identité terre-neuvienne. 

Néanmoins, comme l' ex plique Paul Chafe, cette « vraie » identité n' en demeure pas 

moins inventée et construite : « L ' arti c le de Sandra Gwyn de 1976 "The 

Newfoundl and Renaissance" a été clé dans l' établi ssement du Terre-Neuvien 

mythique et aimant la nature dont l' ex istence édénique est menacée par la 

modernité »275 (Chafe, 2008). Si les années 1970 sont une péri ode où des vo ix 

s ' élèvent pour s ' opposer au gouvernement de Small wood en poste depui s la 

Confédérati on, c ' est aussi à cette époque que la plupart des traditi ons ont été 

inventées . 

entre la parti e in sul aire de la prov ince et la parti e continenta le. L'étude d' un te l cli vage, comm e nous 
l'avon souligné précédemment, pourrait fa ire l'objet de futu res recherche . 

275 « The 1976 's Sandra Gwyn's a11i cle "The Newfoundland Rena issance" did much to estab li sh the 
trope of the mythi ca l and nature- lov ing ewfoundlander whose Edenesque existence was being 
threatened by modemi zation. » 
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Il importe ici de se pencher de plus près sur l' une d ' ell es : les cérémonies de 

« Screech-in ». L' ori gine exacte de ces cérémonies n' est pas connue, mais ell es ont 

été populari sées au cours des années 1970. La Commi ssion des Alcools de Terre

Neuve (Newfoundland Liquor Corporati on [NLC]) a joué un rôle actif dans la 

populari sati on de ces rites. Partie prenante d ' une campagne publicitaire faisant la 

promoti on de ce rhum, soit le Screech, la NLC a publié une brochure, intitulé Ways to 

creech, décri vant la manière de tenir des cérémonies de Screech-in. Ce dépliant 

encourageait égal ement les visiteurs à vivre une expéri ence « authentiquement » 

terre-neuvienne en participant à une tell e cérémonie (Braye, 2011 , p. 3). En fait, le 

Screech est présenté comme étant la boisson traditi onnell e de Terre-Neuve, résultat 

du transport maritime tri angula ire entre Londres, Terre-Neuve et les Caraïbes. 

Plusieurs légendes existent sur 1 ' ori gine de ce rhum et de son nom. La plus connue 

d ' entre ell es raconte que lors du commerce tri angulaire, les marchands transportaient 

la mélasse et le rhum dans les mêmes baril s, qui n ' étaient nettoyés que de temps à 

autre. A insi, le sédiment de ces deux produits se fo rmait au fo nd des baril s. Lorsque 

les matelots les nettoyaient, la légende raconte qu ' ils mélangèrent les sédiments à de 

l' eau bouill ante fo rmant ainsi le Screech (Byrne, 1997). 

Outre les légendes qui y sont associées, il est intéressant de noter que le Screech est 

un produit du gouvern ement provincial. Bi en que le rhum soit importé de la 

Jamaïque, c ' est la NLC qui l' embouteille et en fait la promoti on. La NLC est une 

société d ' État et est donc une propriété du gouvernement terre-neuvien. C' est la NLC, 

donc indirectement, l'État, qui a populari sé les fameuses cérémoni es, tout en créant 

un « Ordre Royal des Screechers ». En suivant des directi ves précises, celui qui prend 

part à la cérémonie peut devenir un membre de cet Ordre royal et recevoir le titre de 

Terre-Neuvien honoraire. Et c ' est là que prend fo rme toute la symbolique de cette 

tradition. La cérémonie de Screech-in est touj ours effectuée sur des CFAs (Come 

From Away, que nous pouvons traduire littéralement par « gens venus d ' ailleurs »), 
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sur des non-Terre-Neuviens. Ainsi, cette cérémonie révèle et établit une clôture 

sociale entre ceux qui sont Terre-Neuviens et ceux qui ne le sont pas. De plus, le 

contenu des cérémonies exprime clairement qu ' à l' intérieur de ces clôtures soci ales 

existe un groupe di stinct (l es Terre-Neuviens) qui a ses propres pratiques culturelles . 

Comme le souligne Crystal Braye, les cérémonies sont « [ ... ] une introduction à la 

culture locale qui demande aux "screechers", le nom donné aux initiés, de prendre 

part à des acti vités spécifiques qui sont recommes comme culture ll ement uniques à 

Terre-Neuve »276 (Braye, 2011 , p. 1). Bien que chaque cérémoni e pui sse être 

di fférente, on y retrouve habitue ll ement les éléments sui vants : 1) elle est fa ite pour 

les CF As; 2) ceux-ci do ivent embrasser une morue277
; 3) les initi és do ivent prononcer 

quelques pl11·ases du di alecte terre-neuvien et 4) finalement, il faut boire le Screech. 

Tous ces é léments sont symboliquement très fo rts. La morue fu t le produit 

d ' ex portati on principal (j usqu ' au moratoire en 1992) de Terre- euve. E lle est 

l' élément même sur lequel s' est construite (économiquement et socialement) l' île . 

Qui plus est, le maître de cérémonie est habitue ll ement habill é comme un pêcheur 

(imperméable j aune et le chapeau imperméable assorti ) . La symbolique en est 

d ' autant plus cla ire : pour embrasser la culture terre-neuvienne, il faut embrasser 

l' héritage de la pêche, et pour embrasser ce dernier, il fa ut donc embrasser une 

morue. La culture doit aussi s'embrasser par la capacité de communiquer 

adéquatement avec les habitants. Il n' est donc pas surprenant que cette cérémonie 

implique de parl er le terre-neuvien. Cela met en exergue, une fois encore, la clôture 

sociale entre les habitants de l'î le et ceux venus d ' aill eurs. Le dia lecte terre-neuvien 

et les phrases qu ' un initi é doit prononcer mettent l' accent sur l' ori ginalité de cette 

276 « [ ... ]an introd uct ion to the local cu lture, requi ring "screechers," as the initiates are ca l led, to take 
pa rt in specifie activities that have co rn e to be recogni zed as culturall y uniq ue to ewfoundland. » 

277 La morue est pa rfo is remplacée par le macareux moi ne, l' oiseau emblématique de la prov ince. 
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langue, vo ire sur le fa it qu ' il s' agit presque d ' une langue étrangère (bien que composé 

de régionali smes anglais parfois archaïques [Radio-Canada, 20 14] et devenus 

obsolètes aill eurs dans le monde sauf à Terre-Neuve). Implicitement, il s ' agit, une 

fo is encore, de plonger dans la culture terre-neuvienne. 

A fortiori , ces éléments peuvent également agir en tant que métaphore de l' îlé ité . De 

goüter au Screech, d ' être en droit d ' en boire comme en fait foi la cérémonie, c ' est 

métaphoriquement être en droit d ' avoir accès, de manière authentique, à l' îl e, de fa ire 

parti e du groupe. Jusqu ' à l'arrivée de Clyde Wells comme premier mini stre terre

neuvien en 1989, il était possible d ' obtenir un certificat signé de la main du premier 

ministre stipul ant que vous étiez un citoyen d ' h01meur (Entrevues NL, 2014). Bien 

sûr, tout ce processus ne fait pas de vous un vrai Terre-Neuvien. Conm1e nous 1 ' ont 

souli gné la plupart des répondants lors des entrevues, les Terre-Neuviens sont certes 

des gens très amicaux, mais il est très di fficil e de pouvo ir être identifié comme Terre

Neuvien par les insul aires à moins d ' avo ir fait partie de la nati on depui s plusieurs 

générati on (Entrevues NL, 201 4). La clôture sociale est en parti e créée par la 

dimension insulaire, et, en ce qui a trait à l ' identité et l' appartenance, l' identité se 

fo nd ici avec l' ethni cité. 

Parmi les autres traditions qui sont prééminentes aujourd 'hui , il y a le drapeau Rose

Blanc-Vert (RBV), connu sous le nom de drapeau tricolore. Ce drapeau est également 

souvent assoc ié (et ce, de faço n erronée) à ladite « République » de Terre-Neuve 

(Chafe, 2007). Malgré ces fausses prémi sses, le RBV symboli se tout de même Terre

Neuve d ' avant la Confédération, quand la province était alors un Domini on. Carolyn 

Lambert a analysé les ori gines du drapeau tricolore. Comme elle le souli gne : « Terre

Neuve n' a j ama is été une République, pas plus que le drapeau fut associé à un 
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mouvement républicain durant le 19e ou le 20e siècle »278 (Lambert, 2008, p. 21 ). 

Selon son analyse, il y a eu deux actes formalisant l' invention du drapeau par les 

élites de 1 ' Égli se rom ame catholique et les politiciens. D' une part, 1 ' hymne 

patriotique de l' évêque Howley, intitulé Flag of NeY~ifoundland, a immortalisé les 

couleurs du drapeau tout en lui attribuant ses significations « traditionnelles »279
. Le 

second acte immortali sant ce drapeau est survenu lorsqu ' il fut mi s sur la couverture 

de l' Ode lo NeV!ifoundland de Sir Cavendi sh Boyle qui , comme nous l' avons vu, est 

devenu l'hymne officiel de Terre-Neuve. Ces décisions ne sont pas anodines et, 

comme le souligne James Baker, bien qu ' il y ait peu de li ens entre le RBV et le 

Dominion de Terre-Neuve, la force politique de ce symbole réside certainement dans 

sa résilience (20 12, p. 379). Qu ' autant les gens ordinaires (O 'Neill, 2005) que les 

politiciens (Rad io-Canada, 20 12) affichent le drapeau tri co lore est une indication 

d' un attachement profond à l' identité locale et un détachement certain envers Ottawa 

et la nat ion canad ienne. ous reviendrons sur ce point. 

5.2.2 La hiérarchi sation des symboles et traditions à Terre-Neuve auj ourd 'hui 

En 2003 , Ryan Research Communi cati ons a procédé, en li en avec la Commiss ion 

Royale Our Place in Canada, à une vaste enquête provinciale d' opinion publique. 

Parmi les questions posées, une d' entre ell es concernait la plus grande valeur que les 

résidants accordaient au fait d ' être Terre-Neuvien, d' appartenir à la province. Un 

quart d' entre eux (25 %) a répondu que c ' est la culture/les arts/la musique qw 

278 « [ . .. ] Newfou ndland was never a republic, nor was the tl ag associated with a republican movement 
during the nineteenth or twentieth centuries. » 

279 Dans son analyse, Lambert démontre entre autres que les cou leurs originell es du drapeau étaient 
plutôt rouge-blanc-vert. Le rose a supplanté le rouge entre les années 1880 et 1890 . Le rouge fut ain i 
totalement éclipsé par le rose et symboli se désormais le drapeau national terre-neuvien (Lambert, 
2008, p. 33). 
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constituait la plus grande ri chesse de Terre-Neuve (Ryan Research Communicati ons, 

2003, p. 41 6). Bien que cette grande coll ecte de données soit des plus vari ées, e ll e ne 

comportait pas de questi ons sur les symboles spécifiquement. Nous nous retrouvons 

donc pratiquement sans comparati f. Néanmoins, lors de la recherche sur le terrain, 

nous avons demandé aux répondants d ' identifie r le symbole le plus représentati f de 

1 ' île. Nous avons préféré cette question ouverte (à une hi érarchi sation des symboles 

par exemple), afin que les gens répondent spontanément ce qu ' il s ont en tête, au li eu 

que nous leur suggérions une li ste quelconque qui aurait été à la fo is subj ecti ve, non 

exhausti ve et empreinte de nos propres a priori . Le tableau 5. 1 fait état des résultats 

obtenus. 

Tableau 5.1 - Symboles identitaires de Terre- euve 
(N = 20) 

Symboles Pourcentage(%) 
Carte de 1 ' île 15 
Iceberg 15 
Océan 15 
Drapeau tricolore 45 

*Note: Le pourcentage tota l n ' éga le pas 100%. Ce la s'explique par le fa it que cer1a ins répondants ont 
la issé l'espace vide (a ucune réponse donnée). 

Comme en font fo i ces résultats, le drapeau RBV demeure le symbo le le plus 

important, celui qui représente le plus la province et cela, sans même que ce drapeau 

ne so it le drapeau offi ciel (vo ir fi gure 5.1 pour un comparati f des drapeaux). Cela 

rejoint sans contredit l' analyse théorique de Billig où la nati on est mi se de l' avant 

(« .flagged »en anglais) au jour le jour. 
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Figure 5. 1 -Les drapeaux terre-neuviens 

éanmoins, ce qui nous a d' abord étonnée dans ces résultats, c ' est la présence de 

symboles li és à la nature (iceberg, océan) dans les réponses. En y creusant de plus 

près, ces ymboles ont imprégnés du désir des élites de les mettre en avant plan. n 

effet, depuis quelques années, le gouvernement prov incial fa it la promot ion active du 

touri sme. Par des images emblématiques et mettant de l' avant les attraits naturels de 

la province, le gouvernement diffuse quotidi ennement certains aspect pos itifs de la 

vie terre-neuvienne, comme la mer (l ' océan) et les icebergs280
. Jacob* explique le but 

de ces publicités: 

280 

Personne n' en parl e vraiment, mai gouvernement provincial est 
fortement impliqué dans le développement d ' une identité cu lture ll e 
di stincte [ ... ] Si vous regardez les annonces touri stique , vo u voyez que 
Terre-Neuve est un endroit tranquill e où les gens parl ent bi zarrement, etc. 
[ ... ] Le gouvernement provincial tente activement de favori ser, d ' ériger 
cette identité, d'en fa ire une nat ionalité du Canada28 1 (Entrevues NL, 
20 14). 

Pour des exemples de cap su les touri stiques, 
http ://www. newfoundlandlabrador.com/ AboutThisPiace!V ideos/PL E 1 887 A8A2F973328 

vo ir: 

28 1 « Nobody rea ll y ta lk about thi s, but the provincia l governmenl is heav il y in vo lved in fostering thi s 
sort of distinct cultural ident ity [ ... ] If yo u look at the touri sm ads, yo u see that Newfo undland is a 
quiet place where peop le ta lk fu nny [ ... ] So there is thi s very act ive attempt by the provincial state to 
fo s ter thi identity, lo make il a nationa li ty of Canada. » 
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Et cette tentative du gouvernement ne s' avère pas vaine, puisque les répondants à nos 

entretiens ont exprimé, dans une fo rte proportion, ces éléments naturels mis en valeur 

par le gouvernement provincial dans les publicités touri stiques comme des symboles 

identitaires fo rts. 

Force est de constater que 1 ' océan a fo rgé la nati on terre-neuviem1e. C'est par la mer 

que sont arrivés les Vikings et les premiers co lons anglais. Qui plus est, c'est à la mer 

que Terre-Neuve, comme nous l' avons vu au quatri ème chapi tre, doit, par moment, sa 

gloire, par moment, son désespoir. Pas étonnant que spontanément, certains 

répondent l' océan comme Je symbole le plus important de Terre- euve. Ce qui 

étonne dans ces résultats, c ' est plutôt l ' absence des symboles dits « traditionnels », 

c ' est-à-dire des symbole qui ont fa it l' objet d ' études, qui se retrouvent dans la 

littérature, comme l' Ode, par exemple. Cette absence peut s ' ex pliquer par la théori e 

de Billig. En effet, rappelons que pour Billi g un symbole, pour qu ' il défi ni sse la 

nati on, doit être montré/utili sé au quotidien. Or, l' Ode n' est chantée que lors 

d 'événements précis. 

5.2.3 L' utili sati on des symboles identitaires: une approche bi-dimensionnell e 

Notre hypothèse de départ est que les chefs de fi le (politiques ou autres) d ' une î le 

dont les symboles identitaires sont acceptés et reconnus par une majorité de la 

popul ation auront plus de fac ilité à mettre en va leur les demandes nationali stes en 

utili sant ces symboles nati onaux. Un bref survo l hi storique s' avère crucial pour 

rendre compte de l' utili sati on de certains symboles. 
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Le drapeau tricolore n'est pas le drapeau officiel provincial. Au lendemain du retrait 

des drapeaux canadiens par le premier mini stre Dann y Williams à la fin 2004282
, ce 

dernier a fait valoir qu ' il souhaitait faire du RBV le drapeau officiel provincial, en 

remplacement de celui conçu et dessiné par l' arti ste terre-neuvien, Christopher Pratt, 

et adopté comme drapeau offici el (1 ui -même en remplacement de 1' Union Jack, 

jusqu 'alors le drapeau provincial). D'ailleurs, l' Union Jack fl otte encore devant les 

édifices gouvernementaux à Terre- euve, en compagnie du drapeau canadi en et du 

drapeau provincial. Le riche héritage britannique et la longue période en tant que 

colonie, pui s dominion britannique, peuvent expliquer la présence de ce symbole. Or, 

un sondage effectué et payé par Je gouvernement provincial a démontré que seul s 

25 % des Terre-Neuviens étaient en accord pour changer Je drapeau provincial 

(Quinn, 2005, p. A-1 6). La plupart des répondants en fave ur éta ient des townies (des 

habitants de Saint-Jean, la capitale, et de ses environs). Que Williams, en tant que 

Terre-Neuvien, préfère le RBV n' a en so i ri en de particuli e r. Toutefo is, le fa it qu 'en 

tant que premier mini stre, il mène et autori se le financement d ' une campagne visant à 

savoir si un tel changement est appuyé par la population peut être interprété de deux 

manières. D 'une part, il s'agit là d ' une consultation populai re, afin de s'assurer que le 

gouvernement fera ce que le peuple veut. D' autre part, l' on pourrait voir cet 

événement comme une certaine déconnex ion entre Je gouvernement et la population. 

Si certes l' engouement pour Je tricolore était manifeste dans la capitale et que le 

drapeau tricolore fl otte un peu partout sur 1 ' île, mais surtout sur la péninsul e Avalon 

(O 'Neill , 2005, p. A-5), il n ' en demeure pas moins un élément assez marginal dans 

l' ensembl e de la prov ince. 

De surcroît, l' utili sati on par des politi ciens du drapeau tricolore a été au centre d ' une 

controverse récente. En 2012, deux députés terre-neuviens élus au go uvernement 

282 Voir le chapi tre 4 de la présente thèse pour plus de déta il s sur cet événement et sa signifi cation. 
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fédéral sous la bannière du Nouveau Parti démocratique (NPD) ont créé une 

polémique au sein de 1' institution parlementaire fédérale en affi chant le drapeau 

tri colore au côté du drapeau offi ciel provincial, lui accordant ainsi la même 

importance. Les deux députés mettaient en exergue le fait que les Terre-Neuviens 

sont fi ers d ' une culture qui leur est propre et distincte. L'un d 'eux, Ryan Cleary, 

affirm ait même : « Je sui s Terre-Neuvien d ' abord et j e veux le montrer » (Radi o

Canada, 201 2). Celui-ci, depuis son bureau d ' Ottawa, produisait des capsules vidéos 

résumant la semaine parlementaire, où 1' on vo it clairement en arri ère-plan le drapeau 

trico lore283
. M. Cleary était, jusqu 'aux électi ons de 2015, député de St. John ' s South

Mount Pearl , une circonscription urbaine où ce drapeau est fo rt populaire. Si un tel 

événement a fa it jaser à Ottawa - le gouvernement conservateur rappelant même au 

NPD qu ' il s'était déclaré conune la nouvelle opposition offi cielle (en remplacement 

du Bloc Québécois) fédérali ste, mais que les Conservateurs doutai ent de cette 

affirm ation suite à la révélati on d 'un tel affichage -, il n' a eu que peu de 

répercussions pour la province. En effet, Terre-Neuve-et-Labrador ne compte que 

sept (7) députés fédéraux284
. Ainsi, que deux d ' entre eux affich ent un tel drapeau ne 

peut que signaler (marginalement) le caractère di stinct de la province. 

283 Pour visionner de te ll es capsules, vo ir par exempl e : 
http://rya ncleary. ndp.ca/videos?p lay! ist_ id=O&page=7 & video _ id=iJG-X fv5d PM ou 
http ://ryancleary .ndp.ca/v ideos?playl ist_ id=O&page=7 & video _ id=C _tfz7qZG 7Y. 

284 Rappelons qu ' au Canada, un parti po litique doit compter 12 députés élus à la Chambre des 
communes pour être considéré comme un « parti reconnu » aux tins des débats parl ementaires 
(Parl ement du Canada, 20 14). Ainsi, même si to us les députés fédéraux de Terre-Neuve-et-Labrador 
fo ndaient un parti distinct et se fa isa ient élire sous cette bannière, il s ne fo rmeraient pas un part i 
reconnu à la Chambre des commun es, ce qui signifie moins de temps de parole, et donc, moins 
d' occas ions de mettre en avant plan les revendications terre-neuviennes au se in du Parl ement fédéral. 
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L' ori gine même du drapeau tri co lore et son associati on à l' indépendance terre

neuvienne ont eu li eu lors des électi ons de 1869, dont l' enj eu était justement la 

Confédérati on. Le drapeau tri colore fut vite associé aux fo rces anti-Confédérati on : 

Plusieurs Terre-Neuviens [! ' ]associent avec le camp anti -Confédérati on et 
la bataill e pour préserver l' indépendance de Terre-Neuve. Il [l e tri co lore] 
fut adopté comme un emblème de lutte: sous le Rouge, Blanc et Vert, la 
Confédérati on fut rejetée par Terre-Neuve lo rs des électi ons de 1869285 

(Lambert. 2008, p . 3 1 ). 

L' utili sati on de ce symbole, tant au 19c siècle qu ' auj ourd ' hui , s ' effectue de manière 

descendante (de l' élite vers la populati on). D 'abord promu pru· les élites anti

Confédérati on du 19c siècle, le drapeau trouve des porte-étendards au 2 1 c sièc le au 

sein de la députati on fédérale. À Terre-Neuve, ce sont les habitants de la capitale qui 

affi chent le drapeau tri co lore, mai ce, de manière minoritaire. 

Un autre symbole important promu par le go uvernement prov incial est f 'Ode to 

Newfoundland. Ell e est vite devenue le chant représentati f du Dominion, pui s de la 

province. Les versets (voir APPENDICE H) soulignent la beauté naturelle de l' île. 

mais aussi la cruauté du climat. éanmoins, malgré les tempêtes et les hi vers 

glac iaux, 1 ' amour pour Terre- euve, répété par le « We love thee .. . », montre 

l' attachement voué à cet espace singuli er. Terre- euve a adopté offi cie ll ement l' Ode 

comme hymne provinc ial en 1979. Terre-Neuve est la seul e province canadi enne à 

avoir adopté un hymne nati onal offi cie l. Encore une fo is, ce symbole est uti 1 isé de 

manière descendante, de l' é lite aux masses. 

285 « ( ... ] many Newfoundlanders assoc iated with the an ti -Confederation camp and the fi ght to 
preserve ewfound land's independence. lt was adopted as a fi ghting emblem: under the Red, Whi te, 
and Green, Confederation was defeated in Newfou ndland in the fa mous 1869 electi on. » 
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Cette implicati on go uvernementale dans le rappel, comme le dirait Billig, de la nati on 

ten e-neuvienne se fa it aussi par les annonces publicitaires fa isant la promotion du 

touri sme. Les publicités mettent de l ' avant la beauté naturell e de la province, son 

accès à de vastes espaces maritimes et côti ers, à la vue d ' icebergs . Ces publicités 

célèbrent également un mode de vie que les gens craignent de perdre. Dans certaines 

de ces publicités, on vo it des vêtements étendus entre deux poteaux en bois et flottant 

au gré du vent marin . Dans d ' autres, on voit de jeunes enfants courant autour de ce 

qui semble être un vill age typique de Terre- euve; en bord de mer, en fl anc de 

fa laise. En entrevue, Jacob* (Entrevues L, 20 14) souli gna it le fa it que les gens, 

même s ' ils ont vécu toute leur vie à Saint-Jean, étaient très attachés à la terre. à l' idée 

de la « Baie », de ces villages où le temps semble s' arrêter. Pour Liam*, ce mythe du 

village pi ttoresque, bien que promu par le go uvernement, fa it face à des défis 

co lossaux. En fa it, plusieurs de ces v ill ages vont di sparaître puisque les gens seront 

forcés de les quitter étant donné que la pêche n ' est pas rentabl e et que la populati on 

se fa it vieilli ssante286
. Il souligne : « Les gens de Saint-Jean glorifi ent le Terre-Neuve 

rural, mais lorsqu' on leur demande ' il iraient vivre là-bas, il s hochent 

vigoureusement la tête d ' un non décisif »287 (Entrevues L, 20 14). Pour Matthew*, 

ce que le go uvernement tente de fa ire est plutôt de mettre de l' avant le fait que Terre-

euve est une communauté accueill ante et où il est possible d ' être en con11exion avec 

la nature (Entrevues L, 20 14 ). 

286 Des programme de réinsta ll at ion des petites communautés sont de plus en plus fréquents, le 
gouvernement offrant des montants importants si la communauté déc ide de fermer, li ttéralement (vo ir : 
CBC, 20 13). De tel programmes ont eu lieu éga lement à l'époque de Small wood, souvent dans la 
controverse (vo ir : Maritime H isto ry Archi ve, 20 12) 

287 « There are people in St. John 's glori fy ing rura l Newfoundland. But, when 1 asked them: "Why 
don' t you go li ve there?" they shake their heads vigorously in a no sign. » 
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Un autre marqueur identitaire fo rt est la langue. Bien qu 'offi ciell ement les Terre

Neuviens parl ent anglais, il s vo us le diront eux-mêmes, le langage qu ' il s parl ent 

ressemble davantage à un dialecte, un anglais di fférent, comme en fait foi le 

Dictionary of NeHifoundland English288
. Longtemps la ri sée du reste du Canada, cet 

anglais si parti culi er avec des mots et des ex pressions uniques constitue maintenant 

une fi erté. Alexander* l' exprime clairement : « La langue est définiti vement li ée à un 

sentiment d' une identité di stincte, et les Terre-Neuviens sonnent di fféremment, ont 

une langue di ffé rente et utili sent di ffé rents moyens de s'exprimer »289 (Entrevues NL. 

2014). Non seulement les Terre-Neuviens s ' expriment-il s avec des expressions 

parti culi ères, mais même le gouvernement fait la promotion de cet héritage 

lingui stique. En effet, le site Web offi ciel du gouvernement de Terre-N euve met en 

ligne290 des vidéos où un a11i ste, un auteur ou un spéciali ste utili se et définit un mot 

(ou une expression) et le contexte dans lequel il doit être utili sé. Tout comme pour la 

beauté naturell e de Terre-Neuve, ici encore, c ' est le gouvernement qui fa it la 

promotion de la langue terre-neuvienne. 

Tous ces exemples démontrent que la promoti on de la nation terre-neuvienne s' est 

fa ite, du drapeau tri co lore aux publicités touri stiques, par le gouvernement. Il s' agit 

donc, d' une part, d' une approche descendante. Néanmoins, le renouveau culturel des 

288 Le di ctionnaire regroupe plus de 850 entrées, lesq uell es offrent une défi ni tion d' un mot. 
l'orthographe di ffé rente de ce mot (q ui varie même dans la prov ince) et le contexte, par un exemple, de 
1' uti 1 isation d ·un mot en pm1icu l ier. Pour les 1 in gu istes, c 'est un ouvrage-c lé de réfé rence permettant 
d'étudier et d'analyser l'évo lution d' une langue dans un contexte géographique pa rtic uli er. 

289 « Language de tinitely is ti ed up with a sense of a distinct identity; Newfoundlanders sound 
di ffe rent, have a diffe rent language and have di ffe rent means of ex pres ing them elves. » 

290 Pour des capsules vidéo et en ap prendre davantage sur l'anglais des Terre-Neuviens, consulter : 
http://www. newfoundl and labrador.com/ AboutTh isPiace/Peop leCu !ture ou encore 
http://www.rci net.ca/fr/20 14/ 1 1 /02/dou-vient-donc-cet -etrange-accen t-des-gen -de-terre-neuve/ 
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années 1970 a permi s à nombre de Terre-Neuviens, par leurs arti stes, d ' être plus 

confiants . Cela dit, une promotion culturelle se fait encore auj ourd ' hui . Jack*, en 

entrevue, le confirme : « [ ... ] des groupes musicaux comme Great Big Sea et des 

séri es télévisuell es comme Republic of Doyle, des écrivains comme Lisa Moore, fo nt 

en sorte que culture ll ement être Terre-Neuvien, c 'est quelque chose de cool, qui a du 

cachet »29 1 (Entrevues N L, 2014) . En fin de compte, que ce soit les arti stes, le peuple, 

le go uvernement qui les créent, ces mêmes symboles sont ensuite adoptés par tous. 

On pourrait y voir là non seul ement la promoti on de la nati on, ma is aussi sa survie, 

alors que l' île cherche encore sa vo ix au sein de la fédération canadi enne (Young, 

2003). 

5.3 Puerto Rico : une nati on en mouvement? 

Si à Terre-Neuve les symboles et traditi ons ont été inventés, promus et modifiés 

autant par la popul ati on que par l' élite politique, à Puerto Rico, il semble y avoir un 

mouvement de va-et-vient autant entre les élites que les masses qu ' entre les 

Puertori cains de 1 ' île et ceux du continent. Les symboles importants changent, 

fluctu ent, sont en mouvement. Comme Jorge Duany nous le signale, la nati on 

puertori caine est une « nation en voyage, une nation en mouvement, qui sert de 

métaphore afin de décrire les identités fluid es et hybrides des Puertori cains des deux 

côtés de l' Atlantique »292 (2000, p. 5). Pour Duany, ce mouvement de va -et-vient 

entre l' î le et le continent fo rce les analystes à repenser la défi niti on de la nati on 

29 1 « [ ... ] musica l groups li ke Great Big Sea and telev ision shows li ke the Republic of Doyle, nove li sts 
li ke Lisa Moore, those peop le have sort of culturall y made bein g a Newfo undlander somethi ng that got 
some cachet, it is a li tt le coo l. » 

292 « La naci6n en vaivén, the nation on the move, might serve as an apt metaphor fo r the fl uid and 
hybrid identiti es of Puer1o R icans on both si des of the Atlanti c. » 
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comme n'étant pas exclusivement linguistique, tenitori ale ou juridique. En fa it , il 

importe ic i de conceptuali ser l' identité puertori caine en incluant la di aspora 

améri caine. Comme il l'explique: 

En somme, repenser la di aspora implique d 'approcher la nati on comme 
un suj et di spersé et fragmenté qui traverse plusieurs espaces, classes et 
autres li eux sociaux. La migrati on circulaire, en parti culier. no us obli ge à 
nous é loigner de la simple di chotomie ic i et là, entre l'î le et le continent, 
entre l' identité et l'altérité. La nati on puertori caine est mieux décrite 
comme étant à la croisée des chemins de ces di verses fronti ères293 

(Duany, 2000, p. 22). 

A lors que certa ins pourra ient juger de la faibl esse d ' une te ll e hybridité, d ' un tel va-et

vient sur l' identité nationale, pour Duany. cette migrati on transnati ona le permet de 

renfo rcer le « nati onali sme de longue di stance» et permet d ' ex pliquer pourquo i bon 

nombre de continentaux qui ne sont pas nés à Puerto Ri co se défini ssent d ' abord 

comme Puertori cains (Duany, 2003). S ' il est vrai que « [ .. . ] la majorité des 

Puertori cains ne veul ent pas se séparer po litiquement des États-Uni s, il s affirm ent 

continuell ement leur identité nati onale en termes, largement symboliques, 

culture ls »294 (Duany, 2003, p. 429). Q uels sont donc ces symboles? Comment se 

di stingue la cul ture puertori caine de la c ulture américaine? Pour répondre à ces 

questi ons, nous nou appuierons entre autres sur l 'étude exhaustive et détaill ée de 

m « ln sum, rethin ki ng the diaspora enta il s approaching the nati on as a dispersed and fragmented 
subj ect that tlows across va ri ous spaces, classes, and other soc ial locati ons. Circular migrat ion, in 
particular, fo rces one to move away from the easy di chotomy between here and there, between the 
Island and the main land , between identi ty and alteri ty. The Puerto Ri can nati on is better deti ned as the 
cross-roads of the se borders. » 

294 « [ ... ] the majo ri ty of Puerto Ricans do not want to separate themselves po l iti ca ll y from the United 
States, but they continuall y assert their nati onal identity in cul tura l, large ly symbo li c, term . » 
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Nancy Morri s (1995i 95
, ainsi que sur les données recueilli es lors de notre recherche 

sur le tenain . Ces outils nous permett ront d ' évaluer l ' importance des symboles 

puertoricains dans l 'édification d ' un pat1iculari sme insulaire a contrario du continent 

américain. 

5.3. 1 La hiérarchi sation des symboles puertori cains 

Dans son étude, Nancy Morri s (1995) a demandé aux répondants d 'ordonner une li ste 

de symboles puertoricains importants. Dans son questi onnaire, ell e demar1dait de 

noter de 1 à 7 (1 = sar1s importance, 7 = extrêmement important), les mots ou phrases 

qui sont associés typiquement à Puerto Ri co. Ses résultats sont regroupés dans le 

tableau 5.2. Nous reproduisons ici les résultats de Morri s en établi ssant la moyenne 

obtenue pour chaque élément symbolique. Dans le tableau ori ginal, Morri s fait une 

di stinction selon l' orientation politique des intervenants. S' il est vrai que certains 

symboles sont plus fortement identifiés - le Père Noël par exemple - par certains 

groupes, nous avons choisi de présenter ici la moyenne des résultats obtenus par 

Morri s, tous groupes politiques confondus. Ce choix est justi fié par le désir de rendre 

comparables les résultats de Morri s à ceux obtenus lors de notre recherche sur le 

terrain où nous n 'avons pas demandé spécifiquement l ' all égeance po litique des 

répondants. 

295 L'étude de Nancy Morri s est fo ndamentale à quiconque s' intéresse à la culture à Puerto Ri co. 
Morri s rassemble bon nombre de données sur les symboles et sa comparaison des symboles se lon 
l' all égeance politique est fo rt util e. D'autres études (voir entre autres : Barreto, 1998 ; Duany, 2007 : 
Negr6n-Muntaner, 2007) se sont penchée su r l'étude de ce rtai ns symboles en particuli er (langue, 
danse, etc.). Pour son portrait global, l'étude de Morri s est donc une référence incontournable. Qui plus 
est, une te ll e étude exhausti ve n' a malheureusement pas eu li eu depui . Notre thèse vient, en ce sens, 
combler en parti e un vide dans la littérature à ce suj et. 
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Tableau 5.2- Symboles représentant Puerto Ri co (moyenne) 

Symboles Groupes de di scussion (N = 36) Entrevues indi vidue ll es (N =13) 
Equipe 5.8 5.2 
olympique 
Les rois 6. 1 5.6 
mages 
Père Noël 2.3 2.8 
Bomba et 6.0 4.6 
plena 
Mets 5.4 4.7 
traditioru1els 
Vêtements 3.9 3.6 
Langue 6.4 6.5 
espagnole 
Drapeau 6.7 6.4 
puertoricain 
Hymne 6.4 6.2 
puertoricain 

Dans ce tableau, les symboles qui obtiennent un score de plu de 6.0 sont considérés 

comme étant entre les catégo ries « très » à « extrêmement impo rtants ». On peut donc 

identifi er l' espagno l, comme langue distincte du continent américain, le drapeau de 

même que !"hymne nati o nal puerto ri cain s comme des symboles très importants. Il 

importe ici aussi de so uli gner la fo rte présence de la fête des Rois296
. Cette tradition 

fut longtemps plus importante dans l' île (et dans tout le monde lat in en fait) que Noël. 

Le 6 j anvier est jour de fête à Puerto Rico; musique, chansons et swiout, marche des 

roi s dans la ville sont des inconto urnabl es. Bien que la plupart des enfants reço ivent 

aujo urd ' hui leurs présents de Noëlle 25 décembre, cette fête n'en demeure pas moins 

importante sur l' île, et le cadeau remi s le 6 j anvier d ' autant plus symbolique. De plus, 

dans une certaine mesure, la participation de Puerto Ri co à di verses compétitions 

296 M entionnés dans l 'évangile de Math ieu, le roi s mages, le soir de Noël, ont reçu cette lumière, cette 
éto ile, venue du ciel et ont mis 12 jours pour se rendre à Bethl éem. C' est la fi n de cette marche que 
l 'on cé lèbre lors de la Fête des Roi s, auss i connue sous le nom de l ' Épiphanie. 
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internati onales, comme nation di stincte des États-Uni s, représente un symbole 

pui ssant. Puerto Rico a sa propre délégati on o lympique depuis 1948 . De représenter 

le pays lors des Jeux o lympiques est un moment fort pour forger la nati on et revêt une 

importance capita le pour Puerto Ri co. Pour Morri s, ces symboles dénotent également 

la résili ence de l' identité puertori caine (1995 , p . 155). Nous ne pourrions être plus en 

accord , non seulement après plus de cent ans sous l' autorité américaine, les 

Pue1toricains sont attachés à certains symboles, mais il s défendent ardemment leur 

culture, comme quelque chose qui mérite d ' être protégée. 

Dans le cadre de notre recherche sur le terrain , contrairement à Morri s, nous n' avons 

pas demandé de hiérarchiser une séri e de symboles. Nous avons plutôt posé la 

questi on ouvertement à savoir quel éta it le symbole le plus important qui définit 

Puerto Ri co. Les raisons nous ayant poussée à un tel cho ix sont les suivantes. 

D ' abord , 20 ans séparent les de ux recherches . En 20 ans, les symboles ont eu le 

temps de se transformer, de changer, d ' être inventés. Ainsi, non seulement croyons

nous que les symboles sont construits, mais il s peuvent être significati fs à un 

moment, pour une élite et une population, et peu ou pas signifi cati fs pour une autre. 

De plus, alors que Morri s utili se un questi onnaire où les répondants do ivent encercl er 

sur une éche ll e donnée l' importance des symboles (préidentifiés donc par Morri s), 

nous avons opté pour une questi on ouverte où nous demandons directement aux 

répondants ce qu ' est pour eux le symbole le plus important. Nous voulions ainsi 

éviter l' imposition de ce que nous croyons (pour donner suite à ce que nous avons pu 

identifi er dans la littérature) être des symboles importants. Par exempl e, comme le 

tableau 5. 3 le révèle, dans notre étude, le fo rt E l Morro resso rt comme un symbole de 

Puerto Rico. Or, une hiérarchi sati on à la Morri s ne nous aurait pas permis d ' identifi er 

un tel symbole puisqu ' il n' est pas mentionné dans la li tté rature et nous l' auri ons donc 

omis. Il n' en demeure pas moins inté ressant d ' analyser les symboles (et les 
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diffé rences entre eux) qui ressortent de ces deux études. Ainsi, les résultats que nous 

avons obtenus sont regroupés dans le tableau 5.3. 

Tableau 5.3 - Symboles identitaires de Puerto Rico 
(N = 22) 

Symboles Pourcentage(%) 
Coqui 13.5 
Drapeau puertori cain 54. 5 
Salsa 4.5 
Espagnol 4.5 
Fort El Morro 4.5 
Equipe olympique 4.5 

*Note: Le pourcentage total n'éga le pas 100 %. Ce la s 'expl ique par le fait que ce rta in s répondants ont 
laissé l'e pace vide (aucune réponse donnée). 

Les tableaux 5.2 et 5.3 di ffèrent dans leurs résultats à quelques endroits-clés et cela 

mérite que nous nous y attardions. D' une part, dans l' étude de Morri s (tableau 5.2). 

l' hymne puertori ca in ressort avec un pourcentage assez élevé, tout juste après le 

drapeau puerto ri cai n, tandis que, lors de nos propres recherches, personne n'a 

mentionné d' emblée l' hymne puertoricain . L "hi sto ire de l' hymne national 

puertoricain n' en est pas moins f01t intéressante. Lors de l'établi ssement du 

Commonwealth de Puerto Ri co, le gouverneur Luis Mufioz Marîn offi ciali se La 

Borinquena écrite par Manuel Fernandez Juncos en 1903 comme l' hymne national 

offici el de Puerto Rico (vo ir APPENDI CE l). Néanmoins, La Borinquena ex istait 

bien avant 1903. Cet hymne offi ciel, mettant de l'avant la beauté naturell e de Puerto 

Rico, n' a ri en à vo ir avec son prédécesseur, un hymne révoluti onnaire écrit lorsque 

Puerto Rico était encore sous empri se espagnole et lors de la Révolte de Lares en 

1868. Cette Borinquena du 19c siècle fut écrite par Lola Rodrîguez de Ti6 et ses 

paroles appell ent les « enfants » de Puerto Rico à sui vre l' exemple cubain et à se 

battre pour la liberté (vo ir APPE DI CE J). Comme cet hymne était jugé trop 

subversif pour le public, un concours fut organi sé en 1903 afi n de remplacer les 



267 

paroles, concours remporté par Juncos. Cela étant, il n' est pas rare d 'entendre la 

Borinquena de Ti6 chantée lors de rassemblements indépendantistes. Même lors du 

très populaire Festival de ClaridaJ297
, c' est cette version qui est chantée, le poing en 

l' air, la main sur le cœur. Billig nous rappell e que « [! ' ]hymne national est un signe 

universel d 'une particularité »298 (1995, p. 86). Mais pour que ce signe soit universel 

au sein de la nation et que celle -ci s'affirm e ainsi auprès des autres nati ons, il est, 

pour Billig, impossible d ' avo ir deux hymnes; il faut donc en avoir un « offici el ». À 

Puerto Rico, cette tension entre les deux Borinquenas se complique encore davantage, 

car les deux hymnes n' ont pas la même significati on. A fortiori, lors d 'événements 

offi ciels, gouvernementaux, c 'est l' hymne américain qui prédomine. Il y a donc un 

choc entre les hymnes à Puerto Rico; choc qui n' est pas sans rappeler les di visions 

nationali stes internes autour de la question du statut politique de 1 ' île, comme nous 

l' avons vu au chapitre 3. 

Ce choc s' exprime aussi au chapitre de la langue. Alors que l' hymne américain est 

écrit en anglais, à Puerto Rico les deux Borinquenas sont écrites en espagnol. La 

langue espagnole, tant dans l' étude de Morri s que la nôtre, s' avère un symbole 

important. La langue est alors perçue comme parti e intégrante de l' identité nationale, 

par laquell e l' individu peut s 'exprimer et vivre. En ce sens, Manuel* affi rme: « Pour 

297 Le Festival de Claridad se décri t comme un fest iva l d'appui au journal Claridad, un journal pro
indépendance. Il a lieu chaque année en févri er. Pendant tout un week-end, des centa ines de personnes 
ont, en échange d' une contributi on vo lontaire, accès à une foule d'événements : kiosques d'a11, 
spectac les en plein air de sa lsa et autres musiques latines, discours à saveur indépendant iste. Des 
j eunes, des vieux, des familles y vont; c' est l ' occasion de manger des mets typiques puertorica ins et de 
se rassembler à peu de frais. De plus, chaque année, une thématique spéciale anime le festi va l. Par 
exemple, lors de l ' éditi on de 20 14, le Festi va l cé lébra it la communauté dominica ine, très présente sur 
l ' î le (vo ir: fest iva ldeclari dad.com). 

298 « A national an them is a uni versai sign of pm1iculari ty. » 
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moi , l' espagnol fait parti e de mon être, de la définiti on de l' être Puertoricain »299 

(Entrevues PR, 20 14). 

La langue espagnole est alors bien plus qu ' un symbole. Au cœur d ' une véritable lutte 

de pouvoir, l' espagnol est encore sur l ' île le marqueur le plus important d ' une identité 

nati onale di stincte. Dans un ouvrage sur la langue et les élites, Amilcar Barreto 

affirm e que le « [n] ati onali sme à Puerto Rico et au Québec est une réaction à 

l' hégémonie cu lture ll e nord-améri caine qui é lève le rang social, le pouvo ir politique 

et les opportunités économiques aux anglophones »300 (Barreto, 1998, p. 7). Comme 

nous l'avo ns vu au chapitre 2, la lutte pour la langue à Puerto Ri co, tant dans le 

système d 'éducation qu ' au go uvernement, s'effectua contre les Améri cains. Duany 

nous signale : 

En tant que possession d ' outre-mer des États-Uni s, l' î le a été exposée à 
une intense pénétrati on de capita l, commodités, lois et coutumes 
améri caines inégalée dans d 'autres pays d ' Amérique latine. To uj ours est
il que les Puertoricains fo nt la preuve d ' une identité cul ture lle plus fo rte 
que la plupart des peuples caribéens, même ceux qui détiennent 
l' indépendance po litique [ ... ] Après plus de 100 ans de co lonialisme 
améri cain, l' î le demeure une nation afro-hispano-caribéenne où l' on parl e 

"0 1 
espagnol ~ (2003, p. 425) 

299 « Para mi , el espafio l es parte de mi, de la defin ici6n de l ser puertorriquefio. » 

300 « Nationali sm in Puer1o Rico and Quebec are react ions to a North Ameri can hegemonie cul tura l 
order that elevated the soc ial stand ing, po li tica l power, and economi e opportuni ties of Engli sh 
speakers. » 

3 1 « As an overseas possess ion of the United Sta tes, the Island has been exposed to an intense 
penetra ti on of Ameri can capital, commod ities, laws, and customs unequaled in other Latin American 
countri es. Yet today Puerto Ri cans di splay a stronger cultural identi ty than most Caribbean peoples, 
even those who enjoy po liti ca l independe nce. [ .. . ] After more than 100 yea rs of US co lonia li sm, the 
Island remains a Spanish-speak ing Afro-Hi spanic-Cari bbean nation.» 
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Premier trait culturel di stinct, la langue est à préserver. Tous les parti s politiques 

s' entendent sur ce fait. Néanmoins, certains auteurs, comme Frances Negr6n

Muntaner, croient que l' espagnol comme signe d ' identité nati onale di stinct n' est pas 

une vari able fi able (2007, p. 9) . En fait, comme l' affirm e Duany (2002; 2003; 2007), 

le va-et-vient entre 1 ' î le et le continent, et le nombre grandi ssant de personnes nées 

aux États-Unis ne parl ant pas espagnol, mais se défini ssant tout de même comme 

Puertoricains (Centro, 20 14302
) font en sorte que la langue perd son statut de 

marqueur identitaire. Negr6n-Muntaner n 'a donc pas enti èrement tot1. Il n ' en 

demeure pas moins que l' espagnol a une importance symbolique très grande. Morri s 

le di sait au cours des années 1990, et c 'est encore vrai auj ourd ' hui : « C' est 

[l ' espagnol] l'outil fondamental utili sé par la plupart des Puertori cains pour la plupart 

des communications »303 ( 1995, p. 162). Là où nous sommes d ' accord avec Negr6n

Muntaner, c ' est que la langue ne peut être l ' unique trait di stinctif, l' unique symbole 

sur lequel repose l' identité nationale. D' autres symboles peuvent j ouer ce rôle, 

comme la musique par exempl e. 

Dans 1 ' étude de Morri s, la bomba et la pl ena sont identifiés comme des symboles 

importants. Peter Manuel explique avec fin esse ces deux styles musicaux et leurs 

on gmes : 

La plena et la bomba sont vus et célébrés par les nati onali stes cul turels 
comme des signes vitaux de la culture musicale puertoricaine. [ ... ] La 
bomba est un produit des plantati ons d ' esclaves. Interprétée uniquement 
par des Noirs ou des mulâtres de classe inféri eure, e ll e consiste en des 
vocali ses de chants-réponses, de dynamiques percuss ions sur la bomba en 

302 Pour obtenir des donn ées pa r état, ann ée, pro fil soc io -économique, etc ., se réfé rer aux données 
recue illies par le Centro : http://centropr.hunte r.cun y.ed u/ re earch/genera l/data-center 

303 « lt is the funda menta l too l used by most Puerto Ri cans fo r most communicati on. » 
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fo rme de tonneaux , et de la danse [ ... ] La plena est supposément 
originaire de Ponce [vill e du Sud de Pue110 Rico] et fut créée au tournant 
du [20c] siècle. Ce style a rapidement gagné de la popularité au sein des 
classes infér ieures et moyennes avec un sommet au cours des 
années 1920. Typ iquement, des couplets d ' actualité sont mi s de l' avant, 
avec des refrains très si mples et accompagnés de la panderata (un petit 
tambour rond), du gii iro (scraper) et d ' un instrument mélodique ou 
harmonique comme la concerti na ou la guitare304 (1994, p. 258). 

Si ces deux styles musicaux demeurent populaires dans les festiva ls et les spectacles, 

la salsa, comme en font fo i nos résultats, demeure un symbole impo11ant, et ce, même 

si la sa lsa n ·est pas orig ina ire de Pue11o Rico . Ce style musical avait également été 

identifi é comme un symbole puertoricain par N icholas De Genova et An na Y . 

Ramos-Zayas (20 1 0) : « [ ... ] la sa lsa est généralement considérée comme quelque 

chose d ' indéni ab lement puertoricain [ . .. ] »305 (p. 90). En fait , la salsa est tell ement 

populaire à Puerto Rico qu ' un jour national de la salsa est cé lébré tous les ans au 

moi s de mars. Un autre genre musical très en vogue chez les j eunes est Je reggaeton . 

Promulgué récemment par Je très populaire groupe musical CaLle 13306
, le reggaeton 

est écouté, chanté et dansé par tous les Puertoricains Ueunes et moins j eunes) , que ce 

so it dans les bars ou lors des sorti es le dimanche à la plage. 

304 « The plena and bomba have gone on to be ce lebrated by cultural nationa lists as vita l symbols of 
Puerto Rican musica l culture. [ . .. ] The bomba is a product of slave plantation society in the Spanish 
co lonial period. Performed exc lusive ly by lower-class blacks and mulattos, it consi sts of ca ll-and
respon e voca ls, live ly percussion on the bomba barre l drums, and dancing [ ... ] The pl ena is beli eved 
to have ori ginated in Ponce around the turn of the century. lt rapid ly ga ined popularity among the 
lower and lower-m iddle classes as a recreati onal mu ic, often with in fo rmai dance, reach ing a peak of 
sorts in the 1920s. Typica ll y, it feat ures top ica l verses, alternating wi th impi e choral refrains, sung to 
the accompanirnent of pandereta (a sma ll , round frame drum), giiiro (scraper), and a melodic/chordal 
instrument like conce11ina or guitar. » 

305 « [ .. . ] sai a music is wide ly viewed as ometh ing unquestionably "Pue11o Ricain" [ . .. ] » 

306 Voir : http:// laca ll e 13.com 
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Enfin, dans notre étude sur le terrain, le fort El Morro (voir fi gure 5.2) a été identifi é 

comme un symbole représentati f de Puerto Rico. Cela dit, ce fo rt, datant de l'époque 

espagnole, domine 1 ' entrée de la baie de San Juan. Immense terrain et fo rteresse, il est 

emblématique du Vieux San Juan et un endroit privil égié des touri stes et des résidants 

de l' î le. A priori, nous avons cru que l' expression d 'un tel symbole est renfo rcée par 

le fait qu ' une grande parti e de nos répondants étaient originaires de ou habitaient San 

Juan. Caractéri stique surtout de cette ville, le fort n ' en demeure pas moins très 

impressionnant. 

Figure 5.2 - Fort El Morro 

Source: Vézina, 20 14b. 

Néanmoins, en creusant davantage, on remarque que jusqu ' en 2011 , sur les plaques 

d ' immatri cul ati on des vo itures, on retrouve une toure ll e du fort (voir fi gure 5.3). Ce 

choix du gouvernement pour représenter Puerto Rico a certainement pu marquer, du 

moins inconsciemment à la manière décrite par Billig, les Puertoricains et ce symbole 

s ' est frayé un chemin dans 1 ' imaginaire collectif. 
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Figure 5.3 - Plaque d ' immatriculation de voiture de Puerto Ri co 

Source: Vézina, 20 14b. 

Non sans surpnse, le drapeau puertori cain est identifi é par une majorité des 

répondants comme étant le symbole le plus représentati f de Puerto Rico. Comme 

nous le verrons dans la prochaine secti on, l' utili sati on (ou non) de ce symbole est 

directement li ée à une affirm ation de la nati on (o u des nati ons) . 

5.3 .2 L' utili sati on des symboles: une affirmation nationale 

Dès sa création au 19c sièc le, le drapeau puertori cain (voir figure 5.4) fut assoc ié à la 

séparati on de Puerto Ri co de l' État central, a lors l' Espagne. Il s ' agit donc d ' une 

représentati on symbolique de l' indépendance et c ' était là le message envoyé par ses 

concepteurs en 1895 . Comme nous l' explique Francisco* , le symboli sme assoc ié au 

drapeau a changé avec le temps. En 1895, le rouge représentait le sang des braves 

combattants, le blanc la victoire et la paix obtenues à la suite à 1 ' indépendance. Le 

bleu (alors un bleu ciel) désignait le ciel et les eaux côtières, tandi s que ]" éto il e 

blanche représentait 1 ' î le (Entrevues PR, 20 14 ). 

Dans la première moiti é du 20e siècle, l ' utilisati on et l' affichage du drapeau 

puertoricain représentaient les aspirati ons de l' îl e à l'autonomie politique et parfois à 

l' indépendance. Néanmoins, plusieurs sympathisants indépendanti stes à ce moment-
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là proclamaient que de disposer ainsi du drapeau sans même que 1 ' îl e soit 

indépendante allait à 1 ' encontre de sa symbolique ori ginale. 

Figure 5.4 - Le drapeau puertori cain 

Source : Cyberfl ag, 20 1 1. 

Bien que l' ordonnance des co uleurs ne so it pas sans rappeler le drapeau américain , le 

drapeau puertoricain est plutôt un calque du drapeau cubain (voir fi gure 5.5). 

Figure 5.5 - Le drapeau cubain 

Source : Cyberfl ag, 20 1 1. 

Pui s, en 1952, lorsque le Commonwealth est créé, le drapeau gagne le statut de 

drapeau offi ciel et peut être affiché aux côtés du drapeau américain. Notons d 'ailleurs 

qu 'avant cette adoption offi c iell e, a rborer le drapeau puertori cain était passibl e 

d ' emprisonnement. La symbolique des couleurs change également et est offi ciali sée 

a lllSI : 

- Le rouge désigne le sang qw a nourn les trois branches du gouvernement : le 

législatif, 1 ' exécutif et le judiciaire; 
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- Les li gnes blanches symbolisent les dro its et les libe11és individuell es qui permettent 

au gouvernement d ' être juste; 

- Le triangle bleu (qui est plus foncé) symboli se le gouvernement républicain 

représenté par les tro is branches du go uvernement; 

- Enfin, l' éto il e blanche représente le « Commonwealth » de Pue110 Ri co (Entrevues 

PR, 2014). 

Plusieurs controverses ex istent autour de ce drapeau. Premi èrement, il est possible de 

di stinguer l' appartenance po litique de qui conque se lon le teint du bleu. Plus il est 

pâle, plus la personne est indépendanti ste, plus il est fo ncé, plus la personne est 

autonomiste ou en faveur de la fédérati on. En effet, en 1952, sous le go uvernement de 

Lui s Muf\oz Marîn , le bleu est foncé , au même titre que le drapeau américain . Le bl eu 

plus pâle renvoyant aux racines révolutionnaires (et aux li ens avec Cuba), il n' est 

a lors pas surprenant que Muf\oz Marîn ait cho isi de prendre le bleu du drapeau 

américa in, alors qu ' un « nouveau » statu t pour Puerto Ri co (le Commonwealth) 

venait d ' être établi . Ce changement de coul eur (de bleu cie l à bleu foncé) fut décri é 

par les forces indépendanti stes de l' îl e . A insi, encore auj ourd ' hui , la te inte de cette 

couleur est impo11ante et n ' est pas sans signifi cati on. Deuxièmement, des 

controverses entourant 1 ' affichage ou non des deux drapeaux (1 ' améri ca in et le 

puertori cain) ont fa it (et continuer de fa ire) co ul er de l' encre. Dans une analyse 

d ' événements-clés entourant les drapeaux, Juan Manuel Carri6n (2006) fa it la 

démonstration qu ' au 2 1e siècle, c ' est le P P (le parti profédérati on) qui défend le 

plus ardemment le double affichage, sans quoi, selon eux, il y aurait conspirati on au 

sein du PPD (parti autonomi ste) pour se détacher des États-Uni s. Ce changement 

d ' interprétati on symbolique mérite qu ' on s ' y attarde. 
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En effet, alors qu 'en 1952, le PPD et les pro-Commonwealth affi chaient le drapeau 

américain fi èrement pour signaler leur « nouvell e » relati on avec les États-Unis, 

auj ourd ' hui le geste de fa ire fl otter le drapeau américain sans le drapeau puertori cain 

est interprété comme un soutien à 1' idée de la fédérati on avec les États-Uni s (Morris, 

1995, p . 159). D'ailleurs, qui conque marche au sein du Capitolio pourra fac il ement 

identifi er à quel parti est associé un sénateur ou un représentant. Aux portes d ' un 

bureau où l ' on ne retrouve que le drapeau amé ri ca in , l' élu est du PNP. Si les deux 

drapeaux sont affi chés, l' élu est issu du parti PPD et si seul le drapeau puertoricain 

est affi ché, l' on saura que l' élu est indépendanti ste. Ainsi, au siège du go uvernement 

du moins, le drapeau semble avoir repri s sa significati on ori ginell e : ce ll e de la lutte 

pour 1' indépendance. 

5.4 Conclusion 

Les théories sur 1 ' identité, tout comme cell es sur le nati onali sme banal et la culture 

politique, donnent en exemple le drapeau comme symbole nati onal important pour 

rappeler et fa ire vivre la nati on. Dans les deux études de cas, les drapeaux sont loin de 

faire l' unanimité. Alors que la portion de la péninsul e Avalon à Terre-Neuve est fi ère 

de brandir le RBV, pour le reste de 1 ' î le ce drapeau « nationali ste » a peu de 

signifi cati on. À Puerto Ri co, l' histo ire même du drapeau puertori cain met de l' avant 

les tensions que soul ève l'appropriati on pour des fin s politiques d ' un symbole aussi 

important que le drapeau. Étonnamment, dans les deux îl es, c ' est le drapeau de 

« l' autre » qui soul ève le plus de pass ion. En 2004, lorsque Danny Willi ams reti re des 

édifices provinciaux le drapeau canadi en, il marque ainsi en quelque sorte son rejet de 

la nation canadienne. Ce geste a suscité un vif débat au Canada et, pour les Terre

Neuviens, il s ' agissait là d ' une manière de se faire entendre. À Puer1o Ri co, la 

présence (ou l' absence) du drapeau améri cain en dit long sur les a ll égeances 
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politiques et peut so ulever des mobilisations et manifestati ons importantes (vo ir : 

Carri 6n, 2006) . 

La culture politique se mani fes te aussi par d 'autres symboles et souve nt par des 

symboles promus par les é lites. À Terre-Neuve, le gouvernement provincial, par les 

publicités touri stiques, fa it la promoti on d ' un endro it où il fa it bon se retrouver en 

nature. De plus, des vidéos explicatifs de la langue terre-neuvienne, ce dialecte 

unique à Terre-Neuve, mettent l' accent sur ce qui di stingue la province du reste du 

pays. Ces symboles (nature, iceberg, océan, langue) promu s par les élites (ic i, le 

gouvernement provincial) se répercutent de manière tangible dans l' ex press ion 

identitaire des Terre- euviens rencontrés . 

La donne est quelque peu di ffé rente à Puerto Ri co. En effet, le système politique 

parti san est te ll ement di visé par les options sur le statut po litique que toute promotion 

symbolique est rapidement éti quetée de po li tique pa1t isane. Ainsi, certai ns symboles 

sont communs à tous les parti s (langue espagnole, équipe olympique), mais d"autres 

(présence ou non du drapeau améri cain , hymne national) sont intimement li és à 

l' orientati on po litique. 

En définiti ve, à Puerto Ri co, il importe que ce1tains symboles soient présents en tout 

temps et promus par tous les partis po litiques, a lors que d ' autres symboles sont plutôt 

étroitement li és à une opti on po liti que cla ire. À Terre- euve, bien que certa ins 

ymboles (le drapeau nat ionali ste par exemple) aient fait l' objet d ' une promoti on par 

ce1taines élites (Danny Willi ams, certains députés fédéraux), tous ne sont pas d 'égale 

importance pour la popul ati on. Cependant, les élites, par la promoti on touri stique, ont 

fo rtement influencé l' imag inaire de la popul ati on au point que certain s symbo les ont 

été internali sés et (re)appro priés par le peuple. 
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Une dernière observation complétera nos propos ici. La présence et la promotion de 

symboles et traditions viennent souligner ce qui unit un groupe, ce qui le différencie 

des autres. À Terre-Neuve, tout comme à Puerto Rico, nous avons pu observer, lors 

de l' enquête sur le terrain , que malgré une volonté d ' intégrati on (de notre part) des 

traditi ons et symboles nati onaux, une f01ie tendance de la part du groupe interne (des 

Terre-Neuviens ou des Puertori cains) à nous exclure ou nous souligner a été ressenti e. 

Comme nous le disait Chri sti an* : « Tu ne pourras j amais être entièrement 

Puertoricaine »307 (Entrevues PR, 2014). Ces paroles pourraient, a priori, laisser 

sous-entendre un nati ona li sme ethnique. Or, il nous est plutôt possible d ' y voir là à 

quel point le mythe de la nation civique, comme le soulignait Yack, est erroné. Il ne 

suffit pas simplement de vivre dans un li eu pour faire parti e de la nation; il faut 

internali ser et perpétuer des symboles nationaux, une langue, une hi stoire familiale 

(dans les deux îles, le nom de famille en dit encore long sur les ori gines de quelqu 'un, 

sur son lieu de naissance sur l' î le, etc.) ancrée dans une histoire coll ective. 

307 « nunca seras verdaderamente puertorriquefi a » 





CONCLUSIO 

L' objet de cette thèse était d ' inclure le facteur insulaire, l ' îl é ité. dans !"analyse du 

nati onali sme. otre recherche éta it donc novatrice en ce sens où le territoire 

spécifique qu· est 1 ' îl e, largement ignoré par les études sur le nati onali me, était mi s 

de l' avant. L ' étude du nationali sme insulaire est un enjeu important pour le monde 

actuel étant donné la multiplication des États et la fragmentation des sociétés qui 

peuvent présenter des spécificités parti culi ères (dans le cas de îl e ou des sociétés 

enclavées par exemple) . Afin d 'y parvenir, nous avons développé un modèle 

opérati onnel pour l'étude du facteur in ul aire. L 'opérati onnali sa ti on de l' îléité 

permettant son étude empirique constitue donc également une autre contribution 

maj eure de cette thèse. Grâce au modèle déve loppé, nous avon pu rendre tangible un 

caractère souvent décrit comme intangible (Conkling, 2007; Royle, 2007). Notre 

hypothèse de départ était que l' îl é ité constitue un facteur-cl é permettant d ' expliquer 

l'émergence du nati onali sme. Afin de vérifi er cette hypothèse, nous avons d ' abord 

défini ce que nous entendions par îléité et nationali sme. 

Pour ce fa ire, nous nous sommes inspirée, d ' une part, des travaux-clés sur l ' îlé ité 

d 'auteurs comme Baldacchino (2004, 2008, 201 0), Hepburn (20 1 0, 20 12) et Fazi 

(2009, 201 2). Figures de proue des études insulaires, ces auteurs nous ont permis 

d ' opérati onnali ser, autour de quatre dimensions, l' îl é ité, oit les dimensions 

territo ri a le, politique, économique et cultu rell e. D' autre part, en ce qui a trait au 

nationali sme et, plus spécifiquement, aux demandes nati onali te , notre thèse a été 

influencée par les travaux de Guibernau (1996), Liu ch (20 11 , 201 2, 20 14), Bru baker 

(2004) et Billig (1995), entres autres. No us avons donc établi comme postul at de base 

que le nati onali sme peut ou non mener à l' indépendance. Qui plus est, en sui vant les 

travaux de Lluch (20 11 , 201 2, 2014), nous avons stipul é que les demandes 
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nati onali stes pouvaient être de plusieurs types : fédérali ste, autonomiste ou 

indépendanti ste; et que même des va ri ati ons au se in de ces types éta ient poss ibles. En 

effet, en sui vant la théori e de Brubaker (2004), nous sommes d 'avis que les demandes 

nationali stes peuvent surgir (ou non) à certains moments. Néanmoins, la nati on, elle, 

comme l' indique Billig (1995), continue de vivre au quotidi en. 

Afin de vérifi er empiriquement le li en entre îl éité et nati onali sme, nous avons 

procédons à une étude comparati ve encore inédite. En effet, notre choix de comparer 

Terre- euve et Puerto Rico a permis de relever des similitudes (îl es sous tutell e d ' un 

État fédéral, obtention du statut politique à la même époque, sentiment identitaire f011 

envers l' î le) et des di ffé rences notabl es (systèmes de parti s, parcours hi stori co

politique, situati on économique). Notre travail v ient donc non seul ement enrichir la 

littérature sur les îl es, mais il v ient ajouter au très peu de travaux en langue françai se 

à ce suj et. De plus, la comparaison Terre-Neuve-Puerto Ri co est une premi ère à cet 

effet. En offrant une telle comparaison, nous entendions bi en vérifi er notre hypothèse 

de travail de même que si chacune des dimensions de l' îlé ité se retrouvait dans 

chacune des î les. En d ' autres mots, si le facteur insulaire avait un impact, comme 

nous le postuli ons, sur le nati onali sme et le type de demandes nati onali stes fait. 

Pour mener à bien notre étude comparati ve, nous avons mobili sé un corpus 

méthodologique vari é. Pour les deux îl es, nous avons procédé à une analyse de 

contenu des programmes des parti s politiques depuis le début de ce siècle. No us 

cherchions a insi à voir comment î lé ité et nati onali sme s ' articulent pour les diri geants 

(o u aspirants à la direction) des î les à l' étude . L ' analyse de contenu des programmes 

de parti s politiques, par l' identifi cati on de mots-clés, a permis une analyse autant du 

contexte que du contenu du di scours, relevant 1' importance du choix des mots des 

é lites po litiques. De plus, des entrevues avec les acteurs poli tiques et sociaux 

(membres de parti s po litiques, mouvements soci aux, regroupements assoc iati fs ; et 
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étudiants, j ournali stes et intellectuels) de chaque île ont été fa ites, et ce, afin de 

vérifi er l' articul ati on par les acteurs du li en entre î lé ité et nati onali sme. De surcroît, 

les questi onnaires di stribués à la fin des entrevues nous ont permi s d 'obtenir des 

données pertinentes autant sur 1' identificati on nati onale que sur les symboles 

(dimensions politique et culturelle de l' îl éité). Ces deux sources empiriques ont 

contribué de manière significati ve à la compréhension du li en entre îl éité et 

nationali sme et à l ' importance de l' inclusion du territoire spécifique qu ' est l ' îl e dans 

l' étude des nationali smes. Voici en revue les principa les découvertes qu ' a permi s ce 

travai 1 de recherche. 

D ' abord , de manière générale, nous pouvons réitérer l' importance d ' étudier les îl es et 

le nati onali sme, pui sque dans les théories majeures du nati onali sme, comme nous 

l' avons montré au premi er chapitre, le territoire n' est pas assez pri s en compte. Le 

modèle que nous avons proposé, celui du nationalisme insul aire, en incluant le 

territoire (l a dimension territoriale de l' îléité) comme facteur important, est donc en 

soi novateur. De plus, les types d ' arrangements politiques déve loppés par les îl es et la 

manjère dont les revendicati ons nati onali stes prennent place (l a dimension politique 

de 1 ' îl éité) pourraient très bien inspirer les sociétés et nati ons en quête de 

reconnaissance, puisque les îles sont confrontées à une relati on souvent inégale avec 

la métropole et, donc, développent des outil s de revendicati ons à cet effet. 

D ' autre part, bien que cette recherche doctorale s' inscri ve épistémologiquement en 

science politique, nous tenons à souligner l ' apport de l' interdi sciplinarité dans l' étude 

du nationali sme insul aire. En effet, la ni sso logie nous oblige à une tell e 

interdi sciplinarité et, comme en font foi les dimensions de l' îléité, la combinaison 

d ' autres di sciplines, que ce so it l ' économi e, la sociologie, la géographi e, ou autre, 

s ' avère non seul ement utile, mais déterminante. Pour nous, la compréhension de tout 

phénomène politique ne peut se faire de manière iso lée, et l ' apport d ' autres 
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di sciplines ne peut qu 'être bénéfique. Nous sommes d ' avis qu ' une étude portant sur 

les mêmes îl es, mais comportant un vo let anthropologique par exemple pourrait 

donner des résultats, bien que semblables (par les dimensions étudi ées), mais auss i 

différenciés, par les approches théoriques sous-tendant la di scipline choisie. 

En ce qui a trait à la premi ère dimension de l' îl é ité, l' aspect territorial , nous avo ns 

constaté que la di stance entre 1 ' île et la métropole n' était pas un facteur ex plicatif 

suffi sant, mais que le type d 'arrangement, même s ' il est de nature fédérale, a un 

impact important sur le nati onali sme. Ainsi, la forte présence améri caine et 

l' arrangement de fédéracie de Puerto Rico a permis à l' îl e de développer un 

nationali sme affirm é, revendicateur, comme en fa it fo i la présence du PIP sur la scène 

locale. Pour sa part. Terre- euve, par son statut de province et par les compétences 

qui lui sont conférées, a déjà beaucoup d' autonomie. Nous avo ns également examiné 

la ta ill e de l' île. Cet aspect nous a d ' abord plongée dans un puzzle théorique sur la 

définiti on même de la taill e et nous avons affirm é, à la suite de notre analyse, que ni 

la taille géographique, en superfici e, ni la taill e en populati on ne permettai ent 

d ' analyser le degré de groupalité. Nous avons donc choisi d ' analyser les données 

d ' auto-identificati on. Ainsi, nos travaux viennent enri chir ceux fa its en ni ssologie, en 

analysant, sous un angle à la fo is qualitati f et quantitati f, l' îlé ité te lle que décrite par 

Baldacchino (2004, 2008), Mc Cali ( 1994), Roy le (2007) qui défini ssent 1 ' îléité de 

manière intangible, qui ne peut être vécue que par les insul aires. Or, il appert que 

cette dimension est mesurable et que le sentiment insul aire peut non seul ement se 

vivre, mais être exprimé par les habitants des îles . En effet, dans les deux îl es à 

l' étude, les données d ' identifi cati on à l' îl e, par rapport à l' État auquel ell es sont 

rattachées, sont très fortes : plus de 40 % des Terre-Neuviens se sentent d' abord 

Terre-Neuviens avant d ' être Canadi ens; et pratiquement tous les Puertori cains se 

sentent d ' abord et avant tout Puertoricains avant d ' être Améri cains. Nous avo ns 

même relevé, dans certains cas, un rej et tota l de l' identité améri ca ine. 
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La deuxième dimension de l' îlé ité est la dimension politique. L ' analyse de cette 

dimension s ' est fa ite par l ' étude de l' hi storique d ' indépendance récente, de la 

territori ali sation du système parti san et des relati ons entre 1 ' État central et 1 ' île. Dans 

un premier temps, nous nous sommes donc penchée sur 1 ' histo ire politique de Terre

Neuve et de Puerto Ri co. Nous avons pu constater que Ten e-Neuve déti ent une 

expéri ence récente avec l' indépendance, au contraire de Puerto Ri co qui a touj ours 

été sous dominati on étrangère et qui a subi une double colonisati on. Or, cette 

première analyse ne nous permettait pas entièrement de vérifi er la dimension 

politique de l' îlé ité. Il nous fallait également prendre en considérati on le poids de la 

tenitoria li sati on du système de partis, comme le stipul ait Fazi (201 2) dans ses 

travaux. Nous avons constaté qu ' à Terre- euve, le système de partis est semblabl e à 

celui que l' on retrouve au fédéral, tandi s que ce lui de Puerto Ri co est non seulement 

différencié, mais est défi ni par le statut politique proposé par chacun des parti s. Par la 

nature de son système parti san, le statut politique de Puerto Rico prend une place 

prépondérante dans les dynamiques des revendicati ons nati onali stes et nous n' avons 

pas pu passer sous sil ence les di ffé rents plébi scites qui ont eu li eu sur l' îl e depuis 

1952. Cela dit, nous avons pu constater que l' absence d ' un système de parti s propre à 

Terre-Neuve n' a pas empêché les leaders politiques terre-neuviens de rallier leur 

populati on et d ' ex iger plus d ' autonomie . A insi, notre recherche vient enrichir 

l' anal yse purement quantitative de Fazi (qui attribuait une cote plus élevée si l ' île 

était dotée d ' un système partisan territori a li sé, signifiant, selon son hypothèse, qu ' elle 

demanderait plus d ' autonomie) et confirmer que le choix d 'analyser les demandes 

nati onali stes en sui vant les travaux de Lluch (2011 , 201 2, 201 4) et Brubaker (2004) 

était plus qu 'appro prié. Ainsi, nous parachevons les travaux de chacun de ces auteurs 

en les jumelant et en apportant de nouve ll es données empiriques. 

En effet, nous avons également procédé à l' ana lyse de contenu des programmes des 

parti s politiques. Cell e-ci a révélé une utili sati on d' un vocabulaire nati onali ste (et 
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insul aire) beaucoup plus fo rt, en termes de fréquence relati ve, à Puerto Ri co qu ' à 

Terre-Neuve. Par exemple, les mots « nati on » et « î le » se retrouvent, tous parti s 

confondus et toutes années confondues, respecti vement 7,6 et 1,8 fo is plus souvent 

dans les programmes de parti s puertoricains que terre-neuviens. Enfin, les relati ons 

avec l' État central ont permis de constater la complexité qui régit les dynamiques 

fédérales dans les deux îles. En effet, bien que ces re lati ons so ient, dans les deux cas, 

stipul ées dans une constitution, au jour le jour, les relati ons de pouvoir sont très 

asymétriques . Dans le cas puertori cain, ultimement, c'est le Congrès améri cain qui 

décide du statut politique de l' île. Au Canada, les relati ons entre les deux pali ers de 

gouvernement, ici, le go uvernement fédéral et le go uvernement terre-neuvien, ont 

mené à des ententes bilatérales, et ce, même si les compétences de chaque pali er sont 

constitutionnali sées. 

Concernant la tro isième dimension, à savoir la dimension économique, notre analyse 

a fa it appel aux travaux sur l' économie des États insul aires (Adri anto et Mutsanda, 

2004; Baldacchino et Milne, 2000; Karl sson, 2009). Ces travaux mettent de l ' avant 

autant la résili ence des îl es que leur capacité d ' innovati on. Or, il va sans dire que 

cette capacité est fot1ement infl uencée par le type de compétences octroyé aux î les 

par l' État central. Notre analyse empirique a montré que Terre-Neuve est une î le pri se 

dans ce que les économi stes appell ent la théo ri e des ressources principales : l' île doit 

son développement économique à l' exploitati on des ressources naturell es qui furent 

d 'abord la pêche et la fo resteri e et, depui s les années 1990, les mines et surtout le 

pétrole. Cela a permi s de confirmer notre hypothèse de départ à savo ir que Terre-

euve, qui possède une ressource économique primée, a connu de forts moments 

d 'effervescence coll ecti ve. À Puerto Ri co, une te ll e ressource n ' ex iste pas. L' îl e est 

fo rtement dépendante des transferts fiscaux fédéraux, mais des moments de 

contestati on se font toutefo i entir et les habitants de 1 ' îl e ont été appelés quatre fo is 

aux urnes afin de s'exprimer au suj et de leur statu t politique. 
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Enfin , pour évaluer la dimension cul turelle, nous avons étudié les symboles et 

traditi ons à la lumière des travaux en psychologie sociale (Yack, 201 2) et en 

sociologie politique (Billig, 1995 ; Hobsbawm, 1983 ). Nous postuli ons que 

l' utili sati on des symboles acceptés de tous par les chefs de fil e rendrait leurs 

revendicati ons nati ona li stes plus popula ires auprès de la population. Nos résultats 

furent étonJlants. À Puerto Rico. nous avons vu que certains symboles (langue 

espagnole par exemple) étaient présents en tout temps et promus par tous les parti s 

politiques, alors que d 'autres symboles étaient plutôt étroitement li és à une option 

politique cla ire (présence ou absence du drapeau américain, hymne nati onal) . À 

Terre-Neuve, bien que certains symboles (l e drapeau nationali ste par exemple) aient 

fa it l'objet d ' une promoti on par certaines élites (Danny Willi ams, certains députés 

fédéraux), tous ne sont pas nécessa irement importants pour la population. Cependant, 

les élites locales, par la promoti on touri stique, ont fmiement influencé l' imaginaire de 

la populati on, et ce à te l point que certa ins symboles promus par les élites ont été 

interna li sés par la populati on. La présence et la promoti on de symboles et traditions 

viennent souli gner ce qui unit un groupe, ce qui le différencie des autres. 

À la lumière de ces résultats, nous pouvons maintenant lier ces quatre dimensions et 

affi rmer qu ' ell es revêtent toutes une importance dans la présence (o u non) du facteur 

insul aire. A insi, notre hypothèse principale, soit que 1 ' îl éité est un facteur-clé 

induisant des comportements nati ona li stes (et est donc vecteur de nati onali sme 

insul aire), est confirmée. En effet, en décortiquant l ' îl éité en quatre dimensions, 

toutes, c ' éta it notre postul at, devaient être réuni es afin que nous puiss ions affirm er 

que l' î léité ex istait et que le facteur insul aire constituait donc un vecteur de 

nati ona li sme. Bien que comme nous venons de l' illustrer, que ce so it pour Terre-

euve et Puerto Ri co, certaines dimensions soient plus saill antes que d ' autres 

(politique à Puerto Ri co , économique à Terre-Neuve par exemple), toutes sont 

--- 1 
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présentes à des degrés divers. Nous déta ill erons donc ici les limites de notre travail , 

afi n de mi eux cerner les contours de recherches futures. 

D ' une pa1i, nous av1ons convenu d ' étudier quatre dimensions qlll , pour nous, 

s'avéraient d ' égale importance. Or, lors de notre étude comparative entre Pue1io Rico 

et Terre-Neuve, nous avons pu constater que, même si un système partisan di ffé renci é 

n' ex iste pas à Terre-Neuve, les premiers mini stres « tout-pui ssants » et dépeints 

comme des héros ont su mobili ser la population autour d ' enj eux clés et ont pu 

promouvoir une identité nati onale di stincte. Dans le cas terre-neuvien, on a parfoi s 

abo uti à davantage d ' autonomie sur la gestion des ressources nature ll es. D 'autre part, 

nous avons auss i remarqué que la non-présence de ressources naturell es primées à 

Puerto Rico n ' a pas empêché l' île de poser la question du statut politique et le 

développement d ' un fort sentiment nati onali ste. À la lueur de ces conclusions, nous 

croyons que l' étude future des dimensions de l' îl é ité devrait se faire avec l' aide d ' une 

échell e, ou d ' un barème. Ainsi, chaque dimension pourrait obtenir une note entre 1 et 

1 O. Une fois additi onné et correspondant à plus de n, ce la pourrait co rrespondre à la 

présence de 1 ' îlé ité comme fac teur de demandes nati ona li ste . À cet égard , les travaux 

de Fazi (20 12) peuvent être inspirants, puisqu'il avait lui-même attribué des cotes de 

0 à 3 selon ses hypothèses . 

ous croyons aussi à la bonification de notre recherche par une multitude d 'autres 

approches théoriques ou méthodo logiques. Plus pa11iculi èrement, un des constats que 

nous avons fait , c ' est que, peu importe la maté ri a li sation que nous avo ns faite de 

l' îléité, il nous semble qu ' une partie insaisissable nous échappe. Comme Rogers 

Brubaker (2004) nous le rappelait, la nation est une catégori e pratique. et ell e est 

auss i vécue au jour le jour (B illi g, 1995). L ·exploration empirique du vécu 

dïndividus où la nation ou l'îléité véc ue quotidiennement comme objet de recherche 

pourrait ouvrir des portes intéressantes du côté méthodo logique. Tel qu'illustré par 
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John E. Fox et Cynthia Miller-ldri ss : « les chercheurs qui s ' intéressent à 

l' importance de la nation dans la vie de tous les jours [ . . . ] doivent passer du temps 

dans la vie de tous les jours »308 (2008 , p. 557). Plusieurs méthodes peuvent être 

envisagées. tell es que l' observati on parti cipante, afin de prendre en compte la 

subj ectivité des acteurs sociaux. La recherche sur le terrain que nous avo ns effectuée 

est en parti e une observati on parti cipante. Le chercheur, s ïmprégnant du milieu de 

vie. observant le mili eu de vie, vient à en faire parti e. Pour all er plus loin dans 

l'observation participante, nou pensons que l' approche ethnographique du 

« shadowing » est assez prometteuse. En sui vant un individu au quotidien, que ce so it 

au travail ou dans sa vie de tous les jours. il est possible de découvrir les actions li ées 

à l' obj et de recherche (l a nati on, l'îléité ou autre). Encore à ses balbutiements, la 

recherche scientifique sur le « shadowing » révèle que de sui vre une per onne dans 

son quotidien pendant une a sez longue péri ode pourrait révé ler « [ ... ] les subtilités 

de perspective et d' obj ecti fs qui façonnent les acti ons en temps rée l [ . .. ] »309 

(McDonald , 2005, p. 45 5). Cela permettrait ain i de comprendre les aspirati ons, les 

comportements. les croyances, les opini ons et les pratiques des individus en rapport à 

l' obj et étudié, que ce so it l"îl éité ou la nation. Une tell e approche permettrait de 

coll ecter du matéri el de premi ère main sur les ac tions et les réfl ex ions actuell es des 

pmiicipants et non des réfl ex ion a posteriori comme dans le cas des entrevues. 

Ce lles-ci, bien qu ' util es afin de comprendre en profondeur certains aspects, ne 

permettent pas un accès direct et en temps rée l aux sentiments et aux acti ons qui 

habi tent la persoru1e. 

308 « researchers inte rested in the sa i ience of nati onh ood in eve1y day li fe [ . .. ] need to spend some ti me 
in everyday 1 ife ». 

309« [ .. . ]the subtl eti es of perspective and purpose shaping those acti ons in the rea l-time [ .. . ] » 
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De manière plus concrète. appliquée à notre recherche. cette méthode de co ll ecte de 

données aurait peut-être permis de mieux comprendre comment l'îl éité se vit au 

quotidi en, et comment une personne vivant sur une îl e et s ' identifi ant à fo rte raison à 

cell e-ci ex prime son î léité au j our le jour. No us convenons que cette méthode 

demande une grande impli cation et ouverture de la part du chercheur et du 

parti cipant. Dans le premi er cas, le chercheur ne veut (du moins, le moins poss ibl e) 

altérer la ro utine de la personne et, de fait la technique portant bien son nom, devenir 

en quelque so rte son ombre afi n de noter et d'identifier les fa its sa ill ants sur l"îl é ité ou 

la nati on. Dans un second cas. le pa11i cipant se doit d'être ouvert à ce qu·un étranger 

entre dans son uni vers quotidien. Qui plus est. autant le chercheur que le parti cipant 

doivent s·engager pendant une assez longue période de temps (q uelques heures, 

quelques jours. vo ire quelques semaines ou mois. se lon l' étendue et la profondeur 

recherchée) dans cette démarche, ce qui nécessite donc un respect et une confi ance 

mutuell e. Cela dit. afi n de mi eux comprendre ce qui rend !"île si unique, une te ll e 

technique permettrait sans doute une meill eure compréhen ion et nous ne fe rm ons pas 

la porte à ce genre d ·approches dans no recherches futures. 

Enfin. nos dimensions de l'îléité ont fa it l' objet ici d'une étude comparati ve entre 

deux études de cas. Afi n d ·étayer notre modèle. davantage d ' îles devraient être 

étud iées . L'étude comparative permet d'évaluer les différences et ressembl ances entre 

les î les. En enrichi ssant le modèle fou rni dans cette thèse (par l' ajo ut de barème ou 

de nouve ll es techniques de coll ecte de données par exemple) et en l' app li quant à un 

pl us grand nombre d ·études de cas, nous serions en mesure de dégager pl us de 

tendances et. possiblement. de prédictions. 

En bref, dans cette thèse, nous entendions montrer que l ' îléité constitue un facteur-clé 

dans 1 ' explication des vari ati ons et des types de « demandes nationali stes » à Terre

Neuve et à Puerto Rico. Cette thèse a innové de deux manières : premièrement, nous 
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comblions un manque important dans la littérature sur le nati onali sme en illustrant 

comment le facteur insul aire, que nous nommons îléité, joue un rôle crucial comme 

vari able explicati ve du nati ona li sme. Jusqu ' ici , les théorici ens du nati onali sme 

évoquaient au passage la territorialité dans leurs analyses, mais ne s ' attardaient pas 

sur la manière dont la forme et la topographi e du territoire pouvaient influencer et 

façonner le nationali sme. Deuxièmement, nous avons aussi contribué à développer le 

concept d ' îléité en interrogeant sa validité empirique. Pour ce faire, nous avons 

mobili sé une étude comparée entre deux territoires insul aires : Puerto Rico et Terre 

Neuve. Nous nous sommes penchée sur un corpus porteur de do1111ées empiriques : 

les programmes des parti s politiques à Terre-Neuve et à Puerto Rico, ainsi que des 

entreti ens semi-dirigés. Cette méthodologie nous a permi s de vérifi er que 1 ' î léité 

constitue un facteur-clé permettant d 'expliquer les demandes nati onali stes. 

En terminant, si les mots de Jacques Derrida sont vrais, à savoir qu '« [i]l n' y a pas de 

monde, i 1 n' y a que des îl es » (2008, p. 31) et que, même dans un monde globali sé et 

interconnecté, nous nous retrouvons foncièrement iso lés, alors, nous pouvons dire 

que l' étude des îl es (qu ' elles soient humaines, géographiques, littéraires ou 

imaginaires) aura de quoi fasc iner bi en des chercheurs pour encore bien longtemps. 





ANNEXE A 
LISTE DES MOTS-CLÉS POUR L' ANALYSE DE CONTENU 

N.B. Les mots-clés sont présentés d' abord en français, or, pour des raisons évidentes, 

la recherche dans les documents fut fa ite en anglais pour Terre-Neuve et en espagnol 

pour Puerto Rico, les traductions sont donc également présentées. 

Mots-clés (français) : île; province/pays ; nation/nati onal/nati onalité; fi er/fi erté; 

di gnité; co lonial/coloniali sme; fédéral; Terre-Neuviens/Puerto ri cains; destin ; 

cadeaux/donner/donné; peuple; unité; personnalité co llective/propre; aspirati ons 

Mots-clés (anglais): island; province; nati on/national-ity; proud/pride; dignity; 

coloniallcoloniali sm; federal; Newfoundlanders; destiny; giveaway/give/gave away; 

people; unity; collecti ve/proper personality; aspirati ons 

Mots-clés (espagnol) : is la; pais; Pais ; naci6n/ nacional-nacionales/nacionalidad; 

orgullo/orgulloso; dignidad; co lonial/co loniali smo; federal; puertorriquefi os ; destina ; 

regalar; puebla; unidad; personalidad colectivalpropia; aspiraci6n-es 





Bonjour, 

APPENDICE A 
COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Je m ' appell e Valéri e Vézina et j e sui s étudiante au doctorat en science politique à 

J'Université du Québec à Montréal (Montréal , Québec, Canada). Je vous écris 

auj ourd ' hui afin de vous demander si vous seriez intéressé et di sponible pour une 

entrevue. Mon proj et de doctorat, sous la direction d' Alain-G. Gagnon (UQAM), 

porte sur Je nationali sme insulaire à Terre-Neuve et à Puerto Rico et votre 

participati on permettrait d ' enri chir et d ' approfondir ce projet de recherche. 

L' entrevue se déroulera au li eu et au temps qu1 vous conviennent. Vous aurez à 

répondre à quelques questi ons ouvertes de même qu 'à un court questionnaire. Le tout 

ne devrait pas prendre plus de 45 minutes de votre temps. Votre participation est tout 

à fait volontaire et sans pression. Soyez également assuré que ce projet fut soumis et 

approuvé par un comité d 'éthique. 

Si vous désirez en savoir plus sur ce projet de recherche ou si vo us êtes intéressé à ce 

que nous nous rencontrions, n 'hésitez pas à communiquer avec moi par courriel à 

valeri e.vezina@gmail .com 

Dans l' attente d ' une réponse de votre part, 

Bien cordialement, 

Valéri e Vézina 





APPENDICE B 
GRJLLE D'ENTREVUE 

1. Parl ez-moi brièvement de comment vo us vous êtes intéressé à la politique. 

2. Selon vous, qu ' est-ce qui caractéri se la politique à Terre-Neuve/Puerto Rico? 

3. Quel impact le fa it que Terre- euve/Puerto Rico soit une île a-t-il eu dans le 

développement politique local? 

4. Quels sont les éléments (s ' il s en ex istent) qui di stinguent Terre-Neuve du reste du 

Canada/Puerto Rico des États-Unis? 

5. Qu ' est-ce que cela signifi e d ' être Puertoricain/Terre-Neuvien? 

6. Toute époque confondue, que l fut, selon vous, le moment politique cl é forgeant 

l' identité politique de Terre-Neuve/Puerto Rico? 

7. Comment envisagez-vo us l'avenir politique pour Terre-Neuve/Puerto Rico? 

8. Auri ez-vous quelque chose à aj outer? 





1. Quel est votre sexe? 

D Féminin 

D Masculin 

APPENDICE C 
QUESTIONNAIRE 

2. À quel groupe d ' âge appartenez-vous? 

D Moins de 2 1 ans 

D 21-30 ans 

D 31-40 ans 

D 41-50 ans 

D 51-60 ans 

D Plus de 60 ans 

3. Quelle est votre fonction? 

4. Dans quelle ville/quel village avez-vous grandi ? 

5. Où habitez-vous maintenant? 

6. Avez-vous déjà habité ailleurs au Canada/aux États-Uni s? 

D oui 

D non 

6a. Si oui , pendant combien de temps? 
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7. Quel est le symbole le plus représentatif de Puerto Rico/Terre-Neuve? 

8. Vous sentez-vous vivre sur une îl e? 

0 Oui 

0 Non 

8a. Si oui , à que ll e fréquence? 

0 Touj ours 

0 Souvent 

0 Parfois 

8b. Pour quell es ra isons? 

9. Placez les mots sui vants en ord re d ' importance selon la mani ère dont vo us vo us 
défi ni ssez. 

Pour Puerto Rico (de 1 à 5 ou 6 si autre): 
Caribéen 

__ Hi spanophone 
Latin Américain 

_ _ Nord-Américain (estadounidense) 
Puerto ricain 
Autre . Précisez 

--------- -----

Pour Terre-Neuve (de 1 à 3 ou 4 si autre) 

Nord-Améri cain 
Canadien 
Terre- euvien 
Autre. Précisez ----------------

Merci! 



APPENDICE D 
ARTICLES 91 À 95 DE LA LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 

VI. DISTRIB UTION DES POUVOIRS LÉGISLATIFS 

Pouvo irs du parl ement 

Note marginale : Autorité législative du parl ement du Canada 

91. Il sera lo isible à la Reine, de l' avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes, de fa ire des lois pour la paix, l' ordre et le bon gouvernement du 
Canada, relativement à toutes les mati ères ne tombant pas dans les catégori es de 
suj ets par la présente loi exclusivement ass ignés aux législatures des prov inces; mais, 
pour plus de garanti e, sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut 
employés dans le présent articl e, il est par la présente déc laré que (nonobstant toute 
di sposition contraire énoncée dans la présente loi) l' autorité législative exclusive du 
parlement du Canada s ' étend à toutes les mati ères tombant dans les catégori es de 
suj ets ci-dessous énumérés, savo ir : 

1. 
Abrogé . 

l A. 
La dette et la propri été publiques. 

2. 
La réglementati on du trafic et du commerce. 

2A. 
L ' assurance-chômage. 

") 

.). 

Le prélèvement de deni ers par tous modes ou systèmes de taxati on. 

4. 
L ' emprunt de deni ers sur le crédit public. 
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5. 
Le service postal. 

6. 
Le recensement et les stat istiques. 

7. 
La milice, le service milita ire et le service naval, et la défense du pays. 

8. 
La fixation et le paiement des sala ires et honoraires des officiers civils et autres du 
go uvernem ent du Canada. 

9. 
Les amarques, les bouées, les phares et l' île de Sable. 

10. 
La navigation et les bâtiments ou navires (shipp ing). 

11. 
La quarantaine et l' établi ssement et mainti en des hôpitaux de mar ine. 

12. 
Les pêcheries des côtes de la mer et de l' intérieur. 

13. 
Les passages d"eau (ferries) entre une province et tout pays brita11J1ique ou étranger, 
o u entre deux provinces. 

14. 
Le cours monétai re et le mo11J1ayage. 

15. 
Les banques, l' inco rporat ion des banques et l' émi ssion du papier-monnai e. 

16. 
Les caisses d 'épargne. 

17. 
Les poids et mesures . 

18. 
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Les lettres de change et les billets promi ssoires. 

19. 
L' intérêt de 1 ' argent. 

20. 
Les offres légales . 

21. 
La banqueroute et la fa ill ite. 

22. 
Les brevets d' invention et de découverte. 

23. 
Les droits d ' auteur. 

24. 
Les Indiens et les terres réservées pour les Indiens. 

25. 
La naturali sati on et les aubains. 

26. 
Le mari age et le divorce. 

27. 
La loi criminell e, sauf la constitution des tribunaux de juridicti on criminell e, mais y 
compri s la procédure en matière criminell e. 

28. 
L' établi ssement, le mainti en, et l' administration des pénitenciers. 

29. 
Les catégori es de suj ets expressément exceptés dans l' énumération des catégori es de 
suj ets exclusivement ass ignés par la présente loi aux législatures des prov inces. 

Et aucune des mati ères énoncées dans les catégori es de suj ets énumérés dans le 
présent art icle ne sera réputée tomber dans la catégori e des mati ères d ' une nature 
locale ou privée compri ses dans l' énumération des catégori es de suj ets exclusivement 
assignés par la présente loi aux législatures des provinces. 
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Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales 

Note marginale : Sujets soumis au contrôle exclu sif de la légis lation provinciale 

92. Dans chaque province la législature pourra exclusivement fa ire des lo is re lati ves 
aux mati ères tombant dans les catégo ri es de suj ets c i-desso us énumérés, savoir: 
1. 
A brogé. 

2. 
La taxation directe dans les limites de la prov ince, dans le but de pré lever un revenu 
pour des obj ets provinc iaux; 

" .) , 

Les emprunts de deni ers sur le seul crédit de la province; 

4 . 
La c réati on et la tenure des charges prov inciales, et la nominati on et le pa iement des 
offi c iers provinciaux; 

5. 
L' admini strati on et la vente des terres publiques appa1tenant à la prov ince, et des bois 
et forêts qui s ' y trouvent; 

6. 
L ' établi ssement, l' entreti en et l' admini strati on des pri so ns publiques et des maisons 
de réforme dans la province; 

7. 
L ' établi ssement, 1 ' entreti en et 1 ' admini strati on des hôpitaux, as il es, instituti ons et 
hospices de charité dans la prov ince, autres que les hôpi taux de marine; 

8. 
Les instituti ons municipales dans la province; 

9. 
Les licences de boutiques, de cabarets, d ' auberges, d ' encanteurs et autres li cences, 
dans le but de prélever un revenu pour des objets prov inciaux, locaux, ou 
mumc1paux; 

10. 
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Les travaux et entrepri ses d ' une nature locale, autres que ceux énumérés dans les 
catégori es suivantes : 
a) 
Li gnes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux, télégraphes 
et autres travaux et entrepri ses reliant la province à une autre ou à d ' autres provinces, 
ou s'étendant au-de là des limites de la province; 
b) 
Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de l' empire 
britannique ou tout pays étranger; 
c) 
Les travaux qui , bien qu ' enti èrement situés dans la province, seront avant ou après 
leur exécution déclarés par le parlement du Canada être pour l' avantage général du 
Canada, ou pour l' avantage de deux ou d ' un plus grand nombre des prov inces; 

Il. 
L' incorporati on des compagnies pour des obj ets provinciaux; 

12. 
La célébrati on du mari age dans la province; 

13. 
La propriété et les droits civil s dans la province; 

14. 
L ' admini stration de la justi ce dans la province, y compri s la créati on, le maintien et 
l' organisati on de tribunaux de justi ce pour la prov ince, ayant juridiction civil e et 
criminelle, y compri s la procédure en mati ères civ il es dans ces tribunaux; 

15. 
L' in±liction de punitions par voie d ' amende, pénalité, ou emprisonnement, dans le but 
de fa ire exécuter toute loi de la province décrétée au suj et des mati ères tombant dans 
aucune des catégories de suj ets énumérés dans le présent article; 

16. 
Généralement toutes les matières d ' une nature purement locale ou privée dans la 
provmce. 

Ressources naturelles non renouvelables, ressources forestières et énergie 
électrique 

Note marginale : Compétence provinciale 

1 

_j 
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92A. ( 1) La législature de chaque provmce a compétence exclusive pour légifé rer 
dans les domaines sui vants : 

a) prospection des ressources nature ll es non renouvelables de la province; 

b) exploitation, conservati on et gesti on des ressources naturell es non renouvelabl es et 
des ressources forestières de la prov ince, y compri s leur rythme de production 
pnma1re; 

c) aménagement, conservati on et gesti on des emplacements et des installati ons de la 
province destinés à la producti on d ' énergie électrique. 

Note marginale : Exportation hors des provinces 

(2) La législature de chaque province a compétence pour légifé rer en ce qui concerne 
l'exportati on, hors de la province, à destinati on d ' une autre partie du Canada, de la 
producti on primaire tirée des ressources nature ll es non renouvelables et des 
ressources fo resti ères de la prov ince, ainsi que de la producti on d ' énergie électrique 
de la province, sous réserve de ne pas adopter de lo is autori sant ou prévoyant des 
di sparités de prix ou des di sparités dans les ex portati ons destinées à une autre pa11ie 
du Canada. 

Note marginale : Pou voir du Parlement 

(3) Le paragraphe (2) ne porte pas atteinte au pouvo ir du Parl ement de légifé rer dans 
les domaines visés à ce paragraphe, les di spos itions d ' une loi du Parlement adoptée 
dans ces domaines l' empo11ant sur les di spos itions incompatibl es d ' une loi 
provinciale. 

Note marg inale: T a xation des ressources 

(4) La législature de chaque prov ince a compétence pour pré lever des sommes 
d ' argent par tout mode ou système de taxati on : 

a) des ressources naturell es non renouve lables et des ressources fo res ti ères de la 
province, ainsi que de la producti on primaire qui en est tirée; 
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b) des emplacements et des install ations de la province destinés à la producti on 
d' énergie électrique, ainsi que de cette production même. 

Cette compétence peut s' exercer indépendamment du fait que la production en cause 
soit ou non, en totalité ou en partie, exportée hors de la province, mais les lois 
adoptées dans ces domaines ne peuvent autori ser ou prévoir une taxation qui établisse 
une distinction entre la production exportée à destination d'une autre parti e du 
Canada et la production non exportée hors de la province. 

« Production primaire » 

(5) L' expression « production primaire» a le sens qui lui est donné dans la sixième 
annexe. 

Note marginale: Pouvoirs ou droits existants 

(6) Les paragraphes (1) à (5) ne portent pas atteinte aux pouvoirs ou droits détenus 
par la législature ou le gouvernement d 'une province lors de l'entrée en vigueur du 
présent articl e. 

Éducation 

Note marginale: Législation au sujet de l'éducation 

93. Dans chaque province, la législature pourra exclusivement décréter des lois 
relati ves à l' éducation, suj ettes et conformes aux di spositions suivantes: 

(1) 

Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège conféré, lors de 
l' union, par la loi à aucune classe parti culi ère de personnes dans la province, 
relati vement aux éco les séparées (denominational); 

(2) 
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Tous les pouvo irs, priv il èges et devo irs conférés et imposés par la loi dans le Haut
Canada, lors de l' union, aux écoles séparées et aux syndics d 'écoles des suj ets 
catholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par la présente étendus aux écoles 
di ssidentes des suj ets protestants et catholiques romains de la Reine dans la province 
de Québec; 

(3) 

Dans toute province où un système d 'écoles séparées ou di ssidentes ex istera par la 
loi, lors de l"union, ou sera subséquemment établi par la législature de la province 
il pourra être inte1j eté appel au gouverneur-général en conseil de toute loi ou déci sion 
d ' aucune autorité provinciale affectant aucun des droits ou pri vil èges de la minorité 
protestante ou catholique romaine des suj ets de Sa Maj esté relati vement à 
l' éducati on; 

(4) 

Dans le cas où il ne serait pas décrété te ll e loi provinciale que, de temps à autre, le 
gouverneur-général en conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux 
di spositions du présent article, - ou dans le cas où quelque déc ision du gouverneur
général en conseiL sur appel inte1j eté en vertu du présent arti cle, ne serait pas mi se à 
exécution par l' autorité provinciale compétente - alor et en tout tel cas, et en tant 
seul ement que les circonstances de chaque cas l' ex igeront, le parl ement du Canada 
pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite et exécution aux 
di spos itions du présent art icle, ainsi qu 'à toute décision rendue par le gouverneur
général en conse il sous !" autorité de ce même arti cle. 

Note margina le : Québec 

93A. Les paragraphes (1) à (4) de l' article 93 ne s·appliquent pas au Québec. 

Uniformité des lois dans Ontario, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick 

Note marginale: Uniformité des lois dans trois provinces 
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94. Nonobstant toute disposit ion contraire énoncée dans la présente loi, - le 
parl ement du Canada pourra adopter des mesures à l'effet de pourvo ir à l' uniformité 
de toutes les lo is ou de parti es des lois relati ves à la propriété et aux droits civ il s dans 
Ontario, la Nouvelle-Écosse et le ouveau-Brunswick, et de la procédure dans tous 
les tribunaux ou aucun des tribunaux de ces trois provinces; et depui s et après la 
passati on de toute loi à cet effet, le pouvo ir du parl ement du Canada de décréter des 
lois re lati ves aux suj ets énoncés dans tell es lois, sera illimité, nonobstant toute chose 
au contraire dans la présente loi; mais toute lo i du parlement du Canada pourvoyant à 
cette unifo rmité n 'aura d ' effet dans une province qu ' après avo ir été adoptée et 
décrétée par la législature de cette province. 

Pensions de vieillesse 

Note marginale: Législation concernant les pensions de vieillesse et les prestations additionnelles 

94A. Le Parl ement du Canada peut légiférer sur les pensions de vieill esse et 
prestations additionnelles, y compris des prestati ons aux survivants et aux invalides 
sans égard à leur âge, mais aucune loi a insi édi ctée ne doit porter atteinte à 
l ' applicati on de quelque lo i présente ou fu ture d ' une législature provinciale en ces 
matières. 

Agriculture et Immigration 

Note marginale : Pouvoir concurrent de décréter des lois au sujet de l'agriculture, etc. 

95. Dans chaque prov ince, la législature pourra faire des lois relati ves à l' agri culture 
et à l ' immigration dans cette prov ince; et il est par la présente déclaré que le 
parl ement du Canada pouna de temps à autre fa ire des lois relati ves à l' agri culture et 
à l' immigrati on dans toutes les provinces ou aucune d 'elles en parti culi er; et toute loi 
de la législature d ' une province relati ve à l' agriculture ou à l' immigrati on n ' y aura 
d ' effet qu ' aussi longtemps et que tant qu ' elle ne sera incompatible avec aucune des 
lo is du parl ement du Canada. 

Source : Go uvern ement du Canada. Récupéré de http :/ / laws-
Jo i s .j ustice.gc.ca/fra/const/TexteCom pl et. htm 





APPENDICE E 
CONSTITUTION DEL 'ESTA DO LIBRO ASOCIADO DE PUERTO RICO 

Nosotros, el pueblo de Puerto Rico, a fin de organizarnos politicamente sobre una 
base plenamente democrâti ca, promover el bienestar general y asegurar para nosotros 
y nuestra posteridad el goce cabal de los derechos humanos, puesta nuestra confianza 
en Di os Todopoderoso, ordenamos y establecemos esta Constituci 6n para el Estado 
Libre Asociado que en el ejercicio de nuestro derecho natural ahora creamos dentro 
de nuestra union con los Estados Unidos de América. 

Al asf hacerlo declaramos: Que el sistema democnitico es fundamental para la vida de 
la comunidad puertorriquefia. Que entendemos por sistema democratico aquél donde 
la voluntad del pueblo es la fuente del poder publico, donde el orden politico esta 
subordinado a los derechos del hombre y donde se aseguran la libre participaci6n del 
ciudadano en las decisiones colecti vas. 

Que consideramos factores determinantes en nuestra vida la ciudadania de los 
Estados Unidos de América y la aspiraci6n a enriquecer continuamente nuestro 
acervo democrati co en el di sfrute individual y co lecti vo de sus derechos y 
prerrogativas, la lealtad a los postulados de la Constituci6n Federal, la convivencia en 
Puerto Rico de las dos grandes cul turas del hemisferio ameri cano, el afân por la 
educaci6n, la fe en la justi cia, la devoci6n por la vida esforzada, labori osa y pacffica, 
la fid elidad a los valores del ser humano por encima de posiciones sociales, 
diferencias raciales e intereses econ6mi cos, y la esperanza de un mundo mejor basado 
en estos principios. 

Articulo 1. Del Estado Libre Asociado 

Secci6n 1. Se constituye el Estado Libre Asociado de Puerto Rico. Su poder politico 
emana del pueblo y se ejercera con arreglo a su vo luntad, dentro de los términos del 
convenio aco rdado entre el pueblo de Puerto Rico y los Estados Unidos de Améri ca. 

Secci6n 2. El Gobierno del Estado Libre Asociado de Puerto Rico tendra forma 
republicana y sus poderes Legislati vo, Ejecuti vo y Judicial, segun se establece por 
esta Constituci6n estara igualmente subordinados a 1 a soberanfa del pueblo de Puerto 
Rico. 

Secci6n 3. La autoridad politica del Estado Libre Asociado de Puerto Rico se 
extendera a la isla de Puerto Rico y a las islas adyacentes dentro de su jurisdi cci6n. 



310 

Secci6n 4. La sede de Gobierno sera la ciudad de San Juan Bauti sta de Puerto Ri co 

Articulo 2. Carta de Derechos 

Secci6n 1. La di gnidad del ser humano es inv io lable. Todos los hombres son iguales 
ante la ley . No podra establecerse di scriminaciôn a lguna por moti vo de raza, co lor, 
sexo, nacimiento, ori gen o condiciôn social, ni ideas polfti cas o reli giosas. Tanto las 
leyes como el sistema de instrucciôn publica encarnaran estos principios de esencial 
igualdad humana. 

Secci6n 2. Las leyes garanti zaran la expresiôn de la voluntad del pueblo mediante el 
sufragio uni versal, igual directo y secreto, y protegera al ciudadano contra toda 
coacciôn en el ejercicio de la prerrogati va electora. 

Secci6n 3. No se aprobara ley alguna relativa al establecimiento de cualquier re li giôn 
ni se prohibira el libre ejercicio del culto reli gioso. Habra complete separaciôn de la 
Iglesia y el Estado. 

Secci6n 4. No se aprobara ley alguna que restrinj a la libertad de palabra o de prensa o 
el derecho del pueblo a reunirse en asamblea pacifica y a pedir al Gobierno la 
reparaciôn de agravios. 

Secci6n 5. Todo persona ti ene derecho a una educaciôn que propenda al pl eno 
desarro ll o de su personalidad y al fo rtalecimiento del respeto de los derechos del 
hombre y de las libertades fu ndamentales. Habra un sistema de instrucc i6n publi ca el 
cual sera libre y enteramente no sectari o. La ensenanza sera gratuita en la escuela 
primari a y secundari a y, hasta donde las fac ilidades del Estado Jo permitan se hara 
obligatori a para la escuela primaria. No se utili zara propiedad ni fo ndos püblicos para 
el sostenimi ento de escuelas o instituciones educati vas que no sean las del Estado. 
Nada de Jo contenido en esta disposici6n impedira que el Estado pueda prestar a 
cualquier nino, servicios no educativos establecidos por ley para protecciôn o 
bienestar de ia ninez. 

Secci6n 6. Las personas podran asoc iarse y organizarse libremente para cualqui er fin 
licito, salvo en organi zac iones mili tares o cuasi militares. 

Secci6n 7. Se conoce como derecho fundam ental del ser humano el derecho de la 
vida, a la libertad y al di sfrute de la propi edad. No existi ra la pena de muerte. 
N inguna persona sera pri vada de su libertad o propiedad sin debido proceso de ley, ni 
se negara a persona alguna en Puerto Rico la igual protecciôn de las leyes . No se 
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determinaran un minimo de propiedad y pertenencias no suj etas a embargo. 
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Seccion 8. Toda persona ti ene derecho a proteccion de ley contra ataques abusivos a 
su honra, a su reputacion y a su vida privada o familiar. 

Seccion 9. No se tomara o pe1judicara la propiedad privada para uso publico a no ser 
mediante el pago de una justa compensacion y de acuerdo con la fo rma provista por 
ley. No se aprobara ley a lguna autorizando a expropiar imprentas, maquinarias o 
materi al dedicados a publicaciones de cualquier indole. Los edi fi cios donde se 
encuentran instaladas solo podrân expropiarse previa declaracion judic ial de 
necesidad y utilidad publicas mediante procedimientos que fij ara la ley y so lo podran 
tomarse antes de la declaracion j udicial, cuando se prevea para la publicacion un local 
adecuado en el cual pueda instalarse y continuar operando por un ti empo razonable. 

Seccion 10. No se violara el derecho del pueblo a la proteccion de sus personas, 
cases, papeles y efectos contra registras, incautaciones y all anamientos irrazonables. 
No se interceptara la comunicac ion telefonica. Solo se expediran mandamientos 
autori zando registras, all anamientos o arrestos por autoridad j udicial, y ell o 
unicamente cuando exista cause probable apoyada en juramento o afi rmacion, 
describiendo particul armente ellugar a registrar, las personas a detenerse o las cosas 
a ocuparse. Evidencia obtenida en violacion de esta seccion sera inadmisible en los 
tribunales . 

Seccion 11. En todos los procesos criminales, el acusado disfrutara del derecho a un 
juicio rapido y pùblico, aser noti fi cado de la naturaleza y cause de la acusacion 
recibiendo copi a de la mi sma, a carearse con los testi gos de cargo, a obtener la 
comparecencia compul sori a de testi gos a su favo r, a tener as istencia de abogado, y a 
gozar de la presuncion de inocencia. En los procesos por delita grave el acusado 
tendra derecho a que su juicio se ventil e ante un jurado imparcial compuesto por doce 
vecinos del distrito, quienes podrân rendir veredicto por mayoria de votos en el cual 
deberân concurrir no menos de nueve. Nadie sera obligado a incriminarse mediante 
su propio testimonio y el silencio del acusado no podra tenerse en cuenta ni 
comentarse en su contra. Nadie sera puesto en ri esgo de ser casti gado dos veces por el 
mismo delito. Todo ac usado tendra derecho a quedar en libertad bajo fi anza antes de 
mediar un fa ll o condenatorio. La detencion preventi va antes del juicio no excedera de 
seis meses. Las fianzas y las multas no seran excesivas. Nadie sera encarcelado por 
deuda. 

Seccion 12. No ex istira la esclavitud, ni fo rma alguna de servidumbre invo luntari a 
salvo la que pueda imponerse por cause de delita , previa sentencia condenatoria. No 
se impondran castigos crueles e inusitados. La suspension de los derechos civiles 
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incluyendo el derecho al sufragio cesarâ al cumplirse la pena impuesta. No se 
aprobarân leyes ex postfac to ni proyectos para condenar sin celebracion de juicio 

Seccion 13. E l auto de habeas corpus serâ concedido con rapidez y libre de costas . No 
se suspenderâ el privilegia de auto de habeas corpus a no ser que, en casos de 
rebelion, insurreccion o invasion, as i Jo requiera la seguridad publica. Solo la 
Asamblea Legislati va tendrâ el poder de suspender el privilegia del auto de habeas 
corpus y las leyes que regular su concesion. La autoridad militar estarâ siempre 
subordinada a la autoridad civil. 

Seccion 14. No se confe riran titulo de nobleza ni otras di gnidades hereditari as. 
Ningûn fun cionario o empleado del Estado Libre Asociado, aceptarâ regalos, 
donati vos, condecoraciones o cargos de ningun pais o funcionario extranj ero sin 
previa autori zac ion de la Asamblea Legislati va. 

Seccion 15. No se permitirâ el empleo de menores de catorce at1 os en cua lquier 
ocupacion petjudi cial a la salud o a la moral, o que de alguna manera amenace la vida 
o integridad fi sica . No se permitirâ el ingreso de un menor de di eciséis anos en una 
carcel 0 pres idio. 

Seccion 16. Se reconoce el derecho de todo trabajador a escoger libremente su 
ocupacion y a renunciar a ella, a rec ibir igual paga por igual trabajo, a un salari o 
minimo razonable, a proteccion contra ri esgos para su salud o integridad persona] en 
su trabajo o empleo , y a una j ornada ordinari a que no exceda de ocho ho ras de 
trabaj o. Solo podrâ trabajarse en exceso de este limite diari o, medi ante compensacion 
extraordinari a que nunca sera menor de una vez y media el ti po de salari o ordinari o, 
segun se di sponga por ley. 

Seccion 17. Los trabajadores de empresas, negocias y patronos privados y de 
agencias o instrumentalidades del Gobierno que funcionen como empresas o negocias 
privados tendrân el derecho a organizarse y a negociar co lecti vamente con sus 
patronos por medi acion de representantes de su propia selecc ion para promover su 
bienestar. 

Secci6n 18. A fin de asegurar el derecho a organi zarse y a negociar co lecti vamente, 
los trabaj adores de empresas, negocios y patronos pri vados y de agencias o 
instrumentalidades del Gobierno que fun cionen como empresas o negocios privados, 
tendrân en sus relaciones directas con sus propi os patronos, el derecho a la huelga, a 
establecer piquetes y a ll evar a cabo otras acti vidades concertadas legales. Nada de Jo 
contenido en esta secc ion menoscabarâ la facultad de la Asa mbl ea Legislati va de 
aprobar leyes para casos de grave emergencia cuando estén claramente en peli gro la 
salud o la seguridad pùblica, o los servicios pùbli cos esenciales . 
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Seccion 19. La enw11eracion de derechos que antecede no se entendeni en fo rma 
restrictiva ni supone la exclusion de otros derechos pertenecientes al pueblo en una 
democracia, y no mencionados especificamente. Tampoco se entendera como 
restrictiva de la facultad de la Asamblea Legislativa para aprobar leyes en protecci6n 
de la vida, la salud y el bi enestar del pueblo. 

Secci6n 20. El Estado Libre Asociado reconoce, ademas, la existencia de los 
siguientes derechos humanos: El derecho de toda persona a recibir gratuitamente la 
instruccion primari a y secundaria. El derecho de toda persona a obtener trabajo. El 
derecho de toda persona a di sfrutar de un ni ve! de vida adecuado que asegure para si 
y para su familia la salud , el bienestar y especialmente la alimentacion, el vestido, la 
vivienda, la asistencia médica y los servicios sociales necesarios. El derecho de toda 
persona a la protecci6n social en el desempleo, la enfermedad, la vej ez o la 
incapacidad fisica. El derecho de toda muj er en estado gravido o en época de 
lactancia y el derecho de toda nifi.o, a rec ibir cuidados y ayudas especiales. Los 
derechos consignados en esta secci6n estan intimamente vinculados al desarrollo 
progresivo de la economia del Estado Libre Asociado y precisan, para su plena 
efectividad, sufi ciencia de recursos y un desenvo lvimiento agrario e industrial que no 
ha alcanzado la comunidad puertorriquefia. En su deber de propiciar la libertad del 
ciudadano, el pueblo y el Gobierno de Puerto Ri co se esforzaran por promover la 
mayor expansion posible de su sistema producti vo , asegurar la mas justa di stribucion 
de sus resultados econ6micos, y lograr el mejor entendimiento entre la inici ati va 
industrial y la cooperaci6n colectiva. El Poder Ejecuti vo y el Poder Judicial tendran 
presente este deber y consideraran las leyes que ti endan a cumplirlo en la manera mas 
favorable posible. 

Articulo 3. Del Poder Legislativo 

Secci6n 1. El Poder Legislativo se ej ercera por una Asamblea Legislativa, que se 
compondra de dos Camaras - el Senado y la Câmara de Representantes cuyos 
miembros seran elegidos por votac ion directa en cada eleccion general. 

Secci6n 2. El Senado se compondni de veintisiete senadores y la Câmara de 
Representantes, excepta cuando di cha compos ic i6n resultare aumentada a virtud de lo 
que se dispone en la seccion 7 de este articul a. 

Secci6n 3. Para los fines de la elecci6n de los miembros a la Asamblea Legislati va, 
Puerto Rico estara di vidido en ocho di stritos senatoriales y en cuarenta di stritos 
representati vos . Cada di strito senatori al elegira dos senadores y cada di strito 
representati vo un representante. Se elegiran ademas once senadores y once 
representantes por acumulaci6n. Ningun elector podra votar por mas de un candidato 
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a senador por acumulaci on ni por mas de un candidato a representante por 
acumulacion. 

Seccion 4. En las primeras y sigui entes elecciones bajo esta Constitucion regira la 
di vision en di stritos senatori ales y representativos que aparece en el articulo 8. 0 Dicha 
division sera revisada después de cada censo decenal a partir del afio 1960, por una 
Junta que estara compuesta del juez-presidente del Tribunal Supremo como 
presidente y de dos miembros adi cionales nombrados por el Gobernador con el 
consejo y consentimiento del Senado. Los dos miembros adi cionales no podran 
pertenecer a un mi smo partido politi co. Cua lquier revision mantendra el numero de 
distritos senatori ales y representati vos aqui creados, los cuales estaran compuestos de 
territori os contiguos y compactos y se organi zaran, hasta donde sea pos ible, sobre la 
base de poblacion y medios de comunicac ion. Cada di strito senatori al incluira 
siempre cinco distritos representati vos. La junta adoptara sus acuerdos por mayo ria y 
sus determinac iones regiran para las elecc iones generales que se celebren después de 
cada rev ision. La Junta quedara di suelta después de practicada cada revision. 

Seccion 5. N inguna persona podra ser miembro de la Asamblea Legislati va a menos 
que sepa leer y escribir cualquiera de los dos idiomas, espafio l o inglés ; sea ciudadano 
de los Estados Unidos y de Puerto Ri co y haya residido en Puerto Ri co por Jo menos 
dlll·ante los dos afi os precedentes a la fecha de la e leccion o nombramiento. Tampoco 
podran ser miembros del Senado las personas que no hayan cumplido tre inta afi os de 
edad, ni podran ser miembros de la Camara de Representantes las que no hayan 
cumplido veinti cinco afios de edad. 

Seccion 6. Para ser electo o nombrado senador o representante por un di strito sera 
requi sito haber res idido en elmismo durante no menos de un afi o con ante ri oridad a 
su eleccion o nombrami ento. Cuando hubiere mas de un di strito representativo en un 
municipio, se cumplira este requi sito con la res ide ncia en el muni cipio. 

Seccion 7. Cuando en una elecc ion general resultaren electos mas de dos terceras 
partes de los miembros de cualquiera de las camaras por un so lo pa1t ido o bajo una 
so la candidatura, segùn ambos términos se definan por ley, se aumentara el nùmero 
de sus miembros en ios siguientes casas: 

a) Si el partido o candidatura que eli gio mas de dos terceras partes de los miembros 
de cualquiera o ambas camm·as hubiese obtenido menos de dos tercera partes del 
total de los votos emitidos por el cargo de gobernador, se aumentara el nùmero de 
miembros del Senado o de la Camara de Representantes o de ambos cuerpos, segun 
fuere el caso, declarandose electos candidatos del pa1t ido o partidos de minoria en 
numero sufic iente hasta que la tota lidad de los miembros del partido o pm·tidos de 
minoria alcance el numero de nueve en el Senado y de di ecisiete en la Camara de 
Representantes. C uando hubiere mas de un partido de minoria, la elecc ion adi cional 
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de candidatos se hani en la proporci6n que guarde el numero de votas emitidos para 
el cargo de gobernador por cada uno de dichos partidos con el voto que para el cargo 
de gobernador depositaran en total esos partidos de minoria. Cuando uno o mas 
partidos hubiese obtenido una representaci6n en proporci6n igual o mayor la 
proporci6n de votas alcanzada por su candidato o gobernador, no participara en la 
elecci6n adi cional de candidatos hasta tanta se hubiese completado la representaci6n 
que el correspondiese, bajo estas di sposiciones, a cada uno de los otros partidos de 
minoria. 

b) Si el partido o candidatura que eli gio mas de dos terceras partes de los miembros 
de cualquiera o am bas camaras hubiese obtenido mas de dos terceras partes del total 
de votas emitidos para el cargo de gobernador, y uno o mas partidos de minoria no 
eligieron el numero de miembros que le correspondia en el Senado o en la Camara de 
Representantes o en ambos cuerpos, seglin fuere el caso, en proporci6n a los votas 
depos itados por cada uno de ellos para el cargo de gobernador, se declararan electos 
adi cionalmente sus candidatos hasta completar di cha proporci6n en Jo que fuere 
posible, pero los senadores de todos los partidos de minoria no seran nunca, bajo esta 
di sposici6n, mas de nueve ni los representantes mas de diecisiete. Para seleccionar los 
candidatos adi cionales de un partido de minoria, en cumplimiento de estas 
disposiciones, se consideraran, en primer término, sus candidatos por acumulaci6n, 
que no hubieren resultado electos, en el a rden de los votas que hubiere y, en segundo 
término, sus candidatos de di strito que, sin haber resultado electos, hubieren obtenido 
en sus di stritos respectivos la mas alta proporci6n en el numero de votas depositados 
a favor de otros candidatos no electos del mismo partido para un cargo igual en otros 
di stritos. Los senadores y representantes adicionales cuya elecci6n se declare bajo 
esta secci6n seran considerados para todos los fines senadores o representantes por 
acumulaci6n. La Asamblea Legislativa adoptara las medidas necesarias para 
reglamentar estas garantias, y di spondra la fo rma de las reglas contenidas en esta 
secci6n, as i como un numero minima de votas que debera depositar un partido de 
minoria a favor de su candidato a gobernador para tener derecho a la representaci6n 
que en la presente se provee. 

Seccion 8. El término del cargo de los senadores y representantes comenzara el dia 2 
de enero inmediatamente siguiente a la fecha en que se celebre la elecci6n general en 
la cual hayan sido eJectas. Cuando surja una vacante en el cargo de senador o 
representante por un distri to, antes de los quince meses inmediatamente precedentes a 
la fecha de la proxima elecc i6n general el gobernador convocara dentro de los treinta 
dias s iguientes a la fecha en que se produzca la vacante, a elecc i6n especial en di cho 
di stri to, la cual habra de celebrarse no mas tarde de noventa dias después de 
convocada y la persona que resulte eJecta en dicha elecci6n especial ocupara el cargo 
hasta la expiraci6n del término de su antecesor. Cuando di cha vacante ocurri era en el 
transcurso de una sesi6n legislativa, o cuando la Asamblea Legislati va o el Senado 
fueren convocados para una fecha anteri or a la certificaci6n del resultado de la 
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eleccion especial, el presidente de la câmara correspondiente nombrara a la persona 
recomendada por el organi smo directivo central del partido a que pertenecia el 
senador o representante cuyo cargo quedo vacante, para que ocupe el cargo hasta que 
ce1tifique la eleccion del candidato que resulte electo. Cuando la vacante ocurra 
dentro de los quince meses anteriores a una eleccion general, o cuando ocurra en el 
cargo de un senador o un representante por acumulacion, se cubrira por el presidente 
de la câmara correspondiente, a propuesta del partido a que pertenecia el senador o 
representante cuyo cargo estuviese vacante, con un candidato seleccionado en la 
misma fo rma en que lo fue su antecesor. La vacante de un cargo de senador o 
representante por acumulacion electo como candidato independiente, se cubrira por 
eleccion en todos los di stritos. 

Secci6n 9. Cada câmara sera el uni co juez de la capacidad legal de sus miembros, de 
la validez de las actas y del escrutinio de su eleccion; elegira sus funcionari os, 
adoptara las reglas propias de cuerpos legislati vos para sus procedimientos y gobierno 
interna, y con la concurrencia de tres cuartas partes del numero tota l de los miembros 
de que se compone, podra decretar la expulsion de cualquiera de ellos por las mismas 
causas que sefi. alan para autori zar j uicios de residencia en la seccion 21 de este 
articul a. Cada câmara e legira un pres idente de entre sus miembros respectivos. 

Secci6n 10. La Asamblea Legislati va sera un cuerpo con caracter continuo durante e l 
término de su mandata y se reunira en sesion ordinari a cada afi.o a partir del segundo 
lunes de enero. La duraci on de las ses iones ordinarias y los plazos para la radiacion y 
la consideracion de proyectos seran prescritos por ley. Cuando el gobernador 
convoque a la Asamblea Legislati va a sesion extraordinaria solo podra considerarse 
en ella los asuntos especificados en la convocatori a o en mensaje especial, que el 
go bernador le envie en el curso de la sesion, la cual no podra extenderse por mas de 
ve inte dias naturales. 

Secci6n 11. Las sesiones de la câmara seran publicas. 

Secci6n 12. Una mayoria del nùmero tota l de los miembros que componen cada 
câmara constituira quorum, pero un nùmero menor podra recesar de dia en dia y 
tendra autoridad para compietar as istencia de los miembros ausentes . 

Secci6n 13. Las camaras legislati vas se reuniran en el Capitolio de Puerto Ri co, y 
ninguna de e li as podran suspender sus sesiones por mas de tres dias consecutivos sin 
el consentimiento de la otra. 

Secci6n 14. Ningun miembro de la Asamblea Legislativa sera arrestado mientras esté 
en sesion la câmara de la cual forma parte, ni durante los quince dias anteri ores o 
sigui entes a cualquier sesion, excepta por traicion, delito grave, o a lterac ion de la paz; 
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y todo miembro de la Asamblea Legislati va gozara de inmunidad parlamentari a por 
sus votas y expresiones en una u otra câmara o en cualquiera de sus comi siones. 

Secci6n 15. Ningun senador o representante podra ser nombrado, durante el término 
por el cual fue eJecta o designado, para ocupar en el Gobiemo de Puerto Ri co, sus 
municipios o instrumentalidades, cargo civil alguno creado, o mejorado en su sueldo, 
durante dicho término. N inguna persona podra ocupar un cargo en el Gobiemo de 
Puerto Rico, sus municipios o instrumentalidades y ser al mismo ti empo senador o 
representante. Estas di sposiciones no impediran que un legislador sea designado para 
desempenar funci ones ad honorem. 

Secci6n 16. La Asamblea Legislativa tendra facilidad para crear, consolidar o 
reorganizar departamentos ejecutivos y definir sus funciones. 

Secci6n 17. N ingun proyecto de ley se convertira en ley a menas que se imprima, se 
lea, se remita a comisi6n y ésta Jo devuelva con un informe escrito, pero la câmara 
correspondiente podra descargar a la comisi6n del estudio e info rme de cualquier 
proyecto y proceder a la consideraci6n del mismo. Las camaras llevaran libros de 
actas donde haran constar Jo relativo al tramite de los proyectos y las votaci ones 
emitidas a favor y en contra de los mismos. Se dara publicidad a los procedimientos 
legislativos en un di ari o de sesiones, en la forma que se determine por ley. No se 
aprobara ningun proyecto de ley, con excepci6n de los de presupuesto general, que 
contenga mas de un asunto, el cual debera ser claramente expresado en su tftulo, y 
toda aquell a parte de una ley cuyo asunto no haya sido expresado en el titulo sera 
nula. La ley de presupuesto general solo podra contener as ignaciones y reglas para el 
desembolso de las mismas. ingun proyecto de ley sera encomendado de manera que 
cambie su prop6sito original o incorpore materi as extraflas al mi smo. Al enmendar 
cualquier articula o secci6n de una ley, di cho articula o secci6n sera promulgado. 
Todo proyecto de ley para obtener rentas se originara en la Câmara de 
Representantes, pero el Senado podra proponer enmiendas a convenir en elias como 
si se tratara de cualquier otro proyecto de ley. 

Secci6n 18. Se determinara por ley los as untos que puedan ser obj eto de 
consideraci6n mediante resoluci6n conjunta, pero toda resoluci6n conjunta seguira el 
mismo tramite de un proyecto de ley. 

Secci6n 19. Cualquier proyecto de ley que sea aprobado por una mayorfa de nùmero 
total de los miembros que componen cada câmara se sometera al go bernador y se 
conve11ira en ley si éste Jo firm a o si no Jo devuelve con sus obj eciones a la câmara de 
ori gen dentro de di ez dias (exceptuando los domingos) contados a partir de la fec ha 
en que Jo hubiere recibido. Cuando el gobernador devuelva proyecto, la câmara que 
Jo reciba consignara las obj eciones del gobernador en el libro de actas y ambas 
camaras podran considerar el proyecto, que de ser aprobado por dos terceras partes 
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del numero total de los miembros que componen, cada una de eli as, se convertira en 
ley. Si la Asamblea Legislati va levanta sus sesiones antes de expirar el plazo de diez 
dias de haberse sometido un proyecto al gobernador, este quedara relevado de la 
obligaci6n de devo lverl o con sus obj eciones, y el proyecto, solo se convertira en ley 
de firmarl o el gobernador dentro de los treinta dias de haberlo recibido. Toda 
aprobaci6n fin al o reconsideraci6n de un proyecto sera en votaci6n por li sta. 

Seccion 20. Al aprobar cualquier proyecto la ley que as igne fo ndos en mas de una 
partida, el gobernador podra eliminar una o mas partidas o di sminuir las mi smas 
reduciendo al mi smo ti empo los totales correspondientes. 

Seccion 21. La Camara de Representantes tendra el poder exclusivo de iniciar 
procesos de residencia y con la concurrencia de dos terceras partes del numero total 
de sus mi embros formular acusaci6n. El Senado tendra el poder exc lusivo de juzgar y 
dictar sentencia en todo proceso de residencia, y al reunirse para tai fin los senadores 
actuaran a nombre del pueblo y Jo haran bajo juramento o afirm aci6n. ose 
pronunciara fa llo condenatorio en un juicio de residencia sin la concurrencia de tres 
cuartas partes del numero total de los miembros, que componen el Senado. y la 
sentencia se limitara a la separaci6n del cargo. La per ona residenciada quedara 
expuesta y su j eta a acusaci6n, juicio, sentencia y casti go conforme a la ley. Seran 
causas de residencia la traici6n, el soborno, otros delitos graves, y aquellos delitos 
menos graves que impliquen depravaci6n. E l juez -presidente del Tribunal Supremo 
presidira todo juicio de residencia del Gobernador. Las camaras legislati vas podran 
ventil ar procesos de residencia en sus ses iones o rdinaria o extraordinari as. Los 
pres identes de las camaras a so li citud por escri to de dos terceras partes del numero 
total de los miembro que componen las Camaras de Representantes, deberan 
convocarl as para entender en tales procesos. 

Seccion 22. Habra un Contralor que sera nombrado por el gobern ador con el consejo 
y consentimiento de la mayo rfa del numero total de los mi embros que componen cada 
Camara. El Contralor reunira los requi sitos que se prescriban por ley; desempefiara su 
cargo por un término de di ez afios y hasta que su sucesor sea nombrado y tome 
poses i6n. El Contralor fi scalizara todos los ingresos, cuentas y desembolsos del 
Estado, de sus agencies e instrumenta lidade y de los municipios, para ùelerminar si 
se han hecho de acuerdo a la ley . Rendira info rmes anuales y todos aquellos info rmes 
especiales que le sean requeridos por la Asamblea Legislati va o el gobernador. En el 
desempefio de sus deberes el Contralor estara auto ri zado para tomar j uramentos y 
dec laraciones y para obli gar, bajo apercibimiento de desacato, a la comparecencia de 
testi gos y a la producci6n de libros, cartas, documentas, papeles, ex pedi entes, y todos 
los demas obj eti vos que sean necesari o para un completo conocimiento del asunto 
bajo inves tigaci6n. El Contralor podra ser separado de su cargo por las causas y 
medi ante el procedimiento establecido en la secci6n precedente. 
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Articulo 4. Del Poder Ejecutivo 

Seccion 1. El Poder Ejecutivo se ejerceni por un Gobernador, quien sera elegido por 
voto directo en cada eleccion general. 

Seccion 2. El Gobernador ejercerâ su cargo por el término de cuatro anos a partir del 
dia 2 de enero del ano siguiente al de su eleccion y hasta que su sucesor sea electo y 
tome posesion. Residira en Puerto Rico, en cuya ciudad capital tendra despacho. 

Seccion 3. Nadie podra ser Gobemador a menos que, a la fecha de la eleccion hayan 
cumplido treinta y cinco anos de edad, y sea, y haya sido dUI·ante los cinco anos 
precedentes, ciudadano de los Estados Unidos de América y ciudadano y residente 
bona fid e de Puerto Rico. 

Seccion 4. Los deberes, funciones y atribuciones del Go bernador seran : Cumplir y 
hacer cumplir las leyes. Convocar la Asambl ea Legislati va o el Senado a esion 
extraord inari a cuando a su juicio los intereses publicos as i Jo requieran. Nombrar, en 
la forma que disponga esta Constitucion o por ley, a todos los funcionarios para cuyo 
nombramiento esté facultado. El Gobernador podra hacer nombramientos cuando la 
Asamblea Legislativa no esté en sesion. Todo nombran1iento que requiera el consejo 
y consentimiento del Senado o de ambas câmaras quedara sin efecto al levantarse la 
siguiente sesion ordinari a. Ser comandante en jefe de la milicia. Llamar la mili cia y 
convocar el posse comitatus a· fin de impedir o suprimir cualquier grave perturbacion 
del orden publico, rebeli on o invasion. Proclamar la ley marcial cuando la seguridad 
publica Jo requiera en casos de rebelion o invasion o inminente peligro de elias. La 
Asamblea Legislativa debera inmediatamente reunirse por ini ciativa propia para 
ratificar o revocar la proc lama. Suspender la ejecucion de sentencias en casos 
criminales, conceder indultos, conmutar penas y condenar total o parci almente multas 
y confiscaciones por delitas cometidos en violacion de las leyes de Puerto Rico. Esta 
facultad no se extiende a procesos de residencia, Sancionar o desaprobar con arreglo 
a esta Consti tucion, las resoluciones conjuntas y los proyectos de ley aprobados por la 
Asamblea Legislativa. Presentar a la Asamblea Legislati va, al comienzo de cada 
sesion ordinari a, un mensaje sobre la situacion del Estado y someterl e ademas un 
informe sobre las condiciones del Tesoro de Puerto Rico y los desembolsos 
propuestos para el ano economico siguiente Dicho info rme contendra los datos 
necesari os para la formulacion de un programa de legislacion. Ejercer las otras 
fac ultades y atribuciones y cumplir los demas deberes que se le senalen; por esta 
Constitucion o por ley. 

Seccion 5. Para el ejercicio del Poder Ejecutivo el Gobernador estara asistido de 
secretari os de Gobierno que nombrara con el consejo y consentimiento del Senado. El 
nombramiento del secretari o de Estado requerira, ademâs del consejo y 
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consentimiento de la Camara de Representantes, y la persona nombrada debera reunir 
los requi sitos establecidos en la secci6n 3 de este articul o. Los secretarios de 
Gobierno constituiran colecti vamente un consejo consulti vo del gobierno, que se 
denominara Consejo de Secretarios. 

Secci6n 6. Sin perjuicio de la facultad e Asamblea Legislati va para crear, reo rganizar 
y consolidar departamentos ejecutivos de gobierno , y para definir sus funci ones. se 
establecen los siguientes: de Estado, de Justicia de Instrucci6n Publica, de Sa lud , de 
Hacienda de Trabajo, de Agri cultura, de Comercio y obras Pùblicas. Cada 
departamento ejecutivo estara a cargo de un secretari o de Gobierno 

Secci6n 7. Cuando ocurra una vacante en el cargo de go bernador producida por la 
mue11e, renuncia, destituci6n, incapac idad total o permanente. o por cualquier otra 
falta absoluta, dicho cargo pasara al secretari o de Estado, quien Jo desempefi ara por el 
resto del término y hasta que un nuevo Gobernador sea electo y tome poses i6n. La ley 
di spondra cual de los dos secretarios de Gobierno ocupara el cargo de Gobernador en 
caso de que simultaneamente quedaran vacantes los cargos de Gobernador y de 
secretari o de Estado. 

Secci6n 8. Cuando por cualquier causa que produzca ausencia de caracter transitori o 
el Go bernador esté temporalmente impedido de ej ercer sus funciones, Jo sustituira 
mientras dure el impedimenta , el secretari o de Estado. Si por alguna raz6n el 
secretari o de Estado no pudiere ocupar el cargo Jo ocupara el secretario de Gobi erno 
que se determine por ley. 

Secci6n 9. Cuando el Gobernador electo no tomase poses i6n de su cargo, o 
habiéndose hecho ocurra una vacante abso luta en el mismo sin que di cho Gobernador 
haya tomado posesi6n, la Asambl ea Legislati va electa, al reunirse en su primera 
ses i6n ordinari a, elegira por mayo ria del nùmero total de los miembros que se 
componen cada camara, un Gobernador y este desempefiara el cargo hasta que su 
sucesor sea electo en la sigui ente elecci6n general y tome posesi6n. 

Secci6n 1 O. El Gobernador podra ser destituido por las causas y mediante el 
pïücedimienio que esia Cunstituci6n establece en ia secci6n 21 àei articui o 3.9. 

Articulo 5. E l Poder Judicial 

Secci6n 1. El Poder Judicial de Puerto Ri co se ejercera por un Tribunal Supremo, y 
por aquellos otros tribunales que se estab lezcan por ley. 

Secci6n 2. Los tribunales de Puerto Ri co constituiran un si stem a j udi cial unifi cado en 
Jo concerni ente a jurisdi cci6n, funcionamiento y admini straci6n. La Asamblea 
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Legislativa, en cuanto no resulte incompatible con esta Constituci6n, podra crear y 
suprimir tribunales, con excepci6n del Tribunal Supremo, y detenninar su 
competencia y organizaci6n. 

Seccion 3. E l Tribunal Supremo sera el tribunal de ùltima instancia en Puerto Rico y 
se compondra de un juez-presidente y cuatro jueces asociados. El numero de jueces 
solo podra ser vari ado por ley, a soli citud del propio Tribunal Supremo. 

Seccion 4. E l Tribunal Supremo funcionara, bajo reglas de su propi a adopci 6n, en 
pleno o dividido en salas. Todas las decisiones del Tribunal Supremo se adoptaran 
por mayoria de sus jueces. Ninguna ley se declarara inconstitucional a no ser por una 
mayoria del nùmero total de los j ueces de que esté compuesto el tribunal de acuerdo 
con esta Constituci6n o con la ley. 

Seccion 5. El Tribunal Supremo, cada una de sus salas, asi como cualquiera de sus 
jueces, podra conocer en primera instancia de recursos de habeas corpus y de aquellos 
otros recursos y causas que determinen por ley. 

Seccion 6. El Tribunal Supremo adoptara, para los tribunales, reglas de evidencia y 
de procedimiento civil y criminal que no menoscaben, amplien o modifiquen 
derechos sustanti vos de las partes. Las reglas asi adoptadas se remitiran a la 
Asamblea Legislati va al comienzo de su proxima sesi6n ordinari a y reginin sesenta 
dias después de la terminaci6n de dicha sesi6n, salvo desaprobaci6n por la Asamblea 
Legislativa, la cual tendra facultad tanto en di cha sesi6n como posteriormente para 
enmendar, derogar o complementar cualquiera de di chas reglas, mediante ley 
especifica a tai efecto. 

Seccion 7. E l Tribunal Supremo adoptara reglas para la admini straci6n de los 
tribunales, las que estaran sujetas a las leyes relati vas a suministros, persona!, 
as ignaci6n y fiscalizaci6n de fondos y a otras leyes aplicables en general al Gobierno, 
el juez-presidente diri gira la admini straci6n de los tribunales y nombrara un director 
admini strati vo, quien desempefiara su cargo a di screci6n de dicho magistrado. 

Seccion 8. Los jueces seran nombrados por el gobernador con el consejo y 
consentimiento del Senado. Los jueces del Tribunal Supremo no tomaran poses i6n de 
sus cargos hasta que sus nombramientos sean confi rmados por el Senado y Jo 
desempefiaran mientras observen buena conducta. Los términos de los cargos de los 
demas jueces se fij aran por ley y no podran ser de menor duraci6n que la prescrita 
para los cargos de j ueces de igual o equi valente categoria existentes en la fecha en 
que comience a regir esta Consti t"Uci6n. Todo lo relativo al nombramiento de los 
demas funcionari os y de los empleados de los tribunales, se determinara por ley. 
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Seccion 9. Nadie sera nombrado juez del Tribunal Supremo a menos que sea 
ciudadano de los Estados Unidos y de Puerto Rico, haya sido admitido al ej ercicio de 
la profesi6n de abogado en Puerto Rico por Jo menos di ez anos del nombramiento y 
haya residido en Puerto Rico durante los cinco anos inmedi atamente anteri ores al 
l111 Sl110 . 

Seccion 10. La Asamblea Legislati va establecera un sistema de retiro para los jueces, 
retiro que sera obligatorio cuando hubi eren cumplido setenta anos de edad. 

Seccion 11. Los jueces del Tribunal Supremo podran ser destituidos por las causes y 
mediante el procedimiento que esta Constituci6n establece en la secci6n 2 1 del 
articulo 3°. Los jueces de los demas tribunales podran ser destituidos por el Tribunal 
Supremo por las causas y medi ante el procedimiento que se di sponga por ley. 

Seccion 12. N ingùn juez aportara dinero, en forma di recta o indirecta, a 
organi zaciones o partidos po lfticos, ni desempenara cargos en la direcci6n de los 
mismos o parti cipara en cam panas politicas de clase alguna, ni podra postularse para 
un cargo pùblico electivo a menos que haya renunciado al de juez por Jo menos seis 
meses antes de su nominaci6n. 

Seccion 13. De modifi car o e liminarse por ley un tribunal o una sala o secc i6n del 
mismo, la persona que en él ocupare un cargo de juez continuara desempei'iandolo 
durante e l resto del término por e l cual fue nombrado, y ej ercera aquell as funci ones 
judicia les que Je asigne e l juez-presidente del Tribunal Supremo. 

Articulo 6. Disposiciones generales 

Seccion 1. La Asamblea Legislati va tendra facultad para crear, suprimir, conso lidar y 
reorgani zar municipios, modifi car sus limites territori ales y determinar Jo re lati vo a 
su régimen y fu nci6n; podra autori zarl os, ademas, a desarroll ar programas de 
bienestar general y a crear aquellos organi smos que fueren necesari os a ta i fin . 
Ninguna ley para suprimir o consolidar municipios tendra efecti vidad hasta que sea 
ïectifi cado, en ïefe ïéndum, por la mayoria de los e leciores capacitaùus 4ue par1icipen 
en el mismo en cada uno de los municipios a suprimirse o consolidarse. La fo rma del 
referéndum se determinara por ley que debera incluir aquellos procedimi entos 
aplicables de la Jegislaci6n electoral vigente a la fecha de la aprobaci 6n de la ley . 

Seccion 2. El poder del Estado Libre Asoc iado de Puerto Ri co para imponer y cobrar 
contribuciones y autorizar su imposici6n y cobro por los municipios, se ejercera 
segùn se di sponga por la Asamblea Legislativa, y nunca sera rendido o suspendido. 
El poder del Estado Libre Asociado de Puerto Ri co para contraer y autorizar deudas 
se ej ercera segùn se di sponga por la Asambl ea Legislativa. 



" - -------------- ------------------------

323 

Seccion 3. Las reglas para imponer contribuciones seran uniformes en Puerto Rico. 

Seccion 4. Las elecciones generales se celebraran cada cuatro anos en dfa del mes de 
noviembre que determine la Asamblea Legislati va. En di chas elecciones seran 
elegidos el gobernador, los miembros de la Asamblea Legislati va y los demas 
funcionari os cuya elecci6n en esa fecha se disponga por ley. Sera elector toda persona 
que baya cumplido veintiun anos de edad, y reuna los demas requi sitos que se 
determinen por ley. Nadie sera privado del derecho al vota porno saber leer o escribir 
o porno poseer propiedad. Se dispondra por ley todo Jo concerniente al lproceso 
electoral y de inscripci 6n de electores, as i coma Jo relativo a los partidos politi cos y 
candidaturas. Toda funcionario de elecci6n popular sera elegido por vota directo y se 
declarara electo aquel candidato para un cargo que obtenga un numero mayor de 
votos que el obtenido por cualquiera de los demas candidatos para el mismo cargo. 

Seccion S. Las leyes debenin ser promulgadas conforme al procedimiento que se 
prescriba por ley y contendran sus propios términos de vigencia. 

Seccion 6. Cuando a la determinaci6n de un ano econ6mico no se hubieran aprobado 
las asignaciones necesari as para los gastos ordinarios de funci onamiento del 
Gobierno y para el pago de intereses y amortizaci6n de la deuda publica durante el 
sigui ente ano econ6mico, continuaran ri giendo las partidas consignadas en las ultimas 
leves aprobadas para los mismos fines y prop6sitos, en todo Jo que fueren aplicables, 
y el gobernador autorizara los desembolsos necesarios a tales fines hasta que se 
aprueben las asignaciones correspondientes . 

Seccion 7. Las asignaciones hechas para un afio econ6mico no podnin exceder de los 
recm sos tota les calcul ados para di cho ano econ6mico, a menas que se provea por ley 
para la imposici6n de contribuciones sufi cientes para cubrir dichas as ignaciones. 

Seccion 8. C uando los recursos di sponibles para un afi o econ6mico no basten para 
cubrir las asignaciones aprobadas para ese ano, se procedera en primer término, al 
pago de intereses y amortizaci6n de la deuda publica, y luego se haran los demas 
desembolsos de acuerdo con la norma de prioridades que se establezca por ley. 

Seccion 9. Solo o se di spondra de las propiedades y fo ndas publicos para fines 
publicos y para el sostenimiento y funci onamiento de las instituciones del Estad , y en 
todo casa por autoridad de ley. 

Seccion 1 O. N inguna ley concedera compensaci6n adici onal a un fun cionari o, 
empl eado, agente o contrati sta por serv icios al Gobierno, después que los servicios 
hayan sida prestados o después que se baya fo rmalizado el contrato. N inguna ley 
prorrogara el término de un funcionario publico no di sminuira su sueldo o 
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emolumentos después de su elecci 6n o nombramiento. Ninguna persona podra recibir 
sueldo por mas de un cargo o empleo en el Gobierno de Puerto Rico . 

Secci6n 11. Los sueldos del go bernador, de los secretarios de Estado , de los 
miembros de la Asamblea Legislati va, del Contralor y de los jueces se fij aran por ley 
especial y, con excepci6n del sue ldo de los miembros de la Asamblea Legis lati va, no 
podràn ser di sminuidos durante el término para el cual fueron electos o nombrados. 
Los del Gobernador y el Contralor no podran ser aumentados durante dicho término. 
N ingun aumento en los sueldos de los miembros de la Asamblea Legislati va tendrà 
efectividad hasta vencido el término de la Asamblea Legislati va que lo apruebe. 
Cualquier reducci6n de los sueldos de los miembros de la Asamblea Legislati va solo 
tendrà efectividad durante el término de la Asambl ea Legislati va que la apruebe. 

Secci6n 12. Los edifi cios y propiedades pertenecientes al Estado Libre Asociado que 
hasta ahora han sido usados y ocupados por el gobernador como jefe ejecuti vo , y 
aquell os que usare y ocupare en la mi sma capacidad, no devengaràn rentas. 

Secci6n 13. E l procedimiento para otorgar franquici as, derechos, priv il egias y 
concesiones de caracter publico o cuasi publico sera determinado por ley, pero toda 
concesi6n de esta indole a una persona o entidad privada debera ser aprobada por e l 
gobernador o por e l funcionario ejecutivo en qui en él delegue. Toda franqui cia, 
derecho, pri vil egia o concesi6n de caracter publico o cuas i publico estani suj eta a 
enmienda, alteraci6n o revocaci6n seglin se determine por ley. 

Secci6n 14. N inguna corporaci6n estara autorizada para efectuar negocias de campra 
y venta de bienes raices, ni se le permitirà poseer o tener dicha clase de bienes a 
excepci6n de aquellos que fuesen racionalmente necesari os para poder ll evar adelante 
los prop6sitos a que obedec i6 su creaci6n, y el dominio y el manejo de terrenos de 
toda corporaci6n autori zada para dedicarse a la agri cultura estaran limitados, por su 
carta constituti va, a una cantidad que no exceda de quini entos acres, y esta 
di spos ici6n se entendera en el sentido de impedir a cualquier miembro de una 
corporaci6n agricola que tenga interés de ningùn género en otra co rporaci 6n de igual 
indole. Podran, sin embargo, las corporaciones efectuar préstamos, con garantias 
sobïe bienes ïaices y adq ui ïiï é i.o cuando sea nece ario para ti cubru ùe los 
préstamos; pero deberàn di sponer de dichos bienes raices as i obtenidos dentro de los 
cinco anos de haber recibido el titulo de propiedad de los mismos. Las corporaciones 
que no se hayan organi zado en Puer1o Rico, pero que hagan negocias en Puerto Rico, 
estaràn obli gados a cumplir lo di spuesto en esta secci6n, hasta donde sea apli cable. 
Estas di sposiciones no impediran el dominio, la posesi6n o el manejo de terrenos en 
exceso de quini entos acres por el Estado Libre Asoc iado y sus agencies o 
instrumentalidades . 
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Secci6n 15. La Asamblea Legislati va determinani todo Jo concerni ente a la bandera, 
el escudo y el himno del Estado Libre Asociado. Una vez asi establecido, cualquier 
ley que los cambie no comenzara a regir hasta un afio después de celebradas las 
elecciones generales siguientes a la fecha de la aprobaci6n de dicha ley. 

Secci6n 16. Todos los funcionari os y empleados del Estado Libre Asociado, sus 
agencias, instrumentalidades y subdi visiones politicas prestarân, antes de aswnir las 
funciones de sus cargos, juramento de fi delidad a la Constituci6n de los Estados 
Unidos de Améri ca y a la Constituci6n y a las leyes del Estado Libre Asociado de 
Pue11o Rico. 

Secci6n 17. En caves de invasion, rebeli6n, epidemias o cualesquiera otros que 
provoquen un estado de emergencia, el gobernador podni convocar a la Asamblea 
Legislativa para reunirse fuera del sitio en que tengan su asiento las camaras, siempre 
con suj eci6n a la aprobac i6n o desaprobaci6n de la Asamblea Legis lati va. Asimismo 
podni ordenar el tras lado e instalaci6n provisional del Gobierno, con sus agencies, 
instrumentalidades y organismos fuera de la sede del Gobierno, por el t iempo que 
cure la emergencia. 

Secci6n 18. Toda acci6n criminal en los tribunales del Estado Li bre Asociado se 
instruira a nombre y por autoridad de «El pueblo de Puerto Rico » mientras otra cosa 
no se di spusiere por ley. 

Secci6n 19. Sera politi ca publica del Estado Libre Asociado la mas eficaz 
conservaci6n de sus recursos naturales, asf como el mayor desarro llo y 
aprovechamiento de los mismos para el beneficia general de la comunidad; la 
conservaci6n y mantenlmiento de los edific ios y lugares que sean declarados de valor 
hi st6rico o artistico por la Asamblea Leg islativa, reglamentar las instituciones penales 
para que sirvan a sus prop6sitos en fo rma electiva y propender, dentro de los recursos 
di sponibles, el tratamiento adecuado de los delincuentes para hacer posible su 
rehabilitaci6n social. 

Articulo 7. De las enmiendas de la Constituci6n 

Secci6n 1. La Asamblea Legislativa podra proponer enmi endas a esta Constituci6n 
mediante resoluci6n concurrente que se apruebe porno menos de dos terceras partes 
del numero total de los miembros de que se compone cada câmara. Toda p roposici6n 
de enmienda se sometera a los electores capacitados en referéndum espec ial, pero la 
Asamblea Legislativa podra, iempre que la reso luci6n concurrente se apruebe porno 
menos de tres cuartas partes del numero to tal de los mi embros de que se compone 
cada cân1ara, di sponer que el referéndum se celebre al mismo tiempo que la elecci6n 
general siguiente. Cada proposici6n de enmienda debera votarse separadamente y en 

---------------------------------- -- --· -
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ningun caso se podra someter mas dos proposiciones de enmi enda en un mismo 
referéndum . Toda enmienda contendra sus propios términos de vigencia y formara 
parte de esta Constitucion si es ratificada por el voto de la mayoria de los electores 
que voten sobre el particular. Aprobada una proposicion de enmienda, debera 
publicarse con tres meses de antelacion por Jo menas a la fecha del referéndum. 

Secci6n 2. La Asamblea podra, medi ante reso lucion concurrente aprobada por dos 
terceras partes del nùmero total de los miembros de que se compone cada camara, 
consultar a los electores capacitados si desean que se convoque a una convencion 
constituyente para hacer una revision de esta Constitucion. La consulta se hara 
mediante referéndum que se ce lebrara al mismo ti empo que la eleccion general; y si 
se deposita a favo r de la revision una mayo ria de los votas emitidos sobre el 
parti cul ar, se procedera a la rev ision en convencion constituyente elegida en la forma 
que se di sponga por ley . Toda revision de esta Constitucion debera someterse a los 
electores capacitados en referéndum especia l para su aprobac ion o rechazo por 
mayorfa de los votas que se emitan. 

Secci6n 3. Ninguna enmienda a esta Constitucion podra alterar la forma republi cana 
de go bierno que por e ll a se establece o abolir su Carta de Derechos . Cualquier 
enmienda o revision de esta Constitucion debera ser compatible con la reso lucion 
decretada pa r el Congreso de los Estados Unidos, aprobando esta Constitucion, con 
las di sposiciones aplicables de la Constitucion de los Estados Unidos, con la Ley de 
Relaciones Federales con Puerto Rico y con la Ley Pùblica 600 del Congreso 
octogésimo primera con el caracter de un convenio (*). 

(*) Por la Reso lucion N .Q 34 . aprobada por la Convencion constituyente y rati ficada 
en el referéndum celebra el 4 de nov iembre de 1952, se agrego el segundo parrafo de 
la secci on 3 del articul a 7°. 

Articulo 8. De los distritos senatoriales y de los representativos (* *) 
(**) Regulacion vari able, segùn cambios de poblacion refl ej ados en censo. Art. 9 

Articulo 9. Disposiciones transitorias 

Secci6n 1. Al comenzar a regir esta Constitucion todas las leyes que no estén en 
confli cto con la mi sma continuaran en vigor fntegramente hasta que sean enmendadas 
o derogadas o hasta que cese su vigencia de acuerdo con sus propi as di spos iciones. 
Salvo que otra cosa di sponga esta Constituc ion la responsabilidad civil y criminal, los 
derechos, franqui cias, concesiones, pri vil egias, reclamaciones, acciones, causas de 
accion, contratos y los procesos civ il es, criminales y admini strati vos subsistiran no 
obstante la vigencia de esta Constitucion. 
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Seccion 2. Todos los funcionarios que ocupen cargos por elecci6n o nombramiento a 
la fecha en que comience a regir esta Constituci6n, continuaran en el de empefi o de 
los mi smos y continuaran ej erciendo las funciones de sus cargos que no sean 
incompatibles con esta Constituci6n, a menos que las fu nciones de los mismos sean 
abolidas o hasta tanto sus sucesores sean seleccionados y tomen posesi6n de acuerdo 
con esta Constituci6n y con las leyes aprobadas bajo la autoridad de la mi sma. 

Seccion 3. lndependientemente del limite edad fij ado por esta Constituci6n para el 
retiro obligatori o, todos los jueces de los tribunales de Puerto Ri co que estén 
desempefi ando sus cargos en la fecha en que comience a regir esta Consti tuci6n como 
jueces hasta la expiraci6n del término por el cual fueron nombrados y los del Tribunal 
Supremo continuaran en sus cargos mientras observen buena conducta. 

Seccion 4. El Estado Libre Asociado de Puerto Ri co sera suce or del puebl a de 
Puerto Ri co a todos los efectos, incluyendo, pero sin que se entienda como una 
limitaci6n, e l cobro y pago de deudas y obligaciones de acuerdo con los términos de 
las misma . 

Seccion S. En Jo ucesivo la expresi6n «ciudadano del Estado Libre Asociado de 
Puerto Ri co » ustituira a la expresi6n «ciudadano de Puerto Ri co » seglin ésta ha sido 
usada antes de la vigencia de esta Constituci6n. 

Seccion 6. Los parti dos politi cos continuanin di sfrutando de todos los derechos que 
les reconozca la ley electoral, siempre que reunan lo requi si to minimes ex igidos 
para la inscripci6n de nuevos partidos por la nueva ley vigente a l comenzar a regi r 
esta Consti tuci6n. La Asamblea Legislati va, cinco ai'ios después de estar en vigor la 
Constituci6n, podra cambiar estos requisitos, pero cualquier ley que aumente los 
mi smos, no sera efectiva hasta después de celebrada la elecci6n genera l sig ui ente a la 
aprobaci6n de la misma. 

Seccion 7. La Asamblea Legislati va podra aprobar las Jeyes que fueren necesari as 
para complementar y hacer efectivas estas di sposiciones transitori as a fi n de a egurar 
e l fun cionamiento del Gobierno, hasta que los fun cionari os que en esta Constituci6n 
se proveen sean selectos o nombrados y tomen posesi6n de sus cargo , y hasta que 
esta Constituci6n adquiera v igencia en todos sus aspectas. 

Seccion 8. De crearse un Depattamento de Comercio, e l departamento denominado 
de Agri cultura y Comerc io en esta Con tituci6n, se llamara Departamento de 
Agri cul tura. 

Seccion 9. La primera elecci6n bajo las di sposiciones de esta Con tituci6n se 
celebrara en la fecha que se di sponga por ley, pero no mas tarde de seis meses 
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después de la fecha en que comience a regir esta Constituci6n, y la sigui ente se 
celebrarâ en el mes de noviembre de 1956, en el dia que se determine por ley. 

Seccion 1 O. Esta Constituci6n comenzarâ a regir cuando el Gobernador as i lo 
proclame, pero no mâs tarde de sesenta dias después de su rectifi caci6n por el 
Congreso de los Estados Uni dos . Dada en Convenci6n reunida en el Capitolio de 
Puerto Ri co el dia se is de febrero del af\o de Nuestro Sef\ or de mil novecientos 
cincuenta y dos. 

Source: La rama judicial de Puerto Ri co. 
http ://www.ramaj udi cial.pr/ leyes/consti tucion/constitucion2.pdf 

ote : Il s ' agit d' une version écourtée, comprenant les articl es les p lus important . 
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CONSULTA 
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SAA!PLE 
CO SULTASOBRE EL ESTATUS POLiTICO DE PUERTO RIC O 

PLEBISCITE ON P UERTO RICO POLITIC AL S'E4.TUS 
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Instnu.tions: MarkJ•Our optfon ofprf'/ercnce Tho~ ba/lors wnh more than one (1) mark m tl!l.S .s.ecnon sfrlll not be:! taliled 
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APPENDlCE H 
ODE TO NEWFOUNDLAND 

When sunrays crown thy pine-clad bill s 
And Summer spreads her hand 
When sil vern voices tune thy rill s 
We love thee smiling land 
We love thee. we love thee, 
We love thee smiling land . 

When spreads th y cl oak of shimm'ring white 
At Winter's stern command 
Thro' sh011ened day and starlit night 
We love thee frozen land 
We love thee, we love thee, 
We love thee frozen land . 

When blinding storm gusts fret thy shore 
And wild waves lash thy strand 
Thro' spindrift swirl and tempest roar 
We love thee wind-swept land 
We love thee, we love thee, 
We love thee wind-swept land. 

As loved our fathers , so we love 
Where once they stood we stand 
Their prayer we raise to heav'n above 
God guard thee Newfoundland 
God guard thee, God guard thee 
God guard thee Newfoundland. 
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La Borinquefza de Manuel Fermindez Juncos (1903) 

La tierra de Borinquen 
donde he nacido yo 
es un jard în flo rido 
de magico primor. 
Un cielo siempre nîtido 
le sirve de dose!. 
Y dan arrullos placidos 
las olas a sus pies. 
Cuando a sus playas ll eg6 Colon; 
exclam6 ll eno de admiraci6n : 
(( jOh! jOh! jOh! 
Esta es la linda ti erra 
que busca yo. » 
Es Borinquen la hij a, 
la hija del mar y el so l, 
Del mar y el so l, 
Del mar y el sol, 
Del mar y el sol, 
Del mar y el so l. 





APPENDICE J 
BORlNQUENA DU 19e SIÈCLE 

jDespierta, borinquei'io 
que han dado la sena!! 
j Despierta de ese sueno 
que es hora de luchar! 

A ese llamar patriotico 
(,nO arde tu corazon? 
jVen! Nos sera simpati co 
el ruido del canon. 

Mira, ya el cubano 
libre sera; 
le dara el machete 
su libertad ... 
le dara el machete 
su libertad. 

Y a el tambor guerrero 
dice en su son, 
que es la mani gua el sitio, 
el sitio de la reunion, 
de la reunion ... 
de la reunion. 

El Grito de Lares 
se ha de repetir, 
y entonces sabremos 
vencer o monr. 

Bellisima Borinquén, 
a Cuba hay que seguir; 
tù ti enes bravos hij os 
que quieren combatir. 

ya por mas ti empo impav ido 
no podemos estar, 
ya no queremos, timidos 

dejam os subyugar. 

Nosotros queremos 
ser 1 i bre y a, 
y nuestro machete 
afil ado esta. 
y nuestro machete 
afil ado esta. 

L,Por gué, entonces, nosotros 
hemos de estar, 
tan donnidos y sordos 
y sordos a es a sen al? 
a esa sena!, a esa sena!? 

No hay que temer, riquenos 
al ruido del canon, 
que salvar a la patria 
es deber del corazon! 

ya no queremos déspotas, 
caiga el tirano ya, 
las muj eres indomitas 
también sabran luchar. 

Nosotros queremos 
la JibeJtad, 
y nuestros machetes 
nos la dar an .. . 
y nuestro machete 
nos la dara ... 

V amonos, bori nq uefi os, 
vamonos ya, 
que nos espera ansiosa, 
ansiosa la libertad. 
jLa libertad, la libertad! 
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